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Nous sommes de fait condamnés à ne connaître 
qu'un univers de messages, et, au-delà, rien. 
Mais nous avons du même coup le privilège de li­
re l'Univers sous forme de messages. Ces messa­
ges, c'est nous qui les fabriquons, sous le coup 
d'impulsions dont nous ignorons la vraie nature, 
bien que nous ayons un code pour les nommer. Ces 
messages crépitent sur nos téléscripteurs mentaux; 
ils sont brouillés, interférents, avec du fading, 
des trous noirs; nous cheminons, nous errons, dans 
la forêt des symboles, "qui nous observent avec 
des regards familiers" ... 

Edgar Morin 
La Méthode 

1. La Nature de la Nature 
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INTRODUCTION GENERALE 

Le choix de la "titularisation en exercice" en tant qu' 
objet d'une étude empirique obéit à une double préoccupation. 
Il s'inscrit, tout d'abord, dans un effort d'éclaircissement 
du sens d'une intervention personnelle que, pendant deux ans, 
nous avons développée dans ce modèle de formation des ensei­
gnants. Mais il prétend aussi contribuer à la réflexion sur 
la problématique de l'innovation en éducation, celle-ci étant 
toujours envisagée comme processus de formation d'un système 
et de formation des acteurs sociaux engagés dans ce système. 

Morphologiquement orientée par une perspective systémi-
que, cette étude s'est appuyée sur les contributions théori­
ques de la sociologie des organisations, de l'analyse insti­
tutionnelle et de l'interactionnisme symbolique. Ce sera dans 
les "Préliminaires méthodologiques" qu'après une description 
du modèle de formation institué par la "titularisation en 
exercice", nous réfléchirons de mode critique sur ces contri­
butions en vue de 1 'exploitation d'un cadre théorique d'ana­
lyse. Les justifications méthodologiques du choix des instru­
ments d'observation ainsi que de la délimitation de l'objet 
de la recherche se référeront toujours à ce cadre théorique. 

L'analyse empirique, nourrie d'un ensemble de données 
méthodiquement rassemblées auprès des acteurs engagés dans 
l'innovation, se divisera en deux parties : 

- dans une première partie, nous nous pencherons sur la 
conception de l'innovation, en l'envisageant comme un proces­
sus résultant de la pratique d'acteurs sociaux institution-
nellement engagés et également comme un projet défini en même 
temps par un ensemble de principes pédagogiques et d'instru­
ments organisationnels. La restitution du sens de l'interven­
tion des concepteurs dans ces deux moments de conception de 
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l'innovation sera analytiquement articulée à une réflexion 
sur la cohérence interne du modèle de formation d'enseignants 
qu'ils ont conçu ; 
- la deuxième partie du travail de recherche empirique se­

ra consacrée à l'exécution de la titularisation en exercice. 
La distinction que nous avons proposée entre le processus de 
structuration des réseaux de communication et le processus 
de structuration des réseaux de formation correspond à la 
préoccupation de caractériser la formation du système en mê­
me temps que l'on étudie les acteurs lorsqu'ils sont engagés 
dans les activités formelles de formation. 

Dans la mesure où les réseaux de communication établis­
sent un système d'interactions sociales entre acteurs qui in­
terviennent dans des espaces de formation qui, du point de 
vue institutionnel, ne sont pas régulièrement reliés, l'étu­
de de leur processus de structuration peut nous permettre de 
caractériser l'institutionnalisation de mécanismes de régu­
lation du système qui coexistent avec ceux qui sont formelle­
ment institués. C'est ce qui justifie le fait que le chapitre 
VII de notre travail soit consacré à cette étude. 

L'instutionnalisation des réseaux de formation constitue 
l'objet d'étude prioritaire de la dernière partie de notre 
travail. Nous allons nous pencher successivement sur les stra­
tégies d'intervention des formateurs et des "se formant" pen­
dant les phases du processus de formation qui sont censées 
aboutir à : 

- la définition des objectifs inducteurs de formation ; 
- la planification et l'exécution des scéances de forma­

tion formellement organisées pour que les "se formant" puis­
sent s'approprier des compétences professionnelles qui leur 
sont exigées ; 

- l'exploitation d'un jugement de valeur sur les compé­
tences profesionnelles des "se formant". 
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Portant sur le développement d'un processus innovateur 
et essayant de le saisir dans son développement historique, 
le présent travail n'a pas la prétention d'épuiser la ré­
flexion portant sur les relations sociales qui s'établissent 
à l'intérieur d'une institution de formation engagée dans 
une innovation pédagogique. Nous avons seulement voulu es­
quisser une perspective de recherche qui, articulant les pra­
tiques des acteurs aux contextes institutionnels de leur 
production, s'inscrit dans un effort de dépassement des 
perspectives fonctionnalistes qui dominent le champ de la 
recherche sur la problématique de l'innovation en éducation. 
Centrant l'étude empirique sur les structures et les acteurs 
dlie.ctdme.nt engagés dans l'innovation, nous n'avons pas dé­
veloppé suffisamment un ensemble de dimensions analytiques 
dont 1•"importance n'est pas négligeable. En particulier, 
les rapports entretenus entre le sous-système de l'innova­
tion et le système plus vaste dans lequel il s'intègre n'ont 
pas été l'objet d'une étude suffisamment détaillée. Il est 
par ailleurs nécessaire, à notre avis, d'établir des projets 
de recherche qui soient susceptibles d'éclairer les détermi­
nants macro-structuraux qui influencent la conception et 
l'exécution des processus innovateurs. 

Il y a donc un vaste champ de recherche relativement au­
quel il faudra développer des efforts futurs. La délimitation 
de problématiques pertinentes, la délimitation d'objets d' 
étude empirique et leur analyse scientifique sont des con­
ditions nécessaires à l'approfondissement de la perspective 
analytique que nous allons présenter. 

http://dlie.ctdme.nt


B 

1ère PARTIE 

PRELIMINAIRES THEORICO-METHODOLOGIQUES 
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CHAPITRE I 
LA TITULARISATION EN EXERCICE : LE CONTEXTE, LES 
PRINCIPES PEDAGOGIQUES ET LA STRUCTURE ORGANISATIVE 

A - LA SITUATION PROFESSIONNELLE DU CORPS ENSEIGNANT AU PORTUGAL 

Les transformations politiques vécues après le "25 Avril 
1974" devront toujours constituer un point de référence obli­
gatoire pour toute étude concernant la réalité éducative por­
tugaise. Ce fut, de fait, en conséquence de ces transforma­
tions que des changements structuraux dans le système d'ensei­
gnement portugais furent possibles. 

Les objectifs définis pour les différents niveaux d'ensei­
gnement furent modifiés qualitativement, on s'est efforcé de 
retirer des contenus programmatiques les références explici­
tes ou implicites aux idéologies fasciste ou fascisante, on 
a rendu plus souples les processus utilisés pour l'évaluation 
des élèves et on a essayé de les rendre cohérents avec une 
réelle démocratisation de l'enseignement; enfin la structure 
même des enseignements primaire et secondaire fut substantiel­
lement modifiée. 

Contrastant avec ces changements structuraux, la formation 
de professeurs fut la rupture que l'on ne parvint pas à faire. 
Sept ans après la Révolution d'Avril, Hélia Pereira de Almei­
da constatait en effet que cette révolution "avec sa charge 
de libération et de potentialités de changement n'a pas réus­
si, dès lors, à s'occuper de la rénovation de la formation 
des enseignants. Dans une réalité tout à fait nouvelle, il a 
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semblé plus important d'assurer le fonctionnement des struc­
tures déjà existantes d'une façon plus conforme aux nouveaux 
esprits (...) (1) 

La formation des professeurs constituait, cependant, un 
des domaines où la nécessité de changements structuraux était 
ressentie avec le plus d'urgence. En 1973/1974, une grande 
partie du corps enseignant portugais n'avait pas de qualifi­
cation profesionnelle (2) et ceux qui en avaient une, l'avaient 
acquise dans un système de formation qui visait prioritaire­
ment l'intégration idéologique et seulement de façon subsi­
diaire une compétence professionnelle. (3) 

Or, s'il est certain que, après le 25 Avril, il s'est pro­
duit un élargissement quantitatif du système de formation des 
professeurs duquel on s'est efforcé de retirer les référen­
ces explicites à des contenus idéologiques expressément fasci-
sants, il n'en est pas moins vrai qu'en 1978/79, plus de 
50 % des professeurs de l'enseignement secondaire n'avaient 
pas de formation professionnelle et, légalement, 17,8 % de 
ces professeurs de l'enseignement secondaire ne possédaient 

(1) H.P. ALMEJÛA. - "Formação de Professores" In Slptejna de 
Ensino em Portuaal. - Fundação Calouste Çu^benU.ãnT~l9'Sl, 

P. %23 et~T2%~~~ 
(2) Tavares Emídio montre que, cette année-là, seulement 28,3 % 

de? pro{_ess<zu-rs en ex.en.cLce dan? I'enseignement secondaire 
possédaient lea compétences pédagogiques et scientifiques 
ex.lg.ees pour l'exercice de leur profLessi-on et que 27,2 % 
des processeurs ne possédaient ni l'une ni l'autre de ces 
deux compétences. (Vol* M.T. EMJÛJO. - "Ensino Secundário" 
In ^^lema^de_Enslno_em_Portugal. - Fundação Calouste Çul-
b enklan,~ 1 <j8~ 1, p. 2O9I 

(3) Dans l'Introduction du Decreto-Lei 32.6.29 de 1973 qui ré­
glementait la formation des processeurs de l' enselg.nement 
primaire, Il était explicitement afifLlrmé que cette formation 
visait "l'Intégration des "élèves dans l'atmosphère Idéolo­
gique en vlg.ueur". Nous pouvons trouver d'autres exemples 
qui confirment ce que nous avons afLfLL/imé dans lea oeuvres 
de Lulsa Cortes&o : L. CORTESÃO. - E s ç-ola/ Sociedade : que 
relação. - Edições Afrontamento, 198~2, 25% p. et~dT"ÏÏ7 "Filo­
mena Monica : ft. F. MONJCA. - Educação e Sociedade no Portu-
££Í_^£_á£Í£££±L ~ editorial Presença, 1978, k27 p~. 

http://ex.en.cLce
http://ex.lg.ees
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pas même la formation "scientifique" exigée (1). Les don­
nées dont nous disposons nous montrent même que, en termes 
absolus, le nombre de professeurs qui n'avaient pas de for­
mation professionnelle était supérieur à celui de 1973/1974, 
même si, en termes relatifs, il y avait eu une diminution.(2). 
On peut, par conséquent, admettre que, dans le domaine de la 
formation de professeurs, il fut possible de donner une répon­
se quantitative plus ou moins efficace à l'expansion du sys­
tème d'enseignement, bien que des problèmes strcturaux iden­
tiques à ceux qui existaient dans la situation politique an­
térieure à la Révolution d'Avril continuassent à exister. 

En plus du nombre extrêmement élevé de professeurs qui ne 
possédaient ni la formation pédagogique légalement exigée 
ni même une formation de caractère "scientifique", il con­
vient de mentionner encore l'existence de profondes inégali­
tés régionales quant à la distribution des professeurs possé­
dant une formation professionnelle. Ainsi, si en 1973/74, 
dans les trois districts les plus développés du pays (Lisbon­
ne, Porto et Coimbra) où se concentraient 51,8 % des profes­
seurs, on trouvait 64,2 % de professeurs ayant une formation 
professionnelle et 38,7 % de ceux qui n'avaient pas la forma­
tion scientifique légalement exigée, pendant l'année scolai­
re 1978/79, la situation de ces districts était la suivante : 

- concentration de professeurs : 48,4 % 
- concentration de professeurs ayant une formation pro­
fessionnelle : 55,4 % 

- concentration de professeurs ne possédant pas la for­
mation scientifique légalement exigée : 26,9 % 

(1) Voit fll.T, EIAOÛOO. - o£.__ç±t._ - p. 209. 

(2) Selon let donnée.* de M. T. £MJÛJO que nou.fi avon/i utlllfiée^i, 
en 1973/7U, 10 067 de? 1k 033 pioteriaeui* exifitantfl fie 
tn.ouva.Le.nt danp ce^ condi.ti.onfi, ce qui. lepiériente un poun,-
centag.e de 71,7 %. Pendant l'année tcolalie 1978/79, le 
pourcentage de pn-ofLeAfieun.^ /Lan^i {Loimatlon pn.of_erifii.onnelle 
a balfifié ^.Ufdqu'à 50,5 % et pon nombre absolu a augmenté 
i-Ufiqu'à 12 311. 

http://nou.fi
http://tn.ouva.Le.nt
http://condi.ti.on
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Plusieurs années après la Révolution d'Avril, la tendance 
à la concentration des enseignants légalement les plus quali­
fiés dans les grands centres urbains continuait à se vérifier. 
Cela signifie qu'en termes de formation, la structure du corps 
enseignant est qualitativement différente dans les centres 
urbains de celle que nous trouvons dans les régions rurales. 
Et, bien que l'analyse que nous avons faite s'appuie sur des 
données quantitatives relatives à l'enseignement secondaire, 
il n'y a pas lieu de croire que dans l'enseignement prépara­
toire la situation soit structurellement différente. 

Destiné aux professeurs de ces deux niveaux d'enseignement, 
le régime de formation introduit par la titularisation en 
exercice visait la production de changements structuraux de 
la situation que nous venons de caractériser et se présentait 
comme un système de formation pédagogiquement différent de 
celui qui le précéda. Nous consacrerons une partie de notre 
travail à la description de ce modèle, recourant fondamenta­
lement aux textes légaux qui le définissent et identifiant 
quelques­unes des situations problématiques qui pourront 
faire l'objet d'une étude systématique. Il s'agit, par con­
séquent, d'une description du modèle ■ia^ti.tutlon.ne.l dont la 
problématisation se réfère seulement à des situations ponc­
tuelles qui ne sont pas, pour le moment, articulables entre 
elles ni même articulables à un cadre théorique de référen­
ce. Cette description prétend seulement faire référence au 
champ d'observation de notre recherche empirique qui, ainsi 
que nous le verrons plus tard, ne coïncide pas nécessairement 
avec l'objet de la recherche. 

Hais, avant de procéder à cette description sommaire du 
modèle de formation institué par la titularisation en exer­
cice, il est nécessaire d'examiner de façon quelque peu 
détaillée les caractéristiques du modèle de formation qui 
l'a précédé et la manière dont il s'articulait au trajet d' 
acquisition de formation professionnelle du corps enseignant 
au Portugal. 
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B - LE SYSTEME DE FORMATION PROFESSIONNELLE QUI A PRECEDE LA 
TITULARISATION EN EXERCICE 

Pour être professeur titularisé de l'enseignement prépara­
toire ou secondaire au Portugal, il est nécessaire d'avoir, 
en plus d'une formation scientifique, une formation de carac­
tère pédagogique. Pour la grande majorité des professeurs, 
ces deux types de formation sont acquis dans des institutions 
séparées. En effet, à l'exception des étudiants des sections 
éducation des Facultés des Sciences et des Nouvelles Univer­
sités du Minho, d'Aveiro et d'Evora qui préparent des licen­
ces en enseignement, pour être professeur titularisé au Por­
tugal, il faut avoir une licence d'une Université et la fré­
quentation d'un stage pédagogique dans une école, ce stage 
pédagogique ayant jusqu'en 1979 une durée d'un an. En général, 
les professeurs terminent leur licence, enseignent comme pro­
fesseurs provisoires pendant de longues années de façon à aug­
menter leur classification profesionnelle pour pouvoir avoir 
accès aux places mises à concours pour le stage pédagogique. 

Ces stages pédagogiques se réalisaient dans diverses éco­
les et étaient orientés par un professeur titulaire choisi 
par le Ministère de l'Education à travers les Directions Gé­
nérales d'Enseignement. La coordination des différents Cen­
tres de stages était assurée par ces Directions Générales aux­
quelles il revenait également de définir les lignes générales 
des contenus de formation. Les professeurs qui fréquentaient 
ces stages pédagogiques avaient un horaire d'enseignement ré­
duit (environ dix heures par semaine) et réalisaient périodi­
quement des séminaire sous l'orientation de leur orienteur 
de stage. 
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Une fois terminé avec succès le stage pédagogique, le 
professeur acquérait le statut de professeur titularisé, 
pouvant ainsi se présenter au concours pour la nomination 
de professeurs effectifs qui se réalisait annuellement. 
Participaient également à ce concours les professeurs déjà 
effectifs qui désiraient changer d'école. Le résultat du 
concours était fonction de la classification professionnel­
le des candidats, elle-même calculée à partir des notes 
obtenues en licence et lors du stage pédagogique auxquelles 
s'ajoutaient un point par année de service en tant que pro-' 
fesseur titularisé. La classification lors du stage péda­
gogique avait par conséquent une grande importance pour la 
classification professionnelle des professeurs et pour la 
localisation de l'école où ils parvenaient à devenir ef­
fectifs, dans la mesure où, en général, les places mises à 
concours étaient en nombre inférieur à celui des candidats. 

Au cas où un professeur ne parvenait pas à faire son sta­
ge pédagogique, il se maintenait dans la situation de pro­
fesseur provisoire et son contrat était renouvelé annuelle­
ment. Le renouvellement de ce contrat dépendait de la possi­
bilité qu'avait le professeur d'être placé dans une école 
en conséquence du concours de professeurs provisoires qui 
se réalisait annuellement. 

Voici donc, dans ses lignes générales, la situation du 
corps enseignant au Portugal et la structure du système de 
formation en vigueur jusqu'à l'introduction de la titulari­
sation en exercice. 

C - LA TITULARISATION EN EXERCICE 

1. Finalités 

Pendant l'année scolaire 1979/80, d'importantes altérations 
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furent introduites dans le système de concours pour pro­
fesseurs provisoires. Les candidats à ce concours purent, 
désormais, opter en faveur de l'un des deux régimes suivants 
de contratation : 

- les contrats pluriannuels qui les lient pendant quatre 
ans à une école et obligent le Ministère de l'Education à 
créer les conditions nécessaires pour qu'ils puissent se 
titulariser tout en enseignant dans cette école 

- les contrats annuels qui les lient pour la durée d'un 
an à une école et qui ne permettent pas leur intégration 
dans un système où ils puissent garantir leur titularisation. 

Le remplacement des stages pédagogiques par la titularisa­
tion en exercice s'intègre dans cette transformation du sys­
tème de concours. 

Les stages pédagogiques d'un an de durée sont remplacés 
par un régime de formation où, pendant deux ans, les pro­
fesseurs enseignent entre 14 et 16 heures par semaine dans 
l'école avec laquelle ils ont un contrat pluriannuel et se 
trouvent dans une situation formelle de formation à la fin 
de laquelle ils peuvent obtenir leur titularisation. 

Cependant la titularisation en exercice prétend également 
intervenir dans la résolution de certains des problèmes struc­
turaux que nous avons évoqués ci-dessus. Le préambule du De-
creto-Lei n°519-Tl/79 qui institue ce régime de formation, 
mentionne en effet explicitement que la titularisation en 
exercice s'insère dans un ensemble de mesures qui visent à : 

"- Créer les conditions susceptibles de permettre à court 
terme la stabilité du corps enseignant dans les établisse­
ments scolaires (...) 

- assurer d'une façon efficace et à court terme la 
titularisation des enseignants (...) 

- contribuer à la création d'une réelle égalité d'accès 
à l'enseignement, en décentralisant la formation des ensei-
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gnants et, de cette façon, en allant à la rencontre des be­
soins des régions les plus défavorisées du pays ; 

- jeter les bases d'un véritable système de formation 
continue." (1) 

La titularisation en exercice s'insérait, par conséquent, 
dans un ensemble de mesures parmi lesquelles étaient mention­
nées : 

- la définition des carrières professionnelles des 
enseignants de l'enseignement non supérieur 

- l'unification et l'élargissement progressif des cadres 
de professeurs "titularisés effectifs" qui devraient s'arti­
culer à la titularisation, après la redéfinition de tous le 
groupes de disciplines et des compétences exigées.(2) 

Or, nous pouvons affirmer que pendant la période durant 
laquelle la titularisation en exercice fut en vigueur, aucu­
ne de ces mesures ne fut prise. Seul le régime de formation 
a persisté, le système de concours dans lequel il s'insérait 
a lui-même connu des altérations ponctuelles qui en ont mo­
difié 1« esprit. En effet, le système des concours pluriannu-
els a été progressivement remplacé par un autre qui ressemblait 
à ce qui était antérieurement en vigueur. (3) 

Les modifications introduites par la titularisation en e-
xercice ne se limitaient cependant pas au système de concours 
et à l'augmentation du temps de formation d'un an à deux ans. 
Elles portaient également sur la structure de gestion du 
système de formation et sur son organisation pédagogique. 

(1) fnéambule du Qzç^&to^LeÀ.jt^_jl2=TJJ^ du 29 Décembre. 
(2) Jdem. 

(3) Le {.alt que. lep place.fi poun la titularisation aient été 
mlfiefô à concouA.fi nend le concoun.fi poun. le.fi contnatfi plu-
nlannuelfi fitnuctunellement Identique au concoun.fi poun le.fi  
fitag.efi pedag.og.lquefi. 

http://place.fi
http://concouA.fi
http://concoun.fi
http://le.fi
http://concoun.fi
http://le.fi
http://pedag.og.lque
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2. Principes pédagogiques de formation 

Dans la deuxième partie de notre étude, nous ferons une 
étude détaillée du processus de conception des principes 
pédagogiques de la titularisation en exercice. Nous montre­
rons alors qu'il s'agit d'un processus complexe qui ne con­
duit pas à une vision uniforme de l'innovation dans les diffé­
rents espaces isntitutionnels du système. 

Sans compromettre ce travail que nous considérons d'une 
importance vitale pour notre recherche empirique, nous ten­
terons seulement à présent d'identifier les aspects qui dis­
tinguent ce modèle de celui qui l'a précédé. Dans un premier 
temps, nous procéderons à la caractérisation de ces principes 
selon quatre directions fondamentales qui sont : 

- le processus qui conduit à la définition des objectifs 
de formation 

- l'articulation de la formation initiale et de la for­
mation continue 

- la relation entre l'école et le milieu 
- le rôle de l'innovation dans le processus de formation. 

Dans un second temps, utilisant le concept de mode de travail 
pédagogique de Marcel Lesne (1), nous caractériserons de 
manière plus détaillée le travail de formation. 

- La_production des_objectifs_de formation 

Comme nous l'avons mentionné antérieurement, les profes­
seurs qui se trouvaient en formation, que ce soit dans le 
cas des stages classiques comme dans celui de la titularisa­
tion en exercice, disposaient déjà, dans de nombreux cas, 
d'une grande expérience pédagogique. Or, si dans la plani-
— — — — ^ — 
(1) Dan.fi fion oeuvne T^^^o.tt f_édjiaoj^Lgag_e* Fon.rn.ati.on d'Adut-

te.£, p. 36, M. te^ne "aeJ.Zn.Zt te. moa^~d^~tTã^aTZ~peã,a'^õ'^.Z'qu& 
comme, étant "te? démancher! (. . . ) opénéefi pan. tep {.onjna-
teunfi danp ta mtpe. en oeuvne dep moyens pedaaog.tqu.efi". 

http://Dan.fi
http://Fon.rn.ati.on
http://aeJ.Zn.Zt
http://pedaaog.tqu.efi
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fication des stages classiques cette expérience n'était pas 
explicitement prise en compte (1), la titularisation en exer­
cice la reconnaît explicitement comme l'un des points de dé­
part pour cette planification. Puisque dans ce système de 
formation, on prétend assurer "le principe de la formation 
inidividualisée, entendue dans un sens à la fois humaniste 
et socialisant, c'est­à­dire une formation qui soit capable 
d'assurer la poursuite d'un travail réglé par les intérêts 
ou les carences individuels, mais profondément insérée dans 
le milieu dans et à travers lequel le professeur reçoit sa 
formation"(2), il faut assumer explicitement un processus 
d'analyse des besoins de formation. 
Ce processus d'analyse des besoins, qui doit conduire à 1' 
élaboration d'un Plan Individuel de Travail (PIT) pour cha­
que "se formant", est organisé autour d'un ensemble de ré­
férences qui sont très souvent contradictoires. Au­delà de 
ses "intérêts ou carences individuels" qui ressortent de 
l'analyse de son expérience professionnelle, le professeur 
en formation doit prendre en compte les objectifs de forma­
tion de son groupe de disciplines définis par le Ministère 
ainsi que le plan de formation adopté par son école. 
On prétend, par conséquent, instituer une formation indivi­
dualisée qui, en se centrant sur l'école, est qualitative­
ment différente des stages classiques puisque ceux­ci "n' 
intégraient pas toujours les enseignants en formation dans 
les problèmes pédagogiques concrets de l'école ni ne per­

JD Dan.fi ce paterne, de formation, le.fi contenufi de jLomaatlon 
étaient, en. quelque fio/ite, psiéP4og.siamméti et def.Lni.fi pai 
le M^n+Atèsie, lefi o/ilenteuifi de fitag.e pouvant, cependant, 
piocedei à leui Indlvlduallfiatlon. 

(2) CONSELHO^ OMíNTADOli DA fROFO'SSJONAUZAÇAO £ft) €XSnCJCJO.-
"Fonmaçao de piof.efifioiefi em exeiclclo ", In Kevlfita da Unl-
Z^±á^dS.-â,^il°±_íí±±e Ciênciafi da e2ZZaTa^~7P~ll2. ■ 
Uni.veifi±dade de Aveiro, 19~Bl~ p~ 755. 

http://Dan.fi
http://le.fi
http://def.Lni.fi


19 

mettaient que celle-ci puisse s'assumer en tant que centre 
de formation'^ 1). En se centrant sur l'école, la formation 
devrait contribuer à transformer les écoles en "centres d' 
action culturelle et sociale, liés aux familles, aux collec­
tivités locales et aux activités régionales, pour rendre les 
personnes et les institutions conscientes de leurs respon­
sabilités, dans la tâche générale de l'éducation." (2) 

On prétend par conséquent instituer une formation décen­
tralisée, centrée simultanément sur le professeur en forma­
tion, l'école et les relations de celle-ci avec la communau­
té et qui s'organise autour de Plans Individuels de Travail 
construits en prenant en compte un ensemble de références 
pas toujours convergentes. 

- L'artiçulation_entre_la formation initiale_et la_formation 
continue_(3) 

Les références à cette problématique que nous pouvons 
trouver dans la législation ne sont pas toujours claires même 
si elles sont nombreuses. 

On peut, cependant, considérer que le type d'articulation 
que l'on prétend instituer concerne non seulement les conte­
nus de formation mais aussi l'organisation même de la forma­
tion. Ainsi, pour chacun des professeurs en formation, "la 
titularisation en exercice doit être envisagée comme la pre­
mière phase d'un long processus qui est celui de la forma­
tion continue du professeur" (4), ce qui signifie clairement 

fU Getpacho n° 358/80 du 22 Octobre. 1980, p. U. 

(2) Despacho n° 358/80 du 22 Octobre. 1980, p. 5 <tt 6. 
(3) Bien qu'il ne fioLt pas complètement co/i/iect de dîne que 

lea piotepaeu/ir* en {Lonmatlon fie tnouvent dan* un pro­
cessus de formation Initiale puisqu'il? disposant déj.à 
d'une expérience piofLetiAlonnelle, nous ma.lntlendn.onfi cet­
te désignation ajLln de faciliter l'exposition. De sorte 
que, quand nous parlons de formation Initiale, nous nous 
référons au s^iàtème formel de formation dans lequel les 
"se formant" sont lnsen.es» 

l k i Oe-f-e-to-Le.1 358/80 du 22 Octobre 1980, p. 1. 

http://ma.lntlendn.onfi
http://lnsen.es�
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que, en ce qui concerne les contenus de formation, ceux-ci 
doivent être organisés dans une perspective de formation 
continue. 

Les références à l'organisation de la formation ne sont 
déjà plus si claires. Ainsi, et bien que l'on prévoie que 
l'organe de gestion pédagogique de l'école doit "élaborer 
le plan de formation de toup pep enpelgnantp, de façon appro­
priée à la réalité scolaire" (1) et que ce plan de formation 
est une des références que les "se formant" doivent prendre 
en compte pour l'élaboration de leur PIT, les indications 
que les Directions Générales d'Enseignement envoyaient aux 
écoles étaient parfois contradictoires par rapport à cette 
disposition. En effet, celles-ci disaient que, sans compro­
mettre une planification de la formation de tous les pro­
fesseurs de l'école, il était important que ce plan soit 
destiné aux "se formant" et porte sur les domaines du Sys­
tème Educatif et de l'Ecole (2). 

En plus de rendre difficile une articulation entre les 
trois domaines de formation (Système Educatif, Ecole et Clas­
se), ces indications contiennent implicitement l'idée que 
les "se formant" sont -Le.? fieulp professeurs en formation à 
l'école, ce qui, d'ailleurs, n'est pas contradictoire par 
rapport aux autres indications fournies au niveau central. 
Parmi celles-ci nous voulons souligner, du fait de leur im­
portance, celles qui sont formulées dans le Despacho 3/81 
qui définit les projets spécifiques de chaque groupe de disci-

(1) Oe^packo Jt^970/'80 du 12 Novembre 1980, ait. U1 (ce qui 
e.fit fiou2Zg.né, 1?' ept de no tie le^poa^abÀ-tlté) 

(2) Lep obJ.ectlf.fi de fLoimatlon. défLlnl<i pai le ftlnlpteie 
dan? le Ûeppacho n° 3/81 du 9 Çanvlei 1981 pe lépaitlp^ent 
entie tioZfl alie? le JJoimatlon, à pavoli : Sutitème Educa­
tif, Ecole et Clappe. 

http://obJ.ectlf.fi
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plines. 
A titre d'exemple, un plan de formation d'une école éla­

boré à partir de trois des objectifs de formation des "se 
formant" est présenté dans ce document. Les stratégies pré­
vues pour atteindre ces objectifs sont, curieusement, formu­
lées de la manière suivante : "engager les professeurs en 
titularisation dans les activités de l'école ..." ; "stimu­
ler la participation du professeur en titularisation au Con­
seil de Groupe ..." , "proposer au professeur en titulari­
sation la réalisation d'enquêtes ...", ce qui montre bien 
que ce ne seraient pas les besoins de l'école qui détermi­
neraient les objectifs et les stratégies de formation, mais 
que ce seraient les objectifs et les activités développées 
par les "se formant" qui structureraient l'élaboration du 
plan de formation de l'école. 

Les références à l'organisation articulée de la formation 
initiale et de la formation continue sont, comme nous le 
voyons, contradictoires. 

- La^çiation entre 1*école et le_mil_ieu 

L'articulation de l'école avec le milieu socio-culturel 
dans lequel elle s'insère et avec le Système Educatif duquel 
elle fait partie, constitue un autre aspect de ceux que la 
titularisation en exercice assume explicitement. 

Les documents officiels consacrent même le principe selon 
lequel "la formation en exercice exige qu'on prenne en compte 
l'expérience multiple de l'école et sa capacité à réfléchir 
sur ses problèmes et leurs possibles solutions. (...) L'ex­
périence de ses cadres enseignants et enseignés et les pra­
tiques de la communauté dans laquelle l'école s'insère sont 
des éléments sans lesquels son enracinement ne sera pas 
possible". (1) Cette articulation de l'école avec sa communau-

(1) Penacho n° 358/80 du 22 Octobre. 1980, p. 5. 
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té devrait se lier à l'intégration active dans le Sysème E-
ducatif, ce qui exige la création "d'un nouveau style de 
discours pédagogique" (1). Il s'agit d'un discours qui doit 
"mettre en question chaque discipline, groupe ou sous-grou­
pe de disciplines, pour mettre en relief leurs insuffisances 
et leurs complémentarités dans une perspective de formation 
globale et permanente" (2). 
Interdisciplinarité, relation école/milieu et participation 
active de l'école dans la structuration du système éducatif 
sont donc des aspects complémentaires que le nouveau système 
de formation prétend assumer dans leur complexité. 

- Rôle_de 1'innovâtionjpédagogique_dans le_processus_de 
formation 

Projet innovateur, la titularisation en exerice veut aussi 
s'affirmer comme système de formation susceptible de stimu­
ler la production d'innovations pédagogiques. L'une des fi­
nalités de la formation des professeurs est, en effet, de 
"stimuler des activités de recherche suggérées par la pra­
tique éducative" (3) de sorte que, dans leurs Plans Indivi­
duels de Travail, les "se formant" doivent indiquer "les su­
jets qui feront l'objet de recherches ou d'expérimentations 
pédagogiques" (4). Cette intégration de la recherche dans la 
formation a pour objectif de dynamiser l'école qui, "en de­
venant le centre de formation de ses enseignants, (...) aspirt 

( 1) 3bid., p. 6. 
(2) 3bid., p. 6. 
(3) 3bid., p. 8 
(U) Despacho n° 3/81 du 9 Zanvle*. 1981, p. 12. 
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à la jouissance d'une nouvelle stratégie qui est celle de 1' 
innovation en tant que volonté consciente et délibérée de 
donner un sens différent au discours pédagogique." (1) 

La formation des professeurs n'est donc pas conçue dans 
le cadre d'une école immuable mais est pensée de façon à 
être réalisée dans et par une école capable de produire des 
innovations. 

Le professeur en formation est ainsi considéré comme su­
jet de sa propre formation et comme agent producteur d'in­
novations. 

En dernière analyse, les documents légaux affirment pré­
tendre instituer un système de formation qui pourra servir 
de base à un modèle de développement d'innovations. Le dis­
cours pédagogique ne conçoit pas explicitement la repro­
duction d'un modèle d'innovation et crée un espace de lé­
gitimation de l'émergence d'un processus de production d' 
innovations. 

3. Les modes de travail pédagogique 

Une fois identifiées les poutres maîtresses de l'organi­
sation pédagogique du système de formation, il devient néces­
saire de faire référence aux modes de travail pédagogique 
que l'on prétend instituer, ou, en d'autres termes, au type 
de relations de formation telle que nous pouvons la caracté­
riser à travers la lecture des documents légaux. Il s'agit, 
évidemment, d'un travail réalisé à partir du modèle théori­
que défini dans les documents légaux et non d'une analyse 
qui prenne en compte la pratique du modèle ou les implica­
tions pédagogiques des instruments organisatifs élaborés pour 

(1) Despacho n° 358/80 du 22 Octobre. 1980, p. 5. 
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le mettre en pratique. 
Bien que nous soyons tributaires du travail de Marcel 

Lesne sur les modes de travail pédagogique dans la formation 
d'adultes, nous ne suivrons pas rigoureusement les dimen­
sions prises en considération par cet auteur dans la carac-
térisation de la typologie qu'il nous propose. Nous considé­
rerons seulement que la titularisation en exercice assume : 

1. que les "se formant" sont, simultanément, sujets et 
objets d'une formation qui doit s'organiser selon une pers­
pective interdisciplinaire, prenant en compte leur forma­
tion professionnelle antérieure 

2. que la formation est organisée à partir d'un Plan In­
dividuel de Travail élaboré par les professeurs en forma­
tion eux-mêmes prenant en considération : 
v - leurs itnérêts, aspirations et carences 

- les activités que l'école se propose de réaliser dans 
le domaine de la formation 

- les objectifs généraux de la formation définis par le 
Ministère de l'Education ; 

3. que les objectifs et contenus de la formation devront 
être répartis entre trois aires : Système Educatif, Ecole 
et Classe 

4. que la formation doit s'articuler à la recherche et 
la théorie à la pratique 

5. que la formation doit faciliter l'intégration des "se 
formanf'dans une école 

6. que les formateurs sont intégrés dans un processus de 
formation continue 

7. que l'exercice du pouvoir à l'intérieur du système de 
formation s'articule à l'exercice du pouvoir dans le cadre 
d'une gestion démocratique de l'école qui prévoit des mé­
canismes de participation des "se formant" eux-mêmes. 

On prétend, par conséquent, instituer un système de dis­
tribution des pouvoirs formellement démocratique qui assure-
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rait apparemment la participation de l'école à tout le pro­
cessus de formation et serait le garant du développement 
de mécanismes de auto et hétéro-évaluations réalisées par 
les "se formant" eux-mêmes. La question du pouvoir à l'in­
térieur du système est, cependant, bien plus complexe. Nous 
aurons, en effet, l'occasion de montrer dans le cours de 
notre travail que, si, d'un côté l'on affirme un isomorphisme 
structurel entre la distribution du pouvoir à l'intérieur du 
processus de formation et à l'intérieur du processus d'éva­
luation, le système lui-même introduit des mécanismes qui 
annoncent le renforcement de formes autoritaires d'exercice 
d'un pouvoir de légitimation des pratiques de formation. Le 
modèle organisatif de la titularisation en exercice, si nous 
l'analysons en détail, nous révélera en effet l'existence 
d'une contradiction structurelle entre les principes péda­
gogiques que nous avons identifiés et les moyens mis à 
disposition pour leur concrétisation. Sans prétendre nous 
étendre excessivement sur les références à cette probléma­
tique, nous aimerions cependant souligner que ce modèle fut 
conçu à l'intérieur d'un système d'enseignement centralisé 
et que les instruments organisatifs nécessaires à la con­
crétisation de ses prémisses pédagogiques ne pont pap né-
ce p pai. /i em ent com.patLbA.ep avec les formes adoptées dans la 
gestion du Système d'Enseignement. 

4. La gestion de la formation 

Au contraire des stages pédagogiques dans lesquels la 
gestion de la formation était assurée fondamentalement par 
les Directions Générales d'Enseignement auxquelles revenaient 
la conception des objectifs de formation et le choix des o-
rienteurs de stage, les structures de gestion de la forma-

http://com.patLbA.ep
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tion prévues par la titularisation en exercice se situent 
aux différents niveaux institutionnels du système. 

Ainsi, on peut lire à l'article 31 duDecretb-Lei 519-T1/ 
79 que : 
"La coordination de la titularisation en exercice appartient 

a) au niveau national : à un Conseil "Orientateur" 
b) au niveau régional : aux Equipes d'Appui Pédagogique 

de l'Enseignement Préparatoire et de l'Enseignement Secon­
daire 

c) au niveau local : aux Conseils Pédagogiques des éta­
blissements scolaires." 

Si nous ajoutons à cela que les "se formant" eux-mêmes, 
par leur Plan Individuel de Travail, jouent un rôle impor­
tant dans la gestion de leur propre formation, nous pouvons 
dire que le système prévoit quatre niveaux de décision dans 
la gestion de la formation. Dans le déroulement de notre 
travail nous montrerons que l'articulation de ces niveaux 
de décision se fait rarement de manière harmonieuse, et que 
la législation elle-même ne définit pas clairement leur com­
position et leurs compétences; 

Ainsi, et à titre d'exemple, nous notons que le règlement 
de la titularisation en exercice publié par une "Portaria" 
environ un an après la publication du Decreto-Lei 519-T1/79 
prévoit que les Directions Générales d'Enseignement jouent 
un rôle important dans la coordination au niveau central 
de la formation. 

Voyons donc comment cette "Portaria" définit la composi­
tion et les compétences des différents niveaux de coordina­
tion. 

- La_coordination au_niyeau çentral^ 

Elle doit être assurée par le Conseil "Orientateur" et 
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par les Directions Générales d'Enseignement ainsi que par 
un organe bicéphale qui intègre des représentants de ces 
deux structures. 

Le choix des membres du Conseil "Orientateur" et des 
Directions Générales obéit à deux logiques différentes. Ain­
si, alors que le premier est formé par douze éléments 
choisis sur la base d'un concours réalisé au niveau natio­
nal et portant sur leurs compétences acquises, les Direc­
tions Générales sont des structures qui pré-existaient à 1' 
innovation, jouant un rôle important dans la coordination 
des stages et qui sont constituées par des personnes qui 
n'ont été soumises à aucun concours public. 

Le Conseil "Orientateur" est considéré comme un "organe 
de conception, d'accompagnement et d'évaluation du projet 
de la titularisation en exercice" (1) auquel il revient éga­
lement de "définir les appuis à fournir au niveau documen­
taire, audio-visuel et direct et de pug.g.é/ie.1 les modalités 
de leur mise en pratique" (2). 

Les Directions Générales ont notamment les suivantes com­
pétences : 

- "coordination directe de la programmation et de la ré­
alisation des actions de formation continue (...) articula­
tion de l'information et de l'orientation pédagogique entre 
la formation continue et la titularisation en exercice" (3) 

- "promouvoir les réunions nécessaires pour assurer 1' 
efficacité des Orienteurs Pédagogiques du même groupe de 

(-1 ) û&fopacho n°3'58/80 du 22 Octobre 1980, P. 9. 
(2) Poita/ila n° 6U/81 du 16 Çanvle.* 1981 ait. k2 (ce. qui épi 

(iouZ^.g.aé, 1?'ept d~e notie. A.zripon{iablJ.i.té). 
(3) Oe-rspacko ri0 358/80 du 22 Octobre. 1980, p. 9 e.t 10. 
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disciplines (...) (1); 
- "Programmer et exécuter les actions de formation des 0-

rienteurs Pédagogiques et des délégués" (2). 
A l'organe qui intègre le Conseil "Orientateur" et les 

Directions Générales est donné un ensemble de compétences 
parmi lesquelles se trouve celle de promouvoir "la collabo­
ration des Equipes d'Appui Pédagogique en ce qui concerne 
la concrétisation des projets spécifiques et la définition 
des objectifs de formation par discipline, l'unification des 
critères d'accompagnement et d'évaluation et l'appui à don­
ner aux Conseils Pédagogiques et aux délégués." (3) 

- La_ c£0£dination au_niyeau réj£ional_ 

La coordination régionale devait être assurée par les 
Equipes d'Appui Pédagogique qui intègrent les Orienteurs 
Pédagogiques de chacun des groupes de disciplines de l'En­
seignement Préparatoire et de l'Enseignement Secondaire 
d'une région pédagogique donnée (4). Leurs membres - les 
Orienteurs Pédagogiques - avaient également été choisis au 
niveau national sur la base d'un concours documentaire. 

Leurs compétences étaient définies par le "Despacho" 
n° 358/80 du 22 Octobre de la manière suivante : 

(11 Pontanla n° 6U/81_ du 16 $anvlen 1981, ant. 6.3. 
(2) 0'bid. ,_ ait; 6.4. 
(3) ^bld^, ant. 6.2. 
(U-) Le pay.fi f.ut divisé en huit n.ég.lon* pedag.og.lque* (Ponto, 

VLia 'Real, Colmbna, Vl*eu, San.tan.em, Lisboa, Be^a e Faio) 
et dan* chacune d'elle erit pnévue une Equipe d'Appui 
fedag.og.lque. Plu* tand, le,* nég-lon* de Ponto et Lisbonne 
fuient dlvl*ée* en Aoua-n.eg.lon*. 

http://pay.fi
http://pedag.og.lque*
http://San.tan.em
http://fedag.og.lque
http://Aoua-n.eg.lon*
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"au niveau de l'intervention régionale, l'action des Equi­
pes d'Appui Pédagogique - à travers leur vocation de dynami-
satrices de la relation entre organisation et entités natio­
nales d'une part et organisations et entités locales de 1» 
autre - porte sur l'établissement de l'ensemble des pro­
cessus de formation, sur la programmation, l'accompagnement 
et l'évaluation des actions d'appui et de formation, la 
concrétisation des objectifs spécifiques des différents grou­
pes de disciplines et l'appui qu'elles doivent donner à 1' 
élaboration du Plan Individuel de Travail" (1). 

Notons au passage que dans un document qui intègre une 
définition plus détaillée des compétences des Equipes d'Ap­
pui Pédagogique, leur intervention se limite pratiquement 
à une attitude de collaboration avec les structures centra­
les et locales. Le verbe coJ.laboie.fi apparaît en effet dans 
la définition de six de leurs huit compétences. Les deux 
compétences où il n'apparaît pas ont trait à l'unification 
des critères d'évaluation des "se formant" et à la transmis­
sion d'informations aux organes de conception de la titula­
risation en exercice. 

L'article 7 du règlement de la titularisation en exerci­
ce considère, en réalité, qu"'il appartient aux Equipes d' 
Appui Pédagogique de : 

7.1 collaboiei aux reformulations éventuelles du projet 
global de formation ainsi qu'à sa concrétisation par groupe 
de disciplines ; 

7.2 promouvoir la réalisation coordonnée des actions 
nécessaires à l'implantation de la titularisation en exer­
cice, en collabo/tant notamment à : 

7.2.1 la programmation et la réalisation des actions de 
formation des délégués 

7.2.2 l'appui à donner au Conseil Pédagogique pour l'éla­
boration et/ou la concrétisation de programmes de formation 

(1) Despacho na 358/80 du 22 Octobre 1980, p. 10. 

http://coJ.laboie.fi
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des enseignants à l'école 
7.2.3 la définition des différents types d'appui à donner 

aux délégués, aux groupes de disciplines et aux enseignants, 
selon la situation spécifique de chaque école 

7.3 coUaboie^ avec les délégués en ce qui concerne l'ap­
pui à donner aux enseignants en titularisation pour l'élabo­
ration de leur Plan Individuel de Travail 

7.4 assurer l'unité de critères dans le domaine de l'éva­
luation des activités des enseignants en titularisation, 
en recourant à divers moyens, en particulier à des réunions 

7.5 coUaboi&A. avec les délégués à la définition des cri­
tères de classification des enseignants en titularisation. 

7.6 fournir aux organes de conception et d'accompagnement 
du processus de titularisation en exercice l'information dont 
ils ont besoin pour l'évaluation de ce processus"(l). 

Nous ne ferons pas de références détaillées aux compéten­
ces définies pour les Orienteurs Pédagogiques, puisque celles-
ci sont identiques à celles des Equipes d'Appui Pédagogique 
mais sont exercées auprès des délégués et des professeurs 
en formation du groupe de disciplines auquel ils appartien­
nent. 

- La_coordination au_niyeau de_lj_école 

C'est au Conseil Pédagogique qu'il revient d'assurer la 
coordination des activités de la titularisation en exercice 
au niveau de l'école. 

Intégrant tous les délégués de groupes élus par les pro­
fesseurs de chacun des groupes de l'école et présidé par 
le Président du Conseil Directif (organe collégial de ges­
tion de l'école élu, en principe, par tous les professeurs 
de l'école), le Conseil Pédagogique n'était pas, dans le 

111 lll^Lí-l^íiLíl da 16 i a ™ ^ 1981, a«.t. 7 (ce qui e*t 
riou.A.i.g.n.a, À.'e^t de notie tefi pon^abLlLté). 
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système des stages pédagogiques, lié: structurellement aux 
activités de formation. On prévoyait à peine qu'il devrait 
"encourager et orienter les relations école/centre de sta­
ge dans les établissements où il existe centre de stage"(l) 
et que dans le domaine de la formation continue il devrait 
"proposer la réalisation dans l'établissement d'actions d' 
actualisation et de perfectionnement des enseignants ayant 
en vue la rénovation des méthodes et techniques d'enseigne­
ment" (2). 

Une intervention systématique du Conseil Pédagogique au 
niveau de la formation des professeurs n'était donc pas 
prévue, pas plus qu'on ne prévoyait que les Orienteurs de 
stage, choisis par le Ministère, feraient partie de cet or­
gane de gestion démocratique. 

La titularisation en exercice élargit de façon signifi­
cative ses fonctions, que ce soit dans le domaine de la for­
mation continue ou dans celui de la titularisation en exer­
cice. 

Il passe ainsi de structure qui intervenait de façon 
subsidiaire dans la formation des professeurs à "organe dyna-
misateur par excellence qui doit programmer les activités 
de formation de l'école à travers un plan susceptible de ser­
vir la réalité locale et encore orienter, coordonner et ac­
compagner les activités des enseignants en titularisation"(3). 
Il cesse d'être une structure chargée d•"interpréter les 
instructions et normes des services centraux" (4) pour de­
venir un organe qui "travaillera en liaison directe avec la 
Direction Générale du degré d'enseignement et avec les Equi-

(1) ?o/Ltan.la n° 676/77 du 8 Novembre 1977 ait. 3.2.6. 
(2) 3bid., ait. 3. 1. 10. 
131 CO/lfS£U/0 OM€NTAÛOh ÛA 9K0FÛSSV0NAUZACA0 €M CXERCu'cSO. -

Foimaçao de piolets le? em exeicTclo'7', Tn Revista 2a Unlve.* 
ff±gfog?g-.ote Ave.ÎA.ot Séile ^Ciência? da EducaçãõT^IT^T^ 
Urii.ve.JifH.dade. de AveTîo,~19~5l, ~p~~l~55~  

U ) tl±^±i.^JLlAïlLLL du 8 ^ovembie 1977, ait. 3.31. 

http://Urii.ve.JifH.dade
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quipes d'Appui Pédagogique de la zone ou sous-zone". (1) 
L'élaboration d'un plan de formation des professeurs de 

l'école qui doit prendre en considération l'appui à fournir 
aux professeurs en titularisation et le changement de style 
des relations à établir avec les structures centrales con­
tient seulement deux des aspects qui résultent de l'élargis­
sement des compétences du Conseil Pédagogique. Au-delà de ces 
aspects, il convient encore de signaler le rôle extrêmement 
important qu'il doit jouer dans l'évaluation de ceux qui 
sont dans une situation formelle de formation (2) et prin­
cipalement les modifications qui furent introduites dans sa 
structure. Les Orienteurs de stage de la section éducation 
(lié aux Facultés de Sciences) et des licences en Enseigne­
ment (liées aux Universités Nouvelles du Minho, d'Aveiro et 
d'Evora) appartiennent désormais, en effet- au Conseil Pé­
dagogique ainsi que les délégués à la titularisation puis­
qu'ils cumulent ces fonctions avec celles de délégué de grou­
pe, l'exercice des fonctions de ces derniers étant formelle­
ment légitimé par leur élection au niveau du groupe de disci­
plines et non par un choix effectué par le Ministère de 1' 
Education ainsi que cela se produisait dans le système des 
stages pédagogiques. 

Dans la mesure où le délégué ajoute à ses fonctions celles 
de délégué à la titularisation, le Conseil de Groupe passe 
également à jouer un rôle important dans la titularisation 
en exercice. Cette structure doit, en effet, "contribuer, 
par le débat, par la réflexion en commun et par l'échange 
d'expériences, à la titularisation des professeurs du grou­
pe" (3) et "partager avec le délégué les tâches d'animation 
pédagogique" (4). 

(1) ?o**a*Âa Ie 970/80 du 12 Novembre 1980. 
(2) La "foA.taA.La" n° 8k/81 du 16 janvier 1981, dan* ton article. 

42.2 con.rH.de.Ae an efLfLet quo. l'évaluation de. ceux qui pont en 
tt.tu.lanJ.flatlon releve de la décision du Cf> "touri tourne de 
ratification de la proposition présentée par le(fi) déléauéf fi) 

(3) P°*larla 8k/81_ du 16 janvier 1981, art. 11.1. 
(U) Jbld., art. 11.2. 

http://foA.taA.La
http://con.rH.de.Ae
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Même si le Conseil Pédagogique peut créer une section de 
formation qui intègre obligatoirement tous les délégués à la 
titularisation, nous pensons que la législation à laquelle 
nous nous sommes reportés va dans le sens d'une liaison or­
ganique entre le Conseil Pédagogique et la formation de pro­
fesseurs, bien que, dans la pratique, il soit possible de 
détecter des processus de retour au système de gestion des 
stages pédagogiques. 
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CHAPITRE II 

LE CADRE THEORIQUE DE L'ANALYSE 

A - LE RÔLE DE LA THEORIE DANS LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Sur la base d'une étude historique du processus de pro­
duction de connaissances scientifiques, Thomas S. Ruhn nous 
propose une distinction entre l'activité de recherche qui 
se développe à l'intérieur d'un paradigme accepté de manière 
consensuelle et celle qui s'inscrit dans des situations de 
rupture par rapport à ces paradigmes. La première apparaît 
comme "une tentative opiniâtre et menée avec dévouement 
pour forcer la nature à se ranger dans des boîtes conceptuel­
les fournies par la formation professionnelle" (1) et vise 
à "étendre régulièrement, en portée et en précision, la 
connaissance scientifique" (2). La deuxième, insérée dans 
un processus de production d'un nouveau paradigme, se déve­
loppe selon une logique différente puisqu'elle est enformée 
par une nouvelle théorie de référence et celle-ci "quelque 
particulier que soit son champ d'application, est rarement 
ou n'est jamais un simple accroissement de ce que l'on con­
naissait déjà." (3) 

11) T. S. KUHN. - La fitiuctuie. de.fi <tévo<LutLonfi iici-e.ntLfLLque.fi. -
FLammaiLon., 1T8~, "p. ~22~~ 

(2) 3bLd._,_ p. 82. 
(3) ObLd., p. 2U. 

http://de.fi
http://iici-e.ntLfLLque.fi
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La production de la connaissance scientifique est ainsi 
considérée, historiquement, comme un processus de confronta­
tion de conceptions du monde qui se distinguent par "leurs 
manières incommensurables de voir le monde et d'y pratiquer 
la science".(1) 

Ces conceptions, recherchant leur légitimation dans la 
sphère de la recherche scientifique, ne doivent pas être 
confondues avec les conceptions idéologiques du monde. C'est 
qu'elles sont le résultat "d'un processus de rupture avec les 
pré-notions du sens commun" (2) et "avec les catégories de 
1'immédiateté vécue et perçue" (3), se structurant autour 
d'un ensemble articulé de concepts et de propositions, plus 
ou moins abstraits, qui ne dérivent pas directement d'une 
observation de la réalité. Elles se distinguent de l'idéo­
logie dans la mesure où celle-ci intègre des formes "non 
proprement de "connaître", mais de "reconnaître" en termes 
pratiques le monde auquel on appartient, les "objets" qui 
s'y distinguent et les relations que les individus entre­
tiennent avec le premier et avec les seconds." (4) 

L'importance de la théorie dans la recherche scientifique 
n'est pas seulement mise en évidence dans l'analyse histori­
que de Thomas S. Kuhn. Karl Popper considère que "les scien­
ces empiriques sont des systèmes de théories" (5) et Gaston 

(1) 0bid., p. 21. 
(2) ?. BMyNE., Ç. Hent\AN et fil. SCHOUTHeere. - La danamlauede 

' ' -£_ / l££:^ e l£^£_£' ^_££i e / ^ c£^_^£ c i£^£f : ,• ~ P ^ e ^ e ^ ZmZveipl"taZ~~\e{i 
2e Tiance, 197%, p.TU~. 

(3) P. ÇJIEMJON. - Le._j>ouvol/i P_^__p__é_l_ue •' buieauciate? et nota 
£i££_^£££_^£_^££££^£_££Zi££S££_2l££££±^^--~^^^^^^'^~2a~^ë"I^ 

(4) A. S. NUN6S. - S°b±z_o_£*obtema_do conhecimento naa ciência^ 
*--'LZÏi^i.J71 £ :É e^g£ | 4_£ ,£ uma_exp_e4.lenc.la pedaaoalca™ ~T7e~"éd77 
Instituto "cLe ZTêncZa* ~SocZa7.fi ~la~VnZ\7e^^Za\ade o\lTTZ"TBo~a~, p". 

(5) K. P0PP6K. - _-^á-±íí-á2.^£^!líii±!lE.^S.±í:-í±á-S:^Lí--éái.h. ~ 
£dlto/ia Cult/ilx., 1985, p. 61. 

http://uma_exp_e4.lenc.la
http://~SocZa7.fi
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Bachelard pour souligner le rôle de la théorie dans le proces­
sus de connaissance scientifique suggère que celui-ci "a 
bien peu de chances de se développer par une accumulation 
d'observations naturelles". (1) 

Le travail sur et dans l'instance théorique est ainsi 
essentiel à la recherche scientifique, même quand celle-ci 
porte sur des situations concrètes de la réalité sociale. 
De fait, puisque l'objet de recherche ne peut être défini 
ou construit "qu'en fonction d'une p10blématique théo/ilque 
permettant de soumettre à une interrogation systématique les 
aspects de la réalité mise en relation par la question qui 
leur est posée" (2), ce sera dans l'instance théorique que 
nous devrons chercher les fondements capables de transfor­
mer la "réalité" en un fait scientifique marquant. Mais ce 
sera également dans cette instance que nous devrons trouver 
les justifications des décisions prises dans le champ métho­
dologique "qui est normalement dans l'impossibilité de pren­
dre parti entre des théories éventuellement contradictoires".(3) 

La théorie, dans la mesure où elle détermine "le point 
précis où l'expérimentateur ou l'observateur qui perçoit 
s'exclame "Et c'est cela que je perçois""(4), commande tout 
le processus de recherche empirique qui, seulement lorsqu'il 
se. réfère . à un cadre théorique, acquiert un statut sci­
entifique. Son évolution, et éventuellement sa rupture, est 
cependant impensable sans un travail systématique et systéma­
tisé sur la réalité. Et, si ce dialogue entre la théorie et 

(1) Q. BACHELARD. - Le ™até4lall?me_4atlonn.el (Je éd. ). -
PierifSefi Un.lv eifiltal/iefi cie T/iance, 197 2 ,~p7~"2T7~. 

(2) ?. B0URÛ36U, g,C. CHAMBOUDOH et g.C. PASS6R0/V. - Le métier 
^£„££í£Í£áií£_IÍL£™• ~ ft°u-t-on-, 1983, p. 54. 

(3) $. F. ALM6JÛA; g. M. 90NTO. - ALn.vefitLg.acao em clêaclap 
-HE:é.-é.â.-Llí.-áál.i' ~ £dlto4.laï~?ierien.ça, 1982, p. "52. 

(b) Ç. Û6V6R6UX. -ûz^l^angolpfieà la méthode dana let- pclen,-
cep du compo/itement. - Tl.amma~AJ.ori, 1?8~D, ~p~ iTtTT 

http://Un.lv
http://ALn.vefitLg.acao
http://Tl.amma~AJ.ori
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la recherche empirique est caractéristique de tout le travail 
scientifique, 1'exploitation du cadre théorique d'analyse 
devient une exigence lorsque le champ sur lequel porte l'étu­
de n'est pas suffisamment structuré pour qu'il y ait un ac­
cord sur les concepts à utiliser et sur le contenu de ceux-
ci. 

Or, comme nous le montrerons, dans le domaine de l'inno­
vation en éducation, la disponibilité conceptuelle est limi­
tée, ce qui conduit à une indéfinition de l'objet de recher­
che lui-même. D'une part, le concept d'innovation renvoit à 
un ensemble de pratiques structurellement contradictoires 
et d'autre part, le cadre théorique explicatif recourt fré­
quemment à la notion de résistance à l'innovation qui, au-
delà de contenir une référence implicite à des jugements de 
valeur, tend à exclure du champ d'analyse tout le processus 
de genèse de l'innovation. 

B - LA POLYSEMIE DU CONCEPT D'INNOVATION 

Sans prétendre analyser de façon exhaustive le champ sé­
mantique du concept d'innovation, il est toutefois intéres­
sant d'examiner de façon quelque peu détaillée quelques-unes 
des définitions qui sont habituellement inscrites. 

Un premier ensemble de définitions est constitué par 
celles qui nous sont données par des auteurs comme De Land-
sheereet François Viniscote et celles qui sont adoptées par 
des institutions comme 1'UNESCO et l'OCDE. 

De Landsheereconsidère l'innovation comme une "trans­
formation apportée intentionnellement et systématiquement à 
un système éducatif, en vue de réviser les objectifs de ce 
système ou de mieux atteindre et d'une façon plus durable 
les objectifs déjà assignés". (1) Pour François Viniscote, 

(1) Q. LANÛSHEERS. - ^J£^;i£ggQ.ige_cfe_^ 'évaluation e.t de. la 
——~£^f_£ÍI_£í^£££;£££2* ~ ê̂pjjdepi Vnlvêl?ZtaT*e~dë~T2an.ce., 
1979, 9. 150. 



3Q 

"innover", c'est, par un acte volontal/ie, introduire dans le 
système éducatif un élément de luptu/ie dans le but de produi­
re une amélioration mesurable dans l'ensemble du système"(1). 

Pour ces deux auteurs, les pratiques innovatrices s'ins­
crivent dans les tentatives d'améliorer le système, et c'est 
la raison potrlaquelle elles s'organisent autour des objectifs 
du système ou d'autres qui ne soient pas contradictoires a­
vec ceux­ci. Une position semblable est partagée aussi bien 
par 1«UNESCO que par l'OCDE. Au Regional Meeting réalisé à 
Bangkok en 1974, 1'UNESCO définit l'innovation comme un "chan­
gement intentionnel destiné à améliorer un Système Educatif»(2), 
alors que l'OCDE adopte une définition proposée par Miles qui 
considère qu'une innovation est "un changement délibéré, ori­
ginal, spécifique qui est censé apporter une plus grande ef­
ficacité dans l'accomplissement des objectifs d'un système."(3) 

La perspective d'autres auteurs, comme Ryan, J. Choubaux 
et même Assogba, qui n'intègrent dans les pratiques innovatri­
ces que celles qui visent explicitement la transformation ou 
l'introduction de nouveaux objectifs dans le système, est 
différente. 

Ryan considère qu'innover est une "entreprise de change­
ment qui marque une rupture avec le passé et le présent et 
qui vise un dépassement des moyens actuels en vue d'attein­
dre un objectif nouveau ou d'en provoquer l'émergence". (4) 

S V
l
3,/ÍJJC0Te' ­ La formation de.* 3n.fipe.cte.uiti Départementaux 

de l td.ucatx.on Nationale et l'Innovation pédagogique" In Re­

l"íS*ílííÍ±íAzJLíd*£lgl±J±l_±8<­ Onfitltut National de Ke­
cnerche Pédagogique, 198%, p. 21. 

(2) UNESCO.. ­■ ^lorial_Meetlng. : filnal raEBo_rt.­ Lefi Prefifie* 
de VUNESCO, 1975, p. 11. 

13 ) CCRO. ­ §.Í!£dedecafi_d^lnnovatlon danfi_l^enfielgnement : JV 
^t^atég^eji^^ ^j£­^a&on2anj T7 en fi elanem ent. ~­T)ZT)Z~~T97l 
p. U8. —-.—*.— - * - . - • - . . > 

(k) MAN cité par y. ASSOÇBA. ­ "Modèle d'analgfie pou* l'étude 
0oc4.ologj.que. de l'Innovation" In Revue de Science* de V 
education vol. V33_.__n^ 1. ­ S. édTT~l982T~p7J77~:  

http://3n.fipe.cte.uiti
http://td.ucatx.on
http://0oc4.ologj.que
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Pour sa part, J. Choubaux, après avoir accentué le caractère 
contaient, léfLlécki et votontaiie. des pratiques innovatrices, 
mentionne que celles-ci sont "la manifestation d'un désir 
de changement, reposant, en principe, sur une nouvelle défi­
nition des objectifs éducatifs à atteindre". (1) Il consi­
dère que c'est "cette prise en charge de nouveaux objectifs 
qui nous paraît constituer le critère premier de toute inno­
vation". (2) 

Caractérisée à partir des objectifs qu'elle se propose d' 
atteindre, ce qui suppose qu'elle soit un acte planifié, 1' 
innovation est également définie par son caractère volontai­
re. Assogba insiste sur ce caractère planifié de l'innova­
tion, considérant qu'elle est "une activité éducative nou­
velle et originale inte.n-tlon.ne.lle. et o/ig.anL(iée et qui vise 
un renouveau, un certain changement en éducation." (3) 

On constate donc que le champ sémantique de 1'innova­
tion est caractérisé par sa diversité, celle-ci pouvant être 
attribuée à différentes manières de concevoir l'articulation 
de ses objectifs avec ceux du système. Mais, malgré sa diver­
sité, ce champ est marqué par une vision téléologique de 1' 
innovation, généralement accompagnée d'une vision opératoire 
que Jacques Ardoino caractérise : 

"- parson caractère empi/iique. Elle est liée à la réali­
sation et à l'expérimentation, beaucoup plus qu'à la réflexion 
sur les conditions de son élaboration, en amont et en,aval ; 

- par son caractère tiegjn entai n.e et paitie.1 , en référen­
ce constante, implicite ou explicite, à des ensembles plus 

(11 $. CHOUBAUX in C.O.f.O.E. - £ c o ^ de demain ?. -Déta­
chait*, et Nieritié, 1977, p. 12. ~ 

(2) ldemL^ p. 12. 

(3) y. ASSOÇBA. - "Modèle d'analyse poui i'étude, aocioloai-
que de l'innovation" in iïevue_de ííLílí^ de i'^duca-
^L11JÎR.-LI.JLÎ1JL1J.' - -S. éd., 1982, p. 112. 

http://inte.n-tlon.ne.lle
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vastes sur lesquels on renonce délibérément à s'interroger 
- par son caractère mineur (de gravité minimale)". (1) 
Cette vision opératoire de l'innovation conduit à la 

définition d'un ensemble extrêmement rigide de modèles de 
stratégies d'introduction de l'innovation, comme nous le ver­
rons par la suite. 

Dans cette analyse, nous nous appuierons fondamentalement 
sur l'oeuvre "Comment s'opèrent les changements en éduca­
tion" de A.M. Huberman, cherchant à identifier les contri­
butions et les limites des conceptions qui sont ici expo­
sées. 

C - LES STRATEGIES D'INTRODUCTION DE L'INNOVATION 

L'oeuvre de A.M. Huberman représente un effort de systé­
matisation de nombreuses études empiriques réalisées dans 
le domaine de l'innovation en éducation. Après avoir consta­
té que "dans le domaine de l'éducation (...) nous nous préoc­
cupons moins de l'invention de nouvelles méthodes ou de nou­
veaux dispositifs que de leur utilisation ou de leur diffu­
sion dans le système scolaire. (...) Nous nous intéressons 
par conséquent au processus suivant lequel le nouveau pro­
duit est rendu disponible et intégré dans les autres pra­
tiques." (2) 

L'auteur exclut implicitement de son champ d'analyse 1' 
étude des phénomènes qui accompagnent la conception de l'in­
novation. Il s'agit d'une limite méthodologiquement cohéren­
te avec certaines définitions de l'innovation que nous avons 
examinées précédemment et qui dérive de la constatation que 

(1) Q. A'RÛOONO. - Education et relation*_^_lnt*.oductlon à une 
^liiû.^ P-i-uileJIë. le* riltuatlon? elucatlve.fi. ~~~ZalxTfxIë^~' 
vaia ^7mzzzT)~i98T)~~j:~i-i}.T:  

(2) A.M. HUB6HMAA1. - Comment rsione/ient lep ckanaementa en édu­
cation^ - UN6SC0/WZ~~l97T,"pT'llT  

http://elucatlve.fi


41 

"la plupart des études portant sur l'innovation se centrent 
sur la phase de diffusion d'un changement donné dans l'ensem­
ble du système scolaire." (1) 

Ce n'est donc pas une étude sur les pn.oce.tfiu.Yi de produc­
tion d'<Ln.novatJ.on.fi que A.M. Huberman se propose de faire, 
mais si la construction d'une typologie, de fitA.ateg.lefi d'In­
troduction d'-Innovation^ qui, comme nous l'avons suggéré, se 
confondent avec le.# fitA.ateg.leri de leur dLf.fLufii.on . Définis­
sant stratégie comme "une série de principes servant de base 
à des phases d'action spécifiques (des tactiques) qui doi­
vent permettre d'installer durablement une innovation déter­
minée" (2), il nous propose un regroupement des stratégies 
en trois modèles que nous examinerons en détail. 

1# Le_modèle de_r e c here he/^dévelop£ement_( mode l̂ e_R/D2 

Sont intégrées dans ce modèle toutes les stratégies qui 
conçoivent le processus de changement "comme une suite d'évé­
nements ordonnés, commençant par la définition d'un problème 
ou la naissance d'une idée, se poursuivant par la mise au 
point (de solutions ou prototypes) et se terminant par la 
diffusion à un groupe visé". (3) Dans ces stratégies, il est 
possible de distinguer quatre phases qui se succèdent dans 
le temps, à savoir : recherche, développement, diffusion et 
adoption. 

Sousestimant les phases de diffusion et adoption, en con­
séquence de l'acceptation du principe selon lequel "l'inté­
rêt personnel éclairé du praticien conduira, en fin de compte, 
à l'incorporation de l'innovation" (4), ces stratégies valo-

( 1 ) ldemLi_ p. 73. 
(2) 3dem., p. 73. 
(3) Odem.. , p. 78. 
(U) Idem., p. 82. 

http://pn.oce.tfiu.Yi
http://'%3cLn.no
http://vatJ.on.fi
http://fitA.ateg.lefi
http://fitA.ateg.leri
http://dLf.fLufii.on
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risent surtout le rôle de ceux qui conçoivent l'innovation. 
La diffusion et l'adoption de l'innovation sont une consé­
quence d'un ensemble de procédés dans lesquels prédominent 
les "communications unilatérales pour l'information et la 
formation." (1). 

2. Le_modèle de_l_!_intera£tion sociale 

Les stratégies intégrées dans ce modèle se caractérisent 
par le fait d'accorder une grande importance à la diffusion 
de l'innovation. Elles partent de la prémisse selon laquelle 
le projet innovateur peut seul être incorporé dans les pra­
tiques des utilisateurs s'il est facilement appréhendé par 
ceux-ci. 

La diffusion de l'innovation est conçue comme un proces­
sus de "circulation d'un message d'une personne à l'autre et 
d'un système à l'autre" (2) où "la clé de l'adoption est "1' 
interaction sociale" parmi les membres du groupe adoptant."(3) 
Ces stratégies admettent, en effet, que l'identification d' 
un individu "à un groupe ou avec un guide, joue un rôle 
important dans la diffusion d'idées nouvelles, car les in­
dividus adoptent et maintiennent les attitudes et les com­
portements qu'ils associent à leur groupe de référence." (4) 

Bien que médiatisée par le groupe, l'adoption d'une in­
novation est fondamentalement le résultat d'une somme d' 
attitudes individuelles dans laquelle chaque individu passe 
par les phases suivantes : prise de conscience, manifestation 
d'un intérêt, bilan des avantages, mise à l'épreuve de 1' 
innovation et adoption. 

( 1 ) Jdejn. L p. 73. 

(3) 3dam., p. 8U. 
(if) JdemL1_ p. 87. 
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3. Le_modèle de_résolution de_problèmes_ 

Centrées sur l'utilisateur, les stratégies intégrées dans 
ce modèle partent de la prémisse selon laquelle l'individu 
"a plus de chances d'assimiler une innovation qu'il consi­
dère comme la sienne propre, comme quelque chose qu'il a, 
par un choix libre et réfléchi, accepté pour répondre à son 
besoin particulier (...) Cl). 

L'innovation est conçue comme une réponse à des situa­
tions problématiques identifiées par les utilisateurs, trans­
mettant ces réponses à l'intérieur d'un système susceptible 
de les intégrer dans son processus de fonctionnement. On re­
connaît, cependant, la nécessité de déclencher et d'accélé­
rer ce processus à travers l'intervention d'agents de chan­
gement qui aident l'utilisateur à "désapprendre" les attitu­
des individuelles et de groupe qui ont fait naître les pro­
blèmes" (2) et à "ajouter de nouvelles connaissances, compé­
tences, attitudes et pratiques". (3) 

L'intérêt du travail de A.M. Huberman est indéniable, 
représentant un effort de synthèse d'un ensemble dispersé 
d'études empiriques. Il attire en effet l'attention sur 1' 
existence d'une pluralité de modèles d'introduction d'in­
novations, relativisant l'importance du modèle de Recherche/ 
Développement normalement considéré comme LE MODELE d'in­
troduction d'innovations. Par ailleurs, cette étude souligne 
le rôle des utilisateurs dans les processus innovateurs. 

Un examen détaillé de ce travail nous montre, toutefois, 
que la typologie proposée est plus efficace comme cadre nor-

( 1 ) Odem. , p. 90. 
(2) Jdem. , p. 91. 
(3) Jd&m. , p. 91. 
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matif pour la planification d'innovations en éducation, que 
comme modèle théorique à utiliser pour la compréhension des 
phénomènes qui accompagnent la production d'innovations. 

C'est qu'en effet la conception de l'innovation est déli­
bérément exclue du champ de l'analyse et que la préoccupa­
tion d'inclure l'utilisateur dans ce champ - particulière­
ment manifeste dans les modèles d'interaction sociale et 
de résolution de problèmes - ne se justifie que parce que 
celui-ci est potentiellement un producteur de résistances à 
l'innovation. On peut affirmer que, en dernière analyse, lès 
stratégies d'introduction d'innovations caractérisées se 
confondent avec les stratégies destinées à vaincre les ré­
sistances à leur diffusion. 
Une typologie de stratégies de promotion d'innovation, 
structurellement semblable à celle que nous avons caracté­
risée est celle qui nous est présentée par Bennis, Benne et 
Chin. Ces auteurs établissent une distinction entre les 
stratégies empirico-rationnelles, les stratégies normati-
ves-rééducatives et les stratégies politico-administratives. 

Les premières définissent comme tâche principale de 1' 
innovateur celle de "démontrer, à l'aide de la meilleure 
méthode connue, la validité d'une certaine innovation en 
fonction des bénéfices accrus qu'entraînera son adoption." (1) 
Elles sont, dans leur essence, identiques à celles qui ont 
été intégrées dans le modèle de Recherche/Développement. 

Les stratégies normatives-rééducatives admettent que la 
principale difficulté à l'innovation "n'est pas tant de re­
chercher l'information technique adéquate, mais plutôt de 
transformer les attitudes, les capacités, les valeurs et les 

(1) C.E.K.O. - Etude. de_ca* d[JUiiiovjitLcm dan^ó_-l'en^el an e.me.nt:JV 
^£l£££££££_?£_ZZ±íííl£E££££íi_l£íl£ Z^ên.jãe.<Lg.riejneiit. -uCP£', f<}?3, 
p. 57. ' ' 
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relations" (1). Elles présupposent l'existence d'agents d'in­
novation dont la préoccupation prioritaire soit celle de 
"discerner puis de mettre à jour et prendre en considération 
les attitudes, les prémisses, les valeurs et les opinions 
de l'utilisateur" (2). Il s'agit donc de stratégies sembla­
bles à celles qui sont intégrées aux modèles d'interaction 
sociale et de résolution de problèmes. 

Finalement les stratégies politico-administratives qui 
n'ont pas de correspondance dans la typologie de A.M. Huber-

/ man, se caractérisent par l'utilisation de l'appareil coerci-
tif du pouvoir pour modifier "les conditions dans lesquelles 
agissent les autres, en limitant leurs choix ou en façon­
nant les conséquences de leurs actes" (3). Elles intègrent 
un ensemble de démarches également utilisées, à plus ou 
moins grande échelle, dans les stratégies empirico-ration-
nelles et normatives-rééducatives, mais se distinguent de 
ces dernières par le fait d'admettre que le pouvoir poli­
tico-administratif est le principal agent capable d'intro­
duire l'innovation. 

On peut évidemment imputer à cette typologie les mêmes 
insuffisances que celles que nous avons imputées à celle 
de A.M. Huberman. Toutes deux présupposent que l'innova­
tion vise à remettre de l'ordre à l'intérieur du système 
et qu'elle s'institue en sous-système à l'intérieur duquel 
le désordre et le conflit ne sont plus que des manifesta­
tions de, phénomènes de résistance au changement. Dans une 
oeuvre écrite avec A.G. Havelock et publiée sept ans après 
la publication de "Comment s'opèrent les changements en édu­
cation ?", A.M. Huberman assume explicitement une concep­
tion téléologique de l'innovation à laquelle nous avons fait 
référence ci-dessus lorsqu'il propose que le terme innova­
tion soit utilisé pour désigner un "renouvellement marqué 

Y 1 ) Jde.m._, p. 61. 

(2) Jdem., p. 63. 

( 3 ) 3_dejn. , p. 6k. 
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de l'effort pour pa*.ackeve/i ou pour créer un système"(l) 
dans lequel l'acte de créer un système se réfère exclusive­
ment à la situation des pays sortis d'une situation colonia­
le. 

Le manque de précision conceptuelle de la notion d'in­
novation, l'exclusion du processus de conaeption du champ 
de l'analyse de l'innovation et l'inexistence d'un effort 
systématique visant à la compréhension du comportement des 
acteurs à partir des contextes institutionnels dans lesquels 
ils agissent, peuvent être avancés comme quelques-unes des 
insuffisances des typologies que nous venons d'analyser. El­
les constituent, comme nous l'avons déjà mentionné, un ca­
dre normatif éventuellement utilisable par les planifica­
teurs en éducation, mais ne sont pas immédiatement utilisa­
bles comme cadre théorique susceptible de structurer, avec 
la crédibilité scientifique désirable, une recherche em­
pirique sur l'innovation qui prétend- restituer le sens 
des pratiques développées par les acteurs. 

D - DU CONCEPT D'INNOVATION AU CONCEPT D'INSTITUTION 

L'articulation entre les concepts d'innovation et d'ins­
titution pourra constituer une proposition stimulante pour 
le développement d'une "pratique non empiriciste d'une re­
cherche empirique" (2) dans le domaine de l'innovation en 
éducation. Elle peut, en effet, permettre de dépasser les 
conceptions téléologiques de l'innovation et de remplacer 
les présupposés normatifs qu'elles imposent à l'analyse par 
un cadre théorique qui permette d'expliquer la complexité 
des phénomènes à l'étude. 

(1) n.Q. HAV6L0CK et A.M. HUBCmAN. - 3_nn.ovati.on et pioblemet 
de___J^££g££grt •' th.eoA.le et n.éalLte~~dann lep paufi enTHeve-
loppement. - UMSCO, 1 tëVT'pTlK' ' 

(2) g.M. fONTO. - "Queritoe? de Metodologia Socloloalca (3)" 
La Ç___w ___<__ CL en clap SocLaLjón ° 1. - Sdlçoep Af.iontam.ento, 
198k, p. 1U. 

http://3_nn.ovati.on
http://th.eoA.le
http://Af.iontam.ento
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Sans assumer explicitement la nécessité de cette articu­
lation, Charles Delorme suggère une distinction entre les 
concepts d'innovation et de rénovation pédagogiques, prenant 
en- compte,, dans cette perspective, la dimension institution­
nelle. Il propose que nous appellions rénovation pédagogique 
"un changement interne à une structure (variabilité interne) 
dans un processus de homéostasie, ce qui signifie que le point 
d'équilibre reste le même et que l'action de rénovation con­
siste précisément à procurer des effets de stabilisation au­
tour de ce point." (1) L'innovation se distingue de la réno­
vation, car, alors que celle-ci part de l'extérieur du sys­
tème et obéit à la logique intrinsèque du système, celle-là 
est gérée à l'intérieur du propre système et conduit, dans 
son développement, non à une réorganisation mais à une trans­
formation structurale du système. L'innovation conduit à la 
production "d'un élément nouveau en vue de transformer la 
situation de telle sorte que son principe organisateur en soit 
modifié, ce qui se traduit nécessairement par une rupture ou 
par un dépassement d'un seuil car il y a changement de lo­
gique". (2) 

La localisation institutionnelle des situations de chan­
gement et l'organisation des situations dans lesquelles les 
pratiques se structurent sont, ainsi, les deux dimensions 
utilisées pour distinguer l'innovation pédagogique de la ré­
novation. 

C'est une perspective semblable à celle-ci qui est déve­
loppée par P. Waltzlawick quand il constate l'existence de 
"deux sortes de changement : l'un prend place à l'intérieur 
d'un système qui, lui, reste inchangé ; l'autre modifie le 
système lui-même." (3) Le premier qu'il désigne de change-

( 1 ) C. Û6L0RM6. - Q^i_^lajxLmatLqri_Q^éda 
—cíí.2.— ' P^-^^P^-C-t-Lve.^ poun. -L'Lnnovat-Lon. 4CoJ„a-L/ie.. - Ckio-
nZque. ^õcí.ãTê.,~l982~ "p. ~1~83~~ 

(2) Jdem.L p. 183. 

(3)?. WATZLAWJCK, g. WCAKLANO, R. FJSH. - Changement* :_pa*a-
————£.-.———EÛÎ——?jL—é.——P.——— ~ tdLLtLonfi du ~5e.ui.À.~ 1975, "p. 28. 
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ment 1 se fait dans le respect des règles qui gouvernent la 
structure du système et produit, normalement, une situation 
paradoxale de changement dans laquelle "plus ça change, plus 
c'est la même chose". (1) Le second type de changement - le 
changement 2 - s'inscrit dans un processus de "changement 
du changement" (2) et porte sur le"niveau où s'effectuent 
les changements dans les règles gouvernant leur structure 
ou leur ordre interne". (3) Constatant qu"'il existe un élé­
ment énigmatique et paradoxal dans le processus de change­
ment" (4), P. Watzlawick ajoute cependant que "le changement 
2 paraît imprévisible, abrupt, illogique, etc., seulement en 
termes de changement 1, c'est-à-dire, lorsqu'on le voit de 
l'intérieur du système." (5) Par rapport au système et par 
rapport aux acteurs impliqués dans le changement 1, les pro­
ducteurs du changement 2 seront non seulement dans une situa­
tion de conflit mais seront également vus comme personnes 
qui se proposent de créer un conflit. En s'impliquant dans 
ce processus de changement, ils "essayent de produire un 
certain nombre d'effets, mais n'agissent pas en fonction d' 
une loi pré-établie du système (...)" (6) et leur action ne 
s'efforce pas nécessairement "de retrouver une stabilité 
perturbée ni de ré-introduire un fonctionnement normal." (7) 
Leur conduite analysée en fonction de la logique de ceux qui 
ont conçu le changement 1 court, par conséquent, le risque 

( 1 ) ______ p. 30. 

(2) 3ji.zm._z_ p. 29. 

13) ______ p> 30. 

(U) ______ p. 103. 

(5) ______ p- 4 2 . 

(6) S. M0SC0V3C3. - '"kéfitexlona et fieche/iche? aun. le changement 
rioclal" In 9foy.cholng.le et education. : Revue de KeckeictieA 

Vnlve/ifiZté d'e'Toulou'te Te JlTÃal~Z, 19^3, p. 97 
(7) Hdem. , p. 9. 

http://3ji.zm._z_
http://9foy.cholng.le
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d'être intégrée dans les dits phénomènes de résistance au 
changement. 

La nécessité d'introduire une dimension institutionnelle 
dans l'étude de l'innovation est également soulignée par 
Raymond Boudon quand il constate qu'il est possible de trou­
ver "dans toutes les théories du changement social une pri­
se de position par rapport (...) au rôle des conflits, rô­
le des idées, caractère "essentiellement" endogène ou non 
du changement".(1) Cette introduction seule peut, cependant, 
apporter une certaine précision conceptuelle au champ séman­
tique de l'innovation, à condition que la notion d'insti­
tution ne soit pas chargée d'ambiguïté. 

Or, comme le constate René Lourau, cette notion est en 
même temps polysémique, équivoque et problématique (2). El­
le est utilisée soit dans le sens Durkheimien pour désigner 
les structures sociales établies qui s'imposent aux hommes 
(se confondant avec le concept d'organisation), soit dans 
une perspective proche de celle de Jean-Jacques Rousseau 
se référant "à l'acte d'instituer, de fonder, de modifier le 
système institué".(3) 

S'efforçant de dépasser cette ambiguïté et de retirer à 
ce concept les limites qui lui sont imposées par certaines 
perspectives fonctionnalistes, le courant de l'analyse ins­
titutionnelle considère que l'institution "n'est ni une "cho­
se" (version sociologiste) ni un phantasme (version psycho-
logiste) mais un processus : le mouvement des forces histo­
riques faisant et défaisant les formes". (4) Considérée com­
me "l'organisation des rapports sociaux entre les individus, 

(1) R. BOUDON. - La_£tace_du ^±±2.1^1-' ~ V/iesse* UnlveA.*ltal-
Jie.fi de France ~19~8k, p.13. 

(2) Voi/i R. LOURAU. - L'_Analu*e. Jn.4tltutlon.neHe. - Edition* 
Minuit, 1970, 302 p.~ 

(3) R. LOURAU. - L'Analyse Institutionnelle. - Edition* Minuit. 
1970, p. 35. 

(k) R. LOURAU. - L'_Etat Inconscient. - Edition* Minuit, 1979, 
p. 69. 

http://Jie.fi
http://Jn.4tltutlon.neHe
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ou plus précisément, l'ensemble des normes qui régissent cet­
te organisation" (1), l'institution est un espace social 
dans lequel s'articulent dialectiquement trois moments histo­
riques ou trois niveaux : 
"a) l'institué (l'heure, la loi, le règlement, la convention 
sont des institués) ; 
b) l'instituant qui, sous la poussée des désirs ou de besoins, 
demande qu'on crée de nouvelles normes (mais l'instituant, 
c'est aussi cette nouvelle norme qui émerge) ; 
c) l'institutionnalisation qui est la reconnaissance de la 
nouvelle norme." (2) 

Cette dialectisation du concept d'institution impose que, 
dans un même champ d'analyse, l'étude des structures objecti­
ves qui s'imposent aux acteurs sociaux soit dialectiquement 
articulée avec celle de leurs pratiques instituantes. Raison­
ner en termes d'institution, c'est, comme le réfère René 
Barbier, Raisonner "simultanément (en termes de ) : institué/ 
universalité ; instituant/particularité ; institutionnalisa­
tion/singularité" (3). Mais raisonner en termes d'institution, 
c'est également articuler dialectiquement une dimension sym­
bolique avec une dimension "matérielle" ou organisative car 
une institution est "un réseau symbolique socialement sanc­
tionné où se combinent en proportions et relations variables 
une composante fonctionnelle et une composante imaginaire."(4) 

(1) f(. H6SS. - Le.xi.que. de À.' aaalij.<ie Ln.4tLtutLonn.eA.ie" Ln. 
Pou* n° 62/63. - §.%.£.?., 1978, p. 26. 

( 2 ) Jdem. , p. 26. 
(31 ft. BARBJER. - La leckeicke-acLtLon. dan.,4 i'in^tLtutLon. édu­

cative. - ÇautKLe./L-VZ11ayLfi", 1977", p". 9l~. 
(if.) Çr ÇASTÇR2/IÛJS. - L^Ln^tLLutLon. ImaglnalJie. de. Ma ^ocLétéri--

6dltlon.fi du' SeuL'l"; 7975', p'. TÏÏÏÏT*'"'' 

http://Le.xi.que
http://Ln.4tLtutLonn.eA.ie
http://6dltlon.fi
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E. L'INNOVATION INSTITUANTE ET L'INNOVATION INSTITUEE 

Notre étude ayant trait au fonctionnement d'un système 
de formation, le concept d'innovation à utiliser devra con­
tenir, en plus d'une dimension institutionnelle, une dimen­
sion pédagogique. Or, si du point de vue institutionnel, il 
devient important de mentionner les interactions qui accom­
pagnent le processus de production de l'innovation et les 
relations que celle-ci vise à instituer dans le système, du 
point de vue pédagogique 1 'exploitation du concept d'in­
novation devra toujours être faite en se référant à ses va­
leurs et finalités. Nous pourrons en effet considérer comme 
innovatrices les pratiques qui visent à introduire une 
rupture dans les modes de travail pédagogique dominante dans 
le système de formation, cette rupture cherchant à facili­
ter l'appropriation par les "se formant" des déterminants 
sociaux des processus de production de savoirs. Cette ruptu­
re, caractéristique de l'innovation, n'est toutefois signi­
ficative que si elle se prolonge par un changement qualita­
tif des relations institutionnelles à l'intérieur du systè­
me, puisque c'est dans ces relations que se gèrent, c'est-
à-dire, se produisent et reproduisent les pratiques pédago­
giques des acteurs. 

Les dimensions pédagogiques de l'innovation doivent être, 
de cette façon, analytiquement articulées au système rela­
tionnel qu'elle produit et à celui qui émerge à l'intérieur 
de son processus de développement. Puisque les relations 
qui s'établissent entre les concepteurs et les exécutants 
du projet innovateur méritent, à notre avis, une attention 
particulière, nous nous proposons, dans le déroulement de 
notre travail, de distinguer les Innovation* Instituée.? des 
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innovations in0tituante.ti.il) Les premières peuvent être ca­
ractérisées par le fait d'induire des relations institution­
nelles telles que les exécutants n'exercent pas une influen­
ce directe et immédiate sur les concepteurs du projet d'in­
novation. Dans le cas de ces innovations, il est possible 
d'identifier avec clarté le centre concepteur et la périphé­
rie exécutante dont les relations sont, en général, média­
tisées par des structures intermédiaires dont le rôle dans 
la régulation du système est déterminant. Ces structures 
sécrètent, de fait, un ensemble de pratiques et de normes 
qui tendent à s'instituer comme un système de légitimation 
aussi bien des pratiques développées au centre que de celles 
qui se structurent à la périphérie du système. (2) 

Les innovations instituantes, normalement produites à 
la périphérie du système, se caractérisent par l'existence 
d'une coïncidence institutionnelle entre le centre concep­
teur et la périphérie exécutante ou tout au moins par le 
fait que celle-ci puisse exercer un contrôle direct et immé­
diat sur celui-ci. On peut considérer que ces innovations ont 

(1) La distinction entre conce.pte.uifi et executants n'a qu'une 
valeur heuristique, puisque, comme nous aurons l'opportunité 
de le mont/iei, le travail d'exécution comporte toujours 
un travail de conception. 

(2) La distinction entre centre et périphérie ne ^e réfère pas 
uniquement à la topolog.ie institutionnelle du système. Elle 
repose également sur les caractéristiques structurales des 
Situations problématiques que les acteurs doivent afLfLronter , 
Ainsi, par exemple, quand le MinÂ4tère prend des mesures 
qui interfèrent directement dans -Le travail des Conseils 
Pédagogiques des écoles, ceux-ci se comportent comme se 
situant à la périphérie du système. Mais quand tes Conseils 
Pédagogiques décident sur les activités que ceux qui se 
titularisent doivent réaliser, ils agissent comme centre 
du système de décision. La ty.polog.ie proposée doit, pour 
cette raison, mentionner toujours les caractéristiques spé­
cifiques des décisions auxquelles elle s& réfère. 

http://in0tituante.ti.il
http://conce.pte.uifi
http://ty.polog.ie
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un effet de subversion de la logique institutionnelle de 
fonctionnement du système et de son propre processus de 
changement, introduisant ainsi un changement dans le proces­
sus de changement lui-même. (1) 

Il est évident que les innovations instituantes peuvent 
surgir, et surgiront éventuellement plus fréquemment dans 
le cadre d'une innovation instituée. Quelques-unes des ca­
ractéristiques de la titularisation en exercice suggèrent 
même que celle-ci prétend se présenter comme une innovation 
instituée dont la concrétisation exige la production d'inno­
vations instituantes a la périphérie du système. 

L'augmentation de la capacité de production d'innovations 
instituantes en conséquence de l'introduction d'une inno­
vation instituée n'est toutefois pas une caractéristique 
spécifique de la titularisation en exercice. L'introduction 
d'une innovation instituée lest . de fait une réponse à une 
situation d'instabilité se présentant comme "une source 
d'indétermination" (2) qui est génératrice d'un processus 
complexe de réajustement des relations de pouvoir à l'inté­
rieur du système. Les conflits qui accompagnent ce réajuste­
ment ne sont donc pas un épiphénomène des processus innova­
teurs mais une de ses caractéristiques intrinsèques qui peut 
se traduire par la production de pratiques capables d'intro­
duire des ruptures dans les espaces institués de conception 
et d'exécution. Le fait que ces pratiques qui émergent soient 
traditionnellement classifiées comme manifestations de phé.-
nomènes de résistance au changement et associées à d'autres 
qui visent explicitement la reproduction de modèles qui pré­
existaient à l'innovation, ne fait que montrer l'insuffisance 

( 1 ) Çuy. Be.ig.e.1 et Bnoun*u>lck dan* leun. oeuv/ie, "L'Cducate.ua. et 
l' abondag.e fiy.*témlque", adoptant de? cn.Lten.e4 *emblable* à 
ceux-ci, pn.opo*ent une distinction analytique entne *tnatég.le 
d'Innovation et conduite d1Innovation. La pnemlene eat canac-
té n.1 * tique de* macno- *y.*teme* qui ont une stiuctune Identique 
à celle de l'Innovation Instituée. La conduite d'Innovation 

rie p/iodult dan* le* mlcio-*u*terne*, *tnuctuiellement Identi­
que* à l'Innovation Instituante. NOUA n'adopton* pa* la cla*-
rilfclcatlon pnopo*ée pan. ce* auteun.* dan* la me*une où elle .ne 
*ug.g.è/ie pa* que noua nou* tnouvon* fLace à deux p/ioce**u* qua­
litativement dltténent* qui peuvent coexiste*, de fLaçon ha/uno-
nleujse à l'Lntéileun d'un même *y.*tème. 

(2) R. iHOPl. - Parábola* e cata*t/iojLe.*. - Pub. û. Quixote, 1985, 

http://Cducate.ua
http://cn.Lten.e4
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théorique de ce concept et la pertinence de la distinction 
que nous avons proposée. 

F ­ CONTRIBUTION A UNE DELIMITATION D'UN CADRE THEORIQUE 
D'ANALYSE DES INNOVATIONS 

Bien qu'ils centrent l'essentiel de leurs efforts, res­
pectivement sur l'étude des phénomènes bureaucratiques et 
sur la caractérisation des institutions totalitaires, la so­
ciologie des organisations et 1'interactionnisme symbolique 
ont forgé un cadre conoeptuel et délimité une méthodologie 
de recherche qui peuvent contribuer de façon décisive à 1' 
explication de l'innovation en éducation. 

En réalité, que ce soit les études d'un auteur représen­
tatif dans le domaine de la sociologie des organisations com­
me Michel Crozier montrant l'importance des relations infor­
melles dans la régulation des systèmes bureaucratiques, ou 
que ce soit celles d'Erving Goffman ­ référence obligatoi­
re de 1■interactionnisme symbolique ­ caractérisant la vie 
clandestine qui coexiste avec la structure formelle d'une 
institution, ces études attirent l'attention sur l'importan­
ce du rôle des acteurs sociaux dans la production d'espaces 
institutionnels dans lesquels s'inscrivent leurs pratiques. 

Erving Goffman mentionne explicitement que l'analyse so­
ciologique doit considérer l'individu comme un être "ca­
pable d'adopter une position intermédiaire entre l'identi­
fication et l'opposition à l'institution et, prêt, à la 
moindre pression, à réagir, en modifiant son attitude dans 
un sens ou dans l'autre pour retrouver son équilibre." (1) 

(1) £. ÇOFFMAN. ­ AfiLJ.e.4. 6tu.de.f0 JUX. ta con.dtti.on. rioctate de.fi 
matade.fi me.nta.ux et aut/ie/i xeclu­ó. - ~EcL.~~ft\tn.uLt, 19~&S, p. 273 

http://6tu.de.f0
http://con.dtti.on
http://de.fi
http://matade.fi
http://me.nta.ux
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Pour leur part, les études empiriques de Michel Crozier 
qui ouvrirent de nouvelles perspectives à l'étude sociolo­
gique des organisations, partent du présupposé selon lequel 
"l'acteur individuel dans toute organisation dispose d'une 
marge de liberté irréductible dans la poursuite de ses acti­
vités (...)" (1) raison pour laquelle la rationalité des 
organisation n'est pas un point de référence exclusif pour 
leur étude sociologique. 

Admettant que la conduite des acteurs sociaux n'est pas 
structurellement identique à celle qui leur est prescrite 
par l'organisation, 1'exploitation des processus de struc­
turation de ces conduites devient une des tâches les plus 
importantes de la recherche scientifique. Celle-ci doit, 
de fait, non seulement rendre compte des caractéristiques 
structurales du système dans lequel s'insèrent les acteurs 
et les groupes d'acteurs, mais également de la forme parti­
culière dont ceux-ci organisent leurs pratiques, recréant 
les rôles qui leur sont distribués et instituant, à travers 
un système informel de relations, des mécanismes de régula­
tion qui co-existent avec l'organisation officielle, éta­
blissant avec elle des relations de complémentarité et d' 
antagonisme. 

1. La rationalité stratégique des acteurs 

Si l'on peut admettre qu'une organisation n'est jamais 
un espace social stable, il faudra admettre également que 
l'introduction d'une innovation en même temps qu'elle gère 
une situation d'instabilité, crée un espace potentiel de 
re-structuration des relations de pouvoir à l'intérieur du 
système. Pouvant être empiriquement caractérisé par des zo­
nes d'incertitude organisationnelle qui persistent à 1'inte­

rs to. CKOZJtn e.t £. fROCÛBCRÇ. - L'acteu*. <Lt le. jiy.nteme.. -
Cdi.tLon.fi du Seul-L, 1977, p. 39. 

http://Cdi.tLon.fi
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rieur de toute organisation, cet espace est une source d'in­
détermination d'un système qui doit être considéré analyti-
quement comme un"mélange de déterminisme et d'indéterminis­
me" (1). 

Les projets d'innovations, dans la mesure où ils se pré­
sentent comme des systèmes pré-programmés permettent l'iden­
tification de facteurs structurels qui constituent des sour­
ces de détermination de la conduite des acteurs et qui s' 
inscrivent dans la définition de champs sociaux qui "se pré­
sentent à l'appréhension synchronique comme des espaces 
structurés de positions (ou de postes) dont les propriétés 
dépendent de leurs positions dans ces espaces et qui peuvent ê-
tre analyses indépendemment des caractéristiques de leurs 
occupants (...)" (2). Dans la mesure où ils distribuent un 
ensemble de ressources aux acteurs et leur prescrivent des 
systèmes normatifs autour desquels ils doivent organiser 
leurs pratiques, ces facteurs structuraux définissent un sys­
tème hiérarchisé de relations entre acteurs sociaux, c'est-
à-dire, définissent un système de relations de pouvoir. 

Cependant, puisque ces facteurs "n'agissent pas directe­
ment sur le comportement social, mais sont médiatisés par 
des processus d'interaction sociale (...)" (3) et que ceux-
ci, bien que "limité(s) et canalisé(s) par divers facteurs 
structuraux, donne(nt) origine à des qualités et événements 
émergeants" (4), l'analyse de la dynamique des innovations 

(1) "R. THOft). - PaiaboLa-ô e. cata<itiofie.<i. - PubLLcaçoeA û. QuL-
xote, 1985, pT~7ÏÏ7 

(2) 9. BOWRDJEU. - Que^tLojxpjde^o^cLo^Lo^^Lz. ~ CdLtLoa^ ftLnu.Lt, 
198k, p. 113. 

(31 L.A. COSEU. - Efitiutuia e con£LLto Ln. J^—lSJÍ—í^———————*-—'^— 
da e.fitiu.tu-ia rôocLal. - ZakaA. EdLto/ie.0, 1977, p. 232. 

(if) Ode-m. , p. 232. 

http://ftLnu.Lt


57 

devra se centrer aussi sur l'acteur social dans le complexe 
interactionnel qu'il est capable d'engendrer. C'est d'ail­
leurs dans ce complexe interactionnel que les acteurs se gè­
rent en tant qu'êtres capables "d'élaboration mentale de 
données sociales, de construction d'identité, de décision et 
d'action modificatrice sur le social" (1). 

Tendant à 1'intentionnalité, la conduite des acteurs s' 
organise autour d'une rationalité qui ne dépend pas seulement 
des caractéristiques du contexte institutionnel dans lequel 
elle se structure. (2) Dans une situation d'innovation, la 
conduite des acteurs n'est pas immédiatement déductible de 
la structure du système car celui-ci n'est jamais fermé ni 
complètement structuré. A l'intérieur du système se créent 
en effet des zones d'incertitude organisationnelle (c'est-à-
dire des espaces sociaux où la configuration des relations 
de pouvoir est incertaine) et nous pouvons admettre que les 
acteurs organisent leur action pour assurer le contrôle 
stratégique de ces zones ou augmenter l'importance stratégi­
que que les zones qu'ils contrôlent ont pour le système. Ces 
zones d'incertitude organisationnelle seront probablement 
des zones de grande concentration stratégique puisque les 
acteurs qui "par leur situation, leurs ressources ou leurs 
capacités (qui sont bien entendu toujours personnelles et so­
ciales, puisqu'on ne peut pas concevoir de champ non structu­
ré) sont capables de les contrôler, utiliseront leur pouvoir 

(1) P. AhíTíOO. - "Place du suj.et, place, de la théo/ile" In Bulle-
^il^il-9±ííklUllÍ.±±i. tom& XXXJX, n° 37U. - BuJ.le.tla de. Tsllcliõ-
7ogj.e., 19857SZ; p. 27CK 

(2) Noua préférons À.'utilisation, du te/une conduite à celle du 
teime comportement can., comme le propose AlfLred Schutg. dans 
son oeuvre, "fh.en.omenolog.le et Relations Sociales", le con­
cept de conduite renvoie à des "expériences de signification 
Subjective qui émanent dan? notre vie sociale (...)" (p.25) 
alors que dans son usage courant le terme de comportement 
Inclut "également les manifestation^ subjectives de spontanél 
-té non slg.nlfLlcatlves telles que les réflexes" (p. 125). Ce 
même - auteur propose que "la conduite qui est prévue, c'est-
à-dire basée sur un projet pré-conçu sera appelée action"(p. 

http://BuJ.le.tla
http://fh.en.omenolog.le


pour s'imposer face aux autres" (1), c'est-à-dire, seront 
ceux qui auront la plus grande probabilité "d'imposer leur 
propre volonté, dans une relation sociale, contre toute ré­
sistance, quelque soit le fondement de cette probabilité." (2) 

Si l'on admet donc que la stratégie est "l'art de répartir 
les ressources dont on dispose" (3), ou mieux, l'art de "jou­
er avec la règle du jeu jusqu'aux limites, voire jusqu'à 
la transgression, tout en restant en règle" (4), on peut 
admettre également que la rationalité qui structure l'action 
des acteurs est. stratégique, l'innovation constituant de cet­
te façon un réseau de rationalités et de pratiques contra­
dictoires, ou même, conflictuelles. 

Imputer une intentionnalité stratégique aux acteurs ne 
signifie pourtant pas que l'on admette que tous leurs actes 
soient organisés selon la logique ,de la recherche des moyens 
les plus efficaces pour atteindre des fins déterminées. 

Les fins ne sont pas toujours présentes dans la conscien­
ce des acteurs et les actions qu'ils développent sont, par­
fois, "objectivement orientées par rapport à des fins qui peu­
vent ne pas être les fins subjectivement poursuivies". (5) 
Il faut admettre que 1'intentionnalité stratégique puisse 
aussi s'organiser autour d'une rationalité pour laquelle le 
bilan entre gains et risques se superpose à la rationalité 
téléologique du choix des moyens en fonction des fins. 

(1) fil. CR0ZJ6R et 6. Fftf£ÛB£RÇ. - L'acteu* e.t le. Materne. -
Edition* du Seuil, 1977, p. 20. 

(2) M. WCBŒ. - Fundamento* da So cio lo ala. - Re* £dlto/ia, 1983, 
p. 113. 

(3) /V. HSRPJN. - L&fi Soclolog.ue.ro Amé/ilcaln* et te Siècle. - ?/ie*-
*e* Unlvei*ltalie* d~e Fiance, 1973, ~p.~"9Z". T~*ê~'ïeTe'ïâ7Lt à 
t ' lnten.actlonnl*me 4y.mboti.que) 

(k) f. BOWRÛJOI. - "Habitua, code et codification" lu ^cte* çte 
Recherche _en_S_clence* Sociale* n° 6k, -Maison de* Science* 
cle UTiomme, 198~Z, p. 47. 

(5) P. B0UÏ\D3£U. - Question* de Socloloale. - Cdltlon* ftlnult, 
198k, p. 119. 

http://Soclolog.ue.ro
http://4y.mboti.que
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Ainsi, "nous ne pouvons pas parler d'un acte rationnel 
i<iolé si nous voulons dire par là un acte résultant d'un 
choix délibéré, mais nous pouvons parler d'un ^y-itème d'.ac­
tes rationnels" (1), c'est-à-dire, d'un système organisé . 
selon une logique déterminée qui, structurant la conduite 
des acteurs, ne structure pas nece.firial/lement chacun de leurs 
actes pris isolément. C'est donc dans L'articulation des 
actes et non dans l'acte en soi qu'il est nécessaire de 
discerner la rationalité stratégique, des acteurs. 

2. La régulation du système et le système de régulation des 
acteurs 

Une fois esquissée l'orientation générale du cadre théo­
rique de recherche, il devient nécessaire d'expliciter les 
concepts de système et de régulation du système dans la me­
sure où nous allons les utiliser fréquemment et qu'ils pa­
raissent incompatibles avec cette orientation générale. 

Dans la mesure où, de fait, on accepte normalement qu' 
un système puisse être caractérisé par les relations qui s' 
établissent entre ses éléments et que celles-ci sont déduc­
tibles des fonctions et finalités de celui-là, l'utilisation 
du concept de système paraît n'être pas compatible, notamment, 
avec l'attribution d'un sens stratégique à la conduite des 
acteurs. De même, si l'on considère que les conflits gérés, 
en particulier dans les zones d'incertitude organisationnel-
le, sont caractéristiques des systèmes innovateurs, on. ne 
pourra pas considérer que ceux-ci sont régulés par des méca­
nismes informationnels qui recueillent l'information à la 
sortie du système et la transmettent à son entrée en vue de 
rétablir l'ordre en son sein. 

A. SCHUTZ. - F^aomeno^ioj.la e. ^ela^oeji wclal*. - Zaha/i EdL-
tosie.*, 1979, p. TJT. Tce qui e^t touillai, T' e*t de notie 
fLeri>pan.riabLJ.Lté ) . 

http://nece.fi


60 

Admettant cependant que le concept de système "ne renvoie 
pas à une "chose", mais à un o/idie. des choses entre des phé­
nomènes, des variables, etc." (1), il peut être utilisé dans 
l'interprétation de la conduite des acteurs et dans l'étude 
des inter­relations établies entre eux, même quand celles­ci 
sont structurées par des situations de conflit. Dans ce cas, 
"l'emploi du concept de système relève davantage de ce que 
l'on pourrait appeler un mode de raisonnement que d'une thé­
orie générale et particulière" (2), permettant l'abordage 
systémique soit par une analyse synchrohique soit par une 
analyse diachronique de l'innovation. 

Comme concept d'intégration, théoriquement important pour 
la compréhension des processus innovateurs, l'idée de systè­
me n'est pas associée seulement à l'idée d'"harmonie, fonc­
tionnalité, synthèse supérieure ; elle porte en elle, néces­
sairement, la dissonance, l'opposition, 1■antagonsime."(3) 
Elle renvoie à des totalités contingentes et alléatoires, 
relativement auxquelles nous nous trouvons face à des ensem­
bles caractérisés par un minimum d'interdépendance entre 
acteurs sociaux "dont l'association à la fois complémentaire, 
concurrente et antagoniste, devient régulation et organisa­
tion."(4) 

Régulation et organisation ne sont donc pas synonymes de 
stabilité et ordre. L'organisation se réfère à un ensemble 
complexe de mécanismes qui ne se confondent pas avec "l'en­
semble des règles d'assemblage, de liaison et d'interdépen­
dance que l'on conçoit sous le nom de structure" (5) et la 
régulation est l'établissement d'inter­relations entre dif­
férences et non leur annulation. Ces inter­connexions peuvent 
faire place à ce que Henry Atlan désigne de "hasard organi­

(1) ?. BWyNe, $. HEMAN et in. SCH0UTH€£T£. - La dynamique, de 
é.2.-l±S:fl±±it}:±_±a_iï±±nce£_S_o claie*. - Viet^e* VnZveioTtãZTLerô 
de. hiance, 7 97%, p. 177. 

(2) f. ÇliemOON. - LZ_P_°UVOIA péilpjxéil^e. _Buieauc/iate4 et nota-

1976, p. 16U. 

(3)6. hOMN. - La Méthode. La Nature de la Nature. - edition? 
du Seuil, 1977, p. 121. 

(U) Odein1__p. 120. 
(5) Jçfein. , p. 133. 
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sationnel" responsable de l'apparition de "mécanismes d'or­
dre par fluctuations" par lesquels les systèmes instables 
évoluent vers des états oscillant dans le temps, l'espace, 
ou les deux." (1) Co-existant avec l'organisation formelle 
du système et construits sur la base de l'interdépendance 
des interventions stratégiques des acteurs, ces mécanismes 
d'ordre par fluctuations peuvent transformer un "système ma-
croscopiquement homogène en un système macroscopiquement hé­
térogène" (2). 

On peut ainsi considérer que la régulation du système 
n'est pas assurée seulement par les mécanismes prévus à cet 
effet, mais qu'elle est un processus polycentrique qui aug­
mente la variété et la complexité du système participant à 
la création d'un désordre potentiellement organisateur. 

Et comme, de fait, il n'est pas "suffisant de savoir 
comment est fait un système pour savoir comment il fonction­
ne" (3) , la recherche empirique devra se préoccuper non 
seulement des mécanismes à travers lesquels la totalité sys-
témique agit sur les acteurs qui l'intègrent, mais également 
des mécanismes à travers lesquels ceux-ci agissent sur cel­
le-là. La recherche devra se centrer sur les contextes in-, 
teractifs par lesquels le système conditionne les acteurs 
et ceux-ci conditionnent le système induisant des relations 
de pouvoir dont la configuration ne se confond pas avec cel­
le qui est inscrite dans le modèle institué pour l'innova­
tion. Plus qu'à la distribution de la capacité de contrôle 
sur les moyens de coercition, l'étude de ces relations de 
pouvoir nous renvoie à la dynamique de l'utilisation des 

(1) H. ATLA/V. - Cntie. le. c/ii-ptaJ. et la jtumée. € fi fiai, AUI l'o/i-
£ani^atÍM_du_vlvanl. - Cdltlon? du SeuZ7~~l979~~7~10Z7~ 

(2) Jde-m^ p. 106. 

(3) *R. TMOM. - Zllííclíl± ±-S£.íá.±í±1.L^' - Publicações D. Qui­
xote, 1985, p. 112. 
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"moyens que. l'individu ou le groupe peuvent utiliser pour 
exercer une influence sur les autres".(1) Une influence qui 
"ne se définit pas seulement par une capacité de modifica­
tion du comportement d'autrui (...)"(2) mais qui"réside 
aussi dans la capacité à intervenir en des points et en des 
lieux auxquels autrui n'a pas accès". (3) 

Dans cette perspective, il devient nécessaire de procéder 
à une distinction analytique entre les relations de pouvoir 
qui sont induites par le système et celles que les acteurs 
produisent lorsqu'ils interviennent stratégiquement dans 
les zones d'incertitude organisationnelle de celui-ci, cet­
te distinction ayant comme toile de fond une vision rela­
tionnelle du pouvoir qui nous conduit à "négliger le con­
tenu apparent des relations de pouvoir - souvent évoqué 
dans une perspective justificatrice - et à mettre l'accent 
sur les relations de pouvoir en tant que telles" (4). 

Dans cette analyse relationnelle du pouvoir, la problé­
matique de la légitimation d'un certain ordre et, par con­
séquent, d'une certaine forme d'exercice du pouvoir, devra 
faire l'objet d'une attention particulière. C'est que, si 
le principe de domination légitime se fonde sur "la corréla­
tion entre la croyance en la légitimité des décisions et 
leur potentiel de justification d'une part, et leur vali­
dité effective de l'autre" (5), l'ordre qu'une innovation 
vise à instituer ne trouve pas de justification dans le dis-

(1) S.M. UTSET. - "Ett^utuia Social e Mudança Social" la Otx-
-l---£E.'l-aoJL--Ud° da ettiutu/ia social. - Zakai Edlto/ië*, 

1977, p. 707. 
(2) P. ÇRSftJO/V. - Le^o^uvc^l/ipéKlphé/LlQue.. Bun.eaucn.atem et no­

tables dan.4 le. -<i]itKi?cmc"o^XlE-f.^ue"*^/ta/icQZ^" -~ZarZ'iZõn"dir~'Se. 
1976, p. 247. 

(3) Idem., p. 247. 
(4) T. OBANEZ. - "Pouvoln., empine et au to- o naanlmatlon" In Bul-

iliilA^J'û^l'10^1^' tome XXX3X ri° 374. - Bulletin de TTãcRo 
loa-ce, 19~B5/8Z, p.2l9T 

(5) Q. HABEP.MAS. - Ralaon et légitimité, pn.oblkme.fi de. léaLtlma-
-------------E:2:E±í^±*---E-SL0:S:é' ~ "Pauot, 1978, p. 13~4~. ' 

http://Bun.eaucn.atem
http://pn.oblkme.fi
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cours du système dans lequel elle est introduite puisqueecet-
te introduction dérive de l'acceptation tacite que le systè­
me n'a pas été capable de résoudre les problèmes qu'il crée 
lui-même. Et bien que l'innovation soit, en général, accom­
pagnée d'une discours qui la légitime, la pratique des ac­
teurs et principalement leurs pratiques discursives, s'ins­
crivent dans une recherche de légitimation, c'est-à-dire, ' 
dans une dynamique d'appropriation des valeurs symboliques 
nécessaires à l'exercice d'un pouvoir légitimé, d'un pouvoir 
qui, lorsqu'il s'exerce, ne s'affirme pas comme pouvoir. 

Visant à cacher les relations réelles de pouvoir, ces pra­
tiques discursives légitimantes apparaissent en général com­
me des pratiques qui justifient une certaine représentation 
de l'innovation et des pratiques développées par d'autres 
acteurs. Leur caractérisation n'est possible que si l'on 
articule analytiquement les facteurs objectifs qui condi­
tionnent l'action des acteurs avec l'inventaire du comple­
xe de significations subjectives de l'action qui, constituant 
les intériorisations d'une extériorité, nous permettent d' 
appréhender l'innovation comme un espace de production et 
circulation de sens et sa structure comme un ensemble com­
plexe d'intériorisationsextériorisées. 

En dernière analyse, la conception relationnelle du pou­
voir mentionnée précédemment exige que l'on procède à une ar­
ticulation entre un raisonnement systémique et un raisonnement 
stratégique quant à l'interprétation des données de l'obser­
vation. Le premier, partant du système "pour retrouver avec 
l'acteur, la dimension contingente, arbitraire et non natu­
rel de son ordre construit" (1) s'insère dans un effort de 
caractérisation des règles du jeu selon lesquelles les acteurs 
sont supposés agir et d'identification des ressources dont 
ils disposent, dans cet abordage systémique, dans lequel on 

(D n, CRozsen &t a. FMeoBenç. - L'acte.u« et i& *u4t<> 
Edition* du Seuil, 7 977, p. 1^B. 
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s'efforce de caractériser la réglementation des relations 
sociales on devra "examiner toujours et sans exception, à 
quel type de personnes elle offre les plus grandes possibi­
lités de domination, par l'intermédiaire du jeu de facteurs 
objectifs et subjectifs de sélection" (1). Cependant, puis­
que pour les acteurs, ces règles sociales constituent "de 
simples cadres à l'intérieur desquels ils se singularisent"(2), 
le raisonnement systémique devra être complété par un autre 
qui, partant de l'acteur, découvrira le système, ou mieux 
la représentation qu'il se fait du système qui "seule peut 
expliquer par ses contraintes les apparentes irrationalités 
du comportement de l'acteur." (3) 

Cette articulation dialectique entre le système et 1* 
acteur nous permet de dépasser simultanément une vision du 
système qui considère celui-ci comme un tout harmonieux et 
une autre vision qui le considère comme un espace qui se 
désagrège chaque fois que se gèrent des conflits de pouvoir. 
La morphologie structurale du système innovateur sera ana-
lytiquement considérée comme une unité interactive "d'ensem­
bles coopératifs différents, chacun d'eux contenant des élé­
ments conflictuels auxquels il impose une sorte d'harmonie 
en vue du conflit avec d'autres ensembles." (4) Ainsi, bien 
que la perspective adoptée soit interactionniste, notre é-
tude portera fondamentalement sur les interactions qui s'é­
tablissent entre les différentes classes institutionnel­

s/y M. WEBCR. - ^£^f£_£_£ e££«_da^_ci c/i ci o o social*. - ddlto/ilal 
Pnetença, 1979, p. 157. ~ ~ " 

(2) N. HERPON. - Le4_4oclologue4_aménlcaln£_et ^ e Siècle. - 9/ie.fi-
4(L4 Unlven^ltalne* 2e Trance, 1973, p. 179.~TlT~n.eten.ant à V 
Intenactlonnlrime 4y.mb0A.Lque.). 

(3) M. CROZOen et S. FROEÛBCRÇ. - L'_acteun et le *u*tème. - Edi­
tion* du Seult, 1977, p. 197. ~ 

(U) C. COOLey cité pan. L. A. COSER. - Lz*_£°nctlím4_du_con£llt 
U.--Í.—-' ~ ? 1-0-^4 0-* Un.lven.riltaln.eA 2e T nance, 19~2, p. ZZ. 

http://~TlT~n.eten.ant
http://4y.mb0A.Lque
http://Un.lv
http://en.riltaln.eA
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les (1) recourant à l'étude de celle qui s'établissent à 1' 
intérieur de celles-ci chaque fois que cela s'avère nécessai­
re à la compréhension de celles-là. On fera, au fond, une 
utilisation du droit scientifique à l'abstraction mentionné 
par Pierre Bourdieu en fonction duquel "on fait abstraction 
d'un certain nombre de choses et l'on travaille dans l'es­
pace qu'on s'est défini". (2) 

3. La présentation et la représentation des acteurs 

Espace social de production de pratiques hétérogènes, 1' 
institution d'une innovation est également un espace de 
production de significations ou de représentations rela­
tives à ces pratiques qui les structurent et sont struc­
turées par elles. Admettant, en effet, que les intérêts des 
différents groupes institutionnels intervenant dans l'inno­
vation ne sont pas convergents et que chaque groupe "tend 
à avoir du monde une vision rassurante qui procure à ses 
membres une image justificatrice de leur situation et in­
formante pour ceux qui restent au-dehors" (3), nous devrons 
attribuer à ce réseau de représentations un rôle important 

(D Le. can.ce.pt de classe ou de aroupe Institutionnel a été infria-
du4.t par, Çerard Mendel pou* deAig.ne.rc t'ensembte de personnes 
qu.4. ont le même statut institutionnel et la même fonction 
au te^-n d une institution. Le* acteur qui interviennent 
dans la titularisation en exercice SUA. te. terrain d'applica­
tion, peuvent être regroupé* en trois classes : les 0? qui 
interviennent dans un espace intermédiaire entre ta conceptio 
et l exécution et les Dl et ET qui interviennent de mode 
pr^or^ta^re dans l'espace d'exécution. 

(2> ?l'o8Cf)U'RD0Eo' " ----------------i---^- " Mitions minuit, 

(3)6. ÇOFFMAN. - Asiles, etudes sur la condition sociale des 
'lííí^Jl^ií^^^autre^recJus^ - ZditZãn~lnZlt~l'9Z8~~ P' 38. 

http://can.ce.pt
http://deAig.ne.rc
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dans la production de l'innovation. Son statut est, comme 1' 
a montré Serge Moscovici, "celui d'une production, de compor­
tements et de rapports à l'environnement d'une action qui 
modifie les uns et les autres, et non pas d'une ne.production 
de ces comportements ou de ces rapports, d'une réaction à un 
stimulus extérieur donné". (1) Ces représentations ne doivent 
donc pas être vues comme expressions subjectives d'une réa­
lité sociale concrète extérieure au sujet exprimant une vi­
sion plus ou moins faussée de cette réalité, mais comme l'un 
des éléments constitutifs de la réalité sociale elle-même 
qui participe à son processus de production. Conformément au 
modèle théorique que nous avons explicité, les représenta­
tions que les acteurs construisent des pratiques développées 
à l'intérieur du système, ne s'intègrent pas seulement dans 
un processus d'attribution de sens à ces pratiques bien 
que, comme nous l'avons vu, l'attribution de ce sens puisse 
jouer un rôle important dans la légitimation des pratiques. 
L'intérêt scientifique de leur étude empirique provient du 
fait qu'elles traduisent "la façon dont le groupe se pense 
dans ses rapports avec les objets qui l'affectent" (2) et 
qu'elles se constituent comme modèles -organisateurs des 
"processus de formation des conduites et d'orientation des 
communications sociales". (3) 

Ce rôle actif dans la production de la réalité qu'elles 
représentent exige que, pour des raisons analytiques, on 
distingue clairement les représentations des images. Repré­
senter un processus social "c'est'le reconstituer, le retou­
cher, lui en changer le texte" (4) alors que l'image est, en 

(1) S.M0SC0V3C3. - ̂ c k a o ^ ^ e , jon public et ton Imaae. -
Fiente* Uru.ve./i44,tcu.rctí4 de 7'varice.,~197Z~~~p~~TB~ — 

(2) 6. 0UMHS3n. - U* ±è£j.e£_de_ta méthode joclotoalaue (16e 
±dLl_. - 9 nette* Unlveitltalie* 2e T/iaace~~l9Z7,p. Y7777" 

(3 ) S. M0SC0V3C3. - La p^chaaalu^, gon pub tic et ton Imaae. -
riettefi Uni.ve/itltal/iet de Tnance, 1976, ~p~7~5~. — 

(h) 3dem., p. 56. 
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général, caractérisée par le fait d'être une "reproduction 
passive d'un donné immédiat" (1), même si cette caractérisa-
tion répugne à ceux qui, comme nous-même, nadhèrent pas 
aux conceptions empiricistes. 

Représenter, c'est donc se présenter dans les relations 
qui se maintiennent avec l'objet de la représentation. Et, 
si l'acteur représente un processus social dans lequel il 
est engagé, cette représentation sera influencée non seule­
ment par la structure de son intervention dans ce processus 
mais également par les "contraintes" que la réalité sociale 
impose au développement de cette intervention. 

Toute représentation est de la sorte "une forme de con­
naissance par le truchement de laquelle celui qui connaît 
se replace dans ce qu'il connaît" (2) dont la structure 
présente deux faces aussi peu dissociables que le sont le 
recto et le verso d'une feuille de papier : la face figura­
tive et la face symbolique" (3). 

Hans la mesure où elles ont une dimension symbolique, les 
représentations ne peuvent être caractérisées empiriquement 
sur la seule base des discours que les acteurs produisent 
sur l'objet de la représentation. L'importance de ces dis­
cours dans la recherche empirique ne provient en effet pas 
du fait qu'ils constituent une explication de la conduite 
des acteurs, mais du fait qu'ils se présentent comme l'un des 
aspects à expliquer dans ces conduites. 

Or, quand la finalité de la recherche est de restituer 
l'organisation signifiante des pratiques développées dans 
le processus innovateur, le fait d'avoir "comme objet l'ins­
tance de l'événement discursif, objet rigoureusement démarqué 
de la langue et de la pensée, exige (...) le iecours à d' 

( 1 ) 0bid. , p. 45. 
(2) Obld. , p. 63. 
(3) Jbld., p. 63. 
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autres systèmes non discursifs" (1) capable de permettre no­
tamment la caractérisation du contexte social de l'acteur 
qui a produit le discours et de la structure de la situation 
dans laquelle il fut produit. C'est seulement en articulant 
un travail d'observation qui permette cette caractérisation 
avec un travail portant sur les pratiques discursives qu'il 
est possible d'appréhender la dimension symbolique de la 
représentation et de reconstruire sa cohérence interne, 
pour pouvoir ensuite déterminer le sens des pratiques déve­
loppées par les acteurs. 

4. L'individu et l'institution : discours et pratiques 

Nous avons déjà mentionné les relations possibles qui 
s'établissent entre les pratiques sociales développées par 
les acteurs et le discours qu'ils produisent à leur pro­
pos et à propos de celles qui sont développées par d'autres 
acteurs avec lesquels ils sont en interaction. Ainsi que 
nous l'avons suggéré, la restitution du sens des pratiques 
par l'intermédiaire des discours ne sera possible que si 
leur interprétation prend en ligne de compte le contexte 
social de l'intervention de l'acteur. 

Il convient de souligner maintenant que les contextes 
sociaux de l'intervention des acteurs qui intègrent un même 
groupe institutionnel étant semblables, les représenta­
tions auxquelles nous avons fait référence concernent les 
différentes classes institutionnelles et non les acteurs 
pris isolément. L'analyse des représentations sera, dans 
cette perspective, une analyse comparative et portera sur 
les "groupes dont la position sociale englobe une relation 
particulière avec l'objet de la représentation" (2). Le 

(11 Q.F. ALhCOÙA et Q.ft. 93NT0. - A In.ve4tlg.aca0 em ciência? 
social* (3k éd.). - Cdltoilal fie*en.ça, 1982, p. 25. 

(2) Ç. VALA. - "Sobie a* lepie^entaçoe* -nodal*. ? a/ia .uma 
epl*temolog,la do *en.*o comam." In. Cade.in.Oti de ^'^Sil.—'L——— 
Social* a0 4. - Edlaoe.* AjLion.tame.n-to, 1982, p. 25. 

http://In.ve4tlg.aca0
http://Cade.in.Oti
http://AjLion.tame.n-to
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degré de cohérence avec les contextes institués pour leur 
intervention que les discours produits par les acteurs pré­
sentent, constituera un critère qui nous permettra de clas­
ser certains aspects de ces représentations comme caracté­
ristiques d'une classe institutionnelle déterminée. On n' 
exigera donc pas qu'ils soient présents dans la majorité 
des éléments qui intègrent cette classe car "ce qui diffé­
rencie deux ou plusieurs populations les unes des autres 
est rarement la présence ou l'absence exclusive de l'un ou 
de plusieurs des aspects étudiés, mais, le plus souvent, 
des différences de fréquence des mesures à leur sujet." (1) 

Malgré leur importance, la caractérisation des représen­
tations sera, dans notre cas, seulement un instrument pour 
la compréhension de son processus de structuration et pour 
la restitution du sens institutionnel de l'action des ac­
teurs. Ce sens, il convient de le dire, n'est pas normale­
ment explicité dans le discours de l'acteur puisque celui-
ci "ne connaît pas toujours les motifs de son action" (2), 
et n'est pas non plus discernable à travers une succession 
d'actes d'observation puisque "l'observateur est moins en­
core capable de le deviner intuitivement : il doit le cher­
cher afin de distinguer entre le vraisemblable et le vrai"(3). 
Sa restitution exige un travail de reconstruction et d'impu­
tation d'une intentionalité qui n'est possible que s'il se 
réfère à un cadre analytique dans lequel une démarche com­
prehensive doit s'articuler à une démarche explicative, ou 
mieux, à l'intérieur duquel il est possible de développer 
une compréhension explicative et une explication comprehen­
sive, ainsi que le mentionne Max Weber.(4) 

(11 fil. QOLLy. - iïiattue.-élève. j__±^J-±± Ln.atJLtu.tLotuie.-l* e.t i&pié-
4e.atatlon.-i. ~~T>~Ce^*^^~V7CLven,/ÎL~ta-Ln,e-i He. Tn.an.ce, 19~8U, p. 37. 

(2l Ti. A'RON. - Le* étape-i_de la g g ^ é e aocLol.og.Laue. - Editions 
Çalll/na/id, 11Z7~,~~£>. ~5T)~5~~Tse léJ.éiHn.t a ftax. Weben.1 

(31 Jdem., p. 50.5. 
(U) A pn.opo-6 de ce* concept* voln. f. BWyNC, $. HSmAN et /¾. 

SCH0UTH6CTC. - Lajd^aamLgue_de_la *±zkenche_erL açLence^^o-
clale*. - ?/ie-i<ie* Un.Lven.*LtaL/ie* 2 c Tiance, 197%, 2T0 p., en 
paitlcullen. p. 131 à 139 et p. 151 à 156. 

http://Ln.atJLtu.tLotuie.-l*
http://4e.atatlon.-i
http://Tn.an.ce
http://aocLol.og.Laue
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CHAPITRE III 

L'OBJET DE RECHERCHE 

Après avoir explicité, dans ses lignes générales, le ca­
dre théorique de l'analyse et mentionné quelques questioris 
de caractère épistémologique, il nous est désormais néces­
saire et possible de caractériser l'objet de recherche em­
pirique. 

Au contraire de ce qui est parfois défendu par certaines 
analyses positivistes, la structure de cet objet est quali­
tativement différente de la structure du champ d'observation 
à partir duquel il est construit. Si nous pouvons, en effet, 
considérer que la titularisation en exercice est le champ 
d'une observation qui porte sur les aspects structuraux et 
sur les acteurs qui y interviennent, alors l'objet de re­
cherche devra être caractérisé à partir de 1'explicitation 
des aspects de ce champ qui seront soumis à un ensemble d' 
interrogations systématiques et articulées théoriquement. 
Le contrôle épistémologique indispensable des méthodes et 
techniques utilisées de même que de l'interprétation des 
données de l'observation devra de la sorte se référer 
aux caractéristiques de l'objet de recherche et seulement 
indirectement à la structure du champ d'observation. La dé­
limitation de l'objet de recherche et le processus complexe 
de l'aborder ne peuvent, en réalité, "s'effectuer légitime­
ment qu'à partir d'une logique que la théaile. -óoutead et con-
ti.Q.U.«.<L, " ( 1 ) 

(1) Q.ft. fJNTO. - Critiutuia* Social^ e ? n.atLcaç_ ^±^2AL.-2r^L-~ 
aJ.na/ila.4 n.04 campai. Z-Le.nl en to 4 2e_íe£*£a_e_£e^W£/£££a £{£££-
iLca. - Cdtçfíe* AfLnontamento, 1985, p- 19. 

http://-Le.nl
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Or, le cadre théorique explicité antérieurement exige 
que la titularisation en exercice soit mise en question aus­
si bien au niveau de son processus de conception comme à 
celui de son processus d'exécution. En effet, le rôle des 
acteurs dans la production d'un système n'est pas terminé 
quand ceux-ci sont induits à exécuter un projet d'innova­
tion mais il se prolonge par le processus de définition des 
lignes maîtresses de ce même projet. 

Là, en effet, agissent des acteurs sociaux, qui structu­
rent un espace relationnel d'où les conflits de pouvoir ne 
sont pas absents et où la nature de la tâche ne garantit 
pas, au départ, une cohérence entre les différents produits 
de leurs pratiques. En ce sens, il faudra admettre que le 
processus de conception de la titularisation en exercice est 
un objet d'étude pertinent qui devra nous éclairer sur la 
structuration du champ institutionnel où il s'est développé 
et sur la cohérence entre les différents aspects qui font 
partie du projet d'innovation. Ce second aspect devra évidem­
ment être pris en compte dans l'étude du processus d'exé­
cution de l'innovation. 

En réalité, bien que l'on ne puisse pas affirmer que 1' 
organisation des pratiques des acteurs qui interviennent 
dans ce processus d'exécution soit déterminée par le pro­
jet d'innovation, on peut toutefois admettre que celui-ci, 
induisant une structure relationnelle donnée de l'espace 
social d'exécution, exerce une influence sur cette organisa­
tion. 

De cette manière, si l'on admet que le processus d' 
exécution dispose d'une certaine autonomie relativement au 
processus de conception, il faudra admettre également que 
les caractéristiques du projet d'innovation et les relations 
de pouvoir existant entre ceux qui sont centralement char­
gés de le coordonner, définissent les limites et la confi­
guration de cette autonomie. L'existence de cette autonomie 
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impose, cependant, que l'exécution de l'innovation soit en­
visagée simultanément comme un processus de production de 
mécanismes de régulation du système dans lequel l'innovation 
se développe et comme un processus de production de prati­
ques et de situations formelles de formation, puisque c'est 
un système de formation de professeurs que 1'innovation vi­
se à institutionnaliser. 

Ces deux dimensions seront prises en compte dans l'étude 
empirique que nous nous proposons de réaliser. Il convient 
toutefois de mentionner que les instruments utilisés pour 
son abordage sont qualitativement différents de ceux qui 
ont été utilisés lors de l'abordage du processus de concep­
tion. 

A partir du moment où on admet que, dans l'exécution 
de l'innovation, les acteurs et les inter-relations qu'ils 
établissent entre eux jouent un rôle important, le champ 
de l'observation de ce processus a été limité pour pouvoir 
avoirla .garantie que les différents groupes institutionnels 
qui agissent en son sein établissent des interactions direc­
tes entre eux. Nous avons centré par conséquent notre étude 
sur l'espace institutionnel dans lequel s'exerce l'influen­
ce de l'une des huit Equipes d'Appui Pédagogique, ayant dans 
ce but lancé une enquête auprès des OP de l'Equipe d'Appui 
-Pédagogique 1-A et des enquêtes semblables auprès des DT et ET 
des écoles intégrées dans la région pédagogique de cette équi­
pe. 

Le questionnaire de l'enquête réalisée auprès des OP a 
été distribué et recueilli par nous-même, alors que les for­
mes adotpées pour la distribution et le recueil du question­
naire d'enquête auprès des DT et des ET ont été diversifiées. 
Par cette diversification nous avons cherché à atténuer les 
déviations qui pourraient résulter des conditions institu-



tionnelles de distribution et de recueil. 
Or, si les raisons que nous avons mentionnées ci-dessus 

justifient que le champ d'observation du processus d'exé­
cution soit limité à la zone d'influence d'une Equipe d' 
Appui Pédagogique, ces mêmes raisons imposent que, en ex­
tension, le champ d'observation du processus de conception 
ne soit en aucune manière restreint. Ce processus est, en 
effet, le produit d'un ensemble d'acteurs qui établirent en­
tre eux des interactions directes et qui, par conséquent, 
doivent être intégrés dans le champ d'observation. Les res­
trictions de ce champ d'observation sont seulement liées à 
des questions techniques qui ont trait à l'administration 
des instruments utilisés et n' incident pas directement sur 
l'extension du champ. 

A.» LE PROCESSUS DE CONCEPTION DE LA. TITULARISATION .EN EXERCICE 

Le processus qui conduit à l'introduction d'une innova­
tion est rarement explicable si l'on prend seulement en 
considération les facteurs qui sont directement liés à son 
fonctionnement, ou plutôt, au "disfonctionnement" du systè­
me au sein duquel on prétend innover. Ce processus doit, de 
fait, toujours être mis en relation avec la structuration 
des relations de pouvoir entre les acteurs qui sont appelés 
à identifier les problèmes de fonctionnement du système et 
à y rechercher des solutions. Le type de situations identi­
fiées comme problématiques et le type de solutions trouvées 
ne dérivent pas en effet exclusivement du fonctionnement d' 
un système qui s'imposait aux acteurs chargés d'assurer sa 
régulation, mais sont le résultat de la forme particulière 
dont chacun des acteurs se relationne avec le système et 
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de la structure des relations de pouvoir qu'ils établissent 
entre eux. 

En même temps qu'elle est le résultat de l'établisse­
ment provisoire d'une corrélation de forces donnée, l'in­
troduction d'une innovation induit une situation dans laquel­
le, potentiellement, des projets de promotion individuelle 
et collective de ceux qui décident de son introduction peu­
vent être réactivés. Elle est, par conséquent, le résultat 
d'un équilibre instable de forces qui crée une situation de 
déséquilibre potentiel. 

Lors de la conception de la titularisation en exercice, 
dans laquelle intervinrent des structures liées au Minis­
tère de l'Education et d'autres extérieures à lui et qui 
défendaient des intérêts formellement contradictoires, 1' 
influence des relations de pouvoir entre les concepteurs 
joua un rôle déterminant. En effet, le modèle conçu pour la 
titularisation en exercice est plus le résultat d'une conver­
gence provisoire d'intérêts contradictoires que le résultat 
d'une recherche de solutions efficaces du point de vue pé­
dagogique aux problèmes que pose la formation des professeurs. 
Malgré cela, il convient de mentionner que du point de vue 
pédagogique, elle conduit à la création d'un ensemble de 
situations potentiellement innovatrices à l'intérieur des­
quelles il fut possible de trouver des solutions originales 
et créatives. 

La création de telles situations n'a pourtant pas cons­
titué l'objectif principal des acteurs qui intervinrent dans 
la conception de ce modèle de formation. Comme nous allons 
le montrer à travers l'analyse des discours produits par les 
différents concepteurs, ceux-ci pensent la titularisation en 
exercice de manières structurellement divergentes qui sont, 
d'une certaine façon, cohérentes avec le type de relation 
organique qu'ils entretiennent avec leurs institutions d'ori-
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gine et que celles-ci entretiennent avec la problématique 
de l'Education au Portugal. Cette analyse des discours que 
les concepteurs ont produits au sujet de l'innovation qu'ils 
conçurent eux-mêmes nous permettra, par conséquent, de carac­
tériser l'ensemble des pratiques stratégiquement contradic­
toires qui se développèrent à l'intérieur du processus de 
conception de l'innovation et de vérifier jusqu'à quel point 
ces concepteurs produisirent non un projet d'innovation mais 
une diversité de projets. 

La restitution de la dynamique du processus de conception 
ne peut cependant se limiter à la restitution du sens des 
pratiques développées par les concepteurs. Elle doit en ef­
fet s'articuler à une étude qui, portant sur les caracté­
ristiques des espaces institutionnels dans lesquels ces pra­
tiques se développent et à une autre qui, centrée sur l'ana­
lyse des produits, permette de problématiser le degré de 
cohérence existant entre les différentes dimensions qui 
font partie du projet d'innovation. 

Dans notre étude empirique, nous considérons qu'il est 
possible d'identifier dans le projet de titularisation en 
exercice une dimension de caractère pedagógico- philosophi­
que et une autre de caractère instrumental/organisatif. Nous 
avons donc fait, du point de vue analytique, une distinction 
entre le processus de conception philosophique et le pro­
cessus de conception instrumentale de l'innovation. 

A travers l'analyse des discours des concepteurs men­
tionnée précédemment, nous avons caractérisé le projet peda­
gógico- philosophique de l'innovation ainsi que l'interpré­
tation que s'en faisaient les différents concepteurs, ce 
qui nous a permis de dessiner la structure dynamique du champ 
institutionnel dans lequel ce processus s'est développé. 

Pour l'étude empirique du processus de conception ins-
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trumental, nous avons procédé à une analyse de contenu des 
cinq projets de règlement de la titularisation en exercice 
soumis à la discussion des Orienteurs Pédagogiques et nous 
avons mis en relation le contenu de ces documents avec les 
caractéristiques structurelles des espaces institutionnels 
dans lesquels ils furent discutés. Nous avons cherché, par 
cette étude, à analyser les produits intermédiaires qui ont 
précédé la définition du modèle organisatif de la titulari­
sation en exercice et à établir les corrélations entre 
ceux-ci et le projet pédagogico-philosophique d'une part, 
la structure des relations de pouvoir existant entre les 
concepteurs de ces projets de règlement d'autre part. Les 
projets de règlement furent ainsi considérés comme des "a-
nalyseurs" des conflits de pouvoir qui se produisirent à 
l'intérieur du champ institutionnel de conception et des 
effets que ces conflits produisirent sur l'objet conçu. 

En synthèse, nous pouvons dire que le processus de 
conception de l'innovation a été problématisé en prenant, 
en considération trois de ses dimensions analytiques, à 
savoir : 

- la structure des stratégies d'intervention des concep­
teurs ; 

- la dynamique institutionnelle du processus de concep­
tion philosophique et du processus de conception instrumen­
tale ainsi que l'adaptation stratégique des concepteurs à 
la structure des situations dans lesquelles ces processus 
se développèrent ; 

- la cohérence entre les principes pédagogico-philoso-
phiques et les principes instrumentaux-organisationnels 
intégrés dans le projet de titularisation en exercice. 

Malgré leur interdépendance, ces trois dimensions ont 
été étudiées, comme nous l'avons mentionné, en recourant à 
des instruments d'observation différents. Dans 1'introduc-
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tion à la première partie de notre travail, on trouvera la 
justification méthodologique de l'utilisation de ces ins­
truments ainsi qu'une description des restrictions qui ont 
influencé notre choix. 

B - LE PROCESSUS D'EXECUTION DE LA TITULARISATION EN EXERCICE 

L'existence d'une autonomie relative entre les espaces 
institutionnels de conception et d'exécution, justifie que 
l'étude du processus de structuration de ce dernier ne soit 
pas seulement mis en référence avec les caractéristiques 
du projet conçu. Cela implique que l'exécution d'une innova­
tion dans un système de formation ne soit pas vue seulement 
comme un processus de production de pratiques formatrices 
que l'on peut rapporter à celles qui sont définies dans le 
projet innovateur. Elle doit, en effet, être vue comme un 
processus institutionnel de production du système innovateur 
lui-même et de ses mécanismes de régulation et comme un pro­
cessus, au sein duquel les acteurs, disposant d'une auto­
nomie relative, produisent des pratiques formatrices dont 
le sens peut seulement être explicité en recourant au systè­
me d'inter-relations qu'ils établissent entre eux. 

Il devient donc utile d'établir une distinction analy­
tique entre le processus de production des mécanismes in­
formels de régulation du système (1) et le processus de pro-

(1) Nou4 con4Ldénon4 ce4 mécanL4me4 comme. LnjLo/uneÀ.4 puLfiqu ' JH.fi  
4uig.A-44e.nt panattetement aux mécanLfiine4 fLonmettement Lnfi-
tLtuéfi ( bLen qu'Ltfi puL4fient necounLn en pantLe à ceo méca-
nL4ine4> qui. fitiuctuient tefi efipacefi de nég.utatLon qui. permet­
tent La néadaptatLon défi pn.ati.que4 déveLoppéefi. Ce.fi mécanLfi-
me4 ne fiont pafi nécefifiaLnement dLjLfLénentfi de ceux qui. fie pno-
dui.4ent ton.fi défi pn.ati.que4 de fLonmatLon mai.4 émeng.ent fiouven-
défi nei.ati.0n4 qui. fi'étabti.4fient à cette occafiLon fitnuctunant 
un fiy.fitème de fLonmatLon Ln/ionmeL qui. penjnet à chaque acteun 
L'appnopnLatLon d'un fiavoLn fiun fia pnopne LnfitLtutLon de 
fLonmatLon, 

http://JH.fi
http://4uig.A-44e.nt
http://pn.ati.que4
http://Ce.fi
http://ton.fi
http://pn.ati.que4
http://nei.ati.0n4
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duction des pratiques formellement orientées vers l'organisa­
tion de l'acte de formation, ou encore, de distinguer l'ins­
titution formelle de formation de l'institution du système 
de formation, cette dernière étant vue comme mécanismes de 
régulation du système et des pratiques des acteurs. 

1. Les réseaux de communication 

L'idée selon laquelle l'introduction d'une innovation 
instituée peut gérer des pratiques instituantes qui annon­
cent l'apparition d'un nouvel ordre institutionnel pourra 
être confirmée empiriquement à travers l'identification et 
la caractérisation de mécanismes informels de régulation du 
système. En réalité, ces mécanismes, lorsqu'ils sont cons­
truits par les acteurs durant le processus d'exécution de 
l'innovation, obéissent à une logique institutionnelle qua­
litativement différente de celle qu'il est possible de 
découvrir dans la structure des mécanismes formels de régu­
lation. Cette régulation formelle, comme nous allons le 
montrer, est, en fait, assurée par des forces centripètes 
qui visent à rétablir l'ordre et l'harmonie entre les diffé­
rents éléments du système et à assurer que les relations entre 
eux soient en cohérence avec les finalités prescrites pour 
le système. Il s'agit donc d'une régulation pré-programmée 
qui vise à homogénéiser le système et à diminuer la proba­
bilité de l'apparition de conduites divergentes et hétérogè­
nes en son sein. Les mécanismes informels de régulation, 
au contraire, se présentent comme un réseau complexe de for­
ces centrifuges qui, tout en étant structurées par. les acteurs 
autour d'intérêts stratégiques divergents, sont contradictoi­
res par rapport à l'homogénéisation du système et aux fina­
lités mêmes de celui-ci. Ces forces centrifuges, comme nous 
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le montrerons, ne peuvent être entendues comme une somme de 
pratiques divergentes qui légitimeraient l'action des méca­
nismes formels de régulation. A travers elles, chaque clas­
se institutionnelle structure des espaces de régulation du 
système à l'intérieur desquels l'échange et le développe­
ment d'hétérogénéités deviennent possibles. Dans cette pers­
pective, il est légitime de parler de l'existence de méca­
nismes informels de régulation qui échappent au contrôle 
des mécanismes formellement institués et non d'un ensemble 
dispersé de pratiques hétérogènes qui tendent à s'homogénéi­
ser sous l'action de celles-ci. 

I 
La vérification empirique de cette hypothèse de travail 

exige que nous soyons capables de : \ 
1. caractériser les mécanismes formels de régulation et \ 

identifier la logique institutionnelle à laquelle son or- \ 
ganisation obéit. L'étude du règlement de la titularisation 
en exercice nous permettra de montrer que pour les OP, DT 
et ET , ont prévus des réseaux de communication qui leur per­
mettent de prendre contact avec les activités développées 
dans les différentes écoles et dans les différents groupes 
de disciplines. La structure de ces réseaux prescrit certai­
nes relations de pouvoir qui sont plus adaptées au dévelop­
pement de pratiques de légitimation (évaluation) et de 
prescription de conduites qu'à l'établissement d'un réseau 
d'échange des différences 

2. caractériser les réseaux de communication utilisés 
par les OP, les DT et les ET dans les différentes situations 
de communication dans lesquelles ils sont engagés et montrer 
que ces réseaux de communciation jouissent d'une certaine 
stabilité et d'une logique intrinsèque. 

Pour cette étude, nous nous baserons sur les réponses 
des OP, DT et ET aux questionnaires qui leur ont été distri­
bués et qui seront analysés en faisant attention aux carac-
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téristiques spécifiques des contextes institutionnels.dans 
lesquels ces classes institutionnelles s'insèrent. Il nous 
sera possible par cette analyse de montrer que les réseaux 
utilisés par les OP ne coincident pas avec les réseaux uti­
lisés par les DT et que ceux de ces derniers ne coincident 
pas non plus avec ceux des ET. Nous montrerons aussi que 
la structure de ces réseaux est explicable seulement si 1' 
on prend en considération le fait que chacune des classes 
institutionnelles s'efforce de recueillir une information 
qui lui soit stratégiquement utile, c'est-à-dire qui lui 
permette de prévoir le comportement des autres acteurs tout 
en conservant le sien imprévisible. 

Finalement, nous nous pencherons sur l'influence exercée 
par le processus de socialisation des ET dans la structura­
tion de leurs réseaux de communciation. Admettant en effet 
que les acteurs structurent stratégiquement leurs conduites 
et admettant également que la permanence des "se formant" 
dans le système de formation s'accompagne de l'appropria­
tion d'un savoir sur le fonctionnement du système .-.de for­
mation lui-même, il est facile de prévoir que les réseaux 
utilisés par les ET de la première année de formation ne 
sont pas identiques à ceux que leurs collègues utilisent à 
la fin du cycle de formation. 

Il est, de fait, légitime de's'attendre à ce que le pro­
cessus de socialisation des "se formant" ne conduise pas 
à leur intégration progressive dans les mécanismes formels 
de régulation, mais que, au contraire, il se traduise par 
l'augmentation de leur capacité à utiliser de manière stra­
tégiquement utile les ressources informatives disponibles 
et à rechercher systématiquement de nouvelles ressources 
informatives. 
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2. Les réseaux de formation 

L'ensemble des procédés utilisés par les formateurs et 
les "se formant" dans l'organisation d'activités qui visent 
explicitement l'acquisition de certaines compétences profes­
sionnelles seront l'objet d'une étude systématique dans cet­
te dernière phase de notre recherche empirique. 

Avant d'aborder les instruments utilisés et d'expliciter 
certaines des hypothèses de travail, il nous semble impor­
tant de faire une référence globale à la problématique à 1' 
étude. 

Un système de formation peut toujours être décomposé en 
trois phases articulées selon une succession chronologique 
dans laquelle chacune d'elles est dépendante de celle qui 
la précède. Du point de vue pédagogique, il est de fait ad­
missible que la planification et l'exécution des activités 
de formation et que les procédés d'évaluation soient dépen­
dantes des objectifs de formation définis précédemment. Il 
est donc possible de trouver une hiérarquisation pédagogique 
de procédés à laquelle correspond un réseau de dépendances 
pédagogiques dans lequel on suppose que le système de for­
mation est techniquement dépendant des objectifs de forma­
tion. Le discours pédagogique du courant de la pédagogie 
par objectifs (1) est seulement l'exemple le plus complet 
de ce que nous venons d'affirmer, ce n'est pas le seul. En 
général, on distingue en effet clairement trois phases dans 
la planification du processus de formation (définition des 

11) 0'l con.vLe.at de ment La an, en. que Ionique noua utilisons la dé-
(ôLg.aatíoa de pedag.og.Le pan. ob^ectlf.4, aou* ae aous nepontoap 
pat à un'quelconque counant pédagogique mal* a une fLonme dé­
terminée de gestion de l'acte de {Lonmatlon. 31 menait pan 
conséquent plus connect de panlen de gestion pédagogique 
pan ob^ectl^fù, la désignation adoptée ne se 4.ustl{Llaat que 
pan l'usage qui ea est kabltuellemeat fiait. 

http://con.vLe.at
http://pedag.og.Le
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objectifs, planification des stratégies de formation et é-
valuation), chacune d'elles posant des problèmes technico-
pédagogiques spécifiques pour lesquels on utilise par consé-
quant des compétences pédagogiques spécifiques qui structu­
rent des relations entre acteurs ayant une configuration 
seulement déterminée par les caractéristiques techniques 
des problèmes pédagogiques. Cette "technologisation" de 1' 
acte de formation, en même temps qu'elle conduit à une ra­
tionalisation extrême, présuppose évidemment que les acteurs 
se conforment à un système normatif légitimé par un discours 
pédagogique, ce qui rend difficile 1'exploitation des di­
mensions institutionnelles qui interviennent dans la struc­
turation des relations établies entre les acteurs. Dans 
notre recherche.empirique, nous nous préoccuperons fondamen­
talement de cette dimension institutionnelle sans que cela 
signifie que les déterminants de caractère technico-pédago-
gique soient absents de l'analyse. Ainsi, nous admettons 
que les dimensions de caractère technico-pédagogique, en 
hiérarquisant, par leur importance, les ressources institu­
tionnelles et pédagogiques dont disposent les divers acteurs, 
induisent l'établissement d'un certain type de dépendances 
hiérarchiques entre eux, encore qu'elles déterminent partiel­
lement la configuration de ces dépendances. Il ne suffit 
donc pas de faire l'inventaire des ressources pédagogiques 
des acteurs et de les mettre en relation avec la structure 
des problèmes pédagogiques qu'elles sont appelées à résou­
dre pour expliciter le système de relations qu'elles établis­
sent. Ce système doit être considéré analytiquement comme 
un système complexe et dynamique dans lequel les conduites 
des acteurs et les espaces institutionnels dans lesquels 
elles se produisent ne sont pas explicables si l'on ne prend 
pas en considération les représentations que les acteurs se 
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sont construites d'eux-mêmes et des autres acteurs qui sont 
directement en relation avec eux. Le système de dépendance 
pédagogique auquel nous avons fait allusion précédemment ne 
coïncide par conséquent pas forcément avec le système de 
dépendance institutionnelle bien qu'il puisse l'influencer. 

Dans le cas de la titularisation en exercice, dans la­
quelle le système de formation est supposé être organisé 
autour d'un processus d'analyse des besoins de formation, 
nous verrons que ce processus aussi bien que l'organisation 
des actions de formation sont institutionnellement dépen­
dants des pratiques de légitimation, c'est-à-dire du proces­
sus d'évaluation. Que ce soient les relations de pouvoir à 
l'intérieur du système, que ce soit l'organisation des stra­
tégies d'intervention des différents acteurs, ou que ce soit 
encore la structure pédagogique des problèmes avec lesquels 
les acteurs se débattent, rien de cela n'est explicable si 
l'on ne tient pas compte de cette dépendance institutionnel­
le. 

L'existence de cette^dépendance institutionnelle ne si­
gnifie pourtant pas que la structure des relations établies 
par les acteurs à l'intérieur du processus d'analyse des 
besoins de formation et lors de la planification et de 1' 
exécution des actions de formation soit isomorphe de celle 
qu'ils établissent pour évaluer les "se formant". D'une part, 
ce processus d'évaluation est également un processus conflic­
tuel de sorte que sa configuration institutionnelle est 
plus ou moins imprévisible, et d'autre part, l'importance 
acquise par les facteurs de caractère symbolique justifie 
en elle-même que les relations formelles de pouvoir soient 
parfois inverses de celles qui s'établissent réellement. Il 
est par conséquent important d'analyser chaque phase du pro­
cessus de formation, en s'efforçant de trouver l'explication 
des conduites singulières qui y sont adoptées par les acteurs. 
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a) le processus_d^analvse_des_besoins_de formation 

Apparemment la détermination d'objectifs inducteurs de 
formation est une opération fondamentalement structurée par 
une dimension technico-pédagogique. Quand on considère, de 
fait, que la planification, de la formation doit être pécé-
dée d'une analyse des besoins, la dimension déterminante de 
cette opération est celle du choix des instruments qui fa­
cilitent l'expression de ces besoins et leur traduction en 
objectifs de formation. 

Or, comme nous l'avons déjà mentionné, l'un des princi­
pes pédagogiques institués par la titularisation en exerci­
ce est précisément celui de l'organisation de la formation 
autour d'un processus d'analyse des besoins. On admet, en 
effet, que les "se formant" disposent d'une expérience pro­
fessionnelle qui leur permet, tout en prenant en considéra­
tion le projet spécifique de formation de leur groupe de 
disciplines élaboré par le Ministère de l'Education et le 
Plan de Formation élaboré par le Conseil Pédagogique de 
leur école, d'élaborer un PLan Individuel de Travail dans 
lequel sont planifiées les activités de formation dont ils 
ont besoin. 

Le processus d'analyse des besoins de formation devrait, 
par conséquent, conduire à la formalisation d'une demande 
de formation à partir de laquelle devrait s'organiser l'of­
fre de formation. La recherche de cohérence entre les be­
soins de formation identifiés par les "se formant" et les 
exigences de formation de l'institution qui les emploie ex­
primées dans les projets spécifiques et la structuration 
d'une offre de formation suffisamment souple et hétérogène 
pour répondre aux expériences professionnelles nécessaire­
ment hétérogènes des "se formant" áont, en gros, les pro-
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blêmes pédagogiques fondamentaux qui traversent ce processus. 
En réalité, une observation empirique même non structurée 
méthodiquement nous montre que le processus est bien plus 
complexe et conduit parfois à des résultats inverses de 
ceux que l'on pourrait attendre en ne considérant que sa 
dimension pédagogique. Les situations d'incertitude vécues 
par les "se formant" lors de l'élaboration de leurs PIT et 
l'uniformisation de leurs demandes de formation ne sont que 
deux exemples de ce que nous venons d'affirmer. 

Il devient donc indispensable de restituer la complexi­
té de ce processus et de l'analyser non seulement dans sa 
dimension pédagogique mais également dans sa dimension ins­
titutionnelle. 

Dans notre étude empirique, nous nous efforcerons de 
caractériser les contextes institutionnels qui ont une in­
fluence sur sa structuration et d'interroger les pratiques 
développées à l'intérieur de ces contextes. Comme hypothèse 
de travail, nous admettons l'existence d'une offre de for­
mation pré-programmée qui détermine, dans une large mesure, 
la structuration des demandes de formation. Ce processus de 
détermination qui réduit considérablement le pouvoir des 
"se formant" sur le système de formation ne peut être ex­
pliqué si l'on ne tient pas compte du pouvoir que les forma­
teurs sont supposés détenir dans le processus d'évaluation. 
Il convient de mentionner, toutefois, que cette détermina­
tion de la demande par l'offre laisse un espace à la for­
mulation de demandes hétérogènes puisque les stratégies d'in­
tervention de ceux qui sont supposés formaliser l'offre ne 
sont pas obligatoirement convergentes. L'exercice du pou­
voir par les Conseils Pédagogiques et par les Délégués à la 
Titularisation - conduit en réalité à des situations de 
conflit avec les OP qui, ayant participé à la conception de 
projets spécifiques, formulent leur offre de formation à par-
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tir des exigences de formation de l'institution employeuse. 
Notre étude empirique, centrée sur l'E.A.P. 1-A, se fon­

dant sur les réponses des OP, DT et ET aux questionnaires 
que nous avons mentionnés ci-dessus et sur des données d' 
observation directe, essaiera de restituer les stratégies 
d'intervention des acteurs dans ce processus et de les inter­
préter à la lumière des stratégies qu'il serait prévisible 
qu'ils développent dans le processus d'évaluation prenant 
en considération la structure des situations auxquelles 
ils se confrontèrent. Dans l'introduction au chapitre 
on pourra trouver une explication plus détaillée de la pro­
blématique que nous nous proposons d'analyser et une discus­
sion portant sur les techniques et les instruments utilisés. 

b) Ia_planification_et l'exécution des actions de_formation 

S'il est théoriquement pertinent d'admettre que l'analy­
se des besoins de formation conduit à l'établissement de 
relations déterminées entre l'offre et la demande de for­
mation, il est vrai aussi que la nature de ces relations ne 
constitue pas une base suffisamment solide à partir de la­
quelle on puisse faire des prévisions fondées sur les rela­
tions qui s'établissent entre les formateurs : et les "se for­
mant", dans l'acte de formation. 

En particulier dans une situation d'innovation dans la­
quelle les espaces institutionnels de formation ne sont pas 
complètement pré-structurés, mais sont en structuration, la 
structure des relations entre l'offre et la demande n'est 
pas nécessairement analogue à celle que les acteurs établis­
sent lors de la planification et de l'exécution des actions 
de formation. Entre ces deux espaces relationnels il existe 
en réalité des relations d'interdépendance mais non de subor-
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dination. En effet, le fait de montrer que la structuration 
des relations entre l'offre et la demande peut être caracté­
risée par une subordination de celle-ci par rapport à celle-
là ne signifie pas nécessairement que ce sont les acteurs 
institutionnellement chargés de formaliser une offre de for­
mation qui jouent le rôle le plus important dans la plani­
fication et l'exécution des actions de formation. Quand ces 
acteurs sont supposés jouer un rôle particulièrement impor­
tant dans le processus d'évaluation, l'offre de formation peut, 
en dernière instance, ne jouer qu'un rôle d'explicitation 
des compétences qui feront l'objet de l'évaluation. Dans ce 
cas extrême, on pourrait dire qu'il n'existe pas d'espace 
de formation mais seulement un espace d'évaluation dans le­
quel sont émis des jugements de valeur sur les compétences 
et capacités qui se sont exprimées dans des situations qui 
sont structurellement différentes de celles dans lesquelles 
elles sont supposées venir à s'exercer. 

Cette situation qui ne sera pas commune dans les systèmes 
de formation initiale dans lequel l'évaluation incide tempo-
rellement sur les compétences acquises pendant une période 
déterminée de formation, peut être légitimée dans des systè­
mes de formation dans lesquels on admet explicitement que 
les "se formant" disposent de compétences spécifiques acqui­
ses durant la période qui précède leur entrée formelle dans 
le système. La permanence de ceux-ci dans le système peut 
se transformer en une permanence dans un processus de légi­
timation de compétences professionnelles pré-acquises qui 
peut subsidiairement induire l'appropriation de nouvelles 
compétences. Un système ayant ces caractéristiques exige, 
évidemment, que les "se formant" jouent un rôle particuliè­
rement important dans la planification et l'exécution des 
actions de formation puisque celles-ci constituent les es­
paces privilégiés dans lesquels les formateurs recueillent 
les informations nécessaires .à l'évaluation des compétences 
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professionnelles des "se formant". Le système induit par 
conséquent une tendance à l'inversion des rôles institués 
sans que cela mette en cause la légitimité du pouvoir ins­
titué dans le système de formation. 

Cette situation est évidemment une situation extrême ou 
un type idéal de situation qui, comme nous le montrerons, 
est tendantiellement présent dans la titularisation en e-
xercice. En particulier, dans les actions de formation qui 
portent spécifiquement sur les domaines du Système Educatif 
et de l'Ecole qui ne trouvent pas dans le modèle de forma­
tion qui a précédé la titularisation en exercice une struc­
ture stable pour leur organisation, il est prévisible que 
la tendance à l'inversion des rôles institués mentionnée pré­
cédemment se produise. La confirmation de cette hypothèse 
de travail exige que nous soyons capables de caractériser 
le travail de formation développé par les formateurs comme 
un travail qui incide fondamentalement sur le domaine de la 
classe et aussi que soit les formateurs, soit les "se formant" 
admettent que ces derniers jouent un rôle particulièrement 
important dans la planification et l'exécution des actions 
de formation dans les domaines du Système Educatif et de 1' 
Ecole. 

En plus de ces tendances globales, il est nécessaire d' 
identifier d'autres tendances subsidiaires. 

En premier lieu, si le système de formation est vécu par 
les "se formant" comme un système d'évaluation, il est pro­
bable que ces deux tendances seront plus accentuées parmi 
les "se formant" qui sont sur le point de terminer leur cy­
cle de formation que parmi ceux qui en sont à son début. En 
second lieu, ce déplacement des fonctions exercées par le 
système doit s'accompagner d'une tendance à ce que le rôle 
joué par les formateurs dans la dynamisation du système et 
celui qu'ils jouent dans la planification et l'exécution des 
actions de formation n'aient pas la même importance. Les for-
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mateurs étant institutionnellement responsables du fonction­
nement du système, ils peuvent jouer un rôle important dans 
la dynamisation du système sans que cela se traduise par 
une intervention déterminante dans la planification et l1 
exécution des actions de formation. Enfin, puisqu'une telle 
situation, bien que n'étant pas illégitime, pose nécessai­
rement des problèmes de légitimation, nous pouvons nous at­
tendre à ce que les formateurs produisent un discours légi­
timant relativement au fonctionnement du système, c'est-à-
dire à ce qu'ils aient tendantiellement une image d'eux-mêmes 
plus favorable que celle que les "se formant" se construisent. 

Voici donc, dans ses lignes générales, l'ensemble de pro­
blèmes que nous nous efforcerons d'éclaircir par notre re­
cherche empirique. 

c) 1 ' inst̂ tuti_on de_lj_éva]:uatl:on 

Les pratiques développées dans le processus de production 
des jugements de valeur sur les compétences professionnelles 
des "se formant" seront l'objet d'une étude privilégiée dans 
la dernière phase de notre travail. 

Nous distinguerons analytiquement dans ce processus deux 
aspects particulièrement marquants. Le premier concerne le 
rôle joué par les différents intervenants dans la conception 
du référentiel institué centralement pour être utilisé dans 
la production de ces jugements (l'instrument d'évaluation) ; 
le second aspect porte sur la caractérisation de la façon 
dont ce référentiel est utilisé et réinterprété par les 
différents acteurs et sur leur intervention dans la défini­
tion des situations d'évaluation. 

L'adoption de cette perspective suppose que la structu­
ration de l'espace institutionnel d'évaluation ne soit pas 
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pré-déterminée mais qu'elle soit traversée par un réseau 
complexe de conflits dont certains sont inscrits dans la 
propre structure du système et d'autres résultent des as­
pects contradictoires des stratégies d'intervention adop­
tées par les acteurs. La manière dont les acteurs qui agis­
sent à la périphérie du système se comportent face à l'in­
tervention directe ou indirecte du centre ou des structu-
ctures intermédiaires-du système pourra constituer l'un 
des "analyseurs" de ces conflits de pouvoir. L'analyse 
empirique devra, de cette façon, recourir à un ensemble de 
données qui permettent de caractériser : 

1. la perméabilité du centre du système par rapport aux 
sollicitations de la périphérie qui, les Orienteurs Péda­
gogiques constituant la structure centrale institutionnel-
lement la plus proche de la périphérie, pourra être illustrée 
par l'intervention de ces derniers dans la conception de 1' 
instrument d'évaluation. 

2. la perméabilité de la périphérie à l'intervention 
directe du centre matérialisée par l'intervention des Orien­
teurs Pédagogiques dans les trois aires d'évaluation des 
"se formant" : le Système Educatif, l'Ecole et la Classe. 

3. la perméabilité de la périphérie à l'intervention in­
directe du centre manifestée à travers l'analyse du discours 
que les Délégués à la Titularisation (DT) et ceux qui sont 
en titularisation (ET) produisent au sujet de l'utilisation 
la plus opportune de l'instrument d'évaluation. 

L'étude de ces aspects nous permet non seulement de ca­
ractériser les relations qui s'établissent entre le Cen­
tre et la Périphérie mais également d'intégrer à l'analyse 
le processus de structuration des conduites hétérogènes qui 
émergent à la périphérie du système. 

Le fait que ce soit la dimension isntitutionnelle qui soit 
privilégiée dans l'étude du processus d'évaluation ne signi­
fie toutefois pas l'absence de références aux dimensions pé-
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dagogiques. Dans la mesure où celles-ci agissent dans la 
structuration des relations entre les acteurs et que ceux-
ci cherchent à légitimer leurs pratiques par un discours 
pédagogique, le recours aux aspects pédagogiques de l'éva­
luation est non seulement analytiquement nécessaire mais 
également enrichissant. Il convient, cependant, de réaffir­
mer que nous nous centrons fondamentalement sur les stra­
tégies d'intervention des acteurs dans ce domaine spécifi­
que de leur activité et sur la structuration des espaces 
institutionnels dans lesquels ces stratégies se développent. 

Or, ces stratégies étant structurées à l'intérieur du 
système - ce qui implique que les caractéristiques des rô­
les distribués aux acteurs soient insuffisantes pour les 
caractériser -, il s'impose que nous accordions une atten­
tion particulière à l'influence qu'exerce la socialisation 
des ET sur la structuration de leur intervention dans le 
processus de leur évaluation. S'ils jouent en effet un rôle 
particulièrement important dans la planification et l'exé­
cution des actions de formation, il est prévisible que le 
système de formation soit progressivement considéré comme 
un système d'évaluation, ce qui signifie que l'importance 
attribuée à la problématique spécifique de l'évaluation 
augmente progressivement. 

En conclusion, il est important de réaffirmer que, bien 
que l'évaluation vise la production d'un jugement de valeur 
sur les effets exercés par les activités de formation sur 
"se formant", elle ne sera pas analytiquement vue comme la 
dernière phase du processus de formation. Comme nous y avons 
déjà fait allusion précédemment, l'évaluation traverse tout 
le processus, influençant non seulement la définition des 
objectifs inducteurs de formation mais également la struc­
turation des espaces institutionnels de formation. De la sorte 
elle sera considérée comme un processus global dont l'étude 
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est indispensable pour que l'on puisse restituer le sens 
des pratiques des acteurs et caractériser la structure réel­
le des relations de pouvoir à l'intérieur du système. Son 
étude est, par conséquent, également une étude rétrospecti­
ve, temporellement élargie à l'ensemble du processus de 
formation. 
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Heme PARTIE 

LE PROCESSUS DE CONCEPTION 
DE LA TITULARISATION EN EXERCICE 
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AVANT-PROPOS 

En général, les études sur l'innovation en éducation 
portent fondamentalement sur l'analyse du fonctionnement 
des structures qui interviennent dans l'application de 1' 
innovation. 

L'analyse des résistances à l'innovation, l'identifi­
cation des points d'intervention pour vaincre ces résistan­
ces, la caractérisation des stratégies les plus efficaces 
pour la diffusion de l'innovation et, éventuellement, 1' 
évaluation des résultats de l'innovation, constituent le 
noyau des préoccupations concernant l'analyse des innova­
tions. Parfois, on essaye de pousser l'étude plus loin, eh 
articulant les objectifs de l'innovation avec les straté­
gies de leur diffusion ou le type de résistances à son adop 
tion qu'elle rencontre. Dans ce cas, on pense qu'il existe 
des corrélations significatives entre certaines des carac­
téristiques de l'innovation et la résistance que le système 
d'accueil oppose à son introduction. 

Mais dans un cas comme dans l'autre, le travail de 
conception de l'innovation n'est pas tenu pour assez impor­
tant pour mériter une réflexion plus ou moins approfondie. 
Même quand on considère la conception dans l'analyse de 1' 
innovation ce n'est pas tant pour comprendre les spécifi­
cités du travail de conception, mais plutôt pour examiner 
les qualités intrinsèques de l'innovation, son degré de 
pertinence avec le système où l'on veut l'introduire, ou 
sa pertinence avec les changements qu'on veut introduire 
dans le système. 
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La conception de l'innovation intéresse seulement en 
tant que produit et non pas en tant que processus qu'il fau­
drait problématiser. 

Dans cette perspective on admet implicitement que le 
travail de conception, au delà d'un certain produit matéria­
lisé par un projet, aboutirait aussi à une uniformisation 
des significations que prend ce projet pour les acteurs qui 
l'ont conçu. C'est, d'ailleurs, cette uniformisation ou, 
au moins, l'existence d'un consensus entre les acteurs/con­
cepteurs sur les aspects les plus importants de l'innovation 
qui garantirait la possibilité d'un choix "rationnel" des 
moyens organisatifs et des techniques nécessaires à la 
diffusion du projet innovateur. 

Le choix des stratégies nécessaires pour vaincre les 
"résistances au changement" serait toujours referencie à 
un système d'interprétation accepté par tous les acteurs/ 
concepteurs, implicitement défini dans le projet innovateur 
lui-même. 

Dans l'interprétation du processus de développement 
de l'innovation, la rationalité implicitement définie dans 
le projet innovateur et le concept de résistance au chan­
gement jouent donc un rôle central. 

Le chercheur, en considérant, sans l'expliciter, une 
certaine rationalité comme étant la rationalité universelle 
ou universalisable, aura "tendance à interpréter le compor­
tement de l'observé comme résultant d'une mystérieuse et 
irrationnelle "résistance au changement" là où il s'agit 
d'un comportement rationnel par rapport à la situation de 
l'observé lui-même"(l). 
En dernier ressort, le chercheur peut identifier ces phéno­
mènes de résistance à l'innovation, il peut certainement 

(1) n. BOUÛON et F. BOWRMCAUO. - Dictionnaire celtique, de 
Sociologie.. - f/ieapeA Unlveirsltalie-i de Fiance, 1982, p. k50 
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construire une typologie, mais il ne peut sûrement pas com­
prendre les processus de leur pioduction. 

Autrement dit, en considérant l'innovation en fonction 
d'un système d'interprétation caractéristique du centre 
concepteur de l'innovation, le chercheur n'envisage la pé­
riphérie du système qu'en tant que champ de production de 
réactions irrationnelles au changement, c'est-à-dire, com­
me un champ producteur de comportements déviants par rap­
port à la rationalité de l'innovation qu'il universalise in­
consciemment. 

Or, dans les différents moments et niveaux d'interven­
tion d'un système innovateur interviennent des acteurs his­
toriquement déterminés, c'est-à-dire des acteurs qui ont par­
couru un trajet institutionnel et qui, probablement, sont 
porteurs d'un projet de trajet institutionnel futur. Dans 
ces conditions, le système innovateur peut être vu comme un 
réseau de rationalités ou de systèmes d'interprétation, qui 
agissent tous comme système de référence pour l'interprétation 
des phénomènes et comme guide d'action pour chacun des ac­
teurs. Ce système d'interprétation constituant pour chacun 
des acteurs "ce signifié-signifiant central, source de ce 
qui importe et de ce qui n'importe pas, origine de surcroît 
d'être des objets d'investissement pratique, affectif et 
intellectuel" (1), institue et structure des action* fitiaté-
ritA.ateg.lque.* selon d'autres rationalités que celle du pro­
jet innovateur. 

L'analuroe. du piolet Lnn.ovate.ufi ne peut donc ne {Laln.e qu' 

en utilisant un ial*onnement capable d'lntég./ie/i une plun.1-

siatlonallté. Cela exige qu'on ne considère pas les différentes 
rationalités qui émergent du système innovateur comme des 
rationalités qui expriment une vision faussée de l'inno­
vation ou comme une attitude de refus du changement, mais 

( 1 ) C. CASTORJAOJS. - L ' la fi t l t u^o^junaalnal /i e de la société.-
Edition* du Seuil, 7 975, p. 1T>3. ' 

http://ritA.ateg.lque.*
http://Lnn.ovate.ufi
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"à chercher dans le contexte organisational la rationali­
té de l'acteur et à comprendre le construit organisation-
nel dans le vécu des acteurs."(1) 

Sur la base de ces.présupposés.méthodologiques, il devient 
évident que la recherche ne peut se borner au processus d' 
exécution de l'innovation. Le processus de conception de 
l'innovation est également problématique, c'est-à-dire qu" 
il constitue un objet d'étude au moins aussi important que 
son exécution. Des acteurs institutionnellement déterminés 
y agissent aussi en développant des stratégies singulières. 
Nous n'avons donc pas, au départ, la garantie de l'émergen­
ce d'un système d'interprétation unique au centre du système, 
construit au cours du processus de conception et capable 
de s'imposer aux systèmes d'interprétation spécifiques des 
acteurs/concepteurs. Ainsi, il est fort probable que ceux-
ci valorisent des aspects différents du projet innovateur 
et, pour cela, envisagent des stratégies diverses pour le 
développement de l'innovation. Et, lorsque la dynamique de 
l'innovation conduit à une interpénétration entre les struc­
tures formelles de conception et les structures de coordi­
nation centrale de l'innovation, l'étude du développement 
de l'innovation ne peut pas se passer de l'étude de son 
processus de conception. 

Quant au système de conception de la titularisation 
en exercice, les acteurs qui ont joué un rôle central dans 
son exécution ne faisaient pas partie, au départ, de struc­
tures jouant un rôle de conception à l'intérieur du Minis­
tère. En outre, la structure formelle du système de con­
ception des principes, disons, philosophiques de l'innova­
tion n'a pas été la même que celle du système qui a conçu 
les principes organisatifs de la titularisation en exercice. 

( 1 ) m. CR0ZJ6R et 6. FUJCûBCnç. - L'_ac.£e.u*. e-t J.<z n^tèrne. 
EdLtLon^ du Se.ul<L, 1977, p. 49. 
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C'est pour cette raison que, d'un point de vue analytique, 
nous avons considéré l'existence de deux phases de concep­
tion dans la titularisation en exercice : une phase que nous 
avons nommée de conception phJ.­iorioph.lque et une autre de 
concept­ion Instrumentale. 

Les péripéties de ces deux phases de conception font 1' 
objet d'études séparées, avant de nous pencher sur la 
problématique de la "cohérence" entre les deux produits. 
Or, malgré les différences structurelles entre le processus 
de conception philosophique et le processus de conception 
instrumentale de la titularisation en exercice, on peut re­
marquer que, pour l'essentiel, ces deux processus sont théo­

riquement semblables. Dans un cas comme dans l'autre les 
problèmes que les acteurs/concepteurs étaient censés résou­
dre n'étalent pat défi problèmes à riotu.ti.on unique. (1) Dans 
ces conditions, la structuration des phases de conception 
n'est pas complètement déterminée par la nature des pro­
blèmes à résoudre. L'intervention des acteurs/concepteurs 
et les résultats auxquels ils ont abouti ne peuvent donc 
pas être expliqués par des déterminants techniques, mais 
■il jLaut y, Lntn.odui.fLe une explication en ce qui concerne ta 
aestlon que chacun de* acteun.fi a (.ait de la marae d'Indéter­

mination que lui lalfiftalt la nature elle­même de* problèmes* 
Puisque la nature des problèmes ne fait que délimiter le 
champ des choix possibles, tes acteurs/concepteun.fi fie fiont 
trouvés dan* une situation d 'Incertitude f.ace à laquelle 
llfi pouvaient fcalre un Investissement fitn.ateg.lque ayant défi 
ob^ectlfifi relativement autonomes pan. rapport aux problèmes 
à résoudre. Dans une situation comme celle­ci, "la structure 

(1) Fondamentalement, danri ta phase de conception philosophique, 
11 s 'aal­isalt de définir un réaime de formation capable de 
permettre la mlfie en oeuvre de quelque* mesure* téalfitatl­
ves concernant ta contratatlon plurlannuelle de* en fi etgnant fi. 
£n outre, fil l'on voulait caractériser le( si problème! fi) à 
résoudre dans te processus de conception In­itrumentate de 1 ' 
Innovation, on pourrait dire que, grosso modo, 11 s 'ag.lst»alt 
de trouver un modèle oraanlsatlfi nécessaire­ à l'Instrumenta­
tlsatlon du réaime de formation déjLlnl auparavant. 

http://phJ.-iorioph.lque
http://riotu.ti.on
http://Lntn.odui.fLe
http://acteun.fi
http://concepteun.fi
http://fitn.ateg.lque
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de la situation d'incertitude et les caractéristiques so­
ciales du décideur (ressources) sont, pour utiliser le lan­
gage statistique , des variables en interaction" (1) parti­
cipant, pour cette raison, à l'éclaircissement du système 
de décision. 

Nous avons donc mené une recherche sur ces deux phases 
de conception de la titularisation en exercice, en essayant 
de percevoir les stratégies des acteurs et les produits 
auxquels ils ont abouti dans les relations qu'ils entretien­
nent avec les caractéristiques institutionnelles de chaque 
acteur/concepteur. 

Ainsi, dans une première phase, nous avons reconstruit, 
dans ses lignes générales, l'histoire du processus de con­
ception en essayant de dégager le rôle joué réellement par 
chaque structure y intervenant, qui ne coïncide pas néces­
sairement avec le rôle qui lui était institutionnellement 
assigné. 

Ce n'est qu'après cette première analyse que nous 
nous sommes penchés sur l'étude du processus de conception 
philosophique de l'innovation. En partant des différentes 
représentations que les acteurs/concepteurs se sont construits 
de l'innovation et en les considérant comme résultats d'une 
rationalisation des stratégies que chacun d'eux a dévelop­
pées et d'une interprétation des pratiques développées 
par d'autres acteurs, nous avons essayé de caractériser les 
déterminantes institutionnelles de la construction de ces 
représentations. Celles-ci nous sont apparues comme "cohé­
rentes" avec les systèmes d'interprétation des acteurs bâ­
tis au cours de leurs trajets institutionnels et qui donnent 
sens à l'existence de projets de trajets institutionnels. 
D'une certaine façon, la représentation que chaque acteur 
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s'est faite de l'innovation agit comme légitimatrice d'une 
stratégie qu'il a développée pour conquérir un pouvoir, 
puisqu'il envisage cette conquête comme condition nécessai­
re au développement de l'innovation. 

Nous nous sommes trouvé: ainsi non pas devant un projet 
innovateur ayant le même sens pour tous les acteurs qui 
l'ont conçu, mais face à un ensemble d'acteurs qui envisa­
gent l'innovation d'une façon singulière et qui pensent 
des stratégies singulières pour l'introduire. L'LntzA.ve.nti.on  
de chaque acteur/concepteur dans ta titularisation en exer­
cice n'est qu'une péripétie dans pon histoire institutionnel­
le et, en même temps, une possibilité léaltlme de réalisation 
d'un pn.04.et de tn.aj.et Institutionnel. 

Dans l'analyse du processus de conception Instrumentale 
de l'innovation, nous avons essayé de dégager les infléchis­
sements subis par la structure organisative de l'innovation 
tout au long de ce processus, ainsi que la "cohérence" entre 
la structure organisative à laquelle on a abouti et les prin­
cipes de l'innovation définis auparavant. Dans un premier 
moment nous avons essayé de caractériser l'évolution de la 
structure d'intervention qu'on voulait instituer pour les 
formateurs et/ou coordinateurs de formation. Analytiquement 
nous avons reconstruit ces structures en fonction des 
structures ou profils fonctionnels et des jo-t̂ actu/iera ou 
profils relationnels qu'on peut dégager pour chaque acteur 
dans les modèles organisatifs pensés pour l'innovation. 
Le premier ne constitue que l'articulation des fonctions qu' 
il était censé accomplir, tandis que l'analyse des contex­
tes relationnels où ces fonctions doivent être accomplies 
nous permet de cerner la structure ou le profil relationnel 
de l'intervention. 

Nous avons ainsi donné un aperçu général de l'évolution 
de la spécialisation {Lonctlonelle instituée pour chaque 

http://LntzA.ve.nti.on
http://pn.04.et
http://tn.aj.et
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acteur et des con.te.-x.te.fi relationnel^ où chacun d'eux est 
censé exercer cette spécialisation. 

Une fois cette analyse effectuée, nous nous sommes pen­
chés sur la globalité des modèles organisatifs qu'on voulait 
instituer pour l'innovation. Par l'analyse des caractéristi­
ques du auritème central de ieg.ulati.on. nous avons probléma-
tisé la "cohérence" entre le? principe? défini? pour l'Inno­
vation et fion modèle organl^atlfL. Les concepts à'homogénéité 
et d>hétérogénéité d'un système y ont joué un rôle important. 

Le maintien d'un certain degré d'hétérogénéité ou de va­
riété dans le système innovateur est non seulement une condi­
tion de l'établissement de mécanismes d'auto-régulation, mais 
encore la marque d'une plus grande cohérence avec un système 
de formation bâti sur l'analyse de besoins de formation 
des "se formant" et des écoles. En outre, les péripéties 
du processus de conception instrumentale de l'innovation où 
les structures centrales ont développé des stratégies visant 
le maintien et/ou le développement de leurs pouvoirs peu­
vent conduire à une situation où la régulation instituée par 
l'innovation ne peut s'exercer qu'à travers l'uniformisation 
des pratiques à l'intérieur du système, ce qui conduit à une 
tendance à l'homogénéisation. Dès lors, et puisque le proces­
sus de conception philosophique et le processus de conception 
instrumentale ont été relativement autonome?, la cohérence 
entre l'innovation et sa structure organisative doit être 
problématisée et peut être analysée en utilisant les con­
cepts d'homogénéité et d'hétérogénéité d'un système. 

Or, à partir du moment où ce problème est posé, le con­
cept de résistance au changement s'avère inadéquat à l'ana­
lyse des processus innovateurs. Ce concept, en réalité, ne 
nous permet pas de faire une distinction entre les "résis­
tances" qui se manifestent à l'uniformisation des pratiques 
inscrites dans le modèle organisatif de l'innovation et les 

http://con.te.-x.te.fi
http://ieg.ulati.on
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pratiques qui conduisent à l'homogénéisation du système et 
qui, pour cela, rendent difficile la réalisation des prin­
cipes de l'innovation. 

Après avoir analysé cette problématique, il nous a sem­
blé important d'examtnei, au ni.ve.au théorique, te (.onctton-
nement du /dy.fitème de concept-ion de ta titutaii.fiati.on en exe/i-
ci.ce en t ' envi.ftag.eant comme un cap paiti.cuti.ei défi fi^fitemeji 
de décision. Nous n'avons pas voulu construire un "corpus 
théorique" pour l'explication de tous les phénomènes liés 
à la conception d'innovations, mais seulement systématiser 
les résultats de notre recherche empirique et ouvrir des 
perspectives à d'autres recherches et à la compréhension 
des problèmes que la titularisation en exercice a rencon­
trés dans sa phase d'exécution. 

http://ni.ve.au
http://titutaii.fiati.on
http://ci.ce
http://envi.ftag.eant
http://paiti.cuti.ei
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CHAPITRE IV 

... UN PEU D'HISTOIRE 

Le modèle de la titularisation en exercice n'a été ni 
le résultat d'une idée qui a germé dans la tête d'un légis­
lateur ou d'un ensemble de législateurs, ni la tentative de 
généralisation d'une expérience ponctuelle. Il a été le ré­
sultat d'un long processus de négociation pendant lequel 
se sont entrecroisés les intérêts multiples des structures 
parties prenantes. 

Le début de ce processus peut être "localisé" par la 
nomination à l'intérieur du Ministère de l'Education d'un 
groupe composé de techniciens en éducation et des Directeurs 
Généraux d'Enseignement. Ce groupe a été chargé de concevoir 
un nouveau modèle de formation des enseignants de l'enseigne­
ment de base et secondaire susceptible de permettre l'appli­
cation de quelques mesures relatives à la contratation des 
enseignants qui avait déjà été l'objet de négociation 
préalable avec les Syndicats d'Enseignants. Pour des motifs 
d'ordre conjoncturel qui, de toute façon, ne s'intégraient 
pas dans l'exécution d'une politique globale définie par le 
Ministère de l'Education, ce groupe n'a pas conçu tout seul 
les grandes lignes générales de la titularisation en exerci­
ce. Pendant sept mois les principes orientateurs "même 
dans les petits détails ont été négociés avec les Syndicats 
d'Enseignants." (1) 

Considéré comme exemplaire, aussi bien par un activiste 

-( 1 ) Af.f.LnjnatLon. {LaLte. pan. un de.fi é-iejne.ntf) du anoupe. Ln.Lti.al 
de. conce.ptLon du coun.fi d'un entnetLen qu'LL noua a accor­
dé. 

http://de.fi
http://Ln.Lti.al
http://coun.fi
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syndical que par un des intervenants les plus actifs de ce 
groupe initial, ce processus de négociation s'est matéria­
lisé par la publication du Décret-Loi 519-T1-79 qui définis­
sait les grandes lignes d'orientation de la titularisation 
en exercice. 

Les caractéristiques reconnues comme "exemplaires" de 
la négociation engagée, ainsi que le caractère détaillé des 
problèmes qui y ont été discutés, nous poussent à considé­
rer que cette première phase de conception n'est pas le 
résultat de l'activité d'une structure qui négociait les 
résultats de son travail avec une autre structure. A notre 
avis, elle est plutôt le n.éfiultat de nappait* Institution­
nel* qui *e *ont établi* entne le* Sy.ndlcat* d'£n*elg/iant* 
et ce g.noupe de. concept-ion. et de n.appon.t* pen.fionn.etfi qui 
eKi.fitai.ent entne de* rn.em.bie* de ce* deux, fitn.uctun.efi, ce 
qui. dana une situation de neg.oci.ati.on comme celle-ci, ne 
j.oue pa* un n.5le neg.llg.eab le. 

Mais le rôle joué par ces deux structures ne s'est pas 
arrêté là. 

Dans ce que nous allons considérer comme la deuxième 
phase de conception du modèle qui commence avec l'entrée 
en fonction du Conseil "Orientateur" et se termine avec la 
publication du Règlement de la titularisation en exercice, 
les Syndicats d'Enseignants et quelques éléments de ce 
groupe de conception ont également joué des rôles impor­
tants sinon déterminants. 

Le rôle des Syndicats dans cette deuxième phase a été 
de telle façon important qu'un des membres du Conseil'Ori-

ii 

entateur reconnaît que "les objectifs généraux de la titu­
larisation en exercice ont été, d'une certaine façon, 
imposés par les Syndicats d'Enseignants". (1) 

(1) Af-f.i-nmati.on faite au coun* d'un entnetLen avec l'un 
de* membne* du Con*ell Onlentateun. 

http://pen.fionn.etfi
http://eKi.fitai.ent
http://rn.em.bie*
http://fitn.uctun.efi
http://neg.oci.ati.on
http://neg.llg.eab
http://Af-f.i-nmati.on
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Quant au groupe initial de conception, sa disparition 
formelle après la première phase de conception, n'a pas 
signifié un éloignement du travail de conception. En effet, 
quelques-uns de ses membres ont continué à jouer un rôle 
tout aussi important que pendant son existence formelle. 

Les Directeurs Généraux, par inhérence de fonctions, 
ont, bien sûr, continué à intervenir dans la conception 
mais également dans les différentes phases d'exécution de 
la titularisation en exercice. Quant aux techniciens en 
éducation, quelques-uns parmi eux ont été appelés à inter­
venir dans les phases les plus importantes du processus. 
Le rôle de "concertation1" entre les Directions Générales 
et le Conseil Orientateur joué par l'un d'entre eux pendant 
la discussion du Règlement de la titularisation en exerci­
ce a été si important que, comme le reconnaît l'un des 
éléments du Conseil "ûrientateur)1 "le projet de Règlement 
présenté a été complètement changé en conséquence de son 
action." (1) Plus tard, et déjà dans la phase d'exécution 
du projet, il a appartenu à une structure constituée par des 
fonctionnaires supérieurs du Ministère qui a "pris la direc­
tion effective de la titularisation en exercice."(2) Il s'a­
gissait, en effet, d'une structure qui "du point de vue hiérar­
chique n'était pas au-dessus des Directeurs Généraux (au con­
traire ses membres devaient même être dans leur dépendance), 
mais qui, par délégation de pouvoir du Secrétaire d'Etat, a eu 
la capacité d'établir des réunions avec les Directeurs Généraux 
et d'y décider de ce qu'on devrait faire." (3) Il s'agissait 
d'une structure qui "a pris la direction effective de la ti­
tularisation en exercice." (4) 

(1) Af.fLLnjnati.on. faLte au couA.fi d'un entnetLen avec 1- un de* 
étément* du Con^eLL On.Le.ntate.un,. 

12), (3) et (kl affLnmatLonfi faLte.fi au counfi d'une LntenvLetu 
avec L'un défi mem.bn.efi du g.noupe LnizLaL de conceptLon. 

http://Af.fLLnjnati.on
http://couA.fi
http://On.Le.ntate.un
http://faLte.fi
http://mem.bn.efi
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Mais au-delà de ces deux structures, et du Conseil 
"Orientateur considéré comme ta structure de conception 
dans cette deuxième phase d'élaboration du projet, d'autres 
structures y ont encore joué un rôle très important. Con­
sidérées formellement comme le* structures d'exécution à 
l'intérieur du Ministère, les Directions Générales d'En­
seignement, qui, dans la première phase, ont joué le rôle 
de groupe de pression, ont vu reconnu, dans cette deuxième 
phase, leur droit d'intervenir ouvertement dans la concep­
tion de la titularisation en exercice. 

Le diagnostic, établi par celui qui a joué le rôle 
de représentant du Ministère au cours de la négociation 
avec les Syndicats d'Enseignants pendant la première phase 
de conception du modèle, est bien révélateur de ce rôle de 
groupe de pression joué par les Directions Générales. En 
effet, l'on considère comme difficulté principale par rap­
port à l'accomplissement du travail "le manque de cohérence 
caractéristique des services du Ministère dont les fonc­
tionnaires considèrent qu'ils ont la liberté de ne pas 
être d'accord et d'affirmer ce désaccord dans leur attitu­
de quotidienne et fonctionnelle. (...) Dans la titularisa­
tion en exercice il y a eu quelque chose de plus grave 
encore. Il y a eu une Direction Générale qui, de différentes 
façons, a essayé de boycotter le processus." (1) 

Cela veut dire que la conce.pti.on de 1'Innovation n'a 
pa0 été an piocerifiUfi kanjn.oni.euK, mai.fi qu'au contn.ai.ie elle 
fi'erit den.oui.ee au couia d'un pioceAaua conflictuel où, tie.fi  
souvent, le lôle j.oué pai leA ritiuctuieA Inteivenant fLonmel-
tement ou LnC.oim.ellem.ent a été te contiaLie de celui que 
l'on pensait qu' ellea déviaient j.ouei en paitant de t'ana-
lufie de teuiri {.onctions. 

(1) AfLfLlnmatton fiatte au couiri d'une Inteivlew avec l'un 
défi élémentfi du aioupe Initial de conception. 

http://conce.pti.on
http://kanjn.oni.euK
http://mai.fi
http://contn.ai.ie
http://den.oui.ee
http://tie.fi
http://LnC.oim.ellem.ent
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Les Syndicats d'Enseignants, dont le rôle prévisible 
aurait été celui de groupe de pression agissant sur la 
conception en-dehors des structures formelles de conception, 
se sont comportés comme de véritables structures de con­
ception, intervenant dans un espace de négociation qui, 
petit à petit, s'est transformé en un véritable espace 
de conception de l'innovation. En revanche, les Directions 
Générales dont le rôle prévisible aurait été celui d'exécu­
tion à travers de leur intervention dans un espace d'arti­
culation entre la conception et l'exécution, ont utilisé 
un espace qu'elles contrôlaient à cause du rôle qu'elles 
ont joué pendant les stages classiques, en devenant de vé­
ritables groupes de pression qui agissaient, informellement, 
sur la conception. D'une, centaine jLaçon, te<i UL1e.cti.on.1i  
QeaeA.aJ.efi, que ce fiott pan te contenu de teun acti.vJ.te, 
ou pan. teti fitnatég.i.efi uti.-U.fieefi, ont nempti. L'eppace 
La-Lfâfié4 vi.de pan teti Sundlcatfi d 'dnriei-anantfi à cauae de teun 
appantenance aux -itnuctuneri de conceptLon de fi.nnovati.on. 

Mais ce. qu'.il- faut aussi souligner, c'est que cette in­
version du rôle institué par les Directions Générales ne peut 
pas s'expliquer par une éventuelle absence formelle des 
Directions Générales du système de conception du projet. En 
fait les Directeurs Généraux y étaient formellement pré­
sents. Cependant, un Directeur Général ne représente pas né­
cessairement sa Direction Générale. Très souvent, les rap­
ports de pouvoir qui s'établissent entre le Directeur Géné­
ral et les fonctionnaires des Directions Générales et au sein 
de ces fonctionnaires, sont plus importants que le fonction­
nement des mécanismes de représentation formelle. C'est pour­
quoi, pour trouver une explication plausible de ces phéno­
mènes, il est nécessaire de passer par la compréhension 
de ces rapports de pouvoir d'où la prise en compte du sys-

http://UL1e.cti.on.1i
http://QeaeA.aJ.efi
http://acti.vJ.te
http://uti.-U.fiee
http://vi.de
http://fi.nnovati.on
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tème de légitimation de l'exercice des fonctions de Direc­
teur Général ne peut pas être absente. 

Sans vouloir approfondir l'étude de ce problème, qui n1 
est pas directement l'objet de notre travail, nous voulons, 
tout de même, souligner que, au Portugal, ce sont plutôt 
des critères d'ordre politique et non des critères garantis­
sant une reconnaissance d'ordre "technique" qui sont utili­
sés pour le choix des Directeurs Généraux. Il s'agit donc 
d'un système de légitimation qui, symboliquement, rend dif­
ficiles leurs relations avec les fonctionnaires des Directions 
Générales. Et, à ces difficultés d'ordre symbolique, s'ajou­
tent encore des difficultés résultant des caractéristiques 
de la structure organisative du Système que le Directeur 
Général est censé gérer. Celui-ci est devenu au Portugal 
"un système de telle façon monstrueux qu'il absorbe le Mi­
nistre et les autres personnes". (1) 
C'est délibérément que nous n'allons pas faire, maintenant, 
une référence approfondie au passage progressif des Directions 
Générales de la qualité de groupes de pression à la qualité 
de groupes intervenant: de plein droit dans la conception 
du projet innovateur. Cela fera, plus tard, l'objet d'une 
étude détaillée. 

Pour le moment il nous faut seulement souligner que ce 
trajet institutionnel a été intimement lié à celui suivi par 

n n » 
le Conseil Orientateur dans cette deuxième phase de concep­
tion. En effet, l'importance reconnue aux interventions de 
ces deux structures, ainsi que la délimitation des espaces 
institutionnels de leurs interventions, ont suivi un pro­
cessus sinueux et conflictuel où l'on peut dire qu'à l'aug­
mentation de l'importance reconnue à l'intervention de l'une 
a correspondu une diminution de l'importance de l'interven­
tion de l'autre. 
(1) AfLf-L/unatLan fLaLte pan. l'un de* mejn.bie.Yi du aioupe Lni.ti.aA. 

de conception au COU/LA d'un entretien qu'il noua a ac­
cordé. 

http://mejn.bie.Yi
http://Lni.ti.aA
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"CHAPITRE V 

LA TITULARISATION EN EXERCICE ENVISAGEE 
PAR CEUX QUI L'ONT CONÇUE 

INTRODUCTION 

Dans une situation comme celle que nous venons de décri­
re dans ses lignes générales, où le travail de conception 
de l'innovation apparaît ouvertement comme une suite de 
négociations entre les institutions intervenantes, nous 
pouvons prévoir la construction de différentes représenta­
tions de l'innovation par les acteurs intervenant dans le 
processus de conception/négociation. Nous sommes peut-être 
face à une situation dans laquelle l'analyse des mécanismes 
médiateurs de la conception et de l'exécution de l'innova­
tion ne peut se faire sur la base de supposition de l'exis­
tence d'une représentation unique de l'innovation par ceux 
qui l'ont conçue. Plutôt que d'être face à arte, représenta­
tion de l'innovation, nous sommes peut-être face à des 
représentations singulières construites par les différen­
tes structures qui ont participé à sa conception. 

De même, l'origine des conflits qui accompagnent tou­
jours les processus d'introduction d'innovation ne peut pas 
être recherchée seulement au niveau d'une possible réaction 
de la périphérie du système à l'introduction d'une innova­
tion décidée centralement. Ces conflits sont aussi caracté­
ristiques des rapports qui s'établissent à l'intérieur du 
système de conception et des rapports qui s'établissent en­
tre les structures de conception et celles qui, centralement, 
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sont chargées de l'exécution du projet. Et, quand l'inter­
pénétration des travaux de conception et d'exécution est 
telle que les acteurs qui ont participé à la conception 
occupent aussi des positions-clefs pour l'exécution, les 
différentes "rationalités", ou les différentes représen­
tations de l'innovation que ces "rationalités" ont fait 
apparaître dans le travail de conception peuvent devenir 
des "analyseurs" des rapports conflictuels entre les insti­
tutions participant au processus de conception-négociation-
exécution de l'innovation. 

Cela ne veut pas dire que ces différentes représenta­
tions soient des "images fidèles" des intérêts et stratégies 
des institutions qui légitiment la participation des dif­
férents acteurs dans le système de conception. Le système 
de conception-négociation ne peut pas être considéré comme 
le "miroir fidèle" des conflits institutionnels qui se dé­
roulent en-dehors de lui. 

En effet, de même que la possibilité d'envisager une con­
ception de l'innovation, capable de produire une représen­
tation unique de celle-ci, est une dangereuse simplification 
d'un processus de conception où les rapports interperson­
nels entre les acteurs-concepteurs ont été suffisamment 
forts pour sous-déterminer leurs attachements aux institu­
tions d'origine, de même la possibilité de "lire" directe­
ment les relations entre les institutions dans les diffé­
rentes représentations de l'innovation est une dangereuse 
simplification de la situation inverse. Le t^tème de 
conception, poente toucou** un certain deg.ré d'ouverture 
et un certain dearé de clôture par rapport aux Institution* 
d'origine de* acteur* qul y. participent. Et c'est par rap­
port à cette clôture que l'on peut situer l'autonomie ins­
titutionnelle du travail de conception et par rapport à 
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cette ouverture que l'on peut situer sa . dépendance insti­
tutionnelle. Mais l'une ne va pas sans l'autre ... 

Dans le travail que nous nous proposons de réaliser 
c'est la recherche de la dépendance institutionnelle qui est 
au centre de nos préoccupations. D'abord parce que le degré 
d'ouverture du système de conception de la titularisation 
en exercice a déterminé, comme nous l'avons déjà montré, de 
telle façon son degré de clôture que l'on doit le concevoir 
comme un système de négociation. Ensuite parce que nous ne 
nous proposons pas de faire une analyse psychosociologique 
de la conception de l'innovation, mais plutôt d' " ùtLlLfien." 
À.e.fi pen.LpetLz.fi de La conceptLon comme, un "aaa-Ly.fieun." défi 
iappon.tfi Ln.fitLtutLon.neA.fi quL fie fiont étabLLfi au centie du 
fiuritème de conceptLon/exécutLon de L'LnnovatLon. 

Or, la "découverte" des rapports institutionnels à par­
tir des représentations de l'innovation que les acteurs-
concepteurs ont construites exige un travail d'interpréta­
tion, ou mieux, de reconstruction/interprétation très im­
portant dont il faut expliquer les présupposés. De même que, 
préalablement, il faut expliciter les soi-disantes hypothè­
ses de travail parce que ce sont elles qui donnent un sens 
à nos perspectives méthodologiques. 

- Les hypothèses de travail 

Au cours de deux ans de travail comme Orienteur Péda­
gogique, nous nous sommes empiriquement convaincu que les 
différentes structures centrales, malgré leur discours 
apparemment uniformisants, à l'usage des écoles et des Orien-
teurs : Pédagogiques, ne valorisaient pas les mêmes aspects 
innovateurs de la titularisation en exercice. Même dans les 
mesures ponctuelles qu'elles prenaient ou proposaient de 

http://pen.LpetLz.fi
http://aaa-Ly.fi
http://Ln.fitLtutLon.neA.fi
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prendre, on ne pouvait pas discerner l'existence d'une stra­
tégie unique en vue de l'innovation mais plutôt l'existence 
d'une diversité de stratégies ayant par ci par là des points 
de contact. 

Plus tard, quand nous avons essayé de faire une "recons­
truction historique" du processus de conception de l'inno­
vation, et quand nous avons jeté un premier coup d'oeil 
exploratoire sur les matériaux que nous avons recueillis 
pour ce travail, cette conviction s'est renforcée et les 
premières hypothèses explicatives sont apparues. 

En effet, les acteurs-concepteurs, au cours d'une série 
d'interviews qu'ils nous ont accordées, n'ont pas valorisé 
explicitement les mêmes aspects de la titularisation en 
exercice. Et même quand un aspect déterminé a été referen­
cie par tout le monde comme étant important, le "consensus" 
n'était qu'apparent. C'est selon l'acteur qu'on peut trou­
ver une "lecture" spécifique de l'aspect consensuellement 
valorisé par l'innovation. Face à cette situation nous 
nous sommes demandé quel était le "fil conducteur" qui 
rendait cohérent l'ensemble des aspects innovateurs valo­
risés par chaque acteur/concepteur et qui, agissant comme 
un "filtre", lui permettait la valorisation de certains 
aspects et non pas d'autres en lui imposant, en même temps, 
une certaine "interprétation" des aspects valorisés. 
Sera-t-il vrai que ce "fil conducteur" et la rationalité 
qui lui sert de support, peuvent être trouvés dans l'espa­
ce institutionnel d'intervention privilégié des institutions 
d'origine des acteurs ? 
En d'autres termes : est-ce que, dans 1'innovation,on valo­
rise surtout les aspects qui concernent le plus directement 
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les "zones d'incertitude" (1) où l'on intervenait déjà 
envisageant ainsi l'innovation comme une possibilité de 
renforcer le contrôle dans ces "zones d'incertitude" ? 

Or, si cela est vrai, la rationalité de l'intervention 
de chaque acteur dans la conception de l'innovation pas­
serait par une stratégie de valorisation des pratiques 
sociales de son institution d'origine, en faisant dépendre 
de cette valorisation la réussite de l'innovation. C'est-
à-dire que la "rationalité" qui mène chaque acteur à 
valoriser cen.taLn.fi aspect* de l'Innovation au détriment 
d'autres, rie/iaLt l'expression non seulement d'un trajet 
Institutionnel passé mais aussi- d'un piolet de tn.aj.et  
Institutionnel £utur. Elle se situerait dans l'entrecroi­
sement du passé avec un projet de futur vécu comme im­
médiatement possible. Sa source se trouverait, donc, dans 
la dérivé du trajet institutionnel au moment de la concep-

(1) Nous utilisons le concept de "jone d'Incertitude" de 
Michel Cn.03.Len.. SI bien qu'il n'en donne pas une défini­
tion explicite, M. Crouler dan* rson ouvraae "L'acteun 
et le S alterne", *'y. réfLère Implicitement de nombreuse.* 
f.olfi. En particulier, paae 67 on peut Une : ". . . le* 
Structures et les rèale* gouvernant le fonctionnement 
o{.{.lclel d'une oraanl*atlon déterminent le^ lieux, où 
le* relation* de pouvoir pournont *e développer. £n 
définissant de* *ecteur* où l'action e*t plu* prévisible 
que dan* d'autre*, en mettant *ur pied de* procédé* 
plu* ou moin* facile* à mattrl*er, eile* créent et cir­
conscrivent de* £°ne*_d^lncertltude_c2_rgan^L*atlonnelle 
que le* Individu* ou le* aroupe* tenteront tout natu­
rellement de contrôler pour te* utlll*er dan* la pour-
Suite de Leur* propres stratéale*, et autour desquelle* 
*e créeront donc de* relation* de pouvoir. (...) Aln*l, 
plus la %one d'Incertitude sera cruciale pour la réu*slte 
de l'organisation, ptu* celui-ci disposera de pouvoir". 

http://cen.taLn.fi
http://tn.aj.et
http://Cn.03.Len
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tion de l'innovation. (1) 
Or, l'émergence d!un projet de trajet institutionnel ou 

mieux la possibilité d'exprimer un projet dans le travail 
de conception d'une innovation est seulement possible dans 
une situation conjoncturelle qui permet l'émergence d'un 
système de légitimation capable de donner une certaine "cré­
dibilité" aux pratiques de chaque acteur/concepteur. Ce(s) 
système(s) de légitimation qui, en dernière analyse, fait 
(font) son (leur) apparition à l'intérieur de l'espace ins­
titutionnel d'intervention privilégié de chacun des acteurs/ 
concepteurs, influencera-t-il (influenceront-ils) l'identi­
fication faite par les acteurs/concepteurs des difficultés 
d'application de l'innovation rencontrées ? 

Si oui, peut-on dire que cette identification n'est 
plus que l'identification des difficultés que chaque acteur/ 
concepteur éprouve pour le développement d'une stratégie 
de réalisation de son projet de trajet institutionnel et de 
"dépassement" du système de légitimation institutionnel de 

(1) Nous avons utlllaé te concept mathématique, de. dénlvé pan.-
ce qu'il nous e-x.pii.me la possibilité de so.lsli te compor­
tement d'une fonction dans le voi.ai.naae du point où on 
ta calcule. 01 eat, donc, plu* adapté à ce que noua vou­
lons ex.pn.tmen. que tea concepta d'Interception ou d'entie-
cn.olaem.ent des tn.aj.ets Institutionnels passé et fLutun, à 
un moment déterminé. 
Cependant, on ne peut paa {Laine un uaag.e aveuate de ce 
concept, foui tea Sundtcata d'Cnaelgjtanta ou poun. lea ûl-
tectlona Çénénalea 11 eat poaalble de l'app-ilquen. "Ipala 
venbla". Cea Inatltutlona ont un tn.aj.et tnatltutlonnet 
antéileun, à ta conception de l'Innovation et, éventuel­
lement, dea pn.oj.eta de tnaj.eta Inatttutlonneta. Au con­
traire, l'application de ce concept au anoupe Initial 
de conception et au Conseil" Onlentateun"de ta tltulan.1-
aatlon en ex.en.clce, dana la mesure où lia représentent 
dea Inatltutlona n'auant paa de paaaé Institutionnel avant 
ta titularisation en ex.en.clce, exlae dea adaptations que 
nous esso.uen.ons de {aire. 

http://e-x.pii.me
http://voi.ai.naae
http://ex.pn.tmen
http://cn.olaem.ent
http://tn.aj.ets
http://tn.aj.et
http://pn.oj.eta
http://ex.en.clce
http://ex.en.clce
http://esso.uen.ons
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de son intervention dans la conception de l'innovation ? 
Ou, en utilisant les concepts de Michel Crozier, ept-

ce que le.0 difficultés que l'on Identifie {ace à l'Innovation 
ne riont- , en dernière analuse, que le? difficultés que 
l'on a rencontrées en ch.en.ch.ant à "transposer" la décision 
de l'Innovation vers la §.one d ' Incertitude que l'on contrô­
le et à rendre, ainsi, cruciale cette $one pour la réu^filte 
de l'Innovation ? 

Un dernier problème fera l'objet de notre travail : Il 
ri'ag.lt de la problématique concernant la "cohérence" entre 
l'Innovation telle qu'elle est representee par chaque acteur/ 
concepteur et le système de légitimation qu'elle a Instituée 
pour Ikxerclce de* fonctions de {.armateur à l'école. 

Pendant les stages classiques on pouvait rencontrer 
deux systèmes de légitimation distincts pour l'exercice 
des fonctions de délégué de groupe de disciplines et d'ori-
enteur de stage. Si le délégué de groupe de disciplines 
trouvait sa légitimation dans le principe de 1'élégibilité 
- ce qui veut dire qu'on reconnaissait aux enseignants le 
droit et la capacité de choisir leur coordinateur de groupe 
de disciplines - en ce qui concerne l'orienteur . de stage 
on ne reconnaissait pas aux enseignants la compétence d'in­
tervenir dans son choix. C'était l'institution employeuse, 
le Ministère de l'Education, qui avait le droit et la com­
pétence de faire ce choix. 

Il est évident que l'existence de ces deux systèmes de 
légitimation se basait sur une rationalité considérant seu­
lement l'institution qui achète la formation comme ayant droit 
de choisir les formateurs. Comme nous le verrons plus tard, 
ce droit de choisir les formateurs s'accompagne du droit de 
définir les objectifs inducteurs de formation. Implicitement 
on considérait aussi que l'exercice des fonctions de forma­
teur exige une formation spécifique reconnue par l'institu-

http://ch.en.ch.ant
http://ag.lt
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tion employeuse, tandis que les fonctions de coordinateur 
des enseignants d'un même groupe de disciplines n'exige pas, 
au départ, de formation spécifique. Il y a là une hiérar­
chisation implicite de ces deux fonctions qui exige de ne 
pas les mélanger. 

Or, comme nous l'avons déjà vu, la rationalité implici­
te dans la titularisation en exercice est toute autre. Les 
fonctions de formateur et de coordinateur de groupe de 
disciplines sont formellement mélangées de même que leurs 
systèmes de légitimation. Ce sont les enseignants à l'école 
et non plus l'institution employeuse qui légitiment les 
fonctions de formateur. 

La spécificité du travail de conception de l'innovation 
a créé, donc, une nouvelle rationalité et aussi un autre 
système de légitimation pour l'exercice de certaines fonc­
tions. 

Or, si, comme nous le pensons, l'on trouve dans le 
processus de conception de l'innovation un ensemble diver­
sifié de"rationalités", l'on peut se demander j.uriqu'à que.1 
poLnt ta " lattonattté" LmptLcLte de t'innovation e^t une. 
riy.ntke.rie de ce^ difLfLéfientefi" lationaiité*", ou, au contiaiie, 
ri-L eiie eat totaieme.nt nouveiie et eve.ntuetteme.nt contra­
dictoire pa/i rapport à queiquet-uneri de<6 " ratio naiité<i" 
qui. ont présidé à -ia "natfitóance" ? 
Et dans ce cas, cette contradiction qui n'a pas"émergé" 
lors de la conception, va-t-elle "émerger" au moment de 1' 
exécution quand on diagnostique les difficultés que l'inno­
vation a rencontré lors de son application ? 

http://riy.ntke.rie
http://eve.ntuetteme.nt
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- L'objectivité et la pertinence 

C'est autour de cette problématique que nous allons 
centrer notre travail de réflexion. Un travail de réflexion 
qui présuppose certainement un travail d'interprétation 
d'informations, mais aussi un travail de choix des instru­
ments nécessaires pour rassembler cette information. Une 
information que l'on veut la plus objective possible et 
la plus pertinente possible par rapport à nos hypothèses de 
travail. 

L'objectivité et la pertinence semblent devoir être 
les valeurs majeures auxquelles doit obéir le choix des ins­
truments de travail quelles que soient les caractéristiques 
du travail de recherche. 

Hais l'objectivité ne doit pas être recherchée dans 1' 
indépendance, d'ailleurs toujours illusoire, de l'informa­
tion par rapport à l'instrument utilisé pour la rassembler 
et par rapport au sujet qui manipule cet instrument pas 
plus que la pertinence ne doit être recherchée dans la 
possibilité de rassembler extensivementtoute l'information 
qui a un rapport avec le contenu du travail. 

Quand les "matériaux" que nous allons utiliser sont 
des pratiques discursives, les critères d'objectivité et 
de pertinence sont tout autres. 

Dans ce cas, comme le dit Michel Morin, "le salut des 
analystes qui recherchent les significations des pratiques 
sociales en s'appuyant sur l'étude des pratiques discur­
sives n'est pas dans la recherche illusoire de l'exhausti-
vité des contenus. (...) Il ne peut être trouvé que dans 
la tentative d'articuler des processus discursifs et des 
conditions de production du discours". (1) 

L'objectivité de l'information n'est pas, ainsi, ga-

(1) ii). ftCRON. - L' Lmag.l.riaÃ.Jie..dana À. ' éducat-ion pe./unan&nte.. -
Çautki.e./L-VÁ.XZã/ia, 197Z, p. ~S. 
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rantie par des qualités intrinsèques des instruments utili­
sés pour la recueillir. Les critères d'objectivité sont fon­
damentalement définis par la possibilité que l'on a d'inté­
grer dans la "lecture" de l'information les conditions ins­
titutionnelles de leur production. Ici, il est nécessaire 
de tenir compte du fait que, en utilisant au même moment le 
même instrument auprès d'acteurs différents, les conditions 
institutionnelles ne sont pas les mêmes. 

Dans la même perspective, les critères de pertinence doi­
vent être recherchés plutôt dans la possibilité d'intégrer 
dans l'information recueillie le rôle institutionnel joué 
par l'acteur qui l'a livrée que dans la possibilité d'exclu­
re ce rôle de l'analyse, au nom d'un rassemblement exten-
sif d'informations auprès d'un échantillon représentatif 
des acteurs intervenant dans l'institution dont l'on veut 
éclaircir les pratiques. 

C'est en partant de ces conceptions d'objectivité et 
de pertinence que nous allons essayer d'expliciter les pers­
pectives méthodologiques qui nous permettent d'utiliser 
l'interview comme instrument privilégié de rassemblement 
de l'information nécessaire. 

- Les présupposés méthodologiques 

Comme nous l'avons déjà laissé transparaître, l'essen­
tiel du matériel que nous utiliserons dans notre analyse est 
constitué par les différentes représentations qu'ont de la 
titularisation en exercice les différentes structures in­
tervenant dans sa conception. Des représentations que nous 
voudrions "reconstruire" à partir des informations obtenues 
au cours des interviews réalisées, tiol* ana apiè<i la con­
ception de l'Innovation, auprès des éléments qui ont fait 
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partie des structures participant au processus de concep­
tion de la titularisation en exercice. Il n'y a donc pas 
une équivalence immédiate entre le "matériel" directement 
utilisable pour l'éclaircissement de nos hypothèses de 
travail et le soi-disant "matériel" brut dont nous disposons. 

Dans ces conditions, le passage du "matériel" du stade 
"brut" au matériel dans une première phase d'élaboration, est 
seulement possible si l'on admet un certain nombre d'axio­
mes, pour utiliser un langage mathématique. 

Essayons de les expliciter. 
Nou.fi avorta admi-ri que Le<i "dtficouna" que tep i.nten.v enantri 

dan<4 ta conception de t'Innovation pn.odui.pent à pnopo* de 
À. '-innovatlon apn.èfi cette conception, tnteg.n.ent de<i élément* 
de* "di.f4cou4.ri" qu'ils ont pn.odui.tri au moment même de ta 
conception. Certes, il ne s'agit pas d'une reproduction d'un 
discours déjà énoncé. Il s'agit plutôt d'une reconstruction 
ou même d'une recréation de ce "discours" en le rendant plus 
adéquat au contexte institutionnel dans lequel il a été pro­
duit et aux objectifs stratégiques que ce contexte peut im­
poser. 

Cela veut dire que dans les "discours" produits au cours 
des interviews, l'on peut trouver des fragments de discours 
qui avaient déjà été produits dans le processus de conception 
de la titularisation en exercice. Certainement l'ensemble des 
discours n'est pas organisé de la même façon. Le nouveau 
contexte institutionnel, les rôles que les acteurs y jouent, 
et, éventuellement, les nouveaux objectifs qui structurent 
leurs pratiques sociales, imposent l'oubli de certains élé­
ments, c'est-à-dire une structuration différente du "discours 

On ne peut donc pas "lire" de la même façon les infor­
mations rassemblées au cours des interviews. Il nous faut 
les relativiser en les intégrant dans le contexte institu-

http://Nou.fi
http://pn.odui.pent
http://di.f4cou4.ri
http://pn.odui.tri
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tionnel particulier de ceux qui nous ont livré ces informa­
tions. 

En partant du principe que, dans une période d'incerti­
tude concernant le devenir de l'innovation, les acteurs/ 
concepteurs exprimeraient d'une façon plus nette ^"inves­
tissement" qu'ils ont fait dans la titularisation en exer­
cice, nous avons choisi pour les interviews une période pen­
dant laquelle la suspension et l'évaluation de la titulari-
étaient considérées comme des faits accomplis. 
Nous avons pensé qu'une telle situation, aggravée par la 
recrudescence des conflits à l'intérieur de l'équipe di­
rigeante du Ministère de l'Education, serait la "situation 
idéale" pour obtenir, à travers des interviews individuel­
les, un ensemble riche d'informations concernant les stra­
tégies d'intervention des différents participants à la con­
ception de l'innovation. En réalité, si pour quelques-uns des 
participants ce contexte institutionnel a agi- comme "stimu­
lant", pour d'autres il a agi plutôt comme facteur d'inhibi­
tion. Dans le premier cas, l'on peut intégrer les inter­
views avec un élément du groupe initial de conception et avec 
un activiste du Syndicat des Enseignants, tandis que les 
interviews avec un élément du Conseil"Orientateur"et avec un 
élément des Directions Générales peuvent être intégrées dans 
le deuxième cas. 

La relation actuelle des institutions qu'ils ont repré­
sentées lors du processus de conception avec la titularisa­
tion en exercice n'est plus la même. Les Syndicats d'Ensei­
gnants et le groupe initial de conception ne sont plus 
dlsKLcteLment impliqués dans le développement de la titulari­
sation en exercice et, par conséquent, ne ressentent pas 
l'évaluation de la titularisation en exercice comme une pos­
sibilité d'évaluation de leur propre activité. Par contre, 
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les Directions Générales et le Conseil "Orientateur", en tant 
que structures centrales de coordination, étaient directe-
menf'intéressés" par l'évaluation de la titularisation en 
exercice. Et si l'on tient compte du fait que la crise ins­
titutionnelle à l'intérieur de l'équipe dirigeante du Minis­
tère de l'Education pourrait ne pas avoir les mêmes consé­
quences pour tous ceux qui nous ont accordé les interviews, 
on trouvera ici une explication des différences ;de compor­
tement signalées. 

A notre avis, on ne peut pas considérer les interviews 
comme des "récits historiques", sauf si, dans leur "lecture", 
on tient compte de la façon singulière dont le contexte 
institutionnel de leur réalisation est "vécu" par chacun des 
acteurs. 

La définition d'un deuxième axiome est nécessaire à la 
poursuite de notre travail. Il concerne la possibilité 
que l'on peut avoir de "lire" dans les "discours" indivi­
duels les "discours" des institutions. 

Nous avons admis, comme Michel Morin, que "toute, énon-
clatlon est pn.adu.Lte. à partir d'une place occupée pan. le 
su^et mal* (quel toute place est située dan* un réseau Ins­
titutionnel, lui-même cil s tal-Ll nation provisoire des rap­
ports de production" ( 1 ) et des rapports de pouvoir. 

Or, c'est seulement parce que le processus de conception 
de la titularisation en exercice a été un véritable proces­
sus de négociation que, à travers l'acceptation de cet axio­
me, nous pouvons "lire" dans les discours individuels des 
acteurs les "discours" des institutions qu'ils ont représen­
tées dans le processus de conception/négociation. En effet, 
dans ces conditions, la structuration du système de concep-

( 1 I fí. flORJ/V. - L'lm.ag.lnal/ie dans l'éducation permanente. -
Çauthler- Vll2a~rs~~~97Z~ ~p~7~~. 

http://pn.adu.Lte
http://lm.ag.lnal/ie
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tion et la conséquente distribution des rôles en son sein, 
sont déterminées plutôt par une dynamique extrinsèque que . 
par une dynamique intrinsèque du système de conception. 
Dès lors, les places occupées par les acteurs/concepteurs 
dans le réseau institutionnel de conception peuvent être 
considérées comme les places qui devraient y être occupées 
par leurs institutions d'origine. Cela veut dire que lors­
qu'un individu parle à partir de sa place institutionnelle 
dans le système de conception, il parle plutôt à partir de 
son institution d'origine. Par ailleurs, le caractère infor­
mel du système qui a légitimé le choix des représentants 
des différentes institutions paraît garantir que les re­
présentants choisis sont ceux qui pourront le mieux expri­
mer le "discours" de l'institution à ce sujet et mettre en 
oeuvre sa stratégie. 

C'est la conjugaison au moins de ces deux facteurs qui 
nous permet de considérer que, même si toute énonciation 
est produite à partir d'une place occupée dans un réseau 
institutionnel, dans le cas du processus de conception de 
la titularisation en exercice, 1'énonciation sera profondé­
ment déterminée par le "discours" de l'institution qu'on 
avait représentée dans ce processus de conception.< 

Finalement, et pour ne pas allonger davantage ces con­
sidérations méthodologiques, on a admis que, si l'on tient 
compte des caractéristiques du corpus, des hypothèses de 
travail, il n'est point nécessaire de faire des "reconstruc­
tions" exhaustives des différentes représentations de 1' 
innovation présentes dans sa conception. En effet, si toute 
représentation de l'innovation a pour conséquence l'établis­
sement d'une hiérarchie des aspects valorisés dans l'inno­
vation, on peut bien travailler sur ces aspects sans que 
l'essentiel de nos conclusions soit mis en cause. En effet, 
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dans notre travail, nous voulons identifier les stratégies 
des institutions qu'on peut découvrir dans les "discours" 
produits à propos de l'innovation plutôt que caractériser 
les représentations que les acteurs/concepteurs se font 
de l'innovation. 

Nous utiliserons ainsi comme "matériel de base" les 
aspects que chacun des acteurs/concepteurs valorise dans la 
titularisation en exercice aussi bien que l'image qu'il se 
fait des principales difficultés que son introduction ren­
contre. 

- Le matériel d'analyse et son interprétation 

C'est en partant des informations rassemblées; dans les 
quatre interviews réalisées auprès des personnes participant 
au processus.de conception de la titularisation en exercice 
que nous allons essayer de "reconstruire" les différentes 
représentations de l'innovation présentes dans sa conception. 

Du contenu de ces interviews nous n'allons retenir pour 
le moment que les aspects les plus directement en rapport 
avec ce premier point de notre étude. Nous allons, donc, 
dégager de ces interviews les aspects que chacun des acteurs/ 
concepteurs valorise dans l'innovation ; les difficultés 
qu'ils ont identifiées à l'introduction de la titularisation 
en exercice et, encore, les informations nous permettant 
non seulement de caractériser les systèmes de légitimation 
de la participation de chacun des acteurs dans le processus 
de conception de l'innovation, mais aussi de définir les 
différents systèmes de légitimation envisagés à l'exercice 
des fonctions de formateur à l'école. 

Ce n'est qu'en intégrant dans l'interprétation de ces 
informations, la caractérisation des espaces institutionnels 
d'intervention privilégiée de chacun des acteurs/concepteurs 

http://processus.de
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que nous pouvons caractériser dans leurs grandes lignes les 
stratégies d'intervention des différentes institutions parti­
cipant au processus de conception. 

Comme nous l'avons déjà dit, les interviews ont été 
réalisées auprès de quatre personnes intervenant dans la 
conception de la titularisation en exercice, trois ans 
après son introduction. Au moment de l'entretien leur ap­
partenance institutionnelle n'était plus la même; qu'au mo­
ment de la conception de l'innovation. Toutes ont suivi des 
trajets singuliers qui les ont impliquées différemment non 
seulement par rapport à la titularisation en exercice, mais 
aussi par rapport à la crise institutionnelle de l'équipe 
dirigeante du Ministèrede l'Education vécue au moment de la 
réalisation des interviews.(1) 

L'interviewé qui a fait partie du groupe initial de con­
ception et qui, au cours du processus d'exécution de la titu­
larisation en exercice, a été appelé à jouer un rôle­clef 
dans des moments de crise, ne jouait plus un rôle actif 
dans les structures formellement liées à la titularisation 
en exercice. Technicien d'éducation ayant une réputation 
reconnue à l'intérieur du Ministère, son "implication" 
dans la résolution de la crise au sein de l'équipe dirigean­
te du Ministère n'était qu'indirecte, il nous a accordé 
une interview de trois heures, pendant laquelle nous n'avons 
pas eu besoin de recourir à l'ensemble de questions que 
nous avions prévu. Ce qui a été dit s'est révélé d'une gran­
de importance pour l'éclaircissement de notre problématique. 

(1) Au moment de ta iéati.4atton de* tnteAvtew* ­ Févii.e.4. 198k ­

■te* Seciétal/ie/i d'Stat du iïlntotèie de ­c'CducatLon étatent 
démL/y^tonnat/ie*. fax. tnte/iv entton du fiemten l<)LnL*tne 
cette démt<i<iJ­on a été acceptée pan. ­ce flitatfit/ie. de t'£du~ 
catton. No<j LnteivLew* ont été {Latte* À.e J,ou.rL même où 
cette démt<i*ton a été acceptée. 
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La personne de la Direction Générale qui nous a accordé 
l'interview avait assumé pendant trois ans des fonctions 
de coordinateur d'une Direction Générale pour les activités 
de la titularisation en exercice. Au moment de la réalisa­
tion de l'interview elle occupait d'autres fonctions à 
l'intérieur du Ministère. Institutionnellement, elle inter­
venait encore directement dans la titularisation en exercice 
et elle était très attachée à la résolution de la crise 
institutionnelle à laquelle nous avons déjà fait référence. 
Nous avons réussi à obtenir une interview très formelle 
ayant la durée d'une demie-heure. Malgré l'importance de ce 
qui a été dit au cours de cette interview, nous pensons 
que le non-dit aura aussi un rôle important à jouer dans 
l'éclaircissement des problèmes que nous allons étudier. 
Plus tard, dans notre travail, lorsque nous reprendrons 
l'étude des conflits de pouvoir qui se sont développés 
entre les Directions Générales et le Conseil Orientateur 
nous serons en mesure d'éclaircir d'autres aspects de cet­
te problématique. 

Dans l'interview avec l'élément du Conseil'Orientateur 
nous avons rencontré des problèmes semblables. L'interviewé 
n'appartenait plus au Conseil Orientateur. Il jouait mainte­
nant un rôle de dirigeant, dans une des Directions Générales 
d'Enseignement, ce qui l'impliquait "indirectement" dans la 
résolution de la crise institutionnelle à l'intérieur de 
l'équipe dirigeante du Ministère et lui permettait d'inter­
venir "indirectement" dans l'exécution de la titularisation 
en exercice. Nous pensons que, de même que pour les Directi­
ons Générales, pour le Conseil Orientateur nous aurons be­
soin d'éclaircir certains aspects de sa stratégie d'interven­
tion tout au long de notre travail. Dans ce cas également, 
la clarification de notre problématique ne peut pas se faire 
-en utilisant seulement les informations rassemblées au cours 
de l'interview. 
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L'interview avec l'activiste syndical qui a participé 
à la conception de la titularisation en exercice s'est dé­
roulée d'une façon informelle pendant trois heures. Il main­
tient, au sein du Syndicat d'Enseignants, le même statut 
de "spécialiste" des problèmes pédagogiques qui lui a per­
mis de participer à la conception de la titularisation en 
exercice. Il n'est donc pas directement "dépendant" de la 
résolution de la crise institutionnelle à l'intérieur du 
Ministère. 

- Le trajet de la recherche et le trajet de l'écriture 

L'unité d'analyse utilisée pour le dépouillement de 
ces interviews est constituée par chacun des aspects identi­
fiés comme directement liés à la problématique de la repré­
sentation de l'innovation. Notre travail analytique s'est 
développé par de successives études comparatives des aspects 
que chacun des acteurs/concepteurs valorisait dans l'inno­
vation et des identifications qu'il faisait des difficultés 
rencontrées par l'introduction de la titularisation en exer­
cice. Le déchiffrage des différents systèmes de légitimation 
institutionnelle de leurs interventions dans le processus 
ae conception de l'innovation, ainsi que le déchiffrage du 
système de légitimation que chacun d'eux envisageait pour 
l'exercice des fonctions de formateur à l'école ont été 
aussi objet d'études comparatives. C'est seulement après 
ces comparaisons, qui nous ont permis de faire ressortir 
les différences, que nous avons essayé de "reconstruire" 
la "cohérence", en prenant maintenant comme unité d'analyse 
chacune des institutions intervenant dans le processus de 
conception de la titularisation en exercice. Nous avons 
essayé d'articuler la "cohérence" des aspects de la représen­
tation de l'innovation qui semblaient contradictoires avec 
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les différentes"rationalités" implicites dans les straté­
gies d'intervention de chacune de ces institutions. Ce sera 
aussi autour de cette unité que nous organiserons notre 
exposé avant de "cerner" la problématique plus générale de 
la conception de la titularisation en exercice. 

Le trajet de l'écriture ne coïncide donc pas avec le 
trajet de l'analyse. Ce qui est pris comme "unité" de démar­
rage dans le travail d'écriture a été, d'une certaine 
façon, une unité d'arrivée du travail analytique, à savoir 
les représentations singulières de l'innovation qu'ont les 
différentes institutions participant à sa conception. 

Il faudra donc analyser la façon dont chacune de ces 
institutions représente l'innovation, ainsi que la "ratio­
nalité" qui en fait un ensemble cohérent en soi et cohérent 
avec les différentes stratégies d'intervention dans l'inno­
vation. 

A - LE GROUPE INITIAL DE CONCEPTION 

Ce groupe qui a été créé afin de concevoir un modèle de 
formation des enseignants du cycle préparatoire et de 1' 
enseignement secondaire susceptible de permettre la réali­
sation d'un ensemble de mesures légales déjà publiées, est 
devenu d'une certaine façon une émanation de techniciens du 
Ministère de l'Education. 

En dépit du caractère ponctuel de la tâche dont il était 
chargé et qui justifiait sa formation, il a développé 
une stratégie d'intervention dans la titularisation en 
exercice dans laquelle la prise en compte des effets à long 



128 

terme a été déterminante. Pour lui, "la titularisation en 
exercice n'était pas un projet isolé de formation des en­
seignants" (1) mais "un projet qui avait des rapports étroits 
avec d'autres études déjà réalisées et avec des "consensus" 
déjà obtenus non seulement à l'intérieur du Ministère, mais 
aussi à son extérieur". (2) 

C'est alors dans l 'ex-i.rd.ie/ice de ce* "con*en*u*" à l ' Ln-
té4.leu4 de.fi *e4vlce* ce.nt4.aux du fti.ni.4te.4e. qu'on peut t4.ou-
ve*. la "'<Leg.LtLm.ati.on" de la fLoxmatlon de ce g.4oupe et de 
l'Lnte4.venti.on de* technicien* d ' éducation dan* le p4oce**u* 
de conception de ce modèle de fLo4jnatlon de* enseignant*. 

Or, pour mieux cerner ce système de légitimation, pour 
mieux comprendre la stratégie d'intervention des techni­
ciens d'éducation dans la titularisation en exercice et pour 
saisir enfin la "rationalité" implicite de la représentation 
qu'ils se sont construits de l'innovation, il nous faut ca­
ractériser en traits généraux la situation institutionnelle 
des techniciens d'éducation au Portugal. 

- Les "techniciens"et l'espace institutionnel de leur in­
tervention 

Ayant comme espace institutionnel d'intervention privi­
légiée celui de la production d'études préalables à l'adop­
tion de certaines mesures légales, les techniciens d'éduca­
tion se débattent, au Portugal, avec un ensemble de problè­
mes qui portent sur la définition de leur statut a l'intéri­
eur du Ministère, sur la définition des relations qu'ils 
doivent entretenir avec les services centraux d'exécution 
et sur la caractérisation des relations que le Ministère 
dans son ensemble doit entretenir avec les écoles. L'essen­
tiel ues mesures consensuellement acceptées reflète ces 
préoccupations et le désir de résoudre cet ensemble de pro­
blèmes . 

et (2) A{L£,l4JTiatlnn* fLalte* pa*. un de.o étément* de ce grou­
pe au COU4* d'une Interview qu'il nou* a'accordée. 

http://'ex-i.rd.ie/ice
http://de.fi
http://ce.nt4.aux
http://fti.ni.4te.4e
http://'%3cLeg.LtLm.ati.on
http://Lnte4.venti.on
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En effet, puisque "la démarche caractéristique du Minis­
tère est de recourir à un groupe de personnes chargées d' 
imaginer et de concevoir un projet (...) lorsqu'à un moment 
donné ceux qui l'ont imaginé et conçu sont obligés de l'a­
bandonner, le projet tombe entre les mains des services cen­
traux d'exécution qui ne sont pas en-condition de le mettre 
en pratique" (1). Il faudrait "stabiliser" l'exercice des 
fonctions de planificateur en éducation. La création de 
l'Institut d'Innovation et de Recherche Pédagogiques pour­
rait constituer le premier pas en ce sens puisqu'elle per­
mettrait de "délimiter" les pouvoirs des Directions Généra­
les qui sont "surchargées par leurs tâches de routine admi­
nistrative et ne peuvent pas diriger des processus d'innova­
tion pédagogique". (2) 

Dans ces conditions, la reconnaissance légale du statut 
de planificateur en éducation, bien qu'importante, n'est pas 
suffisante. Il faudrait aussi créer les conditions insti­
tutionnelles de leur travail. Il faudrait en particulier 
redéfinir les rôles des différentes institutions interve­
nant dans la formation des enseignants. Or, par la création 
d'un Conseil National de Formation - organe indépendant des 
Directions Générales et capable de coordonner les activités 
des différents modèles de formation des enseignants disper­
sés entre les trois Directions Générales (3) on pouvait arri­
ver à l'établissement d'une articulation entre les projets 

( 1 > et (2) Affirmation* £alte* par un de* élément* de ce arou-
pe au coure* d'une. Interview qu'il nou* a accordée. 

(3) Avant l'Introduction de la titularisation en. exercice la 
coronation de* en*elanant* du cuc+e de ba*e et ae +'en'*elane-
ment secondare, était de la compétence de* Direction* géné­
rale* re*pective* (c'e*t le ca* de* *taae* c+a**laue*> et de 
la competence de la Direction générale de 1 '£n*elanement 
Supérieur (dan* ±e ca* de* *taae* lntég.ré* et ae la for­
mation de la *ection éducation de la Faculté de* Science*). 
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d'innovation et l'exécution des projets de formation des 
enseignants que la mise en oeuvre de l'innovation peut exi­
ger. 

Seule une institution tout à fait nouvelle, comme le 
Conseil National de Formation, serait capable de définir 
de nouvelles règles du jeu régulatrices des relations entre 
les structures centrales chargées de la formation et facili­
ter ainsi la résolution des problèmes de la leaderance du 
système de formation. A l'intérieur de l'actuel cadre ins­
titué cela n'est pas possible. En effet, "même en réservant 
aux Directions Générales la direction du processus de for­
mation - ce qui d'ailleurs n'a aucun sens du point de vue 
de l'organisation et du fonctionnement du Ministère - on 
aurait encore un autre problème très grave à résoudre : obte­
nir la compatibilisation entre les Directions Générales de 
l'Enseignement Préparatoire et de l'Enseignement Secondaire"!1) 

L'Institut National d'Innovation et Recherche Pédagogi­
ques et le Conseil National de Formation étaient donc envisa­
gés comme deux institutions dont la création pouvait, à elle 
seule, produire une redistribution des pouvoirs à l'intérieur 
de l'institué central. En outre, la redistribution des pou­
voirs entre l'institué central et l'institué périphérique 
et à l'intérieur de l'institué périphérique lui-même pour­
rait être une conséquence de la définition d'un statut de la 
carrière professionnelle des enseignants susceptible d'éta­
blir des critères bien précis pour l'exercice de certaines 
fonctions à l'intérieur des écoles. En fait, ce statut en 
introduisant une nouvelle "rationalité" dans les systèmes 
de légitimation de l'exercice de certaines fonctions à l'in­
térieur des écoles - une "rationalité" fondée sur des critè­
res de "compétence"-pourraît "stabiliser" la hiérarchie des 
fonctions à l'intérieur du corps enseignant et "déplacer" en 

(1) AjL/LL/imat-Lon. {LaLte part un de<i é-íémentró de ce aioupe au 
COUIA d'une LnteivLew qu'L-l nou-õ a accoidée. 
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faveur de l'institué central la "reconnaissance institution­
nelle" de la compétence que l'exercice de ces fonctions exi­
ge. 

. - L'innovation des techniciens d'éducation 

L'intervention des techniciens d'éducation dans la con­
ception de la titularisation en exercice est, en dernier 
ressort, une conséquence de cette situation institutionnelle 
et du désir de la changer. Ce sont ces deux facteurs qui 
ont rendu possible la construction d'un "consensus" autour 
d'un ensemble de mesures qui, pour des raisons conjonctu­
relles, ont coincide avec la nécessité de "répondre" aux 
exigences créées par la contratation pluriannuelle des en­
seignants. C'est la confluence de ces deux situations con­
joncturelles qui a, en dernier ressort, "légitimé" la cons­
titution de ce groupe et, par conséquent, aussi la concep­
tion d'un projet de formation d'enseignants du cycle prépara­
toire,, et de l'enseignement secondaire adapté au nouveau 
régime de contratation. Celui-ci créait également le be­
soin d'adopter des mesures "consensuellement" acceptables 
à l'intérieur du Ministère, en tant que mesures complémen­
taires pour sa réussite. 

La caractérisation qui nous a été faite des aspects in­
novateurs de la titularisation en exercice par l'élément 
de ce groupe que nous avons interviewé est, comme nous 
allons le voir, tributaire de ces mesures "consensuelle­
ment" acceptables et, par conséquent, tributaire du systè­
me qui a légitimé son intervention dans la conception de 
la titularisation en exercice. 

Ce qui est considéré comme un des aspects innovateurs 
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dans la titularisation en exercice ce sont, fondamentale­
ment, les aspects qui ont une relation directe ou indirec­
te avec la possibilité de réalisation du statut de la car­
rière professionnelle des enseignants. En réalité, sans la 
création d'un système de formation continue pour les ensei­
gnants capable de permettre une différenciation de leurs 
niveaux de qualification professionnelle nécessaire pour 
qu'ils puissent progresser et se mouvoir à l'intérieur de 
leur carrière professionnelle, la définition de ce statut 
est dépourvue de contenu. Donc, il est "important de consi­
dérer, dans la titularisation en exercice, la dimension 
de début de formation continue. Nous avons voulu faire de 
la titularisation en exercice, à travers l'implication de 
l'école dans ce processus, le début d'un processus de for­
mation continue dans les écoles" (1). 

Il est évident qu'envisagé en tant que début d'un sys­
tème de formation continue, le système de formation initia­
le ne pouvait pas resté inchangé. Par son organisation il 
devait "faciliter" l'organisation du système de formation 
continue, et à travers les contenus de formation et la fa­
çon dont ils seraient véhiculés, il devait pré-figurer cet­
te possibilité de progresser dans la carrière profession­
nelle par et à travers la formation. 

Il s'agissait au niveau de l'organisation d'articuler 
la gestion des écoles avec la gestion du système de forma­
tion, et au niveau des contenus et des stratégies de forma­
tion, le Plan Individuel de Travail serait l'instrument 
privilégié du changement désirable et désiré. 

"Du point de vue légal et fonctionnel la position du 
formateur et celle de l'enseignant en formation sont subs­
tantiellement différentes. A la place du formateur plus 

(1) A^^LimatLon. jLaLte pat un. de* é-LémentfS de ce g.n.oupe au 
cou*.* d'une LnteivLeuj qu'L^L nou<i a acco/idée. 
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vieux et plus expérimenté qui présente des modèles à imiter 
et à suivre, nous avons voulu tracer une autre voie. Nous 
avons voulu chercher, fondamentalement, une proposition in­
dividuelle de travail permettant à chacun des enseignants 
en titularisation de faire, avec l'aide du délégué à la ti­
tularisation, M.'adaptation, de ses besoins et de ses caren­
ces face aux objectifs généraux de la titularisation en 
exercice" (1) . 

C'est donc autour de ces idées­clefs que s'organise la 
représentation de la titularisation en exercice en tant qu' 
innovation. Il y a l'idée d'organiser la formation de telle 
façon que l'école devienne un centre de formation ­ condi­
tion nécessaire pour que le système de formation initiale 
soit la source d'un système de formation continue. Il y a 
l'idée d'organiser le mode de travail pédagogique (2) dans 
la formation initiale autour d'une analyse de besoins de 
formation prévisibles et désirant aboutir à une individua­
lisation des stratégies et des contenus de formation néces­
saire pour atteindre les objectifs généraux inducteurs de 
la formation déjà pré­établis par l'institution employeuse. 
Le statut de la carrière professionnelle des enseignants 
non seulement jette un pont entre ces deux idées, mais 
rend aussi vitale leur prise en compte dans l'exécution 
de l'innovation. Or, parce que ce sont ces deux aspects qui 
caractérisent le mieux la titularisation en exercice en ■ 
tant qu'innovation, celle­ci sera privée de sa substance 
si l'on ne publie pas le statut de la carrière profession­

(1) A {.{.J­/un at Ion fLalte pan. un dea élémenta de. ce anoupe au coun.fi  
d'une. Interview au'­it noua a accordée. 

(2) Noua avona utLllaé te concept de "mode, de travail pédaao­
alque" de Maneei Leane. 01 te définit comme "te* déman.chea 
(...) opén.éea pan. tea {Lonmateun.a dana ta mlae en oeuvne dea 
mouena pédaaoglquea" . (fil. L6S/V6. ­ Travail Pédagogique et 
Ég*S**£±£2 d'adultea. ­ Pneaaea UnLven.altaln.ea de tn.ance, 
1977, p. 1Z. 

http://coun.fi
http://UnLven.altaln.ea
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nelle des enseignants dont l'étude est déjà faite et "consen-
suellernent" acceptée à l'intérieur du Ministère (1). 

On voit ainsi clairement comment le projet de la titu­
larisation en exercice envisagé par ce groupe s'articule 
avec la situation institutionnelle des techniciens d'édu­
cation au Portugal et leur projet de trajet institutionnel. 
On entrevoit également comment les aspects qu'ils valorisent 
dans l'intervention deviennent "cohérents" si on les ana­
lyse en tenant compte de la "rationalité" implicite du sys­
tème qui a légitimé leur intervention dans la conception 
de l'innovation. 

Ce sont les contraintes résultant de la nécessité de 
réaliser les "consensus" - historiquement antérieure: à la 
conception de la titularisation en exercice - qui légitiment 
ce projet de formation des enseignants en tant qu'innova­
tion, en même temps que celle-ci légitime l'adoption des 
mesures consensuellement acceptées. On peut alors conclure 
que, avec la titularisation en exercice telle que la conçoit 

(1) Ol £aut wmanquen que lea "conaenaua" entne lea technl-
clena d'éducation ne. canati.tue.nt paa une ganantle de 
l'existence d'une nepnéaentatlon de ta tltulanlaatlon en 

exercice conaenauellement acceptée pa/i eux ou même pat 
rte gnoupe de conception. Noua aommea convaincu* que ce 
gnoupe, non aeu+ement à cauae de aa composition, mala 
auaal à cauae de aon statut Inatltutlonnet, eat tna-
venaé pan. dea con^tlta et, pan. conséquent, eat auaal 
un tleu de nepnéaentatlona dlven.aea de l'Innovation. 
Le almple {ait que, fondamentalement, le tn.aj.et Inatl-
tutlonnel dea technlclena d'éducation au fon.tug.at aolt 
Individuel noua oblige à expnlmen dea nétlcencea {Lace 
à ta poaalblllté de malntenln une nepnéaentatlon coA.tec-
tlve de l'Innovation de la pant dea technlclena d'édu­
cation. Ceat aeulement en nalaon du "champ d' anaty,ae" 
détenmlné pan le au^et de notne tnavall que noua pouvona 
admettne l'exlatence d'une nepnéaentatlon unique de 
l'Innovation, al bien qu 'Incomplètement dé/Llnle. Ot 
a'aq.it donc d'une simplification du néel nendue accepta-
oie pan tea Impoaltlona de l'analy.ae. 

http://canati.tue.nt
http://tn.aj.et
http://fon.tug.at
http://aq.it
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ce groupe, l'adoption des mesures consensuellement acceptées 
en tant qu'instruments de changement de la situation insti­
tutionnelle des techniciens d'éducation au Portugal, est 
devenue de plus en plus urgente parce qu'elle n'est déjà 
plus une question vitale pour eux mais une question vitale 
pour la réussite de l'innovation. 

- Les obstacles à l'introduction de l'innovation 

Mais, outre cette transformation de leurs besoins en 
besoin de l'innovation elle-même, les techniciens de 1* 
éducation ont construit aussi une image des obstacles au 
développement de l'innovation qui est tributaire de leur 
situation institutionnelle ambiguë. 

Globalement, l'élément du groupe initial de conception 
qui nous a accordé l'interview considère que le principal 
défaut de la titularisation en exercice est d'avoir été 
conçue dans une situation instituionnelle défavorable aux 
techniciens d'éducation et que sa réussite est comp-Le.tejne.nt  
dépendante du changement de cette situation institutionnel­
le. 

En réalité, si bien qu'il considère que le manque de 
formation des formateurs a été une des difficultés princi­
pales de l'introduction de l'innovation - position commune 
à tous les autres intervenants des services centraux du 
Ministère que nous avons interviewés - il ne pense pas qu' 
il soit possible de résoudre ce problème en adoptant uni­
quement la solution simpliste de former les formateurs. A 
son avis la résolution de ce problème passe par l'adoption 
d'un ensemble de mesures préalables. 

D'abord, il faudrait "stabiliser" le réseau de forma­
teurs à l'école et introduire des critères bien précis pour 

http://comp-Le.tejne.nt
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leur recrutement ; ce sont là deux conditions nécessaires 
pour qu'on puisse limiter temporellernent l'exécution du 
programme de formation des formateurs et garantir son ef­
ficacité. La définition d'un autre système de légitimation 
des formateurs à l'école que celui fondé sur le principe 
de l'éligibilité, ou au moins, l'effacement du contenu 
réel de ce principe, était considéré comme une condition 
préalable à une intervention directe dans la formation 
des formateurs. En effet, "la plupart des personnes qui ont 
travaillé à ce projet croyaient que les fonctions de délé­
gué à la titularisation et d'orienteur...;• pédagogique ne 
devraient pas être exercées par des personnes élues ... 
puisqu'il s'agit de fonctions dont l'exercice exige un cer­
tain type d'expérience, des capacités spécifiques et une 
certaine formation" (1). Autrement dit, elles devraient 
devenir des fonctions définies et intégrées dans un sta­
tut de la carrière professionnelle des enseignants. La 
publication de ce statut était donc envisagée non seulement 
comme une des conséquences de l'introduction de l'innova­
tion mais aussi comme condition préalable à son introduction. 

La transformation de l'école en centre de formation -
tfil qu'on l'a voulu avec l'introduction de la titularisa­
tion en exercice - est aussi considérée comme une consé­
quence de l'augmentation de la demande de formation et de 
son élargissement à d'autres enseignants que les enseignants 
en titularisation. Or cette augmentation et cet élargisse­
ment de la demande de formation sont impensables sans une 
correspondance à l'échelle de la carrière professionnelle. 
Leur réalisation est, alors, impossible sans la publica­
tion des documents légaux capables de la stimuler ; autre-

(11 AfLfLL/imatLan f_aLte pan. un élément de ce g.ioup<z au cnun.4 
d'une. -Lnten.vi.ew au'LÀ. nou* a accondée. 

http://-Lnten.vi.ew
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ment dit, l'introduction de la titularisation en exercice 
et la publication du statut de la carrière professionnel­
le des enseignants sont complètement solidaires. Le statut 
de la caiiiéie pio fe*<iionneile de* enseignant* j.oue. un 
iate ckainièie dan* la 1ep1e4e.r1tati.0n. qu'ont .le* techni­
cien* de l'innovation et elle en j.oue un, au**i, dan* 
ieui diag.no*tic de* condition* de iéuA*ite de ta titula-
ii*ation en exeicice. Il est simultanément prétexte de la 
titularisation en exercice, une de ses conséquences et 
condition préalable de sa réussite. 

Mais la stabilisation du réseau de formateurs n'était 
pas suffisante. Il fallait encore définir, auparavant, de 
nouvelles règles du jeu régulatrices de la lutte pour la 
conquête de la léadérance "de 1'innovation et pour le contro­
le de la formation des enseignants. Des règles capables de 
faire reculer "un processus caractéristique des relations 
entre les services du Ministère se traduisant par un man­
que de solidarité institutionnelle entre les services cen­
traux de conception et d'exécution" (1). On considère que 
c'est seulement à travers la publication des dispositions 
légales créant le Conseil National de Formation et l'Ins­
titut National d' Innovation et de Recherche Pédagogiques 
qu'il est possible d'introduire une nouvelle "rationalité" 
dans les mécanismes qui régulent les relations à l'intérieur 
du Ministère et de résoudre dès lors ce problème. 

Enfin, ce qu'on appiéhende comme difficulté* à t'intio-
duction de ta titulaii*ation en exeicice n'e*t en fiait 
que ie manque de ficapacité in*titutionnet-ce" de* technicien* 
d'éducation à impo*ei i'adoption de me*uie* qui ont fiait t' 
ob^et d'un "condenou*" entie eux.. 

(1) Affiimation faite pai un élément de ce aioupe au coui* 
d'une inteivieu) qu'il nou* a accoidée. 

http://1ep1e4e.r1tati.0n
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Envisagé comme un moyen de "dépassement" de la situa­
tion institutionnelle ambigiie des techniciens d'éducation, 
la titularisation en exercice apparaît aussi comme prison­
nière de cette même ambigùité. Po^^Lbie, en tant que projet, 
à cause des "consensus" obtenus à l'intérieur du Ministère, 
Lnn.ovatii.ce. parce qu'espace de possibilité de réalisation 
de ces "consensus", la titularisation en exercice réussirait 
en créant préalablement d'autres conditions institutionnel­
les que celles de sa production. Elle est seulement possible 
à condition qu'on reconnaisse le caractère imprescriptible 
des études réalisées par les techniciens d'éducation.Cela 
suppose qu'au-delà d'une capacité de délimiter le champ 
institutionnel de production de la législation, on recon­
naisse à ces techniciens une capacité de structurer ce 
champ en diminuant le degré d'improbabilité des effets des 
pratiques sociales qu'ils développent. Pour parler comme 
Gérard Mendel, c'est au moment où le caractère politique, 
"englobant le domaine des conflits de classe au niveau (...) 
de l'institution" (1), des activités des techniciens d'édu­
cation détermine LA POLITIQUE du Ministère (l'ensemble des 
activités qui se développent autour de "la contestation, la 
conquête ou l'administration du pouvoir au niveau de la 
société globale" (1)) que l'innovation est possible. 

- La valeur stratégique de l'innovation 

Comme on peut l'entrevoir à partir de tout ce qui a été 
dit, la titularisation en exercice, dans sa conception et/ou 
dans son exécution, est un moment très important du dévelop­
pement d'une stratégie globale d'intervention des techniciens 

(1) Ç. M£Nût~L. -"De. La iég.ie.rt>3Lon. du poA.Lti.que. au ptuchLque" 
Ln SocLopAuchanaiu/ie 1. - fauot, 1972, p. 12. 

http://Lnn.ovatii.ce
http://poA.Lti.que
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d'éducation au sein du Ministère. 
En ayant une intervention éphémère dans le développement 

de l'innovation, le groupe initial de conception est interv 
venu dans la conception du projet innovateur de façon à ce 
qu'il puisse produire des changements structuraux qui, capa­
bles de subsister à l'innovation, soient en même temps considéré! 
comme - vitaux pour sa réussite. Il s'agit donc d'une stra­
tégie d'intervention ayant un horizon temporel plus élargi 
que celui de la titularisation en exercice. Dès lors celle-
ci n'est plus qu'une péripétie importante d'une stratégie 
plus globale possible de développer en raison de l'existen­
ce d'un équilibre de forces instable au sein du Ministère 
qui a permis la construction de "consensus" élargis autour 
d'un ensemble de mesures vitales pour les techniciens d' 
éducation. 

Institutionnellement, il s'agit d'une stratégie visant 
le changement des règles du jeu régulatrices des rapports 
de pouvoir à l'intérieur du Ministère. On vise, en effet, 
une "délimitation" claire du champ institutionnel d'inter­
vention des structures centrales d'exécution de façon à ce 
qu'elles ne puissent plus interférer dans le travail des 
structures de conception. 

En dernier ressort, cette stratégie vise l'élargisse­
ment de l'influence des techniciens d'éducation dans l'espa­
ce institutionnel de production de la législation et l'aug­
mentation du poids des décisions qui sont prises dans la vie 
du Ministère de L'Education. 3i *'ag.it donc d'une. *tiaté-
gie où ie* aspect* of_fLen*if_* vi*ant i'éian.gi**ement de À' 
injL^uence de. i' e*pace de pioduc.ti.on. d'étude* p/iéaiabie* 
aux. me*uie* iég.i*tative.4j prédominent *ui le* aspect* dé-
Ç.en*ifL* qui virent te maintien et/ou ie ienf.oicem.ent du 
pouvoii de* technicien* dan* cet espace institutionnel. 

http://ag.it
http://pioduc.ti.on
http://ienf.oicem.ent
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La titularisation en exercice, telle qu'elle est repré­
sentée par les techniciens d'éducation, est non seulement 
une innovation dont la force réside dans la capacité qu'el­
le peut avoir de devenir la clef de la transformation de 1' 
institué central, mais aussi une innovation dont les faibles­
ses trouvent leur source .dans cet institué central. Elle 
est, en réalité, une innovation puisqu'elle légitime les 
pratiques qui ont conduit aux "consensus" dont nous avons 
déjà parlé, mais sa réussite dépend de l'application effec­
tive des mesures intégrées dans ces "consensus". 

Ces mesures, bien que produites par la pratique sociale 
développée par les techniciens d'éducation au sein du Minis­
tère, ne peuvent, toutefois, être appliquées par ces mêmes 
techniciens. Elles ont été, en effet, conçues dans une situa­
tion institutionnelle où les effets des décisions prises 
dans l'espace de leur conception sont institutionnellement 
déterminés par les comportements des espaces institutionnels 
placés en amont. Ceux-ci, comme nous l'avons vu, sont à la 
fois très influencés par les acteurs dont l'espace institu­
tionnel d'intervention est placé en aval. De cette façon, 
la réussite de la titularisation en exercice finit par être 
dépendante de la possibilité d'établir de nouvelles rela­
tions au sein de l'espace institutionnel de production dela 
législation et entre celui-ci et l'espace d'exécution de 
façon à ce que les effets des pratiques qui y sont dévelop­
pées par les techniciens d'éducation soient moins imprévi­
sibles pour ces techniciens eux-mêmes. A la limite, la réus­
site de l'innovation est donc dépendante de la réussite de 
la stratégie globale d'intervention des techniciens d'éduca­
tion au sein du Ministère. 

Mais la titularisation en exercice n'est pas seulement 
une innovation parce qu'elle peut devenir facteur de chan­
gement de l'institué central au profit des techniciens d'édu-



mi 

cation, elle l'est aussi parce qu'elle contient en soi la 
nécessité d'introduire une nouvelle rationalité dans la dis­
tribution du pouvoir à l'intérieur des écoles et dans l'es­
pace placé entre celles-ci et le Ministère. Il s'agit d'une 
rationalité où la maîtrise de la compétence technique et la 
spécialisation fonctionnelle jouent le rôle le plus impor­
tant dans la structuration de ces rapports de pouvoir. C'est-
à-dire qu'il s'agit d'élargir à la gestion pédagogique des 
écoles la reconnaissance de la source du pouvoir que les 
techniciens veulent voir reconnue au sein du Ministère (la 
maîtrise d'une compétence technique) et de structurer cette 
même gestion autour du même principe qu'il faudra utiliser 
pour la structuration de l'institué central (la spécialisa­
tion fonctionnelle). 

C'e.r»t donc autour d'une. lationaiité qui iégitime. et don­
ne du <ie.r\4 à une fitn.ateg.Le ofcjLenriive. d'intervention giobaie 
que fie fitiuc.tun.ent ta nepréaentation que tefi tech.nLci.enfi  
d ' éducation fie. fiont construit* de i' innovation ainyti que i' 
image qu'iifi fie fiont défi entrave^ à fion introduction. 

B - LES SYNEUCATS D'ENSEIGNANTS 

- La légitimité d'une intervention 

Contrairement à ce que l'on pouvait attendre, si l'on 
admet que les institutions jouent toujours les rôles qui 
leur sont assignés, les Syndicats d'Enseignants n'ont pas 
joué dans la conception de la titularisation en exercice le 
rôle d'un groupe de pression capable de produire des 
changements ponctuels dans un projet préalablement défini. 

http://fitn.ateg.Le
http://fitiuc.tun.ent
http://tech.nLci.enfi
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Pour des raisons conjoncturelles que nous avons déjà essayé 
d'expliciter, ils sont devenus partenaires reconnus du pro­
cessus de conception de l'innovation. Les Syndicats d'En­
seignants ont même été l'une des deux structures responsa­
bles de la première phase de conception de la titularisation 
en exercice. 

Exactement comme pour les autres structures syndicales, 
la source du pouvoir des Syndicats d'Enseignants se trouve 
dans la reconnaissance institutionnelle de leur capacité à 
jouer non seulement le rôle de représentants et défenseurs 
des intérêts des enseignants, mais aussi le rôle de régula­
teurs des relations que le Ministère entretient avec son 
environnement : les écoles et les enseignants. Or, dans le 
processus de conception de la titularisation en exercice, 
ce pouvoir, qui, au début, s'exprimait par le droit d'exer­
cer un contrôle sur les mesures nécessaires à la mise en 
oeuvre des dispositions légales concernant la contratation 
pluriannuelle des enseignants (1) est devenu le pouvoir 
admis légitimement à participer à la conception d'un nouveau 
régime de formation d'enseignants (2)qu'on voulait cohérent 

(1) Avec la publication de ces dispositions tégales, -ces con­
trats des enseignants non titulaires qui étalent annuels 
sont devenus plurlannuels avec le compromis d'obtenir la 
titularisation pendant la période de validité du contrat. 

(2) Nous avons utltlsé -Le concept de régime de formation pour 
désigner la fLaçon dont est gérée ta formation des ensei­
gnants envlsag.ee en tant que gestion administrative des 
enseignants en formation. Ce concept Intègre, fondamen­
talement, ta durée du temps de formation et ta caracté-
r-Lsatlon des tleuK où se réalise cette formation. Jl est, 
ainsi, distinct des concepts de système de formation ou 
de modèle de formation, puisque ces concepts touchent 
directement t'organisation de la formation e.n ce qui 
concerne les processus de définition de ses obj.ectlfLs, 
de ses stratégies et des modèles utilisés pour l'éva­luation des enseignants. 

http://envlsag.ee


1M3 

avec les exigences de cette même contratation pluriannuel-
le. 

On peut trouver alors le système de légitimation ins­
titutionnelle de l'intervention des Syndicats d'Enseignants 
dans la conception de la titularisation en exercice, dans 
une situation conjoncturelle qui leur a permis de "dépasser" 
le rôle de structure de contrôle et de devenir une struc­
ture de conception. 

Or, dans une situation politique qui ne se caractérise 
pas par la reconnaissance institutionnelle du droit des Syn­
dicats d'Enseignants à participer à la définition de la 
politique éducative, ce système de légitimation institution­
nelle n'est possible que par la conjonction précaire d'un 
ensemble de situations intrinsèques et extrinsèques au Mi­
nistère de l'Education. En effet, si ce système peut être 
envisagé comme un résultat de relations institutionnelles 
qui, à un certain moment, s'établirent entre les différents 
services du Ministère (1), il doit être aussi regardé com­
me un produit directement ou indirectement influencé par 
l'existence d'un front commun de tous les Syndicats d'En­
seignants (2). 

( 1 ) 0'L eat évLdent que, dana t'etabA.L-i4e.me.nt de ce* netatLona, 
Le* penaonnea quL tnavaLLLent dana Lea aen.vLc.e4, en.vLaag.eea  
en tant qu ' acteuna aocLaux quL ont une centaLne LdéotogLe 
potLtLque et un centaLn pnalet LndLvLdueL d'LntenventLon 
aun teuna LLeux de tiavaLt, ne louent paa un note négLL-
geabLe. /Voua penaona même que, dana La aLtuatLon conlonc-
tuneL+e canacténLatLque de A.a pnemLène pkaae de concep-
tLon de La LLtuLanLaatLon en exencLce, ce note a été tnéa 
Lmpontant ou même détenmLnant. De toute fLaçon ce quL 
noua Lnténeaae poun. Le moment, ce n'eat paa Le pnoceaaua 
de p/ioductLon de cea netatLona, maLa Leuna eJLJLeta. 

(2) 34. u avaLt au Pontugat quatne SundLcata d'£naeLg.nanta 
co n ne a pondant aux quatne négLona du Paua. On, puLaque 
cea Sy.ndLcata n 'avaLent paa La même onLentatLon, L'exLa-
tence d'un {Lnont commun dea SundLcata eat, LnatLtutLon-
neLLementjun £.aLt tout à {LaLt nouveau. 

http://etabA.L-i4e.me.nt
http://aen.vLc.e4
http://en.vLaag.eea


1M4 

Il y a donc, dans le système institutionnel qui a légi­
timé l'intervention des syndicats dans la conception de la 
titularisation en exercice des aspects qui résultent direc­
tement des pratiques syndicales et d'autres que les syndicats 
ne peuvent pas contrôler directement. 

Mais, de même que leur système de légitimation institution­
nel présente ce double aspect, de même les fonctions régula­
trices des relations entre le Ministère et son environnement 
exigent que les Syndicats jouent un double rôle : le rôle 
de représentants des enseignants auprès du Ministère et ce­
lui de représentant du Ministère auprès des Enseignants. Ce­
la veut dire que le.,* Syndicats doivent appaiattie aupiè* de? 
en*elçj^ant* comme de* <itiu.ctu.ieti capable* de lédulie le de-
g.ié d 'lnceitltude de* décision* mi.nl4teii.elle* e.t, en même 
ternp*. Il* doivent appaiattie aupie* du ftïlnl*tèie comme de* 
léducteui* de l'lnceitltude de ta léactlon de* en*elg.nant* 
(.ace à *e* décl*lon*. 

- Les aspects valorisés dans l'innovation 

Or, la représentation que les Syndicats se sont faits 
de l'innovation est influencée par la nécessité stratégique 
de gérer ces deux aspects contradictoires de leur situa­
tion institutionnelle. 

En réalité, toute la perspective innovatrice de la titu­
larisation en exercice, qui transparaît dans une interview 
qui nous a été accordée par un activiste syndical, tourne 
autour de deux idées-clefs qui,d'ailleurs, n'ont pas été con­
temporaines dans le "discours syndical". Au départ, c'était 
l'idée que la titularisation en exercice était innovatrice 
parce qu'elle donnait consistance à la nouvelle conception 

http://itiu.ctu.ieti
http://mi.nl4teii.elle*
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de contratation des enseignants, et, plus tard, ce fut 1* 
idée que la titularisation en exercice pouvait devenir un 
facteur de dynamisation de la gestion démocratique des 
écoles. 

Or, si "du point de vue syndical, l'important a été la 
conquête du droit des enseignants à la contratation" (1), 
avec l'introduction de la titularisation en exercice, le 
Ministère a implicitement admis que "la titularisation est 
indispensable à tous les enseignants, c'est-à-dire qu'elle 
est en même temps un droit et un devoir des enseignants, 
qui doit être reconnu dans le contrat qu'ils établissent 
avec l'Etat" (2). 

Mais au-delà des aspects formels de la reconnaissance 
du droit des enseingants à la titularisation, la contratation 
pluriannuelle suppose aussi le droit de faire passer la 
responsabilité de la formation nécessaire à la titularisa­
tion à l'école même dans laquelle l'enseignant a célébré 
son contrat avec l'Etat. 

Dans la perspective syndicale, c'est la reconnaissance 
de ce droit qui permettra l'établissement, dans le processus 
de formation, de nouvelles relations entre la théorie et 
la pratique, et aussi la transformation de l'école en cen­
tre de formation, deux aspects qui, selon les Syndicats, 
font de la titularisation en exercice une innovation. 

En effet, lorsqu'on reconnaît que les enseignants doi­
vent se former dans leur propre école, "on considère que 
leur formation doit s'organiser autour de la pratique et au­
tour des problèmes vécus à l'école. Pas dans une école ar­
tificielle ni dans une école spéciale pour la formation de 

(1) et (2) AjLf.L/imatLon.4 fLatte* pat un acti.vi.Ate. 4y.ndi.cat qui. 
a pasiti.ci.pe à ta conception de ta tt tu tailla tton en exen,-
ctce au cou/ifi d'une Lnten.vi.ew qu'LÀ. noua a accoudée. 

http://acti.vi.Ate
http://4y.ndi.cat
http://pasiti.ci.pe
http://Lnten.vi.ew


l'enseignant, mais à l'école même où il enseigne. (...) 
Pour nous cela c'est un aspect important ... Pour la pre­
mière fois on considère que le déplacement de l'enseignant 
pour sa formation n'est pas nécessaire." (1) Cela signifie 
que l'établissement de ces nouvelles relations entre la 
théorie et la pratique, conséquence presque immédiate de 
la contratation pluriannuelle des enseignants, serait le 
résultat d'une analyse des besoins de formation où les pro­
blèmes de l'école joueraient un rôle prédominant. 

Voilà une conception de l'analyse des besoins de forma­
tion des enseignants en titularisation qui n'est pas tout 
à fait identique à celle qui nous a été transmise par le 
groupe initial de conception qui l'envisageait plutôt com­
me déterminée par des objectifs généraux, inducteurs de 
formation, définis par l'institution employeuse. De même, 
l'acceptation consensuelle par ces deux structures de l'im­
portance de la transformation de l'école en centre de forma­
tion n'est pas faite non plus par référence à la même idée. 
Considérée par le groupe initial de conception, non seule­
ment comme prétexte et conséquence de la définition du sta­
tut de la carrière professionnelle des enseignants, mais 
aussi comme possibilité d'introduire un système de forma­
tion continue, cette transformation de l'école en centre de 
formation était envisagée par les Syndicats comme un produit 
de la contratation pluriannuelle qui, en élargissant le 
réseau de formation, pourrait augmenter la capacité revendi­
cative des enseignants et renforcer, ainsi, le pouvoir 
des Syndicats. L'activiste syndical a confirmé cette idée 
au cours de l'interview lorsqu'il nous a dit "nous aimerions 

Cl) Affirmation /Laite, par un activiste <iy.n.dlcaA. qui a parti­
cipé à la conception, de la titularisation en exercice au 
cour* d'une Interview qu'il aou>i a accordée. 
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que toutes les écoles puissent être considérées comme des 
centres de formation afin qu'elles deviennent capables d1 
identifier leurs besoins et d'exiger la satisfaction de 
ces mêmes besoins" (1). 

Il était donc possible que les exigences du segment de 
l'environnement représenté par les Syndicats d'Enseignants 
deviennent des exigences de l'environnement dans son ensem­
ble et augmentent ainsi le pouvoir des Syndicats puisque, 
dorénavant, ils apparaissent auprès du Ministère comme les 
représentants des écoles et plus seulement comme les repré­
sentants des enseignants. 

-Les entraves à 1'innovation 

Ces deux conceptions des caractéristiques innovatrices 
de la titularisation en exercice, bien que différentes et 
ayant leurs points d'ancrage dans des stratégies d'interven­
tion distinctes, obéissent néanmoins à des processus de 
création semblables. Lorsque ces deux structures mettent 
en valeur certains aspects de la titularisation en exerci­
ce, elles ne font plus que valoriser les pratiques qu'elles 
ont développées dans leurs espaces d'intervention privilégiés. 

Mais, si l'Innovation est vue comme -ca reconnaissance 
institutionnelle de l'Importance des pratiques soclates 
développées, elle est aussi envlsag.ee comme prisonnière 
des caractéristiques conjoncturelles de ta situation Insti­
tutionnelle qui a permis l'Intervention dans sa conception. 

(1) Affirmation (.alte par un activiste syndicat qui a par-
tlclpé à la conception de la titularisation en exerci­
ce au cours d'une Interview qu'il nous a accordée. 

http://envlsag.ee
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C'est pour cette raison que les exigences qui se posent au 
développement de l'innovation "justifient" le dépassement 
des systèmes qui ont légitimé l'intervention de chacune des 
institutions dans sa conception. 

En effet, si les syndicats, pour des raisons conjonctu­
relles ont pu intervenir à partir de l'espace de concertation 
des relations entre le Ministère et les enseignants de fa­
çon à jeter les bases d'un nouveau système de formation 
d'enseignants et ont ainsi élargi l'influence de leur zone 
d'incertitude à d'autres zones, ils ne peuvent pas, à cau­
se de la structure des règles du jeu des relations de pouvoir 
à l'intérieur du Ministère, déterminer complètement l'exécu­
tion du projet de formation. La conjoncture créée dans l'es­
pace d'intervention privilégié des Syndicats, qui leur a 
permis d'intervenir dans la conception de la titularisation 
en exercice et d'y développer une stratégie de conquête 
d'autres espace d'influence, a agi aussi comme facteur d' 
inhibition du développement total de cette stratégie. 

En fait, l'identification des difficultés à l'introduc­
tion de la titularisation en exercice faite par l'activiste 
syndical au cours de l'interview, nous révèle nettement cette 
double face de l'espace d'intervention privilégié des syn­
dicats et la précarité du système de légitimation de leur 
intervention dans la conception de l'innovation. A son avis, 
le principal obstacle à l'introduction de la titularisation 
en exercice provient d'une interprétation erronée par les 
services d'exécution du Ministère de la législation concer­
nant la contratation des enseignants. 

"Le processus a été perverti. Une mauvaise interpréta­
tion du système de concours national des enseignants candi­
dats à la titularisation, a empêché leur formation dans les 
écoles. 
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L'inexistence de .délégués à la titularisation dans toutes 
les écoles a poussé à considérer comme un fait accompli ce 
qui n'est pas accepté au niveau des principes. Autrement 
dit, dans la pratique on n'a pas garanti le droit à la ti­
tularisation aux enseignants qui avaient un contrat pluri-
annuel. 
A un certain moment, le Ministère a essayé de faire l'inven­
taire des écoles qui réunissaient les conditions nécessaires 
à la réalisation de la titularisation en exercice. Bien sûr, 
quand on essaye de vérifier si l'école a des conditions pour 
... on réduit significativement le droit à la titularisation 
parce qu'on fait dépendre sa réalisation de l'existence de 
conditions qui échappent à tout contrôle. Ce qu'il faudrait 
faire, ce serait créer les conditions nécessaires à la satis­
faction des besoins des écoles ..." (1). 

L'impossibilité, à laquelle se sont heurtés les syndicats 
de déterminer complètement le processus d'exécution est de­
venue, alors, nuisible au développement de la titularisation 
en exercice. 

- Les aspects contradictoires d'une stratégie d'intervention 

Mais les Syndicats n'ont pas été absents totalement de 
ce processus d'exécution. La définition des principes géné­
raux du projet de développement de l'innovation a été l'en­
jeu d'un conflit d'au moins deux "rationalités" : la "ra­
tionalité" syndicale qui voulait organiser la stratégie d' 
introduction de l'innovation autour de la satisfaction des 
droits des enseignants consignés dans la législation concer­
nant la contratation pluriannuelle, une autre "rationalité" 

(11 Attl/unation £alte pan. un activiste sundlca-L qui a paitl-
fn^í^àÀ?,n'z0r;C^pt'i"n de 4a títuÀailtatíon e.n exercice, au 
coun.4 d une. i.nte.n.vi.e.uj qu'x.4. nou<i a acco/idée.. 
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qui voulait faire dépendre le rythme et la stratégie d'in­
troduction de l'innovation de l'existence préalable de 
conditions capables d'assurer la qualité de la formation 
acquise individuellement par les enseignants en titulari­
sation. 

Evidemment ces deux"rationalités" qui ont émergé ou­
vertement au moment de l'exécution de la titularisation en 
exercice étaient déjà présentes dans le processus de sa con­
ception et correspondaient à des intérêts et des stratégies 
déterminés. 

En ce qui concerne la "rationalité" syndicale, en don­
nant "cohérence" aux aspects valorisés dans l'innovation 
et rendant ceux-ci cohérents avec le diagnostic fait des 
obstacles à l'introduction de la titularisation en exerci­
ce, elle justifie ainsi le "déplacement" de la création des 
conditions de la réussite de l'innovation^ vers la "zone 
d'incertitude" où les syndicats interviennent directement 
dans la vie du Ministère. 

A partir du moment où la réussite de l'innovation dépend 
d'une application "correcte" des principes consignés par 
la contratation pluriannuelle des enseignants, celle-ci 
n'est plus une affaire spécifique des enseignants candidats 
à la titularisation ni l'affaire des syndicats, mais une 
affaire d'intérêt de l'innovation elle-même. Dans ce cas-là 
le renforcement du pouvoir de contrôle exercé par les 
Syndicats sur le Ministère et la réduction de l'incerti­
tude des effets produits par les décisions prises dans 1' 
espace institutionnel de concertation des relations entre 
le Ministère et les enseignants n'est plus le problème des 
enseignants et de leurs syndicats, mais une affaire vitale 
pour la réussite de la titularisation en exercice. 

De sorte que pour le groupe initial de conception, tout 
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comme pour les Syndicats d'Enseignants, la titularisation 
en exercice est possible seulement si on "dépasse" la si­
tuation conjoncturelle qui a légitimé leur intervention 
dans sa conception. L'identification des entraves au dévelop­
pement de l'innovation faite par ces deux structures obéit 
en fin de compte, aux mêmes présupposés : ces obstacles 
ne sont plus que les difficultés que chacune a rencontrées 
à l'élargissement de son influence.à l'intérieur du Minis­
tère. Ce qui différencie donc leur représentation de l'in­
novation, ce n'est pas le processus de production de la 
"rationalité" qui donne "cohérence" à cette représentation, 
mais les stratégies d'intervention dans la titularisation 
en exercice qui ne sont plus que les points d'ancrage de 
ces mêmes "rationalités". 

Il est certain que les deux types d'intervention dans 
la titularisation en exercice s'intègrent dans des stratégies 
offensives qui valorisent dans l'innovation surtout les 
aspects capables de produire des effets qui peuvent persis­
ter, mais il est aussi certain qu'elles ne se développent 
pas dans le même espace institutionnel ni ne visent les 
mêmes objectifs. Comme nous l'avons vu, la représentation 
de la titularisation en exercice du groupe initial de 
conception se rapporte toujours à l'ensemble des mesures 
législatives qui, envisagées comme des mesures nécessaires 
à l'innovation, sont également susceptibles de structurer 
le champ institutionnel de la production de la législation 
au profit des techniciens d'éducation. En revanche, pour 
les Syndicats d'Enseignants, la titularisation en exercice 
est toujours liée aux mesures déjà prises avant son intro­
duction et dont l'application "correcte" pourrait élargir 
leur champ d'influence auprès du Ministère et auprès des 
enseignants. Les deux représentations de l'innovation sont 
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donc déterminées plutôt par l'existence de projets institu­
tionnels que par les caractéristiques des trajets institu­
tionnels passés. 

La configuration du projet de trajet institutionnel des 
syndicats doit être recherchée dans le désir d'augmenter leur 
capacité de négocier la réduction de l'incertitude des rela­
tions entre le Ministère et son environnement. Or, cette ca­
pacité dépendra sûrement de la reconnaissance institutionnel­
le de la part du Ministère de leur aptitude à déterminer le 
comportement de l'environnement, mais elle dépendra aussi 
de la reconnaissance de la part de l'environnement de leur 
pouvoir d'influencer de façon déterminante les décisions de 
Ministère. Cela exige que les Syndicats d'Enseignants soient 
capables de jouer auprès du Ministère le rôle de représentants 
et défenseurs des intérêts immédiats d'un environnement, qui, 
potentiellement, peut agir contre les décisions de ce même 
Ministère. Mais il exige aussi la capacité des Syndicats à 
agir ponctuellement auprès de l'environnement comme un seg­
ment du Ministère qui prend en compte l ' 1/itéA.êt de l'envi­
ronnement même si celui-ci est contradictoire avec les inté­
rêts immédiats des enseignants. Et "dans la mesure où ils 
parviennent effectivement à concilier ces deux fonctions sou­
vent contradictoires de leur rôle, ils se retrouvent en po­
sition de force face à l'organisation (le Ministère) pour 
laquelle ils sont des réducteurs d'incertitude indispensa­
bles" (1). 

Or, bien que ces deux aspects du rôle des syndicats 
soient interdépendants de telle sorte que l'accomplissement 
de l'un des aspects facilite 1 ' ccornplissement de l'autre, 
il est évident que cette interdépendance n'obéit pas au prin-

(11 M. CnOZSan et £. FMaOBenç. - L'acteui et le S^tème. -
Edition* du Seuil, 1977, p. 1^3. 
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cipe de la causalité linéaire. Il y a une "limite" au-delà 
de laquelle le renforcement d'un de ces aspects produit des 
effets contradictoires sur l'autre. Pour que les syndicats 
aient un pouvoir de négociation auprès du Ministère, ils 
ont besoin de pouvoir s'autonomiser et encore de pouvoir 
se "désolidariser" des intérêts immédiats de l'environne­
ment, et pour négocier auprès de l'environnement ils doi­
vent pouvoir "s'autonomiser" du Ministère. L'affaiblissement 
de cette double autonomie en conséquence du renforcement d' 
un des aspects du rôle des syndicats diminue significative-
ment leur capacité de négocier la réduction de 1'incerti­
tudes des relations Ministère/environnement. 

Or, pour les Syndicats d'Enseignants ce qui devient impor­
tant dans la titularisation en exercice c'est la possibili­
té d'intervenir à l'intérieur du Ministère sans que pour 
cela les enseignants les confondent avec le Ministère et 
d'intervenir ainsi auprès des enseignants sans que le Mi­
nistère les considère comme des structures incapables de 
"contrôler" les réactions imprévisibles de l'environnement. 

Par leur attachement institutionnel au Ministère qui ad­
vient de leur participation aux structures de conception de 
la titularisation en exercice, les syndicats risquent donc 
de se transformer, aux yeux de l'environnement, en repré­
sentants du Ministère si la titularisation en exercice ne 
correspond pas a A.'Latent des enseignants en tant que pos­
sibilité de concrétisation de la contratation pluriannuelle. 
Il faut alors montrer aux enseignants que dans leur rela­
tion .avec le Ministère, les syndicats ont agi dans le but 
de la défense de leurs intérêts, ce qui implique de se 
désolidariser de quelques-unes des mesures prises par le 
Ministère pour garder leur rôle de défenseurs des intérêts 
des enseignants. C'est, en effet, parce que les structures 
executives du Ministère n'ont pas été capables d'interpréter 
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"correctement" les droits des enseignants consignés dans la 
contratation pluriannuelle que les Syndicats d'Enseignants, 
dans l'intérêt de l'innovation, ont le "droit légitime" de 
se désolidariser du processus d'exécution de la titularisa­
tion en exercice et de renforcer leur rôle de représentants 
des enseignants. C'est pour remplir leur rôle de représen­
tants de l'environnement auprès du Ministère que les syndi­
cats ont glissé, progressivement, de structures participant 
à la conception de l'innovation à structures de pression dans 
le processus d'exécution. 

- Les formateurs à l'école : qui les "légitime" ? 

Une dernière remarque, à propos d'un autre aspect inno­
vateur de la titularisation en exercice signalé par l'acti­
viste syndical au cours de l'interview : il s'agit du nou­
veau rôle que la titularisation en exercice pourrait jouer 
comme élément dynamisateur de la gestion démocratique des 
écoles. 

Intentionnellement, nous n'avons pas encore analysé cet 
aspect parce que nous pensons qu'il n'est pas consensuelle-
ment valorisé par tous les syndicats qui intègrent le front 
commun et parce qu'il n'est pas contemporain du processus 
de conception de l'innovation. Ce n'a été qu'au cours d'un 
diagnostic de la situation de la gestion démocratique qui 
"se vidait progressivement de contenu pédagogique s'en ré­
duisant, progressivement aux aspects administratifs" (1) 
que les syndicats se sont aperçus du rôle dynamisateur de 
la gestion démocratique des écoles que pouvait jouer la 
titularisation en exercice. Pendant le processus de concep-

(1) A ££l rma tio a fLalte au cours d'une, inte.ivie.tv qui rtou.fi a 
été accordée par,, un activiste *uadlca+ participant à la 
conception de -la titularisation en exercice. 

http://inte.ivie.tv
http://rtou.fi
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tion "aucun d'entre nous n'a eu la perception que le prin­
cipal rôle à jouer par la titularisation en exercice serait 
celui de dynamisation de la gestion démocratique des éco­
les" (1). 

Or, si l'on se rappelle que l'institutionnalisation d'un 
système de légitimation des fonctions de formateur à l'éco­
le différent de celui fondé sur le principe de l'élégibili-
té jouait un rôle central dans la stratégie d'intervention 
des techniciens d'éducation, on voit combien il était prévi­
sible que les stratégies d'intervention des deux principales 
structures de conception de la titularisation en exercice 
deviennent divergentes ou même concurrentes. 

La définition des traits généraux de la titularisation 
en exercice a donc été le résultat d'un travail d'ensemble 
de ces deux structures qui ont développé des stratégies 
qui n'étaient pourtant pas convergentes. 

Dans cette perspective, le Décret-Loi 519-T1/79 qui défi­
nit les traits généraux de la titularisation en exercice 
n'a-t-il été que le résultat de la convergence conjoncturel­
le de deux stratégies qui globalement ne l'étaient pas ? Ou, 
au contraire, a-t-il été le résultat de l'abandon ponctuel 
de la part de l'une ou des deux institutions de sa (leur) 
stratégie(s) globale(s) ? 

Malheureusement nous ne disposons pas des éléments néces­
saires pour faire une analyse approfondie de ce. problème 
qui exigerait le recueil de données historiques, au moment 
même où s'est produit l'histoire. 

Il faut remarquer néanmoins que cette situation est bien 
révélatrice de la spécificité du travail de conception de 
l'innovation qui ne peut être vu, ni comme un travail com-

A££.l/imatlan faite, au cour* d'une. Interview qui nou-i a été 
accordée, parc un activiste. oyndlca+ participant à la conce. 
t-Lon de. ta tt-tu+a/Ll^atlon an exercice. 
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plètement déterminé par les stratégies des institutions 
qui y interviennent, ni comme un travail qui se développe 
en-dehors de ces institutions ... 

C - LE CONSEIL "ORIENTATEUR" POUR LA TITULARISATION EN 
EXERCICE 

Parmi les structures de conception, le Conseil "Orienta-
teur" a été la seule créée expressément dans le cadre de la 
titularisation en exercice. Il était constitué de douze en­
seignants choisis parmi tous ceux qui ont passé un concours 
national et qui, ayant suivi des trajets individuels singu­
liers, ont été réunis pour, pendant quatre ans, exercer une 
fonction de conception et d'évaluation de la titularisation 
en exercice. Leur expérience dans la formation des enseignants 
comme formateurs est, peut-être, la seule caractéristique 
commune à tous. 

- De l'autorité "légitime" à l'exercice du pouvoir 

En dépit de la contestation dont a été l'objet la défi­
nition des critères de sélection utilisés pour le choix des 
membres du Conseil "Orientateur", celui-ci est la seule 
structure de conception de la titularisation en exercice 
dont le système de légitimation institutionnelle est, expli­
citement, fondé sur des critères de compétence pour l'exer­
cice de ses fonctions. 
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Mais si le système explicite de légitimation institu­
tionnelle de l'intervention du Conseil "Orientateur" dans 
la conception de la titularisation en exercice lui confère 
l'"autorité morale" nécessaire pour intervenir à l'intérieur 
du Ministère toutes les fois que les intérêts de la titula­
risation en exercice l'exigent, il est, en même temps, un 
facteur d'affaiblissement de l'efficacité de cette inter­
vention. 

Ayant une "autorité morale" qui dérive des caractérisa-
tiques du système de légitimation institutionnelle de son 
intervention et un pouvoir appuyé sur la législation qui lui 
confère le statut de structure de conception, le Conseil 
"Orientateur" est obligé, en même temps, d'exercer cette au­
torité et ce pouvoir dans un espace institutionnel qui, à 
l'intérieur du Ministère, était déjà structuré par des 
conflits de pouvoir entre les structures centrales qui y 
interviennent et dont le contrôle était très disputé. 

Mais, ce n'était pas seulement l'espace institutionnel 
d'intervention privilégiée du Conseil "Orientateur" qui 
était structuré, le contenu de sa tâche de conception l'était 
aussi. Les lignes générales de la titularisation en exercice 
avaient été définies six mois avant la nomination du Conseil 
"Orientateur" et c'est pourquoi son rôle en tant que struc­
ture de conception de l'innovation était restreint à l'éla­
boration de propositions du Projet Global de Formation et 
du Règlement de la titularisation en exercice, qui devaient 
être négociés avec les Syndicats d'Enseignants et les 
Directions Générales d'Enseignement. Or, c'est pendant ce 
processus de conception/négociation de ces documents que 
les Directions Générales sont devenues progressivement des 
structures de conception et de coordination des activités 
de la titularisation en exercice. 



Le Conseil "Orientateur" n'a donc jamais agi comme la 
ttiuctuie. principale dans la deuxième phase de conception 
de la titularisation en exercice. Il a été "obligé" à par­
tager toujours ses fonctions avec d'autres structures qui, 
puisqu'elles intervenaient depuis longtemps dans l'espace 
institutionnel de conception de la législation, possédaient 
d'autres "arguments" plus convaincants que ceux qui dérivaient 
d'une "autorité morale". En particulier, les normes adminis­
tratives qui gouvernent l'activité du Ministère donnent un 
tel pouvoir de décision aux structures centrales d'exécu­
tion que, sans leur accord, les activités des structures 
de conception sont difficiles, quelques soient ces struc­
tures. Evidemment, lorsque les éléments qui appartiennent 
aux structures de conception n'ont pas été choisis au sein 
des structures centrales du Ministère et qu'ils sont char­
gés de concevoir un modèle de formation d'enseignants qui 
met en danger les pouvoirs de structures centrales d'exé­
cution, ces difficultés augmentent. 

- Des difficultés de l'innovation aux difficultés du 
Conseil "Orientateur" 

L'inventaire des obstacles à l'introduction de la titu­
larisation en exercice faite par un des membres du Conseil 
d'Orientation au cours d'une interview qu'il nous a accordée, 
est un inventaire encore incomplet des difficultés que 
cette structure a rencontrées pour se voir reconnue ins­
titut ionnel lenient. 

Temporellement ces difficultés se situent dans la pé­
riode de la deuxième phase de conception/négociation du rè­
glement de la titularisation en exercice, - et dans une pha-
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se antérieure à l'introduction du modèle et postérieure 
au processus formel de conception pendant laquelle.on es­
sayait de concevoir l'exécution de l'innovation. Institu­
tionnel lement, c'est dans la non-reconnaissance de la per­
tinence des propositions du Conseil "Orientateur" que l'in­
novation a trouvé la source de ses difficultés. 

Le processus de conception du Règlement de la titulari­
sation en exercice, par exemple, s'est déroulé de telle 
façon que "s'il est certain que, à ce moment, le Conseil 
"Orientateur" n'a pas été écarté du processus, il est aus­
si vrai qu'il n'en était plus le guide. (...) Tout le pro­
cessus de conception du règlement de la titularisation en 
exercice a été conduit par un délégué nommé directement 
par le Ministre" (1). 

Hais si ce processus a été conduit avec la non-recon­
naissance du rôle du Conseil "Orientateur" en tant que 
structure chargée de conduire cette phase de conception de 
la titularisation en exercice, il a abouti aussi à l'appro­
bation d'un règlement où cette non-reconnaissance a été, 
d'une certaine façon, institutionnalisée. Il y a eu d'ail­
leurs des problèmes concernant le contenu même du règlement 
en ce qui concerne la définition des compétences du Con­
seil Orientateur des des Directions Générales qui ont infuen-
cé la ré-organisation du processus de conception. En effet, 
"à ce moment-là, l'idée du Secrétaire d'Etat, selon laquelle 
la titularisation en exercice devrait être réglée directe­
ment par le Conseil "Orientateur", a été contestée par les 
Directions Générales qui n'acceptaient pas que d'autres 
structures puissent devenir exécutantes du projet." (2). 

11) et (2) AttLAMiatlon* /Laite* pa* un de* memÙA.e* du Con*e.U 
"O^ilentateun." au cou** d'une Intwleu, qu >U nou* a accordée. 
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Cette non reconnaissance de la légitimité institution­
nelle du Conseil "ûrientateur" est signalée comme la prin­
cipale source des difficultés auxquelles l'innovation s'est 
heurtée pour s'imposer. Plus particulièrement, le Conseil 
"Urientateur" reconnaît que l'introduction extemporelle de 
la titularisation en exercice a empêché la création de 
conditions préalables capables de garantir l'efficacité 
et la rentabilité du système de formation. 

Laissons parler un des membres du Conseil "Orienteur" 
qui nousTa accordé une interview : 
"... à un moment donné, nous nous sommes aperçus qu'il y 
avait une forte contestation du Conseil "ûrientateur" sur­
tout en ce qui concerne la définition de quelques-uns de 
ses pouvoirs et l'acceptation de quelques-unes de ses o-
rientations. 

Un exemple : nous pensions qu'il faudrait être attentif 
aux conditions exigées des écoles pour qu'on puisse y débu­
ter la titularisation en exercice, et les Syndicts d'Ensei­
gnants ont contesté fortement cette orientation. 

D'autres contestations sont apparues, notamment celles 
qui touchaient à la définition des objectifs généraux de 
la titularisation en exercice qui a, d'ailleurs, été imposée 
par les Syndicats. Comme nous étions en période électorale 
il fallait empêcher les syndicats de trop contester ..."(1). 

Or, cette impossibilité d'intervenir au niveau de la 
creation des conditions minimum indispensables à l'introduc­
tion de la titularisation en exercice, a empêché, selon le 
même élément du Conseil "Orientateur", la résolution du pro­
blème du délégué à la titularisation "sans laquelle la ren­
tabilité du système est douteuse" (2). 

Le Conseil "urientateur", en même .temps qu'il considère 

(1) e t (21 A££isimatlono fLaltz* pa.A un de* mernbie* du Con.iae.iA. 
Uue.ntate.ui au cou*.* d'une Interview qu 'l-c nou* accordée. 

http://Con.iae.iA
http://Uue.ntate.ui
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le délégué comme étant la figure centrale de tout le proces­
sus, l'envisage aussi comme le point le plus faible de la 
titularisation en exercice. A son avis, "il ne s'agit pas 
seulement de l'inexistence tout court du délégué. En réali­
té, souvent il existe physiquement. Par contre, si l'on 
prend en compte sa formation ... alors là, il nous manque 
le délégué à la titularisation. C'est ce manque, la pre­
mière ... ou mieux la source même de toutes les erreurs de 
l'introduction de la titularisation en exercice. (...) Il 
n'est jamais possible de mettre en oeuvre un processus de 
formation authentique, sans que, préalablement, on se char­
ge de la formation des formateurs. (...) il fallait, donc, 
ajourner la titularisation en exercice d'une année afin de 
permettre la formation des formateurs" (1). 

A partir de l'analyse que nous venons de faire de la 
représentation que le Conseil "Orientateur" s'est construit 
des obstacles les plus importants à l'introduction de l'in­
novation, nous pouvons déjà dégager quelques-unes des ca­
ractéristiques de la "rationalité" qui supporte son inter­
vention et donne du sens à cette représentation. 

Tout au contraire des deux autres structures de concep­
tion, on constate d'abord de la part du Conseil orientateur" 
l'inexistence de toutes mesures structurales, à l'excep­
tion de celles qui peuvent faciliter la resolution des pro­
blèmes conjoncturaux de la titularisation en exercice. Ain­
si, s'il est certain que le Conseil "Orientateur" envisage 
la nécessité de prendre des mesures d'ordre structural, il 
est aussi certain qu'il les considère comme mesures capa­
bles d'intervenir au niveau de la résolution du problème 
du délégué à la titularisation. Celui-ci, selon le Conseil 
"Orientateur" ne sera pas susceptible de résolution si l'on 
n'étudie pas les problèmes de la carrière professionnelle 

(1) Attlimatlnn £aiie pan un a'eo me.mb'te.4 du Con^el-c "U4.le.a-
tateui" au cou** d'une. Interview qu'l+ aau* a .accordée. 

http://U4.le.a
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des enseignants" (1). 
Deuxièmement, les difficultés que le Conseil "Orienta-

teur" a attribuées à'Uintroduction de la titularisation en 
exercice ne sont plus, à la limite, que les difficultés qu• 
il a lui-même rencontrées pour la reconnaissance de la 
légitimation institutionnelle de son intervention. 

Finalement toute l'identification des obstacles à 1' 
introduction de l'innovation présuppose la défense de la qua­
lité de la formation des enseignants formés selon ce modèle, 
comme valeur majeure à défendre dans la titularisation en 
exercice. 

- Former les enseignants ... "mieux" ou "autrement" 

Ce sont, d'ailleurs, les aspects susceptibles de conférer 
un statut de supériorité à la titularisation en exercice 
par rapport aux stages classiques, que le Conseil "Orienta-
teur" considère comme innovateurs. 

L'élargissement du contenu de formation des enseignants 
au domaine du Sys.tèrne Educatif, la façon différente de 
concevoir la formation des enseignants considérés comme 
"agents de transformation, en même temps que transformés 
eux-mêmes" (2), la possibilité de transformer l'école en cen­
tre de formation pour ses enseignants, tels sont les aspects 
que le Conseil "ûrientateur" considère comme innovateurs cans 
la titularisation en exercice. Or, si les deux premiers as­
pects sont spécifiques ce la représentation que le Conseil 
"Crientateur" s'est construit ue l'innovation, le dernier 
appartient aussi a la représentation que le groupe initial 

^dLã^^^J^^^l^^^p^^c^^^ 



163 

de conception et les Syndicats d'Enseignants se sont cons­
truits de la titularisation en exercice. Cependant, la 
transformation de l'école en centre de formation n'est pas 
pensée de la même façon par ces trois structures. Rappe­
lons que le groupe initial de conception l'envisageait com­
me la possibilité d'introduire un système de formation con­
tinue des enseignants capable de donner du sens au statut 
de leur carrière professionnelle. Les Syndicats d'Ensei­
gnants y voyaient la possibilité d'augmenter la capacité 
revendicative des enseignants par l'élargissement du réseau 
de formation et la prise de conscience de la part des écoles 
de leurs besoins. Pour sa part, le Conseil "Orientateur" ne 
la situe qu'au niveau de la formation des enseignants. C'est, 
en effet, à la possibilité d'"engager l'école dans le proces­
sus de formation, d'une façon tout à fait différente des sta­
ges classiques (1) et à la possibilité de réaliser la forma­
tion "non pas dans une douzaine d'écoles, mais dans de nom­
breuses écoles" (2) que le Conseil "Orientateur" fait réfé­
rence lorsqu'il se rapporte à la possibilité de transformer 
l'école en centre de formation. Le membre du Conseil "0-
rientateur" que nous avons interviewé ne fait aucune réfé­
rence aux changements structuraux que cet élargissement du 
réseau de formation et cette implication de l'école dans la 
formation pourraient provoquer. Par contre, le groupe ini­
tial de conception et les Syndicats d'Enseignants présentent 
respectivement l'implication de l'école dans la formation et 
l'élargissement du réseau de formation comme des changements 
structuraux désirés par chacun d'eux. Oô^ectljt Intermédiai­
re dans les stratégies offensives des techniciens d'éduca­
tion et des Syndicats d'Enseignants qui prend son sens dans 

(11 et (2) AÇ.fLL/imati.an<i jLa-Lte,* par un de.a membre* du Conceit 
GA.lentate.uA." au COUA-Ó d'une interview au'LÁ. rtowi a accor­

dée. 

http://GA.lentate.uA
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les objectifs plus globaux de ces mêmes stratégies, cette 
transformation de l'école en centre de formation est pen­
sée par le Conseil '.'Orientateur" comme un abj.e.cti£ de. ta 
ti-tulaiLaatLon. en. exercice dont on peut trouver le sens 
dans les changements qu'il peut introduire dans la forma­
tion des enseignants. 

- Une stratégie visant la création d'un espace de pouvoir 

Nous pensons que la différence de comportement des trois 
personnes au cours de l'interview ne sert pas à elle seule 
à "expliquer" la façon différente de caractériser cet as­
pect de la titularisation en exercice. A notre avis, elle 
doit plutôt être "expliquée" par les caractéristiques des 
stratégies globales d'intervention des institutions aux­
quelles appartenaient les interviewés. Tandis que pour le 
groupe initial de conception et les syndicats, ce sont les 
stratégies d'élargissement de leur contrôle à des espaces 
institutionnels qui ne sont pas spécifiques de la formation 
des enseignants..., pour le Conseil "Orientateur", il s'agit 
d'une stratégie de conquête du pouvoir dans le domaine de 
la formation des enseignants qu'il n'est possible de déve­
lopper que par et à travers la titularisation en exercice. 

En fait, la "cohérence" entre les différents aspects que 
le Conseil "Orientateur" valorise dans la titularisation en 
exercice et la "cohérence" entre ceux-ci et le diagnostic 
qu'il a fait des difficultés à l'introduction ue l'innova­
tion sont bâties sur la base d'une "rationalité" qui trou­
ve son sens dans l'existence d'une stratégie d'intervention 
centrée seulement sur l'espace institutionnel ce coordina­
tion de la formation .des enseignants. Cette stratégie d'in-
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tervention s'est heurtée à des difficultés pour trouver, 
dans l'espace de conception du Ministère, un lieu de défi­
nition et de développement. 

On n'est donc pas face à une stratégie d'intervention où 
la prise en compte des effets structuraux induits par la ti­
tularisation en exercice est déterminante, mais devant une 
stratégie qui a un horizon temporel et institutionnel qui 
est celui de la titularisation en exercice. Il s'agit d'une 
stratégie, temporellement et institutionnellement, solidai­
re de la titularisation en exercice. 

C'est, en effet, par rapport à la titularisation en exer­
cice que le Conseil "Orientateur" se définit en tant que 
structure, et c'est seulement la défense de l'efficacité 
et de la rentabilité de l'innovation qui pourra lui per­
mettre de créer et de contrôler un espace autonome de déci­
sion de l'innovation. C'est au nom de la défense de cette 
efficacité et de cette rentabilité qu'on peut justifier 1' 
émergence d'une autre "zone d'incertitude" dans le Minis­
tère, à l'intérieur de laquelle le Conseil "Orientateur" 
est susceptible d'augmenter le degré de probabilité des 
effets produits par ses pratiques, et garantir ainsi la 
réussite de l'innovation. Il s'agit donc d'une "zone d'in-r 
certitude" qui se présente comme cruciale pour la réussite 
de l'innovation puisqu'elle est contrôlée par ceux qui 
seuls sont capables de prendre des mesures garantissant 1' 

l'efficacité et la rentabilité du nouveau système de forma­
tion. 

Nous pouvons cire que pour le Conseil "Orientateur", il 
s'agissait aussi de trouver un espace institutionnel où la 
solidarité temporelle et institutionnelle entre lui et la 
titularisation en exercice ne constituait plus une ^ene a 
la réalisation d'éventuels projets de trajectoires institu-
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tionnelles de ses membres, mais, au contraire, leur rampe 
de lancement. 

Il - LES DIRECTIONS GENERALES D'ENSEIGNEMENT 

- La légitimité d'une intervention illégitime 

Les Directions Générales sont les seules structures cen­
trales à intervenir dans la conception de la titularisation 
en exercice qui, auparavant, jouaient un rôle iomportant 
dans la formation des enseignants. 

En tant que structures de coordination des activités 
des stages classiques, elles étaient chargées du choix des 
Orienteurs de stage de chaque groupe de disciplines, et, 
de plus, elles étaient aussi chargées, à travers des coordi­
nateurs de stage, de la définition des principes généraux 
de la formation initiale des enseignants. 

Hais l'activité des Directions Générales dans le domai­
ne de la formation des enseignants ne se limitait pas à la 
formation initiale. Elles étaient les structures cnargées 
de la formation continue des enseignants, disposant pour 
cela d'un budget et d'une organisation spécifique. 

Financièrement et institutionnellement, les Directions 
Générales étaient donc profondément liées à la formation des 
enseignants telle qu'elle était organisée pendant les stages 
classiques. Elles disposaient non seulement d'un pouvoir ins­
titutionnel à l'intérieur du Ministère, mais elles contrôlaient 
aussi le réseau de formateurs à l'école - les Orienteurs 
de stage - ce qui pouvait devenir un moyen de recours pour 
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le renforcement de leur pouvoir au sein du Ministère. 
Or, la légitimation institutionnelle de l'intervention 

des Directions Générales dans la conception de la titulari­
sation en exercice n'était pas définie au départ. Elle a 
plutôt été le résultat d'une conquête de ces mêmes Direc­
tions Générales rendue possible par l'importance des "zo­
nes d'incertitude" qu'elles contrôlaient. 

En réalité, l'intervention des Directions Générales dans 
la titularisation en exercice n'a pas toujours été "légiti­
me". Dans une première phase, qui coïncide avec la première 
phase de conception du projet, le rôle qu'elles ont joué 
a même acquis la configuration d'une contestation active, 
institutionnellement "illégitime" face aux règles d'orien­
tation des relations entre les structures centrales du Mi­
nistère de l'Education. 

C'est le Conseil "Orientateur" qui se réfère à une "es­
pèce de réaction des coordinateurs du stage classique contre 
le projet, réaction évidente en raison de leur non-partici­
pation aux concours pour le Conseil "Orientateur" et pour 
les Orienteurs Pédagogiques" (1) ; il en conclut "qu'il y 
a eu une espèce d'assentiment ou une espèce d'entendement 
entre les coordinateurs du stage classique" (2). De même 1' 
élément du groupe initial de conception que nous avons in­
terviewé, après avoir souligné "le manque de solidarité 
institutionnelle entre les services centraux de conception 
et d'exécution" (3), fait référence à une réunion d'Orien-
teurs de stage durant laquelle l'un des responsables des 
Directions Générales, après avoir affirmé que la titulari­
sation en exercice ne serait pas introduite, a incité les 

(1) et (2) Af.tl4Mati.oti4 faite* pan. an. de* membre.* du Conseil 
U44.en.tate.u4.'' au coU4* d'une lnte4vlew qu'il aou* a acco4dée. 

(3) Affl4matlon faite pa* un élément du g.4oupe Initiai de con­
ception, au cou44 d'une Intenvlew qu'il nou* a accordée.. 

http://Af.tl4Mati.oti4
http://U44.en.tate.u4.''
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ûrienteurs de Stage à ne pas participer au concours d'Orien-
teurs Pédagogiques" (1). 

Dans une deuxième phase, les Directions Générales ont, 
ainsi, essayé d'utiliser le pouvoir dont elles disposaient 
auprès des écoles - plus spécifiquement auprès des formateurs 
des stages classiques - pour empêcher l'introduction de la 
titularisation en exercice. Il s'agissait fondamentalement 
d'empêcher la substitution du système de formation qu'elles 
contrôlaient, en essayant d'empêcher que ceux qui, institu­
tionnel lement, jouaient déjà le rôle de formateurs puissent 
devenir des formateurs dans le nouveau système de formation. 

Nous pouvons dire que, avant la deuxième phase de concep­
tion de l'innovation, les Directions Générales, pour garder 
leur contrôle sur l'espace institutionnel de la formation 
des enseignants, ont essayé de montrer que le nouveau modèle 
de formation des enseignants n'était pas viable parce qu'il 
n'avait pas l'appui de ceux que ces mêmes Directions Généra­
les avaient institués comme formateurs à l'école. On était 
devant une stratégie où l'on essayait d'intervenir dans 1' 
espace de conception de l'innovation à partir d'autres espa­
ces institutionnels. 

Avec l'entrée en fonction du Conseil "Orientateur", la 
titularisation en exercice en tant que projet assumé par 
les structures centrales du Ministère apparaît comme un fait 
accompli, on est dans une deuxième phase de conception dont 
la tâche principale est de concevoir les instruments légaux 
définissant les domaines de pouvoir des différentes struc­
tures intervenant dans ce nouveau modèle de formation des 
enseignants. Pour les Directions Générales il fallait, à ce 
moment-là, intervenir dans la définition de ces pouvoirs en 

A£.£.A.ã.matlon £alte part un élément du g,ioupe ini.ti.cH. de con­
ception au cou/14 d'une, interview qu'il nou-i a accordée. 

http://ini.ti.cH
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agissant directement dans l'espace de conception, non en 
tant que structures qui contrôlaient l'espace de coordina­
tion de la formation des enseignants dans les stages classi­
ques, mais en tant que structures d'exécution du Ministère 
qui pouvaient jouer aussi un rôle dans la titularisation en 
exercice. Dans cette deuxième phase de conception, les Di­
rections Générales vont essayer d'utiliser le pouvoir dont 
elles disposaient en tant que structures d'exécution du Mi­
nistère pour intervenir dans la conception de l'innovation 
de façon à pouvoir maintenir leur contrôle sur l'espace de 
coordination des activités des formateurs intervenant dans 
ce modèle de formation. 

Tout au long de notre travail, nous essayerons de mieux 
caractériser la stratégie d'intervention des Directions Gé­
nérales dans cette phase de conception de la titularisation 
en exercice. Pour le moment, on ne veut souligner que si, 
pendant la première phase de conception, la stratégie d'in­
tervention des Directions Générales visait la contestation 
des principes généraux qui caractérisaient l'innovation, 
pendant la deuxième phase de conception, c'est dans la défi­
nition des pouvoirs des structures intervenant dans la ti­
tularisation en exercice que les Directions Générales es­
sayent d'exercer une influence acceptant tacitement ces 
principes généraux (1). 

Or, s'il y a eu une inflexion de la stratégie d'interven­
tion des Directions Générales dans le processus de conception 
de l'innovation, cette inflexion n'est pas liée à la recher­
che de nouveaux objectifs stratégiques, mais est plutôt une 

(1)C'e.4t ceta que veut di/ie un membre du C0n.4e.l-c "Oilentateui" 
to/i4qu' t t a^fLjLLime. au cou.14 de t'tnte/ivteu/ : "... -le piolet 
g.tobat de /Lo/imatlan a été accepté avec peu d'atté/iattono. C 
e^t dan.4 te Réa-cement de .ta tltutaittatlon en exe/ictce aue 
te pioce4<iu<4 a 4ub-c une -cn^tex-Lon Importante. " * 

http://C0n.4e.l-c
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"imposition" de la nouvelle situation institutionnelle. C'est 
toujours la sauvegarde et le renforcement du pouvoir qu'elles 
exerçaient dans l'espace institutionnel de coordination des 
activités de formation que les Directions Générales préten­
dent par cette stratégie. C est le maintien du contrôle 
qui a exigé que dans un premier temps les Directions Géné­
rales essayent d'empêcher l'introduction du nouveau modèle 
de formation et qui a exigé également, dans une deuxième 
phase, l'acceptation formelle de ce modèle afin de "déplacer" 
la décision vers la "zone d'incertitude" contrôlée par les 
Directions Générales à l'intérieur du Ministère. 

- L'illégitime devient crucial pour l'innovation 

Le diagnostic des difficultés à l'introduction de la ti­
tularisation en exercice fait par l'élément des Directions 
Générales qui nous a. accordé une interview est bien révéla­
teur de cette double face de la stratégie des Directions 
Générales. Laissons-le parler : 
"Je pourrais dire que ... peut-être ... le projet a été lan­
cé d'une manière prématurée. Il lui fallait une phase de 
maturation et d'affinage. Les structures n'étaient pas pré­
parées, les formateurs n'étaient pas formés. (...) Dès lors, 
il aurait mieux valu l'avoir suspendu au cours même de la 
première année." 

La titularisation en exercice n'aurait pas du être impian-
tée immédiatement d'une façon généralisée, sans formation 
ni sensibilisation des écoles. Il fallait dé-conditionner 
les enseignants d'une situation à laquelle ils étaient déjà 
habitués ... il fallait leur donner la formation et l'orien­
tation exigées pour élaborer le Plan de Formation de l'éco-
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le et les Plans Individuels de Travail. Or,"puisque les 
gens ne peuvent pas donner ce qu'ils n'ont pas ... les 
Plans de Formation des écoles que je connais sont, en ré­
alité, très pauvres et ne conduisent à rien ... "(1) 

Dans la perspective des Directions Générales c'est 
donc dans la formation des formateurs qu'on pouvait trou­
ver la clef de la réussite de l'innovation ; une for­
mation de formateurs susceptible de "dé-conditionner" les 
formateurs et dont la mise en oeuvre exigerait seulement 
la préparation des structures existantes. 

Au contraire du"discours" du groupe.initial de concep­
tion, qui essaye toujours d'articuler la formation des 
formateurs avec les mesures structurelles susceptibles de 
lui donner de la consistance, on ne trouve dans le "dis­
cours" des Directions générales aucune référence aux chan­
gements qu'il fallait introduire dans l'institué central 
pour pouvoir garantir la réussite de cette formation de 
formateurs. 

Il est évident que dans une situation comme celle-ci, 
le rôle le plus important dans le développement de ce pro­
cessus de formation de formateurs appartenait aux struc­
tures déjà chargées de la formation. L'ajournement désiré 
de la titularisation en exercice n'est plus qu'un délai 
nécessaire pour que ces structures puissent s'organiser et 
commencer cette formation ; une formation, qui, selon les 
Directions Générales, ne peut être organisée que par des 
structures extérieures à l'école puisque la formation des 
formateurs est une condition préalable pour que les écoles 
puissent organiser leur Plan de Formation et s'affirmer 

(1) Affirmation £alte parL un. élément de la Direction Çéné-
rtale au court* d'une Interview qu'il nou* a accordée. 
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ainsi comme des structures capables de faire l'analyse de 
leurs besoins de formation et d'obtenir donc leur satisfac­
tion. 

Ce serait donc aux structures qui, à l'intérieur du Mi­
nistère, jouaient déjà le rôle le plus important dans la for­
mation des enseignants - les Directions Générales d'Enseigne­
ment - à qui il reviendrait, dorénavant, de créer les con­
ditions nécessaires à la réussite de la titularisation en 
exercice. Dès lors la "zone d'incertitude" de la coordina­
tion centrale de la formation des enseignants serait -La 
zone cruciale du développement de la titularisation en exer­
cice, parce que c'est là seulement qu'on peut créer les 
conditions nécessaires pour que les écoles puissent devenir 
des centres de formation. Cela veut dire que les structures 
qui ont "conditionné" les formateurs et qui, pour cela, ont 
rendu difficile l'introduction de l'innovation, seraient les 
structures qui deviendraient les structures-clefs pour "re­
conditionner" les formateurs aux besoins de la titularisa­
tion en exercice et vaincre ainsi les difficultés auxquelles 
son introduction s'est heurtée. 

La titularisation en exercice : une innovation légitimante 

Pour la caractérisation de la stratégie d'intervention de 
ces structures du Ministère et pour la compréhension de la 
"rationalité" qui donne "cohérence" à leur "discours" sur 
l'innovation, c'est certainement l'identification qu'elles 
ont faite des obstacles à l'exécution de l'innovation qui 
peut nous livrer les informations les plus importantes. En 
fait, l'analyse de la structure des aspects que les Directions 
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Générales considèrent comme innovateurs dans la titularisa­
tion en exercice n'ajoute presque rien à ce que nous avons 
dit. 
Explicitement, pour l'élément des Directions Générales que 
nous avons interviewé ce qui est innovateur dans la titula­
risation en exercice c'est le fait "qu'on considère l'école 
comme 1'epicentre de la formation, c'est-à-dire, qu'on con­
sidère que l'école devient un centre de formation de ses 
enseignants"(1) et que "la titularisation soit pensée comme 
une étape ... comme la première phase d'un processus de for­
mation permanente des enseignants"(2). Tout au long de 1' 
interview on ne trouve aucun essai d'interprétation de ces 
deux aspects de la titularisation en exercice,ni d'identi­
fication des effets qu'ils pourraient produire à l'intérieur 
des écoles et/ou à l'intérieur du Ministère. 

Cette structure des aspects considérés comme innovateurs 
dans la titularisation en exercice nous révèle l'existence 
d'une acceptation tacite des lignes générales de l'innova­
tion définies légalement, ce qui a caractérisé la stratégie 
d'intervention des Directions Générales dans la deuxième pha­
se de conception pendant laquelle elles ont essayé de gar­
der leur contrôle sur l'espace institutionnel de coordination 
des activités de formation et de déplacer la décision de 
l'innovation vers cet espace, au nom de la défense de la 
qualité de la formation du nouveau modèle dont les Direc­
tions Générales ne mettaient plus en cause les principes. 

(1) e.t (2) AjLiLÀ-4.matLnn.4 /Lalte-ô pan. un élément de.* DLiectLon* 
ÇénéiaÀ.e.4 au coun.4 d'une. Lnte.n.vLe.u) qu'l-i nou-4 a accordât. 
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­ On fait de la bonne soupe dans un vieux pot ... 

En tant que structures executives, les Directions Géné­
rales ont construit leur conception de l'innovation en la 
fondant sur la conception que les structures de conception 
instituées ont explicité dans les documents légaux en ne 
s■appropriant que les aspects qui ne mettaient pas en danger 
leurs pouvoirs. Hais c'est aussi en tant que structures 
executives qui contrôlent un espace très important dans le 
domaine de la formation des enseignants que les Directions 
Générales pensent l'exécution de l'innovation. Celle­ci 
doit être exécutée de façon à ce qu'on valorise l'espace 
institutionnel qu'elles contrôlent et qu'on les "reconnais­
se" comme les structures capables de garantir la qualité 
de la formation résultant de l'application de ce modèle de 
formation et, par là, la réussite de la titularisation en 
exercice. 

De même que pour les autres structures de conception, 
pour les Directions Générales la représentation de l'inno­
vation et le diagnostic des difficultés que son introduc­
tion rencontre forment une unité, construite sur une "ratio­
nalité" qu'on peut "reconstruire" si l'on interprète chacun 
de ses aspects à la lumière des autres et si on les met en 
relation avec les caractéristiques de la "zone d'incerti­
tude" contrôlée par ces mêmes Directions Générales. Mais, 
au contraire des autres structures de conception, dans l'in­
tervention des Directions Générales, ce sont les aspects 
défensifs qui l'emportent sur les aspects offensifs. Plutôt 
que la conquête ou l'élargissement des "zones d'incertitu­
de" qu'on voulait contrôler, c'est la sauvegarde du contrô­
le de la "zone d'incertitude" de la formation des enseignants 
que les Directions Générales visaient à court terme. 

Il était donc question de revaloriser et de réactualiser 
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institutionnellement un terrain de décision de l'innovation 
que les Directions Générales contrôlaient déjà avant son in­
troduction. 

L'acceptation tacite des principes définis pour l'innova­
tion, sans essayer de les interpréter à leur bénéfice, et 
la tentative de profiter de la conception des instruments 
institutionnels nécessaires à l'exécution de la titularisa­
tion en exercice, n'est plus que le reflet de la situation 
institutionnelle ambiguë des Directions Générales qui leur 
impose une acceptation du rôle d'exécutantes pour intervenir 
dans la conception elle-même de l'innovation. 

De même, on ne trouve pas dans le discours de l'élément 
des Directions Générales qui nous a accordé l'interview une 
valorisation explicite des pratiques des Directions Généra­
les antérieures à la conception de l'innovation . Déjà dans 
le diagnostic qu'il a fait des difficultés à l'introduction 
de la titularisation en exercice c'est, quand même, l'espace 
de la coordination des activités de formation des enseignants 
qui joue le rôle principal. C'est, en particulier, le manque 
de conditions pour que cet espace puisse exercer complètement 
son influence qui constitue la source des obstacles à l'in­
novation. 

Il n'y a donc pas de la part des Directions générales une 
tentative pour "dépasser" leur système de légitimation ins­
titutionnelle d 'intervention dans la conception de la ti­
tularisation en exercice, puisque, selon les règles régula­
trices des jeux de pouvoir qui sont en vigueur à l'intérieur 
de l'institué central, ce système est "illégitime". Il y a 
toutefois une tentative pour obtenir une "reconnaissance ins­
titutionnelle" de l'importance de leur rôle de structures 
d'exécution qui contrôlent un espace institutionnel essentiel 
à la réussite de tout le projet d'innovation quel qu'il soit. 
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C'est dans l'existence d'un projet de trajet institutionnel 
qui n'est plus que la reconnaissance de l'importance du 
trajet institutionnel passé, qu'on peut trouver la "ratio­
nalité" qui donne de la "cohérence" aux différents aspects 
de la représentation que les Directions générales se sont 
construites de l'innovation. 

Là aussi, c'est dans la dérivée du trajet institution­
nel des Directions Générales au moment de la conception de 
l'innovation qu'on trouve la source de leur représentation 
de la titularisation en exercice et la "rationalité" qui 
leur donne cohérence. 
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CHAPITRE VI 

LA CONCEPTION INSTRUMENTALE DE L'INNOVATION 

INTRODUCTION 

Dans le chapitre précédent, nous avons vu que chaque ac­
teur/concepteur interprète l'innovation selon une rationali­
té qui lui est propre et qui exprime, d'une certaine façon, 
son investissement institutionnel dans la titularisation en 
exercice. Le système de conception est ainsi apparu claire­
ment comme un système à la fois autonome et dépendant des 
institutions d'origine des acteurs. En dernier ressort, c' 
est un champ institutionnel où se développent des straté­
gies parfois contradictoires et conflictuelles et où l'on 
trouve des compromis impossibles à prévoir lorsqu'on consi­
dère seulement les caractéristiques de chacune de ces stra­
tégies. En effet, malgré les objectifs contradictoires et 
parfois opposés visés par les stratégies d'intervention des 
acteurs, un projet d'innovation bâti sur des principes qu' 
ils ont tacitement acceptés: a été conçu. 

Bien qu'importante cette étude ne recouvre pas temporel-
lement tout le processus de conception de l'innovation. El­
le doit être, en effet, complétée par l'analyse du proces­
sus d'institutionnalisation de la répartition des pouvoirs 
entre les acteurs intervenant dans l'innovation qui n'a pas 
nécessairement les mêmes caractéristiques que le processus 
de conception philosophique de l'innovation. 

Visant l'accomplissement d'une tâche ayant des caracté-
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ristiques spécifiques, le processus de conception instrumen­
tale exige, en effet, que nous lui accordions une importan­
ce au moins aussi grande qu'au processus de conception phi­
losophique. 

- L'objet et les objectifs 

Si dans le processus de conception philosophique de la 
titularisation en exercice nous n'avons pas pu "observer" 
les acteurs qui ont été les responsables de l'histoire de 
ce processus dans le déroulement de l'action historique 
elle-même, la conception instrumentale peut être étudiée 
grâce à cette observation. (1) Evidemment il ne s'agit pas 
d'une observation directet mais plutôt de l'observation que 
nous voulons systématisée des "documents" qui ont été pro­
duits au cours de ce processus. Il s'agit donc de reconstrui­
re un processus par l'interprétation de ses produits, ce 
qui exige qu'on contextualise institutionnellement ces pro­
duits. 

Autrement dit : le de.pou.Lllejne.nt et VInterprétation des 
"matériaux d'an.aly.fie" ne peut rie partie* d'une caractérlsa-
tlon préalable des situations Institutionnelles danti les­
quelles Ils ont été produits. 

- Le(s) contexte(s) institutionnel(s) de production de la 
conception Instrumentale de 1'innovation 

L'analyse du processus de conception instrumentale de 1' 
innovation intègre l'étude des systèmes de conception qui 
ont abouti à la définition des objectifs de formation des 
enseignants en titularisation et des principes normatifs qui 

(1) £n ef.f.et les strategies développées pa/i les acteuA.fi dan? ta 
conception philosophique de l'Innovation ont été étudiées à 
partir des aspects qu'ils valorisaient dans l'Innovation et 
de l'Identification f.alte des difficultés à son développement. 
Ul s'ag.lt donc de "rn.aten.laux d'analyse" qui appartiennent à le 
phase de conception de l'Innovation (le? aspects valorisés 
dans L'Innovation)^ et à la phase d'exécution (les résistances 
à l 'Innovation). toutefois, les discours dans lesquels nous 
les avons recueillis *ont des "discours" fiur l'Innovation et 
non des "discours" produits pendant l'Innovation. 

http://de.pou.Lllejne.nt
http://an.aly.fie
http://acteuA.fi
http://ag.lt
http://rn.aten.laux
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définissent le modèle organisatif de la titularisation en 
exercice (1). Il s'agit donc d'un processus à l'intérieur 
duquel ont été conçus deux types de documents légaux dont 
l'importance dans le processus d'institutionnalisation des 
nouvelles relations de pouvoir au centre du système n'est 
pas la même. Le Projet Global de Formation et les Projets 
Spécifiques ne visent pas explicitement à introduire des 
changements dans l'institué central tandis que le Règle­
ment de la Titularisation en Exercice pouvait introduire ces 
changements. 

Ayant des contenus qualitativement différents, ces deux 
types de documents ont été conçus à l'intérieur des systèmes 
dont la structuration institutionnelle est aussi qualitati­
vement différente. Dans le système de conception du Projet 
Global de Formation et des Projets Spécifiques, le Conseil 
"Orientateur" a joué le rôle le plus important et les conflits 
institutionnels n'ont pas été particulièrement aigus. En re­
vanche, la définition de la structure organisative de l'in­
novation a été un processus conflictuel dans lequel le Con­
seil "Orientateur" n'a joué le rôle le plus important qu'à 
son début. A un certain moment les Directions Générales 
ont participé activement à la conception des différents pro­
jets de règlement et elles ont même réussi à devenir les struc­
tures chargées d'organiser la participation des Orienteurs 
Pédagogiques à la discussion de ces projets. 

On peut donc dire que si les objectifs inducteurs définis 

(1) A La LLmLte, Le fioiet ÇLobaL de FonmatLon et Le^ fioLetfi 
S pécL^Lauefi ne défLLnLfifient pari lep obJ.ecti.jLfi Lnducteun.fi de 
£onmatLon dep en.rieLg.nan.tfi en ti.tutailfiati.on, maLfi cefi docu-
mentfi fLonmaLL fient Lefi ey.Lg.enc.efi de jLonmatLon de L'LnfitLtu-
tLon empLoueufie (Le (i\Lnk.Âten.e de L'SducatLon). Ceri obiectLfLfi 
fiont pLutôt Le léfiuLtat d'un piocefifiUfi d'anaLu/ie défi b&rioLnfi 
de {.onmatLon danfi LeaueL cep exLaencefi Louent evLdem.rn.ent  
un siôLe tik.fi Lm.pon.tant. 

http://obJ.ecti.jLfi
http://Lnducteun.fi
http://en.rieLg.nan.tfi
http://ti.tutailfiati.on
http://ey.Lg.enc.efi
http://evLdem.rn.ent
http://tik.fi
http://Lm.pon.tant


181 

pour la formation des enseignants en titularisation sont le 
résultat d'une intervention des structures créées spécifique­
ment par l'innovation, déjà dans la conception de son modèle 
organisatif ce furent les structures qui pré-existaient à 1' 
innovation qui ont joué le rôle le plus important. En outre, 
Ie.fi conjLlltfi Institutionnel^ qui ont caractérisé le proces­
sus de conception. Instrumentale de l'Innovation n'ont pas 
po/ité sur la définition des obJ.ectlf.fi de formation malfi sur 
l'Institutionnalisation de nouvelles rèales du Jeu réaula-
t/ilcefi de l'exercice du pouvoir deft Intervenant fi danfi la ti­
tularisation en exercice. 

C'est ce qui va nous amener à centrer notre étude sur le 
processus de conception du règlement de la titularisation en 
exercice. C'est, à notre avis, le processus typique de la 
conception instrumentale de l'innovation. En premier lieu, 
c'est dans le Règlement de la titularisation en exercice que 
se concentre vraiment l'essentiel des instruments organisatifs 
nécessaires à l'exécution de l'innovation. Ensuite, comme nous 
venons de le montrer, ce fut à l'occasion de la définition 
de ces instruments organisatifs que les acteurs/concepteurs 
ont développé ouvertement leurs stratégies. Enfin, pour sai­
sir le sens et l'influence de ces stratégies dans la défi­
nition de l'innovation telle qu'elle va être exécutée il faut 
appréhender les acteurs/concepteurs aux moments mêmes où 
ils ont développé leurs stratégies conflictuelles. 

- Les différents projets de règlement et leur signification 
institutionnelle 

Si d'après l'affirmation de Michel Crozier, "les actes lé­
gislatifs sont des compromis ..." (1), l'étude du processus 

11) /H. CWZOen et 6. FnJSOSanç. - facteur et le riufitème. - Edi­
tions du Seuil, 1977, p. 267. 

http://Ie.fi
http://obJ.ectlf.fi
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de production d'un acte législatif peut nous permettre de 
dégager les intérêts qui sont l'objet de ce compromis. 

En ce sens, on peut discerner les caractéristiques fonda­
mentales du processus de production du règlement de la titu­
larisation en exercice si l'on fait une analyse comparée des 
quatre projets de règlement présentés à la discussion des 
Orienteurs Pédagogiques et si l'on met en rapport les résul­
tats de cette analyse avec les caractéristiques de la situa­
tion institutionnelle dans laquelle s'est déroulée la concep­
tion de chaque projet. 

En réalité, dans la titularisation en exercice, chacun des 
projets de règlement n'est pas le résultat d'un acte plus -> 
ou moins arbitraire d'un législateur, mais il est produit 
par un jeu de corrélation de forces qui, à des moments pré­
cis, se sont établies entre les structures centrales chargées 
de la conception de l'innovation. Ainsi : 

1-. le piemlei piolet présenté à l'appréciation des Orien­
teurs Pédagogiques pendant le mois de Septembre 1980 a été 
conçu par le Conseil "Orientateur" dans une situation insti­
tutionnelle où son rôle de structure de conception n'a pas 
rencontré de forte opposition. Ce piolet llluttie alnpl 
l'Idée, que le Conseil "Oilentoteui" pe {.allait de l'Innovation, 
et du modèle le plufl adéquat poui pon o/iaanl*atlon ; 

2. le deuxième piolet qui a été l'objet d'une discussion 
avec les Orienteurs Pédagogiques au cours d'une réunion na­
tionale convoquée par les Directions Générales d'Enseignement 
en Novembre 1980, n'a pas été conçu par le Conseil "Orienta­
teur" tout seul. Il est apparu dans une situation institution­
nelle où les Directions Générales disposaient d'un grand pou­
voir de décision, talion pou-z laquelle II e^t le ie{Llet d'un 
équilibre Instable de {.o/ice? qui t'ept établi au fôeln d'un 
rouritème de conception où le? Direction,*) Çénéiale^ jouaient 
déj.à le fiole le plufi Important. 
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3. il existe encore un tioi.fii.ejne. piolet qui, à la limi­
te, n'est pas un nouveau projet de règlement, mais le résul­
tat des changements proposés par les Orienteurs Pédagogiques 
au deuxième projet de règlement. Il ne se présente donc pas 
comme produit d'un travail des structures centrales, mais il 
reflète la réaction des structures intermédiaires face à un 
travail développé auparavant par les structures centrales. 
D'une certaine façon, ce tn.oi.pi.eme. piolet eat un Indlcateui 
dea caiactéilfitlquea d'une Inteiventlon plua ou molna auaté-
matlaée dea Oilenteuia Pédag.og.lquea dana un contexte Insti­
tutionnel oio.ani.fie pai lea atiuctuiea centialea ; 

4. pendant le mois de Décembre 1980, a été présenté aux 
Orienteurs Pédagogiques un qua.tii.eme piolet de règlement 
considéré comme la version définitive et dans lequel on a es­
sayé d'intégrer les altérations proposées par les Orienteurs 
Pédagogiques au deuxième projet de règlement. Ce projet est 
ainsi le résultat d'une décision centrale après l'interven­
tion d'acteurs sociaux qui n'interviennent pas systématique­
ment au centre du système. De cette façon, II aeit à lllua-
tiei le deaié de peiméablllté du centie du auatème. aux pio-
poai.ti.onfi qui. lui. fiont péilphéilquea. 

Ainsi, chaque projet de règlement ne représente en soi 
que la formalisation d'un consensus auquel il a été possible 
d'arriver entre les structures qui interviennent au coeur 
du centre de décision du système (1). Il ne nous rend pas 
compte des conflits que le consensus a provisoirement résolus, 

11) Jl £.aut lemaïquei que ce conaenaua n'eat paa néceaaQjisiement 
accepté explicitement pai toutes lea atiuctuiea centialea. 
01 peut êtie obtenu pai l ' exeiclce du pouvoli d'une atiuc-
tuie (iui lea autiea. Le compoitement du Conaell "Oilenta-
teui" pendant la dlacuaalon du deuxième piolet avec lea 
Oilenteuia 9édaaog,lquea peut êtie Inteipiété comme le ié-
aultat d'une altuatlon comme celle-ci. 

http://tioi.fii.ejne
http://tn.oi.pi.eme
http://oio.ani.fie
http://qua.tii.eme
http://poai.ti.onfi
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•mais seulement de la répartition des pouvoirs à laquelle il 
a conduit. 

Mais, par l'analyse comparative des différents projets, nous 
pouvons caractériser dans leurs traits généraux les aspects de 
la structure organisative de l'innovation dont la définition a 
été l'objet de conflits entre les structures centrales. 

C'est évidemment le troisième projet de règlement, à cause 
des caractéristiques spécifiques de son processus de produc­
tion qui peut nous permettre d'éclairer les problèmes de déci­
sion dans une autre perspective. Il permet plutôt l'éclair­
cissement des problèmes liés aux relations établies entre le 
centre du système de décision et sa périphérie que celui des 
relations entre les structures qui jouent le rôle le plus 
important au centre du système. 

- Les objectifs de l'analyse 

Dans la planification d'un travail de recherche, la des­
cription des matériaux de l'analyse n'apparaît d'habitude 
qu'après 1'exploitation des objectifs de la recherche. Tou­
tefois, quand on essaye de mener une recherche sur les déci­
sions prises au centre d'un système centralisé, l'objet se 
trouve à l'intérieur d'une "boîte noire" dont l'étude ne 
peut être qu'indirecte. Dans une telle situation, les "maté­
riaux" dont on dispose déterminent d'une certaine façon les 
objectifs de la recherche• C'est la raison pour laquelle les 
objectifs de notre recherche ont des limites bien définies 
imposées par les caractéristiques du "matériel" que nous 
avons réussi à rassembler. 

Ainsi, nous ne pouvons pas reconstruire, d'une façon dé­
taillée, le processus de conception instrumentale de l'inno­
vation, mais nous pouvons seulement saisir le sens des ef-
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fets qu'il a produits dans la définition du propre projet in­
novateur. Les projets de règlement puisqu'ils sont, grosso 
modo, l'aboutissement des différentes phases qu'a subies la 
structuration institutionnelle du champ central de concep­
tion de l'innovation, sont des "indicateurs" importants de 
l'influence de cette structuration dans 1'instutionnalisation 
d'un (ou de) projet(s) innovateur(s). Cela veut dire que dans 
l'étude comparative des quatre projets de règlement de la 
titularisation en exercice,, nous pouvons nous rendre compte 
si les phénomènes de réslslan-ce à À.'Lnn.ova.tLon, normalement 
considérés comme. des phénomènes quL pe développent dans la 
périphérie du puptème dan* l'exécution de l'Innovation, ne 
fie trouvent pap déj.à Inscrits dans la conception même du 
pn.oj.et Innovateur. (1) 

En outre, puisque les Orientéurs Pédagogiques ont eu une 
intervention systématisée dans la conception du règlement 
de la titularisation en exercice, notre analyse pourra em­
brasser aussi quelques-unes des caractéristiques les plus 
importantes des stratégies d'intervention de ces acteurs. Une 
analyse comparée entre le deuxième et le troisième projet 
de règlement peut devenir un"analuseur" des titA.ateg.leti d'In­
tervention défi OA.lenteuA.fi Pédagogiques dan? l'Innovation. 

Il faut cependant avoir une conscience claire des limites 
que ces documents imposent aux objectifs de notre recherche 

(1) £n réalité, ?l l'émergence de phénomènes de résistance à 
l'Innovation se traduit par l'apparition d'écarts entre 
les pratiques développées par les acteurs et le projet In­
novateur et, si- c-e-S pratiques résultent de l'attachement 
des acteurs à la situation Institutionnelle que l'Innova­
tion prétend changer, ces phénomènes peuvent être aussi 
caractéristiques de la conception de l'Innovation. En par­
ticulier, l'Intervention des acteurs dans la conception 
Instrumentale de l'Innovation peut n'être pas -̂t̂ i/ciu/iée 
par les ooj.ectl£s du projet Innovateur, mais pa* <Le main­
tien des pouvoirs mis en question par le projet. 

http://Lnn.ova.tLon
http://pn.oj.et
http://titA.ateg.leti
http://OA.lenteuA.fi
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concernant la caractérisation des stratégies d'intervention 
des Orienteurs Pédagogiques. L'organisation de l'intervenu 
tion impose, en réalité, deux types de limites : 

1. d'un côté, cette intervention s'est développée dans 
un champ institutionnel préalablement structuré. Nous allons 
voir plus tard que cette structuration obéissait même à la 
"rationnante" définie par le deuxième projet de règlement 
qui devait devenir l'objet principal de discussion des 
Orienteurs Pédagogiques. De cette façon, le troisième pro­
jet de règlement n'Illustre qu'une. lnten.ven.tLon de? Orlen-
teun.fi Pédagogiques dan? une situation lnstltutlonne.lle com­
plètement Atn.uctun.ee pan le Centre de l'Innovation et pan 
le contenu de l'Intervention définie auparavant ; 

2, d'un autre.côté, l'espace institutionnel de l'interven­
tion des Orienteurs Pédagogiques ne se limite pas à l'espace 
central de décision. Ils ont aussi une intervention, qui n' 
est pas moins importante, dans la périphérie du système, ce 
qui peut augmenter le poids de leur influence dans les déci­
sions centrales. C'est donc par l'articulation de leur in­
tervention dans ces deux espaces que se structurent les stra­
tégies d'intervention des structures intermédiaires. Or, 1' 
intervention des Orienteurs Pédagogiques dans la conception 
instrumentale de l'innovation est une intervention au cen­
tre du système coupée de leur intervention à la périphérie. 
De cette façon, le troisième projet de règlement ne noua 
permet d ' étudier que les caractéristiques de l'Intervention 
des structures qui au centre du système jouent un rôle péri­
phérique et l'Influence de cette Intervention dans les déci­
sions centrales-

Voilà donc les deux ensembles de problèmes qui intègrent 
la problématique que nous essayerons d'éclaircir par l'étu­
de des différents projets de règlement de la titularisati­
on en exercice. 

http://lnten.ven.tLon
http://teun.fi
http://Atn.uctun.ee
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- La méthodologie 

L'éclaircissement de la problématique qui est au centre 
de notre projet de recherche impose la construction d'indi­
cateurs susceptibles de nous permettre d'appréhender, dans 
chaque projet de règlement, la distribution des domaines d' 
intervention de chaque acteur et les contextes relationnels 
qu'on veut instituer pour cette intervention. 

L'étude de la répartition des pouvoirs entre les struc­
tures centrales et l'identification de leurs "spécialisations 
fonctionnelles" articulées avec les caractéristiques des 
contextes institutionnels où s'exercent ces pouvoirs est, en 
effet, très importante pour l'analyse de la "cohérence" entre 
le modèle organisatif de l'innovation et le projet innova­
teur. En outre, puisqu'il est important de mettre en rap­
port les caractéristiques institutionnelles du système de 
conception avec les effets produits sur la définition du mo­
dèle organisatif de l'innovation par les pratiques dévelop­
pées, cette analyse doit être nécessairement une analyse de 
l'évolution de la conception instrumentale de la titularisa­
tion en exercice. 

Ainsi, nous avons conduit méthodologiquement l'itinéraire 
de la recherche de la façon suivante : 

1. Dans un premier moment, nous avons mené une analyse de 
ce que nous pouvons appeler la riyntaxe de.fi p/io^e.tri de /ieg.le-
ment. A ce niveau, nous avons essayé d'appréhe,der la-struc­
ture de chaque projet de règlement, c'est-à-dire de saisir 
le sens de l'articulation des différentes rubriques qui 
constituent le projet et sa signification institutionnelle. 
Cette analyse vise la caractérisation des "rationalités" 
qui sont implicites dans les différents projets de règlement 
construits pendant le processus de conception instrumentale 
de l'innovation. 

http://de.fi
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2. Après cet aperçu global, nous avons fait une anal^e. 
du contenu de.* p4.0j.et* de lentement en essayant de carac­
tériser l'évolution du cadre institué pour l'intervention 
de chacun des intervenants de la titularisation en exerci­
ce. A l'aide d'une grille d'analyse et en partant des com­
pétences définies dans chacun des projets de règlement, 
nous avons identifié les fonctions de chacun des interve­
nants ainsi que les contextes relationnels qui sont défi­
nis pour l'exercice de ces fonctions. Pour chacun de ces in­
tervenants de la titularisation en exercice nous avons ob­
tenu une succession de portraits des profils fonctionnels 
et relationnels définis dans les différents projets de rè­
glement, dont l'ensemble nous donne l'évolution du cadre ins­
titué défini pour son intervention. 

3. Dans un troisième moment, nous avons fait la "recons­
truction" globale de l'évolution temporelle du processus de 
conception instrumentale de l'innovation, en la centrant 
maintenant par rapport à deux axes d'analyse qui, grosso 
modo, correspondent aux deux ensembles de problèmes que nous 
voulons étudier : 
- l'évolution globale des mécanismes de régulation institués 
du système innovateur et leur "cohérence" avec les objectifs 
explicites du projet innovateur ; 
- la caractérisation générale de l'intervention des Orienteurs 
Pédagogiques dans la conception du modèle organisatif de la 
titularisation en exercice et l'identification des objectifs 
stratégiques de cette intervention. 

- Les techniques : la grille d'analyse du contenu des projets 
de règlement 

Dans les projets de règlement on ne trouve pas définis 
explicitement les profils fonctionnels et relationnels des 
différents intervenants de la titularisation en exercice. 

http://p4.0j.et*
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Ces projets, en réalité, ne définissent que les compéten­
ces qui leur sont assignées. Toutefois à partir de chacune 
de ces compétences nous pouvons identifier non seulement les 
fonctions qu'il faudra accomplir pour exercer cette compéten­
ce, mais aussi les contextes relationnels de l'exercice de 
ces fonctions. 

De cette façon, si l'on prend pour unité d'analyse chacu­
ne de ces compétences et si on les classifie selon une ou 
plûsdjëiucsv catégories cohérentes avec les objectifs de notre 
travail, on peut dégager des textes de projets de règlement 
le cadre institué défini pour l'intervention des différents 
intervenants de la titularisation en exercice. 

D'une façon systématique, nous avons classifie ces compé­
tences selon des catégories obtenues par le croisement de huit 
types de fonctions définies auparavant et cinq façons possi­
bles de les exercer. 

Ces huit types de fonctions ont été caractérisés de la 
façon suivante : 

1. Conception du modèle ; ce sont les fonctions qui portent 
sur la proposition ou adoption de changements globaux à intro­
duire dans l'innovation. 

2. Conception d'appui* : elle intègre les fonctions de 
définition des appuis directs ou indirects à donner à ceux qui 
agissent sur le terrain, que ce soient des appuis documentai­
res ou de formation. 

3. Programmation : on se réfère ici à toutes les fonc­
tions concernant la planification d'activités prévues ou con­
sidérées comme nécessaires au développement de l'innovation. 

h. Exécution : on considère ici les fonctions portant 
sur la réalisation des activités planifiées et/ou la mise 
en oeuvre des appuis définis. 

5. Evaluation du modèle : ce sont les fonctions qui s'in­
tègrent à l'ensemble des activités nécessaires à la livrai­
son, au rassemblement et au dépouillement des informations 
nécessaires à l'appréciation globale du système de formation. 
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6. 6vaJ.uati.on de.fi en^eLanant^i en tLtulan.Lfiati.on : ici nous 
avons intégré les activités qui visent soit à noter les en­
seignants en titularisation, soit à leur donner les infor­
mations nécessaires à la régulation de leur processus de for­
mation. On y intègre donc non seulement des activités por­
tant sur l'évaluation sommative (certificative) mais aussi des 
activités plus caractéristiques de l'évaluation formative. 

7. Coo/idLnatLon dL/iecte : ce sont les fonctions portant 
sur l'organisation des activités des intervenants de la ti­
tularisation en exercice qui exigent un contact dLn.ect avec 
les acteurs dont on essaye d'organiser les activités. 

8. Coo/idLnatLon LndLn.ecte : ce sont aussi des fonctions 
concernant l'organisation d'activités des intervenants de 
l'innovation mais qui n'exigent pas le contact direct avec 
les acteurs puisqu'elles peuvent être faites par la voie ad­
ministrative et/ou par l'intermédiaire d'autres structures. 

Chaque catégorie ne représente qu'un de ces types de fonc­
tions exercées dans un contexte relationnel particulier. Dans 
la classification adoptée, ces huit types de fonctions sont 
donc croisée, avec les cinq contextes relationnels suivants : 

A. Dépendance hiérarchique : c'est le cas où la fonction 
est exercée dans une situation d'obéissance à la volonté 
manifestée par un ou plusieurs supérieurs hiérarchiques. 

B. Collaboration avec des supérieurs hiérarchiques : ce 
sont des fonctions dont l'exercice peut se faire avec le con­
cours d'acteurs ou de structures qui, institutionnellement, 
peuvent exercer un pouvoir hiérarchique sur la structure ou 
l'acteur qui est chargé d'accomplir cette fonction. 

C. Autonomie : ici on a intégré les fonctions pour 1' 
exercice desquelles l'intervention d'autres structures n' 
est pas explicitement prévue. 

D. Collaboration avec les inférieurs hiérarchiques : ce 
sont les fonctions dont l'exercice peut se faire avec le 

http://6vaJ.uati.on
http://de.fi
http://tLtulan.Lfiati.on
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concours d'acteurs ou de structures sur lesquels l'acteur 
ou la structure chargés d'accomplir ces fonctions peut exer­
cer un pouvoir hiérarchique. Toutefois pour l'accomplisse­
ment de ces fonctions il n'y a pas d'exercice explicite de 
ce pouvoir. 

E. Exercice d'un pouvoir hiérarchique : l'accomplissement 
de ces fonctions limite explicitement le degré de liberté 
de ceux qui sont hiérarchiquement dépendants des structures 
ou acteurs qui les exercent. Grosso modo, ce ne sont pas des 
fonctions qu'on exerce avec les inférieurs hiérarchiques, 
mais riu/i ces inférieurs hiérarchiques. 

Il est évident que dans les projets de règlement on ne 
trouve ni les types de fonctions tels qu'ils ont été défi­
nis, ni les contextes relationnels tels qu'ils ont été ca­
ractérisés. Les fonctions et les contextes relationnels 
tels qu'ils émergent de ces projets ne sont que des appro­
ximations des types que nous avons construits. Dès lors, 1» 
image de l'évolution du cadre institué de l'intervention de 
chaque intervenant de la titularisation en exercice est obte­
nue par une succession de portraits qui ne sont que des ap­
proximations de la réalité institutionnelle. Toutefois si 
l'on admet avec Gurvitch que "les types sont élaborés non 
pas pour établir des images d'Epinal, mais pour promouvoir 
l'explication en sociologie" (1), alors la grille d'analyse 
est validée du moment qu'elle est pertinente par rapport à 
la problématique en étude et n'introduit pas de distorsions 
importantes dans la réalité qui va être analysée. La vali­
dité de l'instrument d'analyse dépend donc de la façon dont 
il est utilisé et des résultats qu'il permet d'obtenir. 

(1) Q. ÇUMJTCH cité pa* Al. ÇMW3TZ. - filet/iode* de* Science 
Soc4.gJ.eri. - ÛaUo^, 198k, p. U23. l  A 

http://Soc4.gJ.eri
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Voyons . donc comment on peut r e m p l i r l a g r i l l e d 'analyse e t 
i n t e r p r é t e r l e s r é s u l t a t s o b t e n u s p a r son u t i l i s a t i o n . A 
p a r t i r d e s c o m p é t e n c e s que chacun d e s p r o j e t s de r è g l e m e n t 
d é f i n i t p o u r c h a c u n d e s a c t e u r s , on p e u t r e m p l i r une g r i l ­
l e d ' a n a l y s e comme c e l l e du t a b l e a u I . 

TABLEAU I 

G r i l l e pour l ' a n a l y s e du con tenu des p r o j e t s de r èg l emen t de l a 
t i t u l a r i s a t i o n en e x e r c i c e 

DEPENDANCE 

HIERARCHIQUE 

COLLABORATIOh 

AVEC LES 

INFERIEURS 

HIERARCHIQUES 

AUTONOMIE 

COLLABORATION 

AVEC LES 

INFERIEURS 

HIERARCHIQUES 

EXERCICE 

D'UM POUVOIR 

HIERARCHIQUE 

STRUCTURE 

FONCTIONNEL! 

CONCEPTION 

DU MODÈLE 

CONCEPTION 

D'APPUIS 

PROGRAMATION 

ÉVALUATION 

EVALUATION DES 

EENSEIGNANTS EN 

TITULARISATION 

COORDINATION 

DIRECTE 

COORDINATION 

INDIRECTE 

STRUCTURE 

RELATIONNELLE 
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Chaque case correspondant à une fonction exercée dans un 
contexte relationnel défini est signalée toutes les fois qu'on 
peut la dégager des compétences définies dans les projets de 
règlement. Pour chaque acteur, la fréquence d'apparition de 
chacune de ses fonctions dans un projet déterminé sera ob­
tenue par l'addition des apparitions sur chacune des lignes 
et sera signalée dans la colonne F. De même, la fréquence d' 
apparition des différents contextes relationnels sera signa­
lée dans la ligne 9 correspondant à la "structure fonctionnel­
le du pouvoir". Dans ces conditions la ligne 9 et la colonne F 
représentent, respectivmeent, le profil relationnel et le pro­
fil fonctionnel qu'on voulait instituer pour cet acteur 
à un certain moment - le moment de conception du projet de 
règlement qui est l'objet d'analyse. 

Or, comme pour chaque acteur impliqué dans l'innovation 
nous allons remplir quatre grilles d'analyse correspondant 
aux quatre projets de règlement conçus, l'évolution du cadre 
institué de son intervention peut s'obtenir par l'étude 
comparative de ces quatre grilles. Nous pouvons saisir le 
sens de l'évolution du profil fonctionnel de cet acteur par 
l'analyse comparée des colonnes F de chaque grille et le 
sens de l'évolution de son profil relationnel par une ana­
lyse des lignes 9. Evidemment, chaque fois que nous aurons 
besoin d'une étude plus détaillée de l'évolution subie par 
une certaine fonction, nous pourrons faire une étude plus 
"focalisée" de ._ la ligne correspondant à cette fonction. 

En outre, puisque pour chaque projet de règlement nous 
allons remplir des grilles pour chacun des intervenants de 
l'innovation, la structure organisative instituée par ce 
projet peut être -étudiée à travers ces grilles. L'évolution 
globale du modèle organisatif de la titularisation en exer­
cice au cours de ce processus de sa conception instrumentale 
peut ainsi être étudiée en utilisant la grille d'analyse que 
nous avons décrite. 
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Celle-ci est donc l'instrument que nous utiliserons pour 
observer directement le contenu des projets de règlement et 
pour observer indirectement les acteurs qui ont participé à 
sa conception. 

Mais avant l'analyse "focalisée" des profils fonctionnels 
et des profils relationnels des acteurs intervenant dans la 
titularisation en exercice, nous allons faire tout de suite 
une première "lecture" plus panoramique de ce que nous pour­
rons appeler la syntaxe des projets de règlement. 

A - LES PROJETS DE REGLEMENT : LES CONTENANTS ET LES RATIONA­
LITES 

Dans les conditions de production du processus de concep­
tion instrumentale de la titularisation en exercice, la pré­
sentation d'un projet de règlement doit remplir une double 
fonction: 

- elle doit agir comme un élément de "stabilisation" du 
"consensus" provisoire entre les concepteurs dont le projet 
de règlement n'est que l'expression plus ou moins achevée ; 

- elle doit agir aussi comme un élément de "persuasion" 
par rapport à ceux qui vont participer à une deuxième phase 
de décision et/ou à l'exécution du projet de règlement. 

Les "discours" des projets de règlement ont donc deux ty­
pes de récepteurs. Ils ne s'adressent pas seulement aux audi­
teurs, mais aussi aux producteurs du "discours" eux-mêmes . 

Ainsi les "textes" des projets de règlement sont toujours 
construits dans une tension entre deux "rationalités" : 
celle qui a déterminé leur conception et celle qui s'instau­
re comme un élément de persuasion de ceux qui sont en-dehors~ 
de leur processus de production. Ce sont deux "rationalités" 
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relativement autonomes : l'une, étant le résultat du proces­
sus de production du "discours", est un "discours" sur le 
"discours" lui-même, l'autre est un "discours" sur la repré­
sentation que les producteurs du "discours" se font de la 
"rationalité" des auditeurs. 

Malgré l'existence de ces deux types de "rationalités", 
le texte du "discours" est formellement organisé pour "con­
quérir" l'adhésion du groupe d'auditeurs qui n'a pas parti­
cipé à sa production. Toutefois, la possibilité de cette 
organisation formelle est déterminée par les péripéties 
du processus de production du "discours"; plus ce processus 
a été conflictuel et donc plus le consensus a été difficile, 
plus les concepteurs seront attachés à la "rationalité" qui 
en émerge et plus ils auront de difficultés à organiser 
le "discours" selon une autre "rationalité". 

La "rationalité" implicite dans l'organisation formelle 
du "discours" peut ainsi devenir un indicateur des condi­
tions institutionnelles de la production du discours. Vu que 
"si tout discours (...) est plus ou moins structuré et que 
la signification est organisée par cette structuration, la 
plus petite variation au niveau des éléments significatifs 
ou de leur agencement produit par conséquent un changement 
au niveau de l'émergence de la signification" (1), cette 
rationalité porte donc une signification. 

Nous allons ainsi essayer de saisir la signification du 
"discours" dans les relations qu'organisent les différentes 
rubriques des projets de règlement pour arriver à mettre 
en évidence les singularités sous-jacentes aux processus de 
production de ces projets. 

Le tableau II nous montre la disposition séquentielle 
des rubriques qu'intègrent les différents projets de règlement 
de la titularisation en exercice. 

( 1 ) L. BAÏIÛON. - L^ana^^e ---Ci11--1'±' " P^e-ifie-* UaLvn/t/iLtaL-
le.* de. France., 1977, p. 2lT). 
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TABLEAU II 

Premier Projet Autres Projets 

Objectifs 
1 

Activités 

Activités de Coordina­
tion 

l 
Compétence des inter­
venants 

X 
Evaluation des ensei­
gnants en titularisation 

Introduction 
Intervenants 
Compétence des interve­
nants 
Organisation 
Activités 
Evaluation des enseignants 
en titularisation 
Dispositions transitoires 

Que ce soit au niveau des rubriques qui l'intègrent, ou 
de la façon dont chronologiquement elles s'articulent, le 
premier projet de règlement présente des spécificités par 
rapport aux autres. Le deuxième projet de règlement intro­
duit, en réalité, une rupture dans les relations entre les 
rubriques qui l'intègrent qui sont restées inchangées dans 
les autres projets de règlement. Ainsi, dans le premier pro­
jet : 

- on essaye tout d'abord de définir les objectifs de la 
titularisation en exercice autour d'un ensemble de compéten--
ces qu'il serait désirable de développer chez les élèves. 
Ces compétences, à leur tour, sont définies avec un degré de 
généralité tel, qu'elles ne risquent pas de devenir objet 
de contestation ; 

-ce, n'est qu'après avoir jeté ces fondements qu'on fait 
successivement : la définition des compétences qu'il serait 
désirable de développer chez les enseignants en titularisati-
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on, la description des activités de formation et des acti­
vités de coordination, la définition des compétences des in­
tervenants et, finalement, la description des procédures 
nécessaires à l'évaluation des enseignants en titularisation. 
Il y a ainsi un enchaînement entre les différentes rubri­
ques qui obéit à une logique intrinsèque (qui n'est pas né­
cessairement la logique à laquelle a obéi le processus de 
conception de ce projet) qui détermine que la structure or-
ganisative de l'innovation doit être bâtie sur les compé­
tences à développer chez les élèves. Les objectifs de la ti­
tularisation en exercice, les stratégies de formation, et 
le modèle organisatif qu'il faudrait instituer forment une 
unité dont la cohérence ne se trouve pas dans le système de 
formation des enseignants mais dans le profil de sortie es­
quissé pour les élèves. En ce sens, la distribution des pou­
voirs et la structuration institutionnelle proposée pour 1' 
intervention des différents acteurs sont présentées d'une 
telle manière qu'elles ne peuvent être envisagées comme un 
problème coupé des objectifs de 1'ECOLE définis auparavant. 
Le texte du projet de règlement est donc formellement organi­
sé pour intégrer en son sein une justification de son conte­
nu qui ne risque pas d'être problématisée. 

Or, l'enchaînement chronologique des rubriques dans les 
autres projets de règlement obéit à une logique tout à fait 
différente. Ainsi, dans ces projets,: 

- on commence par justifier le contenu du projet à travers 
le contenu d'un autre document qui n'est pas présenté à la 
discussion. Dans l'introduction de ces projets on dit expli­
citement que le règlement "établit les principes normatifs 
pour l'exécution de la titularisation en exercice telle qu' 
elle a été définie dans le Projet Global (...)" 

- tout au contraire du premier projet où, formellement, 
le modèle organisatif proposé pour l'innovation découlait des 
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activités de formation qu'il faudrait exécuter, dans ces pro­
jets on commence, formellement, par définir le modèle orga-
nisatif et ce n'est qu'après cette définition qu'on décrit 
les activités à développer dans la titularisation en exerci­
ce. 

La logique de l'enchaînement des différentes rubriques 
est donc tout à fait différente de celle que nous avons trou­
vée dans le premier projet de règlement. Ici, il y a" la .préoc­
cupation prioritaire de définir le partage des pouvoirs en­
tre les intervenants de l'innovation à l'intérieur d'un mo­
dèle organisatif et de définir les stratégies de formation 
en fonction de ce modèle. Il semble qu'il y ait une reconnais­
sance implicite par les concepteurs du fait que le problème 
fondamental que le projet de règlement veut résoudre est un 
problème organisatif et un problème de distribution du pou­
voir. Il semble donc que, à partir du deuxième projet de rè­
glement, la "rationalité" des producteurs du texte se soit 
imposée à cette autre "rationalité" bâtie sur la préoccupa­
tion de gagner l'adhésion des auditeurs. 

Or, si l'on analyse les acteurs dont les compétences sont 
l'objet d'une définition explicite dans les différents pro­
jets de règlement, on peut trouver là une justification pour 
ce déplacement des "préoccupations" explicitées dans les 
textes de ces projets. Ainsi : 

- dans le premier projet, il y a seulement une définition • 
des compétences des structures créées spécifiquement pour la 
titularisation en exercice et des structures qui à l'école 
sont directement impliquées dans le système de formation. Ces 
dernières, toutefois, ne jouaient aucun rôle dans la forma­
tion des enseignants par les stages classiques. De cette fa­
çon, le. psiemlei pn.oj.et de ik-g.lejne.nt voulait édlfLlen. une ot/iuc-
tuie aiç.anlnative tout à {.ait nouvelle poun la tltulanltatlon 
en exercice ; 

http://pn.oj.et
http://ik-g.lejne.nt
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- dans les autres projets de règlement,on a élargi l'é­
ventail des structures dont les compétences dans l'innova­
tion sont l'objet d'une définition spécifique. En particu­
lier, à partir du deuxième projet de règlement qui a été 
conçu avec la participation des Directions Générales d'En­
seignement, les fonctions de ces structures dans l'innovation 
ne découlent plus des fonctions qui sont assignées aux struc­
tures d'exécution du Ministère. Avec ce projet de règlement 
on a institué une définition explicite d'un ensemble de com­
pétences pour les Directions Générales. Et cette définition 
n'apporte pas un simple élargissement des acteurs interve­
nant dans l'innovation, mais plutôt un -chang.eme.nt qualita­
tif, de la nature des acteurs qui y interviennent et, par 
conséquent un changement qualitatif de la structure organlsa-
tlve qu'on doit concevoir. En réalité, si l'on se rappelle 
que les Directions Générales jouaient le rôle de coordina­
teurs de formation pendant les stages classiques, on doit 
admettre que la reconnaissance institutionnelle de la néces­
sité de définir les compétences des Directions Générales 
signifie, en dernier ressort, la prise en compte de ce rôle ' 
dans le processus innovateur. 

La façon choisie pour présenter le contenu des projets de 
règlement de la titularisation en exercice n'est donc pas un 
acte arbitraire des concepteurs de ces projets. Elle est, com­
me nous l'avons vu, Influencée par le contexte de aa produc­
tion qui détermine la possibilité de l 'organiser de manière 
à ce qu'elle pulate agir comme un pré-texte pour gag.ner 
l'adhésion de ae*} auditeurs. 

Ainsi, l'infléchissement que nous avons signalé dans la 
façon de présenter les différents projets de règlement de la 
titularisation en exercice n'est qu'un reflet de l'infléchis­
sement des conditions institutionnelles de leur production. 
D'une situation - celle du premier projet - où la conception 

http://-chang.eme.nt
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du règlement était circonscrite aux structures créées pour 
l'innovation, on est passé à une situation institutionnelle 
où l'intervention des structures qui pré-existaient à l'in­
novation a fait du processus de conception instrumentale de 
l'innovation un processus conflictuel de négociation. 

Mais il n'y a pas eu seulement un changement structurel 
du système de conception. Le deuxième projet introduit aussi 
un changement qualitatif de la tâche que les acteurs/concep­
teurs devraient accomplir. Comme nous l'avons vu, si dans 
le premier projet de règlement il s'agissait de concevoir 
une structure organisative complètement nouvelle et capa­
ble d'occuper l'espace institutionnel laissé vide par la 
suppression des stages classiques, déjà dans les autres pro­
jets de règlement la tâche de conception est de trouver une 
structure organisative de l'innovation, susceptible de s'ar­
ticuler avec les pouvoirs des structures centrales de coor­
dination des stages classiques. 

Il devient alors pertinent de se demander si ce changement 
des conditions institutionnelles du processus de conception 
instrumentale de l'innovation n'a pas produit des change­
ments importants dans la définition du projet innovateur lui-
même. Ou encore de se demander si l'adaptation de la struc­
ture organisative de l'innovation à la situation institution­
nelle qui, centralement, lui pré-existait, a conduit à une 
adaptation des structures centrales aux besoins du projet 
innovateur ou si, au contraire, c'est le projet innovateur 
qui a été adapté aux intérêts de ces structures ? 

Bien sûr cette problématique ne peut être éclaircie par 
une analyse du contenant des projets de règlement. Seulement 
l'analyse du contenu de ces projets peut donner les informa­
tions nécessaires à son éclaircissement ... 
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B - LES PROJETS ETE REGLEMENT : LE CONTENU ET LA REDISTRI­
BUTION DES POUVOIRS 

Pour éclaircir la problématique que nous venons d'identi­
fier, il nous faut caractériser l'évolution des profils re­
lationnels et des profils fonctionnels de chacun des inter­
venants dans l'innovation. Il nous faut donc analyser le 
contenu des différents projets de règlement en utilisant la 
grille d'analyse décrite auparavant. 

Mais avant cette analyse, quelques précisions d'ordre mé­
thodologique s'imposent. 

D'abord, on ne doit pas s'étonner de voir les compétences 
des Directions Générales étudiées seulement à partir du 
deuxième projet de règlement. Nous avons déjà souligné que 
dans le premier projet ces compétences ne sont pas l'objet 
d'une définition précise puisqu'on les envisageait découlant 
de l'exercice du rôle de structures executives à l'intérieur 
du Ministère. En réalité, dans ce projet de règlement on ne 
prévoyait que la possibilité que ce soit le Conseil "Orien-
tateur" qui assure"la collaboration des Directions Généra­
les impliquées dans le processus de la titularisation en 
exercice" (1). Il semble alors évident que dans ce projet on 
pensait institutionnaliser une situation de dépendance des 
Directions Générales par rapport au Conseil "Orientateur". 

Le deuxième projet de règlement introduit un infléchisse­
ment de cette situation. Les compétences des Directions Gé­
nérales dans l'innovation sont non seulement l'objet d'une 
définition spécifique, mais aussi l'objet d'un élargissement 
entraîné par l'institutionnalisation d'une nouvelle structure 
centrale de coordination qui intégrera la Conseil "Orienta­
teur" et les Directions Générales. 

(1) Ait-LcsLe. 19.6 du p/ie.mi.e.1 p/ioj.e.t de. izg.J.<zm.e.nt. 
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Ainsi ce n'est qu'à partir de ce projet que s'annonce dé­
finitivement l'éventail des structures directement engagées 
dans la titularisation en exercice : 

- Conseil "Orientateur" (CO) 
- Directions Générales d'Enseignement (DG) 
- Conseil "Orientateur" + Directions Générales d'Ensei­

gnement (CO + DG) 
- Equipes d'Appui Pédagogique (EAP) 
- Orienteurs Pédagogiques (OP) 
- Conseil Pédagogique (CP) 
- Délégués à la Titularisation (DT) 
- Conseils de Groupe (CG) 
- Enseignants en Titularisation (ET) 

Toutefois, au cours de notre travail, nous n'irons pas ana­
lyser les compétences de ces structures mais celles des ac­
teurs qui les intègrent. Ainsi : 

- nous avons considéré que les compétences de la struc­
ture centrale de coordination CO + DG appartiennent en même 
temps au CO et aux DG. Dans les tableaux correspondants aux 
compétences de ces deux structures nous avons, quand même, si­
gnalé par un astérisque les compétences qui découlent de 
leur appartenance au CO + DG ; 

- malgré l'intérêt qu'une analyse séparée des cadres ins­
titués de l'intervention des EAP et des OP pourrait présen­
ter, nous n'allons pas la faire puisque dans les projets de 
règlement cette distinction n'apparaît pas très nettement. Ce­
pendant, de même que pour le CO et les DG, les compétences 
des OP qui dérivent de leur appartenance aux EAP seront si­
gnalées par un astérisque ; 

- de même les compétences des DT engloberont celles qui 
sont définies pour le CP qui seront signalées par un astéris­
que. 

Finalement, il nous reste à préciser que nous n'avons pas 
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donné une importance particulière aux compétences du Conseil 
de Groupe de chaque discipline et à celles des enseignants en 
titularisation. Dans les projets de règlement, les compéten­
ces du Conseil de Groupe n'ont pas, en général, un caractère 
normatif et n'ont pas subi de changements importants à partir 
du moment où elles ont été l'objet d'une définition (le 
deuxième projet). En outre, puisque les compétences des En­
seignants en titularisation se trouvent dispersées dans les 
différentes rubriques des projets de règlement, leur repéra­
ge impliquerait un travail d'interprétation très important 
qui, ajouté à l'interprétation que leur classification exi­
ge, risquerait d'introduire un ensemble incontrôlable d'élé­
ments subjectifs dans notre analyse. Mais, outre ces motifs 
d'ordre méthodologique, l'objet même de notre recherche ne 
rend pas imprescriptible cette analyse. En réalité, en ce 
moment, nous n'allons qu'étudier la structure organisative 
où l'intervention de ceux qui sont investis du rôle de for­
mateurs et/ou de coordinateurs de formation est censée s'ins­
crire. 

Voyons donc comment la définition du cadre institué de 1' 
intervention des différents acteurs engagés dans l'innovation 
a évolué tout au long du processus de conception de son modè­
le organisatif. 

- L'intervention du Conseil "Orientateur" (CO) 

L'application de la grille d'analyse aux compétences défi­
nies pour le CO dans les quatre projets de règlement nous a 
conduit aux tableaux III, IV, V et VI correspondant à chacun 
de ces projets. Ce sera donc à partir de ces tableaux que 
nous systématiserons l'étude de l'évolution du cadre institué 
défini pour l'intervention du C0„ 
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TABLEAU III 

A 

DEPEND, 

HIERARC. 

1 
COLLAI. 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

D 
COLLAI. 

INF. HIE. 

E 
POUVOIR 

INF. HIE. 

F 
STRUCT. 

PON. 

1 , CONCEPTION 

DU MODELE 
1 9 . 5 19. 3 19 . 3 

3 0 , 0 % 

( 3 ) 

2 . CONCEPTION 

D'APPUIS 
19. 1 19. 2 2 0 , 0 % 

( 2 ) 

3. PROSRAHATIO* 1 9 . 1 
10 ,0% 

( 1 ) 

4 . EXECUTION 
0,0% 

( 0 ) 

5. EVALUATION 

DU MODELE 
1 9 . 5 

10 ,0% 

( 1 ) 

6. EVALUATION 
DES EHSt.lt. 
EN TITULAR. 

0,0% 

( 0 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 
1 9 . 6 1 9 . 4 

2 0 , 0 % 

( 2 ) 

S. COORDINATION 

INDIRECTE 
1 7 . 5 10 ,0% 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

20 ,0% 

( 2 ) 

0 , 0 % 

( 0 ) 

20,0% 

( 2 ) 

40,0% 

( 4 ) 

2 0 , 0 % 

( 2 ) 

TABLEAU IV 

A 

DEPEND. 
HIERARC. 

1 
COLLAR. 

SUP. H I E . 

c 

AUTONO. 

D 
COLLAR. 

I N T . H I E . 

E 

POUVOIR 
I N F . H I E . 

F 

STRUCT. 
POM. 

1 , CONCEPTION 

DU MODELE 
4 . 1 6 . 1 * 2 2 , 2 % 

( 2 ) 

2 . CONCEPTION 

D'APPUIS 

4 . 2 

6 - 3 * 
6 . 2 * 

3 3 , 3 % 

( 3 ) 

3. PROCLAMATION 4 . 2 1 1 , 1 % 

( 1 ) 

4. EXECUTION 0 , 0 % 

( 0 ) 

5. EVALUATION 

DU MODELE 4 . 1 
1 1 , 1 % 

( 1 ) 

6. EVALUATION 

DES ENSEIC. 

EN TITULAR. 

6 . 4 * 
1 1 , 1 % 

( 1 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 
0 , 0 % 

( 0 ) 

8 . COORDINATION 

INDIRECTE 
6 . 4 * 

1 1 , 1 % 

( 1 ) 

9. STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

3 3 , 3 % 

( 3 ) 

0 , 0 % 

( 0 ) 

3 3 , 3 % 

( 3 ) 

2 2 , 2 % 

( 2 ) 

1 1 , 1 % 

( 1 ) 

http://EHSt.lt
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A 
DEPEND, 

HIERARC. 

a 
COLLAB. 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

D 
COLLAI. 

INF. HIE. 

E 
POUVOIR 

INF. HIE. 

F 

STRUCT. 

FON. 

1 . CONCEPTION 

OU MODELE 
4 . 1 6 . 1 » 

18,2% 

( 2 ) 

1. CONCEPTION 

D'APPUIS 

4 . 2 

4 . 4 
6 . 2 * 

27,3% 

( 3 ) 

3. PROWAMATION 4 .4 4 . 1 4 . 3 
27,3% 

( 3 ) 

«. EXECUTION 
0,0% 

( 0 ) 

5. EVALUATION 

DU MODELE 
4 . 1 9 , 1 % 

( 1 ) 

6. EVALUATION 

DES ENSEI6. 

EN TITULAR. 
6 . 4 * 

9 , 1 % 

( 1 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 
0,0% 

( 0 ) 

8 . COORDINATION 

INDIRECTE 
6 . 4 * 

9 , 1 % 

(1 ) 

9. STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

27,3% 

, 3 ) 

0,0% 

( 0 ) 

27 ,3% 

( 3 ) 

4 5 , 4 « 

( 5 ) 

0,0% 

( 0 ) 

TABLEAU VI 

A 

DEPEND. 

HIERARC. 

B 

COLLAI. 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

D 

COLLAI. 

INF. HIE. 

E 
POUVOIR 

INF. HIE. 

f 

STRUCT. 

FON. 

1 . CONCEPTION 

DU MODELE 
4 . 1 6 . 1 * 

22,2% 

(2 ) 

2. CONCEPTION 

D'APPUIS 

4. 2 

6 . 3 * 
6 . 2 * 

33,3% 

( 3 ) 

3 . PROBRAMATION 4 . 2 1 1 , 1 % 

( 1 ) 

4. EXECUTION 
0,0% 

(0 ) 

S. EVALUATION 

DU MODELE 
4 . 1 

1 1 , 1 % 

( 1 ) 

6. EVALUATION 

DES ENSEIS. 

EN TITULAR. 
6 . 4 » 

1 1 , 1 % 

( 1 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 

0,0% 

( 0 ) 

8 . COORDINATION 

INDIRECTE 
6 . 4 * 

1 1 , 1 % 

11) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

— 

33,3% 

( 3 ) 

0,0% 

( 0 ) 

22 ,2% 

( 2 ) 

44 ,4% 

( 4 ) 

0,0% 

( 0 ) 
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a)_l^évolution_du £ro f i_l_f oĵ c t i_onne 1_ 

Dans l'évolution du profil fonctionnel défini pour le CO, 
nous pouvons trouver un "fil conducteur" tout au long des 
quatre projets de règlement. Globalement, dans tous ces pro­
jets, le CO est considéré comme une structure "spécialisée" 
dans l'exercice des fonctions de conception, que ce soient 
des fonctions de conception du modèle ou de conception d'ap­
puis. (1) 

Mais l'acceptation tacite de cette "spécialisation fonc­
tionnelle" ne signifie pas que la façon de penser son exer­
cice reste inchangée dans les différents projets. Dans le 
modèle organisatif proposé par le premier projet et dans 
ceux que les autres projets veulent instituer, il y a même 
une façon radicalement différente de penser le profil fonc­
tionnel de la structure centrale de conception.■ 

En réalité, la distribution des domaines d'intervention 
que le CO s'est attribué dans le premier projet, lui deman­
derait un rôle tout à fait différent de ce que les autres pro­
jets lui exigent. D'une structure qui, par son intervention 
dans la coordination des activités de la titularisation en 
exercice, pourrait "contrôler" les effets d'une pratique ex­
cessivement spécialisée et institutionnellement localisée au 
centre du système, le CO est devenu une structure de plus en 
plus séparée des acteurs qui agissent sur le terrain de l'in­
novation (2). A partir dU deuxième projet de règlement, il 

(1) Le.4 fonction* de conception du CO embna^­cent en néallté 50,0 
du total de <JÊKJ fonction* dan.fi le pnemlen piolet, 55, 5 % 
dan/i le deuxième et le quatA.­Le.me pn.oj.et4 et 45, 5 % dan<i ­Le 
tnolsilème. 

(2) Dan<3 le pn.em.len. pn.oj.et, le?! {.onctions de coondlnatlon em­
bna<44ent 30,0 % de^ fonction?! du CO ou 20,0 % pont de* 
{.onction* de coondlnatlon directe et 10,0 % de coondlna­

. ­ tlon lndln.ec.te. 

http://dan.fi
http://quatA.-Le.me
http://pn.oj.et4
http://pn.em.len
http://pn.oj.et
http://lndln.ec.te
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n'y a qu'une fonction assignée au CO liée à l'organisation 
des activités de la titularisation en exercice et, même cel­
le-ci, il lui faut la partager avec les DG et l'exercer d' 
une façon indirecte. Il est d'ailleurs significatif que, à 
partir de ce projet, le CO (à lui seul) soit censé interve­
nir seulement dans des domaines qui ont une relation fonc­
tionnelle immédiate avec sa spécialisation dans les domaines 
de conception. L'éventail des fonctions que le CO ne doit 
pas partager avec les DG est, en réalité, réduit par ce pro­
jet aux domaines de la conception du modèle et de celle d' 
appuis et au domaine de l'évaluation du modèle. 

Même les altérations proposées par les Orienteurs Pédago­
giques au deuxième projet de règlement n'ont pas changé si-
gnificativement cette situation. Dans le troisième projet 
il n'y a, en fait, qu'une augmentation du poids des fonc­
tions de programmation du CO et non pas un changement de 
son profil fonctionnel qui le rapprocherait de celui qui est 
défini dans le premier projet de règlement. 

L'eJ.0Lg.ae.1mat piQg./iç.ritiLf. du CO de la AéalLté vécue de 
l'iaaovatloa e<it ala^L la caictéil<itlque la plu* impo/itaate 
de l'évolutloa qu'a auble la défLlaltloa de la AtA.uc.tuae  
(Lo actio aaelle de rioa lateAveatloa. 

b )_lj_éyolution_du p_rofi. l__re 1 ationne 1_ 

Une analyse des lignes 9 des tableaux III, IV, V et VI 
nous montre que, malgré les différences, il y a des caracté­
ristiques du profil relationnel défini pour l'intervention 
du CO qui restent inchangées dans tous les projets de règle­
ment . 

En réalité, daaa toua cet pA.aj.etf3, le^ Aelatloa^ du CO 
avec le* <iupéAleu.A/i hléAaAchlquerí <ooat ceapéeri êtAe touj.ouA.A 
malateaue/i daa^ uae filtuatloa de dépeadaace hléAaAcklque. 

http://eJ.0Lg.ae.1mat
http://AtA.uc.tuae
http://pA.aj.etf3
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Toutefois, le poids de ces relations dans le profil rela­
tionnel défini pour l'intervention du CO et les caracéris-
tiques des contextes relationnels de son intervention au­
près des inférieurs hiérarchiques, ont subi des changements 
au cours du processus de conception instrumentale de l'in­
novation. 

Ainsi, si dans le premier projet on envisage que les 
relations avec les inférieurs hiérarchiques peuvent jouer 
un rôle important dans la structuration du profil relation­
nel de l'intervention du CO, déjà dans les autres projets 
de règlement l'importance de ces relations s'amoindrit en 
même temps qu'augmente le poids des relations entre le CO 
et les supérieurs hiérarchiques (1). Le deuxième et le 
quatrième projets envisagent même que le CO ne peut entre­
tenir des relations avec les inférieurs hiérarchiques qu'à 
travers son appartenance à la structure centrale de coor­
dination CO + DG. Dans le modèle organisatif proposé par ces 
deux projets de règlement la possibilité pour la structure 
ce.nl/iale de .conception de prendre contact avec la "/léallté 
vécue" sur le terrain d'application de l'Innovation est 
alors Infitltutlonnellement dépendante des rapports de for­
ces qui s'établissent à l'Intérieur de la sl^ucture de co­
ordination CO + DÇ. 

Même les altérations proposées par les OP au deuxième pro­
jet de règlement ne visent pas l'introduction de changements 

(1) les relations avec les -inférieurs hiérarchiques repré­
sentent 60 % du total des relations prévues dans le pre­
mier projet et 33,3 % dans le deuxième projet de règ.te-
rnent. Dans les autres projets, ce pourcentage est de U5,U% 
et kk,k % respectivement dans tes troisième.et quatrième 
projets-

http://ce.nl/iale
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qualitatifs dans cette structuration de l'intervention du 
CO. En fait, une analyse plus détaillée du Tableau V nous 
montre que ces altérations se traduisent : 

- par l'élargissement de l'univers de l'intervention du 
CO au domaine de la programmation en introduisant une nou­
velle fonction exercée dans une situation de collaboration 
avec les inférieurs hiérarchiques et concernant la program-, 
mation de la formation des OP et des DT ; 

- par une proposition de changement du contexte relation­
nel de l'exercice de deux des fonctions que le CO doit par­
tager avec les DG. 

Il s'agit donc de changements à 1'intérieur d e l a structu­
re organisative qui a institué le partage des pouvoirs du CO 
avec les DG et qui, plutôt que l'institutionnalisation de 
relations qualitativement différentes entre les structures 
centrales, visent l'institutionnalisation d'un nouveau con­
texte relationnel de la participation des structures inter­
médiaires dans les décisions centrales (1). A la limite, le 
profil relationnel défini pour l'intervention du CO dans le 
troisième projet est qualitativement semblable à celui qui 
est défini dans le deuxième et le quatrième projets et qui 
peut être caractérisé de la façon suivante : 

- dans l'exercice de ses fonctions, le CO ne peut jamais 
compter sur la collaboration de ses supérieurs hiérarchiques, 
c'est-à-dire, dans les relations avec les supérieurs hiérar-

( 1) 6a de.in.A-e.* zLe**ozlt, le* chang.ement* que. le* Of pziopo*ent aux 
compétence.A définie* pou* le CO *ont le* suivant,*: 
- aj.oute.n. une {.onction de pziog.ziaMimo.tlon à la compétence qui 
dé£uu.t le zLÔle du CO dan* la conception et l'évaluation du 
modèle de {Lozunatlon ; 
- déplacezi vezi* le. CO la compétence qu'il devrait pazitaaezi 
avec le* ÙQ concernant la définition de* "principe* aénéziaux" 
auxquel* doivent obélzi le* action* de {.ozonation de* Ozilen-
teuzi* 9edag.oaA.que* et de* ûélég.ué* à la Tltulazil*atlon ; 
- a**A.g.nezi au CO une autzie compétence concezinant la "détl-
nx.tA.on de* action* de {ozonation de* Ozilenteuzi* Pédagogique* 
et de* ûeléaué* à la Iltulazil*atlon". 

http://de.in.A-e.*
http://pziog.ziaMimo.tlon
http://9edag.oaA.que*
http://nx.tA.on
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chiques le CO est toujours l'objet de l'exercice d'un pou­
voir ; 

- la possibilité pour le CO d'entretenir des relations 
avec ses inférieurs hiérarchiques est complètement dépendan­
te des corrélations de forces qui s'établissent à l'intérieur 
de la structure centrale de coordination CO + DG ; 

- les situations de dépendance institutionnelle concernent 
toujours l'exercice de fonctions qui sont assignées au CO 
tout seul. 

Nous sommes donc face à un processus d'institutionnalisa­
tion d'une structure centrale de conception qui ne dispose 
pas des instruments institutionnels nécessaires à la "maîtri­
se" des effets que ses décisions peuvent produire dans le 
système innovateur. En réalité, ces décisions peuvent seule­
ment produire les effets désirés si deux conditions sont réu­
nies : 

- que ces décisions soient fondées sur une connaissance 
de la réalité vécue de l'innovation (1) ; 

- que ces décisions soient effectivement adoptées et ne 
restent pas à l'état de projets. 

Or, comme nous venons de le voir dans le cadre institution­
nel défini pour l'intervention du CO aucune de ces conditions 
n'est remplie. Institutionnellement, il se trouve dans une 
situation de dépendance par rapport aux structures centrales 
qui peuvent donner un statut légal à ses décisions et, pour 
établir des contacts avec la réalité vécue sur le terrain 
d'application de l'innovation, le CO se trouve dépendant du 
fonctionnement d'une structure à laquelle il participe mais 
qu'il ne contrôle pas nécessairement. Dans ces conditions, les 
effets produits par l'intervention du CO présentent un degré 
d'imprévisibilité très grand pour lui-même. D'un côté, le 
CO ne dispose pas des instruments institutionnels nécessaires 
pour -maîtriser'.' les décisions prises par ses supérieurs hié­
rarchiques qui donnent un sens à son intervention. De l'autre 

(11 Cette condition n ' e*t pa* seulement une exigence pou*, que 
le* déc±*lon* prl*e* volent le* plu* pertinente* en vue de 
la ie*o±utA.on de* problème* rencontré* par le* acteur* *ur 
le terrain. Même *l ce n'e*t pa* dan* la réaolutlon de ce* 
problème* qu'on veut Intervenir, Il /Laudra prendre en comp­
te cette réalité pour réduire l'Imprévisibilité de* eLtet* 
qu'on pour*ult. 
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côté, les difficultés organisatives de l'établissement des 
contacts entre le CO et les acteurs qui agissent sur le 
terrain d'application de l'innovation rendent imprévisi­
ble le "comportement" du système face aux altérations de 
son fonctionnement proposées centralement. 

Il est évident que si l'on se place du point de vue des 
objectifs explicites du projet innovateur, ou même du point 
de vue d'une certaine "rationalité fonctionnelle" qu'à un 
certain moment on a voulu ériger en principe justificateur 
des modèles organisatifs proposés pour l'innovation, le ca­
dre institué défini pour l'intervention du CO apparaît com­
me "irrationnel". 

Toutefois, si l'on analyse la conception instrumentale 
de l'innovation comme un processus conflictuel dans lequel 
ont agi des acteurs dont les stratégies ne sont pas nécessai­
rement convergentes entre elles, ni avec les principes expli­
cites de l'innovation f alors l'institutionnalisation de cet­
te irrationalité devient un processus rationnel. Ce {.ut, en 
e£jLet, au moment même, ou le CO pet.da.it te pouvoir à l'Inté­
rieur du fiurôtème de conception de l'Innovation que le cadre 
Institué défini pour <ion Intervention eat devenu "Irratlon-
nel" du point de vue de l'efLfilcaclté de cette même Interven­
tion. 

- L'intervention des Directions Générales d'Enseignement 

L'analyse du cadre institué défini pour l'intervention 
des DG dans les différents projets de règlement sera faite par 
l'étude des tableaux VII, VIII et IX résultant de l'applica­
tion de la grille d'analyse aux compétences assignées aux 
DG dans le deuxième, troisième et quatrième projets de règle­
ment, respectivement. 

http://pet.da.it
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A 

DEPEND. 

HIERARC. 

I 

COLLAB. 

SUP. HIC. 

c 

AUTONO. 

D 

COLLAB. 

INF. HIC. 

E 
POUVOIR 

INF. HIC. 

F 

STRUCT. 

F ON. 

1 . CONCEPTION 

DU MODELE 
6 . 1 * 

7 ,7» 

( 1 ) 

2 . CONCEPTION 

D'APPUIS 
6 . 3 * 6 . 2 « 

15,4% 

( 2 ) 

3. PROWAMATIOH 5 .4 5 .4 
1 5 , 4 » 

( 2 ) 

*.. EXECUTION 5 . 2 
5 . 4 

5 . 4 

2 3 , 1 » 

( 3 ) 

S. EVALUATION 

DU MODELE 

0 , 0 » 

( 0 ) 

6. EVALUATION 

DES ENSEIC. 

EN TITULA». 

6 . 4 * 
7 , 7 » 

( 1 ) 

7. COORDINATION 

Dl DEC TE 
5 . 1 

5 . 3 

1 5 , 4 » 

( 2 ) 

i . COORDINATION 

INDIRECTE 
5 .3 6 . 4 « 

1 5 , 4 » 

( 2 ) 

9. STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

0 , 0 » 

( 0 ) 

0,0% 

( 0 ) 

2 3 , 1 » 

( 3 ) 

3 0 , 8 » 

( 4 ) 

4 6 , 2 » 

( 6 ) 

TABLEAU VIII 

R 

DEPEND. 

HIERARC. 

B 

COLLAB. 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

D 

COLLAB. 

INF. HIE, 

E 
POUVOIR 

INF, HIE. 

F 

STRUCT. 

FON. 

1 . CONCEPTION 

DU MODELE 

1 
1 

6 . 1 * 
Í 

8 , 3 » 

( 1 ) 

2. CONCEPTION 

D'APPUIS 

Í 
6 . 2 « 

8 , 3 * 

( 1 ) 

3. PROCRAMATION 
5.4 
5 .4 

16,7% 

( 2 ) 

1 . EXECUTION 5 . 2 

5. 4 
5 . 4 

2 5 , 0 » 

( 3 ) 

5. EVALUATION 

DU MODELE 
0 , 0 « 

( 0 ) 

6. EVALUATION 

DES ENSEIt. 

EN TITULAR. 
6 . 4 « 

8 , 3 « 

( 1 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 
5 . 3 5 . 1 

1 6 , 7 » 

( 2 ) 

S. COORDINATION 

INDIRECTE 

5 . 3 

6 . 4 * 

1 6 , 7 » 

( 2 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

0 , 0 « 

( 0 ) 

0 , 0 » 

( 0 ) 

0 , 0 » 

( 0 ) 

8 3 , 3 « 

( 1 0 ) 

1 6 , 7 « 

( 2 ) 
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A 
DEPENO. 

HIERARC. 

1 

COLLAI. 

SUP. HIE. 

c 

AUTONO. 

D 

COLLAI. 

INF. NIE. 

£ 

POUVOIR 

INF. HIE. 

F 

STRUCT. 

FOR. 

1 . CONCEPTION 

DU MODELE 
6 . X * 

7,7% 

( 1 ) 

2. CONCEPTION 

D'WPUIS 
6 . 3 « 6 . 2 * 

15 ,4% 

( 2 ) 

3. PROORARATION 5 . 4 5 . 4 
15,4% 

( 2 ) 

* . EXECUTIOK 5 . 2 
5 . 4 

5 . 4 

2 3 , 1 % 
( 3 ) 

5. EVALUATION 

ou MODÈLE 

6, EVALUAT10H 

DES EHSElt. 

EH TITULAR. 

6 . 4 * 
7,7% 

( 1 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 

5 . 1 

5 . 3 

15 ,4% 

( 2 ) 

1 . COORDINATION 

INDIRECTE 

5 . 3 

6 . 4 * 

16,4% 

( 2 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

0,0% 

( 0 ) 

0,0% 

( 0 ) 

15 ,4% 

( 2 ) 

46 ,2% 

( 6 ) 

38 ,6% 

( 5 ) 
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£)_llévolution_du £rofil_fonetionne1_ 

Le profil fonctionnel de l'intervention des HG, tel que 
nous pouvons l'appréhender de l'analyse des colonnes F des 
Tableaux.VII, VIII et IX, laisse entrevoir que ces struc­
tures sont censées exercer dans la titularisation en exer­
cice un rôle qui n'est pas qualitativement différent de celui 
qu'elles étaient censées jouer avant la définition formelle 
de leurs compétences. C'est, en effet, en tant que structures 
qui jouent un rôle particulièrement important dans l'exécu­
tion que les DG sont pensées dans les différents projets de 
règlement. 

En ce sens, on pourrait considérer que cette "spéciali­
sation fonctionnelle» ne se heurtait pas au profil fonction­
nel défini pour l'intervention du CO dans le premier projet 
de règlement (1). 

Toutefois, si l'on fait une analyse détaillée du profil 
fonctionnel défini pour l'intervention des DG dans le deu­
xième projet de règlement, on ne trouve plus cette complémen­
tarité. En réalité, bien que le plus important des domaines 
d'intervention des DG soit celui de l'exécution, ces struc­
tures jouent un rôle aussi important dans la conception, la 
programmation et la coordination, directe ou indirecte, des 
activités de la titularisation en exercice. Elles sont même 
parmi les structures centrales intervenant dans l'innovation, 
celles qui exercent le rôle quantitativement le plus important 
dans la programmation, l'exécution et la coordination des 
activités de la titularisation en exercice (2). 

rn ^a, ' ^ °n ^ souvient que dan* te pyemia* piolet le 
LU était cenaé garantir la collaboration, de* atA.uctun.en a" 
execution du lAiniatére et al l'on prend en compte que la 
majorité de* {onction* a**ig.née* aux ÛÇ dana lea di{{érent* 
projet* de reniement *ont d'exécution, on doit admettre cet­
te complémentarité. 

(2) Le* {.onction* de programmation de* DÇ représentent 15 A % du 
total de leur a {onction* et le* {onction* d'exécution et de 
coordination 23,1 % et 30,8 % respectivement. 

http://atA.uctun.en
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Or, si la distribution des fonctions d'exécution et même 
des fonctions de programmation aux DG était implicitement 
inscrite dans le modèle organisatif proposé par le premier 
projet de règlement, l'élargissement de leur intervention à 
la coordination des activités de la titularisation en exer­
cice, a imposé une redistribution des domaines d'intervention 
des structures centrales. Le CO, comme nous l'avons vu, a 
pratiquement cessé d'intervenir, à partir du deuxième projet, 
dans les activités de coordination et, comme nous allons le 
voir, le poids des fonctions de coordination dans le profil 
fonctionnel défini pour l'intervention des OP s'est amoindri 
significativement à partir de ce projet. 31 y. a eu alnpi une 
adaptation du profil fonctionnel de. I'Intervention dep fttruc-
turefl créée? pan. l'Innovation au psiof.ll fonctionnel défini 
pou* leii structure? centrale? qui pré-existaient à ton Intro­
duction. 

Il s'agit bien sur d'une adaptation qui n'a pas porté sur 
la nature-des.."spécialisations fonctionnelles" de ces struc­
tures, mais qui a introduit des changements importants dans la 
définition du cadre institutionnel où doivent s'exercer ces 
spécialisations. En particulier, l'institutionnalisation de 
la structure centrale de coordination CO + DG a conduit à 
une diminution des pouvoirs du CO et au maintien ou même à 
l'élargissement des pouvoirs qu'avaient les DG dans la forma­
tion des enseignants avant l'introduction de la titularisa­
tion en exercice. En fait, comme nous l'avons vu, cette ins­
titutionnalisation a apporté une diminution des possibilités 
pour le CO de prendre contact avec le terrain, tandis que pour 
les DG elle a apporté la possibilité d'intervenir dans d* 
autres espaces que ceux qui correspondent à leur "spéciali­
sation fonctionnelle". Comme on peut le voir dans les tableaux 
VII, VIII et IX, l'appartenance des DG à la structure centrale 
de coordination CO + DG leur permet aussi de jouer un rôle 

http://psiof.ll
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important dans l'espace institutionnel de conception. 
Stratégiquement, la possibilité d'articuler une inter­

vention dans deux espaces institutionnels qualitativement 
différents est très importante. Ainsi, l'intervention des 
DG dans l'espace de conception, peut leur permettre d'augmen­
ter leur degré d'autonomie dans l'exercice des fonctions d* 
exécution ou de coordination et inversement l'intervention 
dans ces deux derniers domaines augmente le pouvoir de leur 
intervention dans l'espace de conception. 3n?tltutlonnelle-
ment le? ÛÇ dl?po?ent donc de.fi ln?trument? néce??alre? à la 
réduction de. l'Incertitude de l'Intervention de? autre? 
?tructure? centrale? en aardant, en même temp?, la possibi­
lité de rendre lmprévl?lble? pour ce? structure? le.? pra­
tique? que ce? même? ÛÇ peuvent développer dan? leur? espa­
ce* d'Intervention. Il s'agit, évidemment, d'une situation 
très favorable pour l'exercice d'un pouvoir sur les struc­
tures centrales créées par l'innovation ... 

Jusqu'ici nous n'avons analysé que le profil fonctionnel 
défini pour l'intervention des DG dans le deuxième projet 
de règlement. Or, si nous avons accordé une telle importan­
ce à cette analyse, c'est parce que les autres projets de 
règlement ne proposent pas de changements qualitatifs de ce 
profil. Les propositions d'altérations faites par les OP au 
deuxième projet ne font que "doser" d'une façon un peu diffé­
rente la distribution des fonctions qui définissent ce pro­
fil, tandis que le quatrième projet n'apporte même aucun 
changement significatif. En ce qui concerne la distribution 
des domaines d'intervention des structures centrales,la "lo­
gique" définie dans le deuxième projet de règlement s'est 
imposée même dans le projet de règlement conçu.par les OP. 
Toutefois, comme nous allons voir tout de suite, les OP ont 
proposé déjà des changements importants du profil relationnel 
de l'intervention des DG défini dans le deuxième projet ... 

http://de.fi
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Les OP ont proposé, en effet, des changements profonds 
du profil relationnel défini pour l'intervention des DG dans 
le deuxième projet de règlement. 

Une analyse comparative des lignes 9 des Tableaux VII et 
VIII, nous montre que, si dans le deuxième projet de règlement3 

les DG étaient censées structurer leur intervention autour 
de l'exercice d'un pouvoir sur les inférieurs hiérarchiques, 
déjà dans le troisième projet ce sont les situations de col­
laboration avec leurs inférieurs hiérarchiques qui sont cen­
sées jouer le rôle le plus important dans cette structura­
tion (1). Dans ce dernier projet de règlement en effet, la 
possibilité pour les DG d'agir autonomement n'est pas prévue 
et la presque totalité de leurs fonctions est censée être 
exercée dans une situation de collaboration hiérarchique. 

Il est évident que dans un modèle organisatif comme celui 
qui est proposé par les OP, les DG disposent, au centre du 
système, d'une faible capacité de négocier l'incertitude des 
pratiques qu'elles développent dans d'autres espaces institu­
tionnels de leur intervention. Le contrôle auquel sont assu­
jetties les DG par leurs inférieurs hiérarchiques amoindrit 
significativement cette capacité de négociation. 

Mais il est aussi évident que la proposition de ce modèle 
organisatif peut s'inscrire dans la préoccupation de créer 
les conditions institutionnelles nécessaires à l'augmentation 
du poids de l'intervention de la périphérie du système dans 
les décisions prises centralernent. Apparemment l'intervention 
des OP dans la conception du modèle organisatif de l'innova­
tion ne viserait ainsi que la garantie d'une démocratisation 
d'un modèle dont ils acceptaient tacitement la "rationalité 

(1) ûan? .le deuxième, piolet, 4eaA.em.ent 30,8 % de? contexte? ie-
tatlonnel? de À.'Ln.teiven.tion de? ÛÇ ?ont de? contexte? de 
collabolatlon kLeiaA.cki.que, tandl? que dan? le tioL?lem.e 
piolet ce pouicentag.e pa??e à 83,3 % ! 

http://4eaA.em.ent
http://Ln.teiven.tion
http://kLeiaA.cki.que
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fonctionnelle" définie auparavant (1). 
Toutefois, ce souci de démocratisation avait des limites. 

Il s'est arrêté au moment même où s'achevait l'espace institu­
tionnel de l'intervention des OP. 

En effet, les changements proposés du profil relation­
nel de l'intervention des DG ont touché seulement les contex­
tes relationnels où les OP pouvaient devenir objet de l'exer­
cice d'un pouvoir hiérarchique. Ils n'ont pas touché les con­
textes où ce pouvoir s'exerce sur d'autres acteurs, notam­
ment les délégués à la titularisation. De cette façon, le. 
troisième projet de règlement ne représente qu'une, tentati­
ve *eml-échouée de* OP poui *'a**ocler à l'exercice du pou­
voir defl ÛÇ. 

Cette tentative a cependant produit quelques effets. Il 
est certain qu'elle n'a pas produit des changements dans la 
structure du pouvoir dans laquelle s'exercent les fonctions 
que les DG ne sont pas institutionnellement obligées £ par­
tager avec le CO. Toutefois, si l'on analyse comparativement 
les tableaux VIII et IX, on constate que le profil relation­
nel de l'intervention de la structure centrale de coordina­
tion CO + DG a subi quelques réajustements entre le deuxième 
et le quatrième projets de régiment. 

Quoiqu'il en soit, le* OP ont réu**l, d'une {.açon Indirecte, 
et tan* t' ampleur qu'il* dédiraient, à *'a**ocler à l'exer­
cice du pouvoir au centre du *y.*tème, *an* ch.ang.er, toute-
Ï-OIA, qualitativement la nature de ce pouvoir ni la distri­
bution de* domaine* d 'Intervention entre le* structure* 
centrale*. 

Globalement, on doit ainsi admettre que le deuxième pro­
jet de règlement a inauguré une nouvelle phase dans le pro-

(1) Comme nou* l'avon* vu tout à l'heure, le* OP ne proposent pa* 
de* changement* Important* aux profit* {Lonctlonnet* de l' 
Intervention du CO et de* ÛÇ, ce qui révèle bien t'accep­
tation tacite de la "rationalité {.onctlonnelte" Introduite 
par le deuxième projet de règlement. 

http://ch.ang.er
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cessus de conception instrumentale de l'innovation dont les 
effets se sont traduits par une adaptation du modèle orga-
nisatif de l'innovation aux intérêts des structures centra­
les de coordination des activités des stages classiques. L' 
institutionnalisation de la structure centrale de coordi­
nation CO + DG a, d'une certaine façon, ré-institué au cen­
tre du système une structuration semblable à celle qui y 
existait avant la conception des principes orienteurs de la 
titularisation en exercice. Et cette ré-institutionnalisation 
de l'ancien institué central n'a pas conduit à une diminution 
significative des pouvoirs de la structure centrale de concep­
tion (Conseil "Orientateur") mais à un partage d'une partie 
importante de ses pouvoirs avec les structures de coordina­
tion et de conception de l'ancien modèle de formation d'en­
seignants. Nous avons vu, au cours de notre travail, que la 
structure centrale de coordination CO + DG est, en dernier 
ressort, l'instrument organisatif qui élargit l'univers de 
l'intervention des DG aux domaines d'intervention qu'elles 
contrôlaient dans les stages classiques. 

En outre, les péripéties du processus de définition des 
compétences des DG, nous montrent d'une façon claire que 1' 
espace de négociation des structures intermédiaires est limi­
té à des domaines qui ne touchent pas directement les pou­
voirs de ces mêmes DE. Comme nous l'avons vu, parmi les al­
térations proposées par les OP au cadre institutionnel de 
l'intervention des DG, on a pris en compte seulement quel­
ques réajustements concernant la définition des compétences 
que les DG sont censées partager avec le CO. Les compétences 
que les DG étaient censées accomplir toutes seules sont 
restées inchangées ... 
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- L'intervention des Orienteurs Pédagogiques 

Dans l'interprétation des données des tableaux X, XI, XII 
et XIII, résultant de l'application de la grille d'analyse 
aux compétences assignées aux OP dans les différents projets 
de règlement, on doit prendre en compte le fait que les ca­
tégories d'analyse utilisées n'ont pas la même signification 
que celle qu'elles avaient pour l'analyse des compétences du 
CO et des DG. En réalité, contrairement à ces deux structu­
res dont l'espace institutionnel d'intervention se localisait 
au centre du système, les OP ont soit des compétences qui s' 
inscrivent dans l'espace institutionnel des structures cen­
trales, soit des compétences qui sont spécifiques des acteurs 
qui agissent sur le terrain. De cette façon, l'étude des re­
lations entre les OP et leurs supérieurs hiérarchiques per­
met de caractériser plus les contextes relationnels des inter­
actions entre les structures qui, au centre du système, jouent 
un rôle central et celles qui jouent un rôle périphérique, 
que les interactions entre les structures centrales. Ces 
contextes..relationnels se situent ainsi au même'"niveau ins­
titutionnel" que les contextes relationnels des interactions 
que le CO et les DG entretiennent avec leurs inférieurs 
hiérarchiques. 

De même les relations que les OP entretiennent avec leurs 
inférieurs hiérarchiques se situent au mêmeHniveau institu­
tionnel" que les relations que les délégués à la titularisa­
tion entretiennent avec leurs supérieurs hiérarchiques. 

a)_L_|_évo.lution_du £rofil_fonctionne 1_ 

C'est peut-être dans la définition des compétences des OP 
que les quatre projets de règlement présentent les différen­
ces les plus significatives. Il s'agit de différences qui ne 



TABLEAU X 

A 

DEPEND. 

HIERARC. 

t 
COLLAI. 

SUP. H IE . 

C 

AUTONO. 

g 
COLLA*. 

INF. HIE. 

e 
POUVOIR 

IK* . H IE . 

F 
STRUCT. 

FON. 

1 . CONCÍPTION 

OU MODELE 
2 0 . 1 

4 ,0% 

( 1 ) 

2 . CONCEPTION 

D'APPUIS 

2 1 . 2 * 

2 1 . 3 * 

2 0 . 3 

2 1 . 1 * 

1 6 , 0 % 

( 4 1 

3. PROUAMTION 2 1 . 3 * 
2 0 . 2 

2 0 . 2 

12 ,0% 

( 3 ) 

4. EXECUTION 
2 1 . 2 * 

2 1 . 3 « 
2 0 . 3 

1 2 , 0 % 

( 3 ) 

S. EVALUATION 

BU MODELE 
2 0 . 6 

4 , 0 % 

( 1 ) 

6. EVALUATION 

K S ENSEK. 

EN TITULA». 

2 1 . 4 * 2 0 . 3 
8 ,0% 

( 2 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 
2 0 . 4 

1 7 . 2 * 

1 7 . 4 * 

2 0 . 4 

2 0 . 4 

2 0 , 0 % 

( 5 ) 

$ . COORDINATION 

INDIRECTE 

2 0 . 5 
2 0 . 7 
2 1 . 2 * 
2 1 . 4 * 

2 0 . 3 

2 1 . 1 « 

24 ,0% 

( 5 ) 

9. STRUCTURE 

RELA I I MINE LLE 

4 ,0% 

( 1 ) 

8 ,0% 

( 2 ) 

48 ,0% 

( 1 2 ) 

40,0% 

( 1 0 ) 

0 ,0% 

( 0 ) 

TABLEAU XI 

A 

DEPEND. 

HIERARC. 

1 
COLLAI, 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

D 
COLLAI. 

IKf. HIE. 

E 
POUVOIR 

INF. HIE. 

F 
STRUCT. 

FOI . 

1 , CONCEPTION 

DU MODELE 
7 . 1 * 

5 ,0% 

( 1 ) 

2. CONCEPTION 

D'APPUIS 
7 . 2 . 3 * 7 . 2 . 2 ' 8 . 1 

15 ,0% 

( 3 ) 

3. PROGAAHATION 
8 . 5 
7 . 2 . 1 * 

8 . 2 

7 . 3 * 

2 0 , 0 % 

( 4 ) 

4. EXECUTION 
8 . 5 

7 . 2 . 1 * 

6 . 1 
6 . 2 
7 . 2 . 2 * 

25 ,0% 

( 5 ) 

S. EVALUATION 

DU MODELE 
7 . 6 * 

5 ,0% 

( 1 ) 

6. EVALUATION 

DES ENSEU. 

EN TITULAR. 

7 . 4 * 
7 . 4 * 

7 . 5 * 

1 5 , 0 % 

( 3 ) 

7, COORDINATION 

DIRECTE 
7 . 5 * 8 . 4 

10 ,0% 

( 2 ) 

8 . COORDINATION 

INDIRECTE 
8 . 3 

5,0% 

( 1 ) 

9. STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

3 0 , 0 % 

( 6 ) 

1 0 , 0 % 

( 2 ) 

5,0% 

( 1 ) 

50,0% 

( 1 0 ) 

5,0% 

( 1 ) 



222 

TABLEAU XII 

A 
DEPENO. 

H I E R A X C . 

1 
COLLA». 

S U P . H I E . 

C 

AUTONO. 

D 
COLLA» . 

I N F . H I E . 

E 
POUVOIR 

I N F . H I E . 

F 
STRUCT. 

F M , 

1 . CONCEPTION 

OU MODELE 
7 . 1 » 3,7% 

( 1 ) 

2 . CONCEPT10» 

O ' A P P U I S 

7 . 2 . 3 * 

7 . 2 . 4 * 
8 . 3 

8 . 1 

8 . 6 
18,5% 

( 5 ) 

3 . PROCRANATION 
8 . 5 
7 . 2 . 1 * 
7 . 2 . 2 * 

8 . 2 
8 . 6 
7 . 3 * 

22 ,2% 
( 6 ) 

».. EXECUTION 
8 . 5 . 
7 . 2 . 1 * 
7 . 2 . 2 * 

8 . 1 
8 . 2 
8 . 6 . 
7 . 2 . 3 * 

25 ,9% 
<7) 

S . EVALUATION 

OU HOOELE 
7 . 6 * 3,7% 

( 1 ) 

6 . EVALUATION 

DES E N S E I S . 

EN T I T U L A R . 

7 . 4 * 
7 . 4 * 

7 . 5 * 
1 1 , 1 % 

( 3 ) 

7 , COORDINATION 

DIRECTE 
8 . 7 7 . 5 * 8 . 4 

1 1 , 1 % 

( 3 ) 

( . COORDINATION 

INDIRECTE 
8 . 3 

3,7% 

( 1 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

3,7% 

( 1 ) 

33,3% 

( 9 ) 

1 1 , 1 % 

( i ) 
_ 

4 8 , 1 % 

( 1 3 ) 

3,7% 

( 1 ) 

I 

TABLEAU X I I I 

P, 

DEPEND. 

H I E R A R C . 

1 
COLLA». 

SUP. H I E . 

C 

AUTONO. 

D 
COLLA». 

I N F . H I E . 

E 
POUVOIR 

I N F . H I E . 

F 
STRUCT. 

F ON. 

1 . CONCEPTION 

DU MODELE 
7 . 1 * 4,8% 

( 1 ) 

2 . CONCEPTION 

D'APPUIS 

7 . 2 . 2 « 

7 . 2 . 3 « 
8 . 1 

7 . 3 * 
19 ,0% 

( 4 ) 

3 . P R O U A H A T I O N 
8 . 5 

7 . 2 . 1 * 8 . 2 14 ,3% 

( 3 ) 

» . EXECUTION 
8 . 5 

7 . 2 . 1 « 

8 . 1 
8 . 2 
7 . 2 . 2 * 
7 . 3 * 

28,6% 

( 6 ) 

5 . EVALUATION 

DU MODELE 
7 . 6 * 4,8% 

( 1 ) 

6 . EVALUATION 

DES E N S E I S . 

EN T I T U L A R . 
7 .4» 

7 . 4 * 

7 . 5 « 
14 ,3% 

( 3 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 8 . 6 8 . 4 
9,5% 

( 2 ) 

8 . COORDINATION 

INDIRECTE 8 . 3 4,8% 

( 1 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

2 3 , 8 % 

( 5 ) 
14,3% 

«3 , 
4,8% 

( 1 ) 
52,4% 

( 1 2 ) 
4,8% 

( 1 ) 
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se limitent pas à l'introduction de ré-ajustements dans la 
façon d'exercer une même "spécialisation fonctionnelle", mais 
qui introduisent des changements qualitatifs même dans la 
"spécialisation fonctionnelle" définie pour les OP. 

Ainsi, les données des colonnes F des tableaux X, XI, XII 
et XIII nous montrent que : 

- le profil fonctionnel défini pour l'intervention des OP 
dans le premier projet de règlement est censé être structuré 
autour des fonctions de coordination qui représentent 44,0 % 
des fonctions qui leur sont assignées. Toutefois, l'exercice 
de ce rôle de coordination des activités développées sur le 
terrain n'écarte pas les OP d'une intervention au centre du 
système. L'intervention dans les domaines de conception d'ap­
puis (12,0 % du total des fonctions) et de programmation 
(16,0 % du total des fonctions) peuvent leur permettre, en 
effet, d'influencer le centre du système dans les décisions 
qui touchent le plus directement les pratiques développées 
dans l'exercice de ces fonctions de coordination. globale­

ment c'' efit donc en tant que coordlnate.un.fi défi actlvltéfi de 
ta tltutan.lfiatX.on en ex.en.ctce que tefi 09 fiont penfiéfi danfi te 
premier projet de règlement. 

- le deuxième projet de règlement introduit des change­
ments importants à ce profil fonctionnel. Le poids des fonc­
tions de coordination s'amoindrit significativement, en même 
temps qu'augmente le poids des fonctions de programmation 
et d'exécution et également le poids des fonctions intégrées 
dans le domaine de l'évaluation des ET (1). Le deuxième pn.oj.et  
de nettement renforce donc une tendance à l'Infitltutlonnall-
aatlon défi relation* défi 09 avec te terrain où Llfi risquent 

(11 Dan* te deuxième projet le poldfi de cefi fLonctlonfi .a augmen­
té de 12,0 % à 20,0 %, de 12,0 % à 25,0 % et de 8,0 % à 
15,0 % nefipectlvement poun tefi domalnefi d'Intervention de 
la programmation, de l'exécution et de l'évaluation défi ST. 
£n revanche, le pold* défi {Lonctlonfi de coordination a di­
minué de 44,0 % à 15,0 % entre le premier et le deuxième 
pro^etfi de règlement. 

http://te.un.fi
http://tltutan.lfiatX.on
http://ex.en.ctce
http://pn.oj.et
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d'être, envL?ag.é>i comme. exécutant? défi decL44.on.fi pn.L?e? 
cent latem ent et/ou "contnõteun.?" de? acti.vi.tefi déveto ppée? 
pan. te? €T. 

- Le troisième projet de règlement qui, comme l'on s'en 
souvient, est le résultat des altérations proposées par les 
OP au projet antérieur, n'introduit pas de changements qua­
litativement importants à ce profil fonctionnel. Fondamenta­
lement, les OP ne proposent qu'une augmentation du nombre 
de leurs fonctions dans les domaines d'intervention le plus 
directement liés au centre de décision du système. D'après 
ces propositions l'ensemble des fonctions des OP concernant 
les domaines de la conception d'appuis et de programmation 
devrait augmenter de 7 à 11 et les fonctions d'exécution de 
5 à 6. En revanche, les domaines de l'intervention des OP 
les plus directement liés aux activités développées sur le 
terrain (évaluation des ET et coordination) ne sont pas 1' 
objet de proposition d'altérations significatives, si bien 
que la proposition d'une augmentation du poids des fonctions 
de coordination directe puisse être révélatrice de l'existen­
ce d'une préoccupation ténue d'amoindrir l'importance du 
rôle d'évaluateurs des OP sur le terrain d'application de "1 ' 
innovation. 

Quoiqu'il en soit les caractéristiques du profil fonc­
tionnel que les OP ont défini pour eux-mêmes dans ce troi­
sième projet névétent ?euiement ta pnéoccupatton d'augmen­
ter quanti.tati.vem.ent te poLd? de teun. tnten.venti.on au cen­
tre du ?y.?teme en tat??ant Lnch.ang.ee? te? canactént-ittque? 
déjLLnLe? poun teun Lntenventton *un te tennatn. Dans ce troi­
sième projet comme dans le projet antérieur, te? 0? ne ?ont 
ptu? pG-Yisié* aom/ne de* aoozidtn.ate.uyi? de.fi aattvttéró dévetop-

pée? ?un te tenn.atn, mat* comme ag.ent? d'évaiuatton quL ont 
une "?pécLatL?atton {.onctLonnette" centn.ee ?un t'exenctce de 
jtonctLon? de pnoanammatton et exécutLon. 

http://decL44.on.fi
http://acti.vi.tefi
http://quanti.tati.vem.ent
http://tnten.venti.on
http://Lnch.ang.ee
http://aoozidtn.ate.uyi
http://de.fi
http://centn.ee
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­ le quatrième projet n'apporte pas de changements quali­
tatifs importants au profil défini pour l'intervention des 
OP dans les deux projets antérieurs. Hais, s'il est certain 
que du point de vue quantitatif ce projet présente quelques 
différences par rapport au deuxième projet, il est aussi 
certain que ces différences ne vont pas dans le même sens que 
celui qu'on peut dégager des changements proposés par les OP. 
Ainsi, ce quatrième projet.ré­introduit la même importance 
des fonctions déévaluation des ET relativement aux fonctions 
de coordination, en même temps qu'il renforce le rôle d'exé­
cutants des OP au détriment de leur intervention dans le 
domaine de la programmation. 01 ié­institue, donc la même, lo­

gique que co.ll*. du deuxième piolet de tellement, en ie{oiçant 
même, quelque*­une.? de* caiaoteii­iitLque* qui ont été l'objet 
de piopo*ition* d'ai.teiati.on de la paît de* OP. 

t> )_L_|_éyoJLuti on_du p_rofi l_re 1 at i.onne 1_ 

Pour saisir la spécificité du cadre institué défini pour 
l'intervention des OP dans les différents projets de règlement, 
il nous faudra étudier les compétences de ces acteurs en les 
considérant maintenant à la lumière du profil relationnel 
défini pour cette intervention. 

Ainsi : 
­ dans le premier projet (voir tableau X, ligne 9), le 

profil relationnel de l'intervention des OP peut être carac­
térisé par une prédominance des fonctions exercées autonome­
ment ou en collaboration avec les inférieurs hiérarchiques (1). 
Mais bien que l'essentiel des relations des OP s'exerce auprès 
des inférieurs hiérarchiques, ce projet prévoit aussi que 1'in­

(1) 6n e{{et, le.* {.onction* ex.eic.ee* autonomement lepiéaen­
tent k8, 0 % du total de* {.onction* a**ianée* aux 09 dan* 
ce piolet de làalement et le* {onction* qui condui*ent 
a l etaolj.**e.ment de lelation* de collaboiation avec, le* 
■Ln{éi4.euifi kiéiaickique* iepié*entent 40,0 %. 

http://co.ll*
http://ai.teiati.on
http://ex.eic.ee*
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tervention des OP auprès de leurs supérieurs hiérarchiques 
sera structurée par les contextes relationnels de collabo­
ration hiérarchique, (l) 

En particulier dans l'exercice des fonctions de coordi­
nation ­ correspondant à la "spécialisation fonctionnelle" 
prévue pour les OP dans ce projet ­ et dans l'exercice des 
fonctions de programmation et exécution ­ fonctions qui, 
rappelons­le, ont des relations étroites avec les "spécia­
lisations fonctionnelles" que les autres projets prévoient 
pour les OP ­ on n'a pas prévu explicitement l'exercice d' 
un pouvoir hiérarchique ni l'existence de contextes rela­
tionnels où les OP seraient assujettis à un pouvoir hiérar­
chique. 

Ainsi, si l'on voulait repérer les caractéristiques les 
plus importantes du profil relationnel défini pour l'inter­
vention des OP dans ce premier projet, il faudrait nécessai­
rement mettre en relief, cette. maig.i d'autonomie élarale et 
la po**lbltlté d'entretenir de* relation* de collabo nation 
hiérarchique dan* l'exercice de* {.onction* liée* à ta "*pé­

clall*atlon fonctionnelle" de* Of. 

­ Le deuxième projet introduit non seulement des change­
ments importants dans le profil fonctionnel de l'intervention 
des OP, mais également dans le profil relationnel de cette 
intervention. L'espace institutionnel des relations entre 
les OP et leurs supérieurs hiérarchiques n'est plus struc­
turé par les situations de collaboration, les fonctions que 
les OP étaient censés exercer autonomement ont pratiquement 
disparu et les fonctions de programmation et d'exécution, 

(1) Parmi, le* trol* {onction* qui condul*ent à l'étabtl**ement 
de relation* exptlclte* avec le* supérieur* hiérarchique*, 
■U u en a deux qux. doivent être accomplie* dan* un contexte 
de collaboration hiérarchique. 
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correspondant à la nouvelle "spécialisation fonctionnelle" 
ne sont plus toujours exercées dans un contexte de collabo­
ration hiérarchique. (1) 

Dans une situation comme celle­ci, l'augmentation du 
poids des relations entre les OP et leurs supérieurs hiérar­
chiques ne conduit pas nécessairement à une augmentation de 
leur pouvoir réel au centre du système. A partir du moment 
où ce sont les contextes de dépendance hiérarchique qui 
structurent les relations des OP au centre du système et à 
partir du moment où ces relations portent sur des fonctions 
qui étaient censées être exercées autonomement auparavant, 
cette augmentation conduit à un renforcement des mécanismes 
de contrôle qui amoindrit l'imprévisibilité des pratiques 
développées par les OP au centre du système. Or, si les re­
lations entre les acteurs intervenant au centre du système 
sont structurées de telle façon que les pratiques dévelop­
pées par les OP sont prévisibles pour les autres acteurs, 
la capacité de négociation des OP s'amoindrit de même que 
leur pouvoir réel. Ainsi, le déplacement de la "spécialisa­

tion fonctionnelle" de* Of vers let domaine? de la proo.ram­

matlon et de l'exécution n'a pas apporté an déplacement de 

l'espace Institutionnel ou II* exercent le pouvoir, mal? 

Il a été accompaané par un affaiblissement du pouvoir que 

(1) £n réalité, le.fi fonctions qui conduisent à l'établisse­
ment de relations entre les Of et les supérieurs hiérar­
chiques représentent U0,0 % du total des fonctions assignées 
aux Of dans ce deuxième piolet et 75,0 % de ces fonc­
tions ( 10. 0 % rlii ïn+n J 1 ..,­,„ * ~~~ ,A~ . aj..­ * _ i / ■ "­̂  "•««**.*•««*« piorei, ez /Ï,U 7o ae ces fonc­
tions (30,0 % du total) sont censées être exercées dans 
des contextes relationnels ou les Of sont assujettis à u 
pouvoir hiérarchique. £n outre, tes fonctions exercées a 
tonomejnent par les Of ne représentent que 5,0 % du total 
des fonctions qui leur sont assignées. 

http://le.fi
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■ie.fi Of aont cenaé* zxeA.ce/i à l'Intérieur de lean, nouvelle 
"4péclallnation fonctionnelle". 

­ l'intervention des OP définie dans le troisième projet 
n'a pas apporté, comme nous l'avons vu, de changements impor­
tants au profil fonctionnel de leur intervention définie 
dans le projet antérieur. Toutefois, si l'on repère les ca­
ractéristiques les plus importantes du profil relationnel de 
l'intervention des OP définie dans ce dernier projet de rè­
glement, on peut identifier déjà une tentative d'inversion 
des tendances que le deuxième projet de règlement voulait 
instituer. 

Ainsi, dans les domaines d'intervention qui correspon­
dent à leur nouvelle "spécialisation fonctionnelle" (pro­
grammation et exécution), les OP proposent, non seulement 
une augmentation du nombre de fonctions qui les intègrent, 
mais aussi l'institutionnalisation de contextes relationnels 
où ces fonctions ne peuvent être exercées que dans des si­
tuations de collaboration hiérarchique. Et, s'il est certain 
que les OP proposent quelques changements dans la structure 
relationnelle de l'exercice de leurs fonctions de coordina­
tion et une augmentation du poids des fonctions qu'ils sont 
censés exercer autonomement, il est aussi certain que c'est 
dans l'exercice des fonctions de programmation et d'exécution 
que réside l'essentiel des changements proposés (1). Ainsi, 
la préoccupation d'augmenter quantitativement le poids de 
leur intervention auprès des structures centrales s'accom­
pagne d'une autre préoccupation des OP qui vise la produc­
tion de changements qualitatifs dans cette intervention. Pour 
les OP, il s'agit d'institutionnaliser des contextes rela­

(1) Comme nou* ­Le moat/ie le tableau X00, le* Of ont proposé 
1'Introduction d'une nouvelle {.onction de coordination di­
recte exercée dan? une situation d'autonomie et l'augmenta­
tion alo baie du pold* de leur* {.onction* exercée* autonome­
ment de 5,0 % à 11,1 %. 

http://�ie.fi
http://zxeA.ce/i
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tionnels au centre du système, leur permettant de "contrôler" 
l'incertitude des pratiques développées par les DG, en gar­
dant en même temps une marge d'autonomie pour leur interven­
tion, ce qui peut la maintenir imprévisible pour ces mêmes 
DG. 

L'intervention des OP ne vise donc pas l'introduction 
d'un modèle organisatif susceptible d'instituer des rela­
tions nouvelles entre le centre et la périphérie du système 
ou entre cette périphérie et les structures intermédiaires, 
mais elle vise seulement l'augmentation de leur pouvoir au 
centre du système en amoindrissant l'imprévisibilité des 
pratiques qui y sont développées par d'autres structures dans 
les domaines qui correspondent à leur "spécialisation fonc­
tionnelle". Ot n'y. a eu, ai.n*t, qu'une, pie.occupati.on d'-in-
tn.odui.ie. au centie du Auriteme. une autie "loai-que", éventuel­
lement plufl démociat-ique pi. on 1 'envi.fiag.e ^eutement à paiti.1 
du centie, mai.* qui. conriLdéiée à paitLi de ta péii.phéii.e n'ap-
poite pari de changements à ta tog.i.que défLLnJLe dan*i te deuxi­
ème piolet de lentement. 

- si l'on considère que la source du quatrième projet est 
le deuxième projet et les altérations proposées par les OP 
à celui-ci, on conclura de l'analyse des données des tableaux 
XI, XII et XIII que les OP ont été piégés par leur propre 
stratégie d'intervention, te dernier projet de règlement re­
place, en réalité, les lignes générales du profil relation­
nel défini pour l'intervention des OP dans le deuxième projet 
et renforce leur "spécialisation fonctionnelle" en tant que 
structures executives sans changer les contextes relationnels 
dans lesquels s'exercent les fonctions qu'intègre ce domaine 
d'intervention. Mais, en même temps que ces contextes rela­
tionnels restent inchangés, le quatrième projet de règlement 
augmente la dépendance hiérarchique des OP dans l'exercice 

http://pie.occupati.on
http://tn.odui.ie
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des fonctions de programmation (1). Ainsi, ce p/ioj.et de yiè-
g.lement ien{o/ice le fiole de* 0? en tant qu'exécutant* de? 
me*u/ie* p/il*e* centnalement, en même tempt qu'il le.fi élolg,ne 
de la pioaiammatlon de* activité* qu'il* *ont cen*é* execu­
te/i. 

Le processus de conception instrumentale de l'innovation 
s'est accompagné donc de la production de changements quali­
tativement importants du travail pédagogique prévu pour les 
OP et des conditions institutionnelles prévues pour sa réa­
lisation. D'une part le travail de coordination et d'anima­
tion des OP devient progressivement moins important en même 
temps qu'augmente l'importance de leurs activités plus direc­
tement liées à l'exercice de fonctions de contrôle et de lé­
gitimation. D'autre part, le travail pédagogique prévu pour 
les OP s'autonomise peu à peu des problèmes vécus sur le 
terrain pour devenir un travail d'exécution plus dépendant 
des problèmes vécus au centre du système. 

Institutionnellement les OP s'écartent de la périphérie 
du système sans que cet éloignement soit accompagné d'une 
augmentation de leur capacité d'intervention au centre. C'est, 
en effet, en tant qu'exécutants des décisions prises centra-
lement par d'autres acteurs que les OP sont censés interve­
nir auprès des écoles à partir du deuxième projet de règle­
ment. Il s'agit donc de changements qui ne portent pas seule­
ment sur les relations de pouvoir entre les structures cen­
trales ou entre celles-ci et les structures intermédiaires, 
mais de changements dont les effets sur le modèle de forma­
tion institutionnalisé par la titularisation en exercice sont 
très importants. 

L'intervention des DG dans le processus de conception ins­
trumentale de l'innovation ne s'est donc pas bornée à pro­
duire un nouveau partage du pouvoir, mais elle a encore in-

(1) Le pold* de* {.onction* de pioaiammatlon *'amoindrit de 20,0% 
dan* le deuxième piolet à 1k, 3 % dan* le quatileme piolet, 
tandl* que le pold* de* fonction* d'exécution augmente de 
25,0 % à 28,6 %. * 

http://le.fi
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troduit une nouvelle logique dans le travail pédagogique pré­
vu pour les OP dont les présupposés n'ont pas été contestés 
par les OP eux-mêmes. L'intervention de ceux-ci, comme nous 
l'avons montré plus haut, a obéi, en fait, plutôt à une stra­
tégie de conquête du pouvoir au centre du système, qu'à une 
stratégie visant l'institutionnalisation de pratiques forma-
tives plus cohérentes avec les principes pédagogiques de 1' 
innovation.... 

- L'intervention des Délégués à la Titularisation 

Pour conclure la première partie de notre travail, nous 
allons analyser l'évolution des compétences qui sont définies 
dans les différents projets de règlement pour les seuls ac­
teurs qui, malgré leur statut de formateurs, n'ont pas par­
ticipé à la conception de ces projets. 11 s'agit donc d'étu-

' dier les effets que les différentes configurations structu­
relles du champ institutionnel du système de conception ont 
produits sur la définition de l'institué périphérique. 

L'application de la grille d'analyse aux compétences as­
signées aux DT dans les premier, deuxième et quatrième pro­
jets de règlement ont conduit aux tableaux XIV, XV et XVI 
dont l'interprétation doit prendre en compte la spécificité 
de l'espace institutionnel d'intervention de ces acteurs (1). 
En réalité, si les DT sont censés intervenir fondamentalement 
au niveau de l'école, leurs compétences s'inscrivent plutôt 
dans un espace de complémentarité que dans un espace de 
concurrence avec les structures centrales et/ou intermédiai­
res (2). Toutefois, ces deux aspects sont institutionnelle-
ment liés puisque les DT agissent en tant qu'inférieurs hié-

( 1 ) /Vou* n'avons pa* rempli un table.au co/i/ie* pondant au t/iol-
*lèrne pn.04.et de néalement can., comme nou* l'avons dit plu* 
haut, le* OP n'ont pa* pn.opo*é de changement* aux compéten­
ce* a**lg.née* aux. DT dan* te piolet anténleun. 

(2) 01 £aut nemanquen toutefLol* que dan* ta dunamlque du pn.o-
ce**u* d'exécution de l'Innovation, quelque*-un* de* domai­
ne* d'Intervention de* DT *ont devenu* conçunnentlel* avec 
le* domaine* confie*pondant* de* OP. Ce jLut le ca*, comme 
nou* allon* le vol/i, de l'évaluation de* £7. 

http://table.au
http://pn.04.et
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TABLEAU XIV 

A 

DEPEND. 

HIERARC. 

1 
COLLAI. 

sur. H IE . 

c 

AU T OHO. 

D 
COLLAI. 

1 « . HIE. 

E 
POUVOIR 

INT. H I E . 

F 
STRUCT. 

RM. 

1 . CONCEPTION 

OU NODELE 
0,0% 

( 0 ) 

2. CONCEPTION 

D'APPUIS 

2 2 . 6 * 

2 3 . 5 
2 2 . 2 * 

2 2 . 3 * 
2 2 . 5 * 
2 2 . 7 * 
2 3 . 2 
2 3 . 4 

2 8 , 6 % 

( 8 ) 

3 . PROMAKATIOH 2 3 . 1 2 2 . 1 * 2 3 . 1 
1 0 , 7 % 

( 3 ) 

* . EXECUTION 2 2 . 2 * 2 3 . 2 
2 2 . 1 * 
2 2 . 7 
2 3 . 3 
2 3 . 4 

2 1 , 4 % 

( 6 ) 

5. EVALUATION 

nu mx LE 2 3 . 9 
3,6% 

( 1 ) 

6 . EVALUATION 

Dt5 EKSEI6. 

EH T I T U L M , 

2 3 . 6 

2 3 . 8 
2 2 . 7 * 

2 3 . 3 

1 4 , 3 % 

( 4 ) 

7 . COODDIMTION 

DIRECTE 2 3 . 7 2 3 . 7 
7 , 1 % 

( 2 ) 

1 . COORD I «AT I ON 

INDIRECTE 
2 2 . 4 * 

2 2 . 1 * 
2 2 . 2 « 
2 2 . 3 * 

1 4 , 3 % 

( 4 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

14 ,3% 

( 4 ) 
17 ,9% 

« S , 
39 ,3% 

(11) 
17 ,9% 

( 5 ) 

10 ,7% 

( 3 ) 

TABLEAU XV 

A 
DEPEND, 

H I E N M C . 

1 

COLLAI. 

SUP. H I E . 

C 

AUTONO. 

D 
COLLAI. 

INF . H I E . 

E 
POUVOIR 

INF . H I E . 

F 
STRUCT. 

FON. 

1 . CONCEPT 10* 

OU MODELE 
0,0% 

( 0 ) 

2 . CONCEPTION 

D'APPUIS 

9 . 3 * 
9 . 4 * 

1 0 . 2 
1 0 . 3 

1 0 . 4 
20 ,0% 

( 5 ) 

3 . PMKAAHATION 1 0 . 1 
1 0 . 1 

1 0 . 3 

12 ,0% 

( 3 ) 

1 . EXECUTION 9 . 1 » 

1 0 . 2 

9 . 4 * 

1 0 . 4 
16 ,0% 

( 4 ) 

5 . EVALUATION 

DU MODELE 
0,0% 

( 5 ) 

6 . EVALUATION 

DES ENSEIt. 

EN TITULAR. 

9 . 5 * 

1 0 . 7 
1 0 . 5 

1 0 . 7 

1 0 . 4 

1 0 . 7 

9 . 1 
9 . 4 
9 . 5 

36 ,0% 

( 9 ) 

7 . COORDINATION 

DIRECTE 
9 . 2 * 

1 0 . 6 
8,0% 

( 2 ) 

1 . COORDINATION 

INDIRECTE 
10.6 9 . 3 * 8 ,0% 

( 2 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

4,0% 

<» 
1 2 , 0 % 44,0% 

( 1 1 ) 

28,0% 

( 7 ) 
12 ,0% 
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A 

DEPEND. 

HIERARC. 

1 
COLLAI. 

SUP. NIE. 

C 

AU T tWO. 

D 
COLLAI. 

INF. NIE. 

E 
POUVOIR 

INF. NIE. 

F 
STRUCT. 

F M . 

1 , CONCEPTION 

DU «ontLE 

0,0% 

( 0 ) 

2. CONCEPTION 

D'APPUIS 

9 . 4 « 
9 . 5 * 

1 0 . 2 
1 0 . 3 

9 . 5 * 

1 0 . 4 

21 ,4% 

( 6 ) 

3 . CROMAM! ION 1 0 . 1 9 . 1 * 
1 0 . 1 

1 0 . 3 

14 ,3% 

( 4 ) 

». EXE CUT 10»! 
9 . 3 * 

1 0 . 2 

9 . 5 * 

1 0 . 4 

14 ,3% 

( 4 ) 

S. EVALUATION 

DU MODELE 

0,0% 

( 0 ) 

6 . EVALUATION 

DES ENSEIC. 

EN TITULA*. 

9 . 6 * 

1 0 . 6 

1 0 . 5 

1 0 . 6 

9 . 6 « 
1 0 . 4 
1 0 . 6 

9 . 3 * 

9 . 5 * 

32 ,9% 

( 9 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 

9 . 2 * 

1 0 . 8 

7 , 1 % 
( 2 ) 

I . COORDINATION 

INDIRECTE 
1 0 . 8 

9 . 1 * 

9 . 4 * 

10 ,7% 

( 3 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

3,6% 

( 1 ) 

10 ,7% 

( 3 ) 

46 ,6% 
( 1 3 ) 

3 2 , 1 % 

( 9 ) 

7 , 1 % 
( 2 ) 
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rarchiques des structures centrales et/ou intermédiaires. En 
outre, institutionnellement, ils sont les supérieurs hiérar­
chiques des enseignants en titularisation et disposent donc 
d'un certain pouvoir dans la structuration de la périphérie 
du système. 

De cette façon, l'étude de l'évolution du cadre institué 
défini pour l'intervention des DT s'inscrit dans un essai d' 
éclaircissement de l'évolution de la structure organisative 
instituée pour la périphérie du système et pour l'espace in­
termédiaire placé entre celle-ci et le centre du système. 

a)_L_|_évolution_du £rof.il_fonetionne 1_ 

De même que les profils fonctionnels de l'intervention des 
CO, DG et OP, celui des DT a subi des changements qualitatifs 
importants dans le deuxième projet de règlement. 

CJ.obate.me.nt conaidénéa dana te p/iemLen. piolet comme tea 
Lnten.ven.aat4 te* ptua impo/itanta dana ta dy.namtaat.ion de t1 

Innovation à t'écote, tea DT aont enviaaaéa dana tea autnea 
pn.oj.eta comme dea acteuna dont t'ifJte/iventlon à t'écote eat 
£ondamentatement une Lnte/ivention de contnôte ou de téaiti-
matlon. Les fonctions d'évaluation des enseignants en titu­
larisation deviennent, en réalité, les fonctions dominantes 
des DT à partir du deuxième projet, tandis que le profil fonc­
tionnel de leur intervention défini dans le projet antérieur 
était censé être structuré autour des fonctions de conception 
d'appuis, d'exécution et de coordination. 

Il est certain que dans le quatrième projet de règlement, 
le poids des fonctions d'évaluation des ET diminue par rap­
port au deuxième projet. De toute manière, cette diminution 
ne conduit pas à l'institutionnalisation d'un profil fonc­
tionnel semblable à celui qui a été défini dans le premier pro-

http://CJ.obate.me.nt
http://Lnten.ven.aat4
http://dy.namtaat.ion
http://pn.oj.eta
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jet (1). Il s'agit seulement d'une re-structuration du pro­
fil fonctionnel défini dans le deuxième projet, qui ne peut 
être considérée comme une conséquence de l'intervention des 
OP, ni comme une tentative semi-échouée d'introduire dans le 
quatrième projet une nouvelle "rationalité" dans la struc­
turation de l'institué périphérique. 

D'une part, comme nous l'avons déjà montré, la re-struc­
turation des relations institutionnelles à l'école n'était 
pas dans le domaine des préoccupations prioritaires des OP. 
Ceux-ci n'ont proposé, en effet, qu'une re-structuration de 
leurs relations avec les structures centrales qui, Indlrec-
te.me.nt, a porté sur la structuration de leurs relations a-
vec les écoles. D'autre part, du moment que les concepteurs 
du quatrième projet n'ont pas proposé de changements aux 
compétences définies pour le Conseil de Groupe (CG) et les 
ET, on ne peut pas considérer qu'ils aient eu une Intention 
délibérée d'introduire des changements qualitatifs du cadre 
institutionnel que le deuxième projet avait défini pour 1' 
école. 

D'ailleurs, si l'on analyse plus en détail les tableaux 
XV et XVI et si l'on prend en compte les changements que le 
quatrième projet avait définis pour les OP, on constate que : 

- l'augmentation du poids des fonctions de programmation 
des DT proposée par le quatrième projet est accompagnée d' 
une diminution de l'importance des fonctions de programma­
tion des OP exercées en collaboration avec les inférieurs 
hiérarchiques ; 

- la diminution du poids des fonctions d'exécution des 
DT s'accompagne, dans le quatrième projet, d'une augmentation 

(1) Le* {onction* d'évaluation de* £7 repré*entent, en réa­
lité, 36,0 % et 32,9 % de* fonction* qui *ont a**lg.née* aux. 
ûl dan* le deuxième et le quatrième projet*, respectivement. 
En revanche, dan* le premier, projet, ce* {.onction* ne re­
présentent que 14, 3 % du total de* {onction* a**lanée* aux 
ûl et le* {.onction* de conception d'appui*, de programma­
tion et d'exécution 28,6 %, 10,7 % et 21,\ %, re*pectl-
veme.nt. 

http://te.me.nt
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de ces mêmes fonctions des OP exercées en collaboration avec 
les inférieurs hiérarchiques; 

- malgré la diminution de leur poids relatif, le nombre de 
fonctions des DT portant sur l'évaluation des ET est le même 
dans le deuxième et dans le quatrième projets de règlement. 

De cette façon la re-structuration du profil fonctionnel 
de l'intervention des DT ne peut être considérée que comme 
le résultat de la nécessité de redéfinir les relations entre 
les OP et les écoles en conséquence d'une re-structuration 
ponctuelle des compétences assignées à ceux-ci. Stte n'e^t 
donc qu'une conséquence. LndLnecte du pantaae dea pouvotn.fi  
entie te* vitiuctuie<i centiare* et entie celles-ci. et te? 
4tA.uctuA.ea tntenjnédtatn.eri qui., à un ceitaLn moment, ont pan-
ti.ci.pe à ta conceptton du modète o/iaantsattf. de ta tttutant-
satLon en ex.en.ci.ee. 

b)_l_|_évolution_du p_rofil_re 1 ationne 1_ 

Une analyse des lignes 9 des tableaux XIV, XV et XVI nous 
montre que les changements que les différents projets de règle­
ment proposent pour le profil fonctionnel de l'intervention 
des DT sont accompagnés de changements correspondants du pro­
fil relationnel défini pour cette intervention. Ces derniers 
changements portent non seulement sur la structuration des 
relations des HT avec leurs supérieurs hiérarchiques mais en­
core sur la structuration des contextes relationnels à l'éco­
le et sont particulièrement importants dans le deuxième pro­
jet de règlement. Ainsi, ce projet propose : 

- une diminution du poids des relations avec les supérieurs 
hiérarchiques particulièrement marquée dans les contextes re­
lationnels qui conduisent à l'exercice explicite d'un pouvoir 
hiérarchique ; 

http://pouvotn.fi
http://4tA.uctuA.ea
http://ti.ci.pe
http://ex.en.ci.ee
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- une augmentation accentuée du poids des fonctions que 
les nT sont censés exercer dans des contextes de collabora­
tion avec leurs inférieurs hiérarchiques. 

On pourrait ainsi dire que, globalement, ce deuxième pro­
jet a conduit à une "démocratisation" de l'espace institu­
tionnel d'intervention des DT. Toutefois si l'on fait une 
analyse plus détaillée des tableaux XIV et XV, on constate 
que : 

- les changements apportés à la structuration des rela­
tions entre les HT et leurs supérieurs hiérarchiques ne ré­
sultent pas des modifications introduites dans les contex­
tes relationnels de l'exercice de certaines fonctions mais 
de l'écartement des HT d'une intervention au centre du sys­
tème dans les domaines de la conception d'appuis, d'exécu­
tion et de coordination. 31* expriment donc plu* l'étolo.ne-
ment de* DT de* decision? prl*e* &a-dekor* de leuifl <icole.fi  
que la démocratisation de* mécanisme* de leur participation à 
ce* décision*. 

- la diminution du poids des contextes relationnels où 
les DT sont censés exercer un pouvoir hiérarchique à l'éco­
le, résulte d'une "démocratisation" de l'exercice des fonc­
tions de programmation des activités de formation qui n'est 
pas accompagnée d'une "démocratisation" des fonctions d' 
évaluation des ET correspondant à la nouvelle "spécialisa­
tion fonctionnelle" des DT à l'école. 

Ainsi, si l'apparente "démocratisation" des relations en­
tre les DT et leurs supérieurs hiérarchiques n'exprime rien 
d'autre que 1 ' éloigneront des écoles par rapport aux déci­
sions prises en-dehors d'elles-mêmes, la "démocratisation" 
des relations à l'intérieur de l'école n'a pas non plus 1' 
ampleur que l'analyse du profil relationnel de l'interven­
tion des DT semble indiquer. On pourrait même dire que le 
deuxième projet de règlement au&nente le de^ré di arbltra-
ilété de l'Intervention de* DT dan? l'évaluation de* ET. 

http://icole.fi


238 

En réalité, si ce projet institue un espace de collabora­
tion des ET à leur évaluation, il institue aussi un autre 
espace où les DT peuvent agir autonomement, c'est-à-dire, 
qu'il institue un espace d'arbitrariété qui peut échapper 
au contrôle des ET. En outre, les situations instituées par 
le deuxième projet où le DT est censé exercer un pouvoir 
hiérarchique échappent presque complètement au contrôle des 
ET puisque ce pouvoir ne s'exerce pas dans le contexte d'une 
relation inter-personnelle, mais dans le cadre des relations 
du Conseil Pédagogique de l'école avec les ET. 

Dans la même perspective, les modifications que le qua­
trième projet de règlement propose au profil relationnel de 
l'intervention des DT, n'indiquent pas l'existence d'une 
nouvelle "démocratisation" du modèle organisatif de l'inno­
vation à l'école. 

Il est certain que dans ce projet on propose une augmen­
tation du poids des contextes où les DT agissent autonomement 
ou en collaboration avec les inférieurs hiérarchiques. Tou­
tefois, le contexte relationnel de l'exercice des fonctions 
d'évaluation des ET reste inchangé et les modifications dé­
gagées dans les contextes relationnels de l'exercice des 
fonctions de conception d'appuis, de programmation et d' 
exécution sont plutôt une conséquence d'une application qu' 
on voulait rigoureuse de notre instrument d'observation que 
des changements introduits dans la réalité institutionnelle 
qu'on voulait observer. En effet, le souci de "contrôler" 
notre subjectivité dans le remplissement de la grille d'ana­
lyse nous a poussé à identifier d'une façon systématique les 
fonctions et les contextes relationnels qui correspondent à 
chacune des compétences assignées aux différents acteurs. 
Nous avons pensé que de cette façon il nous serait possible 
de réduire le poids de notre subjectivité dans le remplisse­
ment de la grille qui n'interviendrait que dans l'interpréta­
tion des résultats obtenus. Or, ce raisonnement n'est vala-



ble que si, dans les différents documents analysés, les com­
pétences nouvelles qui résultent d'une spécification d'autres 
compétences déjà définies auparavant ne sont pas introdui­
tes. Ce qui n'est pas le cas des compétences définies pour 
les DT dans le quatrième projet de règlement (1). 

On peut alors conclure que le dernier projet de règlement 
ne définit pas un profil relationnel de l'intervention des 
DT qualitativement différent de celui qui est défini dans le 
deuxième projet de règlement. 

(1) En réalité, les modifications Introduites dans les con-
ie.xte.ri relationnels de l'ex.eic.ice des {onctions de pro­
grammation et de cooA.dlaatx.oa résultent de l'LatA.oducti.oa  
d'uae compétence du Conseil Pedag.og.lque doat ta rédaction 
est la suivante : "Programmer le* activité,* de JLoAjnatloa 
de* enseignants de l'école, ea particulier celle* qui vi­
rent le* objectif.* qui *oat du domalae du Système Educa­
tif et de l'Ecole, à travers l'élaboration d'un Plan de 
Fo/unatloa qui doit prendre ea compte le* caractéristiques 
*pécl{Llque* de la Aéatlté *colalAe". 
On., cette compéteace du Coa*ell Pédagogique a'était pa* 
ab*eate de* deux premiers piolet* de règlemeat. Dan* la 
de*crlptloa de* activité* de {ormatloa on dé£lal**alt Im-
pilcltemeat le* fLoactloa* de coordlaatloa ladlrecte et 
de prog.rammatlon qui découlent de cette compétence du CP. 
Toutef-ol*, ce* deux fonction* ont été explicitée* seulement 
dans le qautrlème pA.oj.et avec l'Introduction de la {Ligure 
juridique du plan de {ormatlon de l'école. 
De même le* changements Introduits daa* te domalae d'ia-
teiventlon de conception d'appui* résulteat d'un changement 
de Aédactlon de la même compétence. On a Aemplacé "coila-
borer à ta titularisation à l'école" par "aider le* ensei­
gnant* en titularisation à l'élaboration du Plan Indivi­
duel de travail." Or, dan* notre codification, nou* avon* 
considéré que la {.onction de conception d'appuis, Implicite 
dans la première rédaction, n' exigeait pas pour *oa accom-
pll*sement l'établl**emeat d'uae relatloa Inter-personnel­
le. El<Le pouvait être accomplie autonomement par le Conseil 
Pédagogique. En revanche, la deuxième rédaction, bien qu 'In-
tég.rant la {.onction de conception d'appuis définie aupara­
vant exige au**l un contexte de relation Inter-per*onnelle 
où le Dl e*t censé collaborer avec les Inférieurs hiérar­
chique* dans une relation d'aide à l'élaboration des Plans 
individuels de travail. 

http://ie.xte.ri
http://ex.eic.ice
http://cooA.dlaatx.oa
http://LatA.oducti.oa
http://Pedag.og.lque
http://pA.oj.et
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Globalement, nous pouvons dégager deux cadres Institués 
définis pour l'intervention des DT qui correspondent, en 
dernier ressort, aux deux situations institutionnelles ca­
ractéristiques du processus de conception instrumentale de 
l'innovation. Dans la première situation institutionnelle -
celle de la conception du premier projet de règlement - où 
le CO disposait, apparemment, d'un pouvoir très grand de 
décision et où le partage des pouvoirs concernait seulement 
les structures créées spécifiquement pour l'innovation, les 
DT sont pensées comme des dynamisateurs de l'innovation à 
l'école qui peuvent influencer les décisions centrales notam­
ment à travers leur participation à l'évaluation du modèle. 

La deuxième situation institutionnelle - celle qui a émer­
gé de la conception du deuxième projet - qui est déjà struc­
turée par l'intervention des structures centrales oré-exis-
tant à l'introduction de l'innovation, institue un éloigne-
ment des DT des décisions centrales et des structures in­
termédiaires et un changement dans la nature de leur tra­
vail pédagogique à l'école. A l'école le DT n'est plus en­
visagé comme un coordinateur de formation, mais, fondamen­
talement comme quelqu'un qui légitime les pratiques dévelop­
pées par les ET dans le domaine de leur formation. 

On est donc face à deux "rationalités" qui, à des moments 
différents, ont été dominantes dans la conception instrumen­
tale de l'innovation. Et, bien que ces deux "rationalités" 
ne soient que le reflet des stratégies développées par les 
structures centrales dans la définition de leurs propres 
pouvoirs, elles ont eu quand même une influence déterminan­
te au niveau de la structuration du cadre institué du terrain 
d'application de l'innovation et dans les modes de travail 
pédagogique. 
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C - LE SENS DE L'EVOLUTION ET L'EVOLUTION DU SENS DE L'INNO­
VATION 

Si, comme l'affirmait Jurgen Habermas, "les principes d' 
organisation délimitent la capacité qu'a une société d'ap­
prendre sans perdre son identité" (1), la structure organi-
sative d'une innovation ne peut pas être seulement envisa­
gée comme un instrument plus ou moins efficace de l'accom­
plissement de ses objectifs. Elle participe, en revanche, à 
lac-aractérisation même de l'identité de l'innovation. 

Dans ces conditions, on ne peut pas considérer les pé­
ripéties du processus de conception instrumentale de l'in­
novation comme celles d'un processus où l'on cherche simple­
ment des solutions techniques/organisatives au développement 
d'un projet innovateur pré-établi, mais on doit les intégrer 
dans le processus même de l'établissement d'un projet qui 
se veut innovateur. 

Analytiquement, nous pouvons certainement considérer 1' 
existence d'un modèle d'innovation esquissé dans la phase de 
conception philosophique d'où découlent certains principes 
de nature organisative et l'existence de certains principes 
philosophiques qui sont implicitement institués pour l'in­
novation dans le processus de conception de son modèle orga-
nisatif. L'évolution de la structure organisative pensée 
pour 1 * innovation a dès lors une signification plus vaste que 
la simple évolution de principes normatifs qui confèrent un 
sens aux objectifs définis auparavant. Cette, évotutton peut 
anaty.tlquement s'Inscilie dans t'' éclaircissement de t'évo­
lution subie pan. te sens de t'-innovation en conséquence des 
changements Intiodults dans sa atiuctuie oig.anlsati.ve.. 

(1) Ç. HAB6RMAS. - ^al^on_et_Lé^ltlmlté. - Payât, 7 978, p. 20. 

http://oig.anlsati.ve
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Il est certain qu'il serait important de savoir jusqu'à 
quel point ces modifications ont changé la nature même de 
l'innovation, c'est-à-dire, de déterminer si les variations 
subies par les structures normatives instituées pour l'in­
novation ont dépassé "la marge de tolérance à l'intérieur 
de laquelle les valeurs théoriques d'un système donné peuvent 
varier sans que l'existence même du système soit mise en 
cause" (1). 

Cette étude, cependant, exigerait que nous puissions 
décrire exhaustivement les caractéristiques du système inno­
vateur, exigence qui se heurte à l'inexistence d'un document 
où ces caractéristiques seraient définies une fois pour 
toutes. Dans le Dëcreto-Lel 519-T1-79, ces caractéristiques 
sont définies d'une façon si floue que même ceux qui ont par­
ticipé à sa conception ne les interprètent pas de la même 
façon. De plus, comme nous l'avons vu, les caractéristiques 
de l'innovation définies dans les projets de règlement ont 
subi des changements très importants et ne sont pas toujours 
cohérente®avec ses principes "philosophiques". 

Outre ces difficultés directement liées aux indicateurs 
dont nous disposons, il faut ajouter les difficultés liées 
à la nécessité de mener un travail théorique qui n'est pas 
dans le domaine de notre étude. Effectivement, au cours de 
notre travail, nous ne pouvions pas faire une identification 
des variations que peut subir le cadre institué de la titu­
la risation en exercice sans que celle-ci soit privée de 
son identité. 

L'objet de notre étude est en même temps plus précis et 
plus restreint. Pour nous, il s'agit de vérifier si l'inter­
vention des structures qui pré-existaient à l'innovation dans 
son processus de conception instrumentale a produit des 

( 1 ) l_dejn'_;_ p. 19. 
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changement? globaux, du modèle organisatif proposé pour la 
titularisation en exercice et, le cas échéant, si ces chan­
gements ont rapproché ou éloigné ce modèle des principes 
définis auparavant pour l'innovation. 

Comme nous l'avons vu, le deuxième projet de règlement 
a produit des changements structuraux du cadre institué de 
l'intervention de chacun des intervenants de l'innovation. 
La structure fonctionnelle et la structure relationnelle 
des intervenants centraux (le Conseil "Orientateur") et des 
intervenants intermédiaires (les Orienteurs Pédagogiques) 
créées spécifiquement pour la titularisation en exercice 
ont subi des changements en conséquence, dliecte du partage 
de leurs pouvoirs avec les Directions Générales, tandis 
que le cadre institué de l'intervention des délégués à la 
titularisation a été adapté à ce partage. La portée de ces 
changements poun. chacun de* acteu/i? a déjà été l'objet d'une 
étude détaillée. 

Il nous faut encore saisir l'amplitude de leur influence 
dans les mécanismes de régulation du système innovateur. 
Or, pour mener cette étude, nous allons considérer que la 
régulation du système est polycentrique et qu'on peut la 
saisir à deux niveaux institutionnels : 

- au niveau de l'espace central on peut étudier un systè­
me central de régulation où interviennent le Conseil "Orienta­
teur, les Directions Générales et les Orienteurs Pédagogiques 

- au niveau d'un espace plu* pé/ilphéilque, on peut étudier 
un autre système de régulation - le système intermédiaire 
de régulation - où interviennent les Orienteurs Pédagogiques 
et les délégués à la titularisation. 

Ces deux systèmes seront analysés dans leur globalité, 
c'est-à-dire, dans leurs inter-relations et dans les relations 
entre les acteurs qui y interviennent. Nous utiliserons la 
grille d'analyse déjà utilisée et décrite auparavant et elle 
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sera remplie maintenant à partir de la classification de.fi  
compétence* définies pour tous les acteurs impliqués dans 
ces systèmes. En outre, cette classification ne portera que 
sur les compétences définies dans le premier, second et 
quatrième projets de règlement, puisque le troisième projet 
plus spécifiquement consacré à l'intervention des Orien-
teurs Pédagogiques sera l'objet d'une étude postérieure. 

- Le système central de régulation 

Pour l'étude de l'évolution de ce système nous utiliserons 
les tableaux XVII, XVIII et XX concernant la caractérisation 
de sa structure fonctionnelle et relationnelle: dans les 
projets de règlement pris en compte. 

Si l'on considère ainsi les lignes 9 de ces tableaux, nous 
pouvons constater que le deuxième projet (tableau XVIII) a 
introduit des changements importants dans la façon de conce­
voir l'exercice de la régulation centrale du système. A par­
tir de ce projet le centre du système n'est plus censé agir 
comme coordinateur des activités de la titularisation en e-
xercice, mais plutôt comme une structure de conception d'ap­
puis, de programmation et d'exécution. Outre cette valorisa­
tion des fonctions de programmation/exécution, le poids des 
fonctions d'évaluation des enseignants en titularisation s' 
accroît aussi significativement. 

Il y a ainsi une tendance à considérer que la régulation 
centrale de l'innovation doit être faite par deux types d' 
intervention qui sont d'ailleurs complémentaires : 

- d'une part on remplace une intervention centrale fon­
dée sur la coordination des activités développées dans le 
système innovateur par une intervention plus centrée sur la 
programmation centrale de ces activités. Le système central 
est donc prédisposé à réguler le système plus à travers • 

http://de.fi
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TABLEAU XVII 

A 

DEPEND. 

HIERARC. 

1 
COLLAI. 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

0 
COLLA*. 

INT. MIE. 

E 
POUVOIR 

INF. MIE. 

F 
STRUCT. 

PON. 

1 . CONCEPTION 

OU MODELE 
1 1 0 1 0 

8,6% 

( 3 ) 

2 . CONCEPTION 

D'APPUIS 
0 0 3 3 0 

1 7 , 1 % 

( 6 ) 

3 . PROCLAMATION 1 0 1 2 0 
11,4% 

( 4 ) 

4 . EXECUTION 0 0 2 1 0 
8,6% 

( 3 ) 

5. EVALUATION 

DU MODELE 
1 0 1 0 0 

5,7% 

( 2 ) 

6 . EVALUATION 

DES ENSEIC. 

EN TITUUUt. 

0 0 1 1 0 
5,7% 

( 2 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 
0 î 2 3 2 

22,9% 

( 8 ) 

8. COONDINATIOM 

INDIRECTE 
0 0 4 3 0 

20,0% 

( 7 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

— ——_ 

8,6% 

( 3 ) 

5,7% 

( 2 ) 
4 0 , 0 % 

( 1 4 ) 
4 0 , 0 % 

( 1 4 ) 
5,7% 

( 2 ) 

TABLEAU XVIII 

A 

DEPEND. 

HIERARC. 

1 
COLLA*. 

SUP. MIE. 

C 

AUTONO. 

D 
COLLA*. 

INF. MIE. 

E 
POUVOIR 

INF. MIE. 

F 
STRUCT. 

FOR. 

1 . CONCEPTION 

DU MODELE 
1 1 0 2 0 9,5% 

( 4 ) 

2. CONCEPTION 

D'APPUIS 
1 1 3 3 0 

19,0% 

( 8 ) 

3. PROCRAMATION 3 0 0 3 1 
16,7% 

( 7 ) 

4 . EXECUTION 2 0 1 3 2 
19,0% 

( 8 ) 

5. EVALUATION 

DU MODELE 
2 0 0 0 0 

4,8% 

( 2 ) 

6. EVALUATION 

DES ENSEIC. 

EN TITULAR. 
0 0 3 2 0 

11,9% 

( 5 ) 

7 , COORDINATION 

DIRECTE 
0 0 0 1 3 

9,5% 

( 4 ) 

8 . COORDINATION 

INDIRECTE 
0 0 0 2 2 

9,5% 

( 4 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

21,4% 

( 9 ) 
4 ,8% 

( 2 ) 
1 6 , 7 % 

( 7 ) 
3 8 , 1 % 

( 1 6 ) 
19 ,0% 

( 8 ) 



2M6 
TABLEAU XIX 

A 
DEPEND. 

H 1ERARC. 

B 

COLLA*. 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

D 
COLLA». 

INF. HIE. 

E 
POUVOIR 

INF. HIE. 

f 
STRUCT. 

F ON. 

1 . CONCEPTION 

OU «DELE 
1 1 0 2 0 

8,0% 

( 4 ) 

2. CONCEPTION 

■'«mis 0 2 3 4 0 
18 ,0% 

( 9 ) 

3. PROUUUUTION 1 3 0 6 1 
22 ,0% 

( 1 1 ) 

4. EXECUTION 0 3 0 6 1 
20,0% 

( 1 0 ) 

S, EVALUATION 

OU MODELE 
2 0 0 0 0 

4,0% 

( 2 ) 

6. EVALUATION 

DES ENSEIC. 

EN TITULA*. 
0 0 1 4 0 

10 ,0% 

( 5 ) 

7. COMDINATION 

DIRECTS 
0 0 1 2 2 

10 ,0% 

( 5 ) 

1 . COMDIMTION 

INDIRECTE 
0 0 0 4 0 

8 , 0 » 

( 4 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

8,0% 

( 4 ) 
1 8 , 0 % 

( 9 ) 
10 ,0% 

( 5 ) 
56,0% 

( 2 8 ) 
8,0% 

( 4 ) 

TABLEAU XX 

A 
DEPEND. 

H 1ERARC. 

1 
COLLAI. 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

D 
COLLAI. 

INF. HIE. 

E 
POUVOIR 

INF. HIE. 

F 
STRUCT. 

FON. 

1 . CONCEPTION 

DU NODELE 
1 1 0 2 0 

9,3% 

( 4 ) 

2 . CONCEPTION 

D'APPUIS 
0 2 3 4 0 20 ,9% 

( 9 ) 

3 . PWKRAHATION 3 0 0 2 1 
14 ,0% 

( 6 ) 

4 . EXECUTION 2 0 1 4 2 
20 ,9% 

( 9 ) 

5. EVALUATION 

DU NODELE 
2 0 0 0 0 

4 , 7 » 
( 2 ) 

6. EVALUATION 

DES ENSEIC. 

EN TITULAR. 
0 0 1 4 0 

11,6% 

( 5 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 
0 0 0 1 3 

9 , 3 » 

( 4 ) 

t. COORDINATION 

INDIRECTE 
0 0 0 4 0 

9 , 3 » 

( 4 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

18,6% 

( 8 ) 
7,0% 

( 3 ) 
1 1 , 6 » 

( 5 ) 
48,8% 

( 2 1 ) 
1 4 , 0 » 

( 6 ) ; 

—L 
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une uniformisation des pratiques développées en son sein que 
par la confrontation de. pratiques hétérogènes. L'exercice 
de fonctions de coordination par le centre du système est, 
en réalité, une situation qui facilite plus l'institution­
nalisation de mécanismes de régulation où la réflexion sur 
les pratiques et la confrontation des différences, en un 
mot, l'hétérogénéité du système joue le rôle le plus impor­
tant. Par contre, une intervention centrale qui valorise le* 
activité* de programmation/exécution s'Inscrit plutôt dan* 
un processus d'Institutionnalisation d'un système régulé par 
Vhomogénéisation pré-programmée des pratiques développées 
en son sein ; 

- d'autre part, on essaye d'articuler cette intervention 
à l'entrée du système à une autre, à sa sortie, où les méca­
nismes centraux de légitimation des pratiques développées 
par les enseignants en titularisation jouent le rôle le plus 
important. Cette deuxième tendance de l'institutionnalisa­
tion du système central de régulation ne vise qu'à renforcer 
-La tendance de l'Innovation vers l'homogénéisation en In­
troduisant des "sanctions" aux pratiques déviantes ou "en 
pénalisant" les pratiques qui poussent ±e système vers l' 
hétérogénéité. 

Il faut remarquer toutefois que ces deux tendances ne 
sont que les tendances dominantes inscrites dans la structu­
re organisative prévue pour l'innovation dans les derniers 
projets de règlement. Si l'on admet avec Offe qu'une struc­
ture organisative n'est plus qu'un "ensemble de règles de 
choix sédimentées qui décident par avance de ce qui est re­
connu comme matière à règlements, de ce qui est thématisé, 
de ce qui est réglé véritablement d'une façon publique, avec 
quelle priorité et par quels canaux" (1), alors ces deux ten-

í 1 i °/ÂÍ C l t é pa/L 2' HABe™*S- - Maison et légitimité. - Pauot, 1978, p. 88. fc * 
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dances n'expriment que des modèles de préférence dans la 
structure organisative de l'innovation. Elles ne suppriment 
pas la possibilité de réguler le système d'une autre façon, 
bien que son émergence soit moins probable et que sa mise 
en oeuvre soit dépendante aussi de la réalité vécue de l'in­
novation dans laquelle les contextes intersubjectifs des 
relations entre les acteurs jouent un rôle qui n'est pas 
négligeable. L'ln*tltutlonnatl*atlon de ce* mécanisme-*, de. ré-
g.ulatlon eat donc moin* imprévisible pour, le e.éntre régula­
teur. 

Il est certain que la structure relationnelle instituée 
pour l'exercice de cette régulation centrale ainsi que la 
mise en oeuvre d'un système de formation de formateurs ca­
pable d'uniformiser leurs pratiques (1) peut amoindrir signi-
ficativement la possibilité de l'apparition d'états imprévi­
sibles dans le fonctionnement du système. Mais ces deux con­
ditions, paradoxalement, réduisent significativement la 
capacité de régulation du système. 

En effet, un système régulé seulement à partir d'un cen­
tre institutionnellement structuré de façon à réduire la 
probabilité de l'émergence d'états imprévus est un système 
qui aura une faible capacité de production de changements 
internes et une faible capacité d'apprentissage. Ce sera donc 
un système ayant une faible capacité d'adaptation aux change­
ments de son environnement. Paradoxalement, la capacité d' 
apprentissage des membres du système sera réduite puisque 
les comportements imprévisibles du système seront ressentis 
par ceux qui y interviennent et qui ont la responsabilité de 
sa régulation (les formateurs et les coordinateurs de la for-

(1J Le. dlag.no/itlc de* difficulté* à l'Introduction de l'Inno­
vation falte par te* *tructure* centrale* ch.a1g.ee4 de la 
lég.utatlon du *y.*tème Innovateur eat d'ailleurs signifi­
catif, à ce *uj.et. £n effet, toute* ce* *tructure* considé­
raient le manque de formation de* formateur* comme un de* 
g.rand* défaut* de la tltularl*atlon en exercice. 

http://dlag.no/itlc
http://ch.a1g.ee4
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mation) comme des agressions vis-à-vis du système et d'eux-
mêmes et non comme des situations d'apprentissage. 

Un agatéme de {Lo/unati.on qui a comme p4obléme cent4al pou/i 
ae 4eg.uJ.e4. le p4obtème de la mlae en oeuv4e d'une £o4matlon 
p4éalable et di.4Ígée de aea {Lo4mateu4a eat donc un agateme 
qui a une £alble capacité de p4o{.lte4 de fie* -.":dla{.onctlona" 
pou4 f.o4me4 /te* {Lo4mateu4* d'une {.açon non dl4lgée. En somme, 
il est probable qu'il devienne un système qui, à cause de sa 
structure et des processus de socialisation interne utilisés, 
dispose d'un faible éventail de réponses possibles aux sol­
licitations de l'environnement, un système ayant une faible 
capacité d'auto-régulation et qui tend vers sa bureaucrati­
sation. (1) 

Or, l'évolution de la structure relationnelle du système 
central de régulation de la titularisation en exercice qu' 
on peut dégager des colonnes F des tableaux XVII, XVIII et 
XX est bien révélatrice de cette tendance. 

La capacité d'action autonome des structures intervenant 
dans le système central de régulation est substantiellement 
réduite par le deuxième projet de'règlement, de même qu'il y 
a une augmentation significative des fonctions exercées dans 
une situation de dépendance hiérarchique. Même s'il y a eu 
une augmentation du poids des fonctions exercées en relation 
aux acteurs placés à des niveaux hiérarchiques différents, 
cette augmentation n'a pas apporté d'enrichissement du ca­
dre relationnel des acteurs agissant au centre du système. 
Comme elle a été obtenu presque exclusivement aux dépens de 
l'accroissement de l'importance des fonctions qui conduisent 
à l'exercice explicite d'un pouvoir hiérarchique, elle est 

Le {.ait que, pendant lea C4laea lea plu* algu'èa de l'exé­
cution de l'Innovation, on ait 4ecou4u à dea "at4uctu4ea 
exté4leu4ea" a£ln d'aaau4e4 la 4égulatlon du agateme et 
4é*oud4e pa4 conséquent cea C4laea, eat bien un exempte 
du manque de capacité d'auto-4égulatlon de ce agatéme In-
novateu4. 

http://4eg.uJ.e4
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plutôt une conséquence du renforcement des caractéristiques 
autoritaires du système central de régulation (1). 

En outre, si l'on admet que "le choix et la réalisation 
des objectifs de l'organisation doivent, dans les systèmes 
d'une haute complexité devenir indépendants de l'apport 
(input) de motifs étroitement circonscrits" (2), alors la 
possibilité d'institutionnaliser un système de régulation 
flexible est étroitement liée aux réseaux de communication 
institués à l'intérieur du système de régulation et aux ré­
seaux de communication que celui-ci est censé établir avec 
le système global qu'il doit réguler. 

Or, dans l'analyse du cadre institué de l'intervention 
du Conseil "Orientateur" - structure qui est fonctionnelle-
ment chargée de proposer les adaptations globales du système 
innovateur - nous avons constaté que le deuxième projet de 
règlement a institué une tendance à éloigner cette structu­
re des autres acteurs qui agissent dans le système central 
de régulation. En outre, ce même projet a institué l'écar-
tement formel de ceux qui agissent sur le terrain des méca­
nismes formellement institués pour la régulation centrale 
du système. Ces deux processus sont bien révélateurs de la 
tendance à l'institutionnalisation de la coupure des liens 
entre les acteurs qui agissent à l'intérieur du système 
central de régulation et de la rupture entre celui-ci et la 
réalité vécue de l'innovation. 

Le deuxième projet de règlement institue donc la bureau-

(1) Entre le ptismie*. et le deuxième piolet? de lentement, tea 
taux d augmentation de Vimportance de? fonction* exercée? 
en relation avec le? supérieur? hiérarchique? et en rela­
tion avec le? inférieur* nié rate ni que? ont été re?pective-
ment de 83,2 % et de 2Ï,9 %. £n revanche, lea taux d>aug­
mentation de ce? {.onction? exercée? dan? une ?ituation de 
dépendance hiérarchique ont été de 150 % et de 223 % re?-
pectJ-vement pour le? ?upérieur? et le? inférieur? hiérar­
chique? ! 

(2) Q. HAB6MAS. - oE:__cit. - p. 66. 
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cratisation du système central de régulation. En introdui­
sant la coupure entre les différents acteurs intervenant 
dans la régulation du système, ce projet de règlement faci­
lite l'isolement de chaque structure en permettant à cha­
cune de "contrôler complètement son domaine, donc d'ériger 
en fins les moyens particuliers qui sont de son ressort"(l). 
Dans ces conditions, la centralisation des mécanismes de ré­
gulation du système, loin d'augmenter leur efficacité, fa­
cilite l'émergence de pouvoirs périphériques qui, ne pouvant 
se confronter à d'autres pouvoirs périphériques, tendent 
vers leur cristallisation. La capacité pour chaque acteur 
d'appréhender la globalité du système, ainsi que la capaci­
té d'apprentissage du système central de régulation sont 
ainsi significativement amoindries. 

Incapable de "se corriger en fonction de ses erreurs" (2), 
le système central de régulation tendra "tout naturellement 
à résister aux transformations de son environnement et de 
toutes les autres données de son action" (3), ce qui est ma­
nifestement contradictoire avec l'exercice d'une fonction 
de régulation quelqu'elle soit. 

Mais cette tendance à la bureaucratisation, bien qu'elle 
rende difficile la régulation du système à partir de son cen­
tre, n'empêche pas l'exercice de fonctions de régulation dans 
le système innovateur. 

En réalité, aucun système social ne dispose d'un seul sys­
tème de régulation localisé en son centre. Ils disposent 
tous, par contre, d'une pluralité de centres de régulation 
dont le fonctionnement n'est pas complètement déterminé 

( 1 ) M. CROZJEÎi. - "De la buteaucsiatlaation comme, 4<j,4teme d'a/i-
g-anlrnatlon" In Clément* de Socloloale (texte*). - Llbial-
ile. Aimand Co tin, l'ÇZ'S, p. 1HT.  

(2) ft. CROZJCR. - Le_Phénomène Buieauc/iatlque. - Cd-Ltlon.fi du 
Se.ull, 1963, p. 229. 

(3 ) ft. CROZOCR. - "De la bu/Leauc/iatlftatlon comme fj^ritème d'o/i-
g.anlfiatlon" In Clémentri_de_Socloloale ( textes I. - Llbial-
ile. Aimand Colin, 19~&$~ p~ 192. 

http://Cd-Ltlon.fi
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par le système central de régulation. Dans la titularisa­
tion en exercice, par exemple, on peut admettre que, au-delà 
du système central de régulation, le système peut être régu­
lé dans un espace intermédiaire où agissent les Orienteurs 
Pédagogiques et les Délégués à la Titularisation, et, dans 
sa périphérie, par l'action des Conseils Pédagogiques. Les 
Orienteurs Pédagogiques, en particulier, agissent comme des 
régulateurs du système non seulement par leur action auprès 
des Délégués à la Titularisation de leur groupe de discipli­
nes, mais encore en raison de leur appartenance à une E.A.P., 
interviennent également dans la régulation du système dans 
la région pédagogique qui correspond à leur E.A.P. 

Le fiy.ritème. de tabulation de la titularisation en. exerci­
ce fie pn.efien.te donc comme un réseau complexe de centres de 
régulation qui, en dernier ressort, ne aont plus que des 
centrera de décision dlapofiant d'une autonomie relative et 
qui, outre les contacts formellement prévufi, peuvent établir 
défi réseaux Informels de contacta, susceptibles d'ag.lr comme 
Systèmes Informel* de régulation. 

Tout au long de notre travail nous analyserons l'importan­
ce acquise par ces réseaux informels dans la régulation des 
pratiques des acteurs qui agissent sur le terrain. Pour le 
moment ce seront les réseaux de régulation institués dans 1' 
espace intermédiaire où agissent les Orienteurs Pédagogiques 
et les Délégués à la Titularisation qui feront l'objet de 
notre étude. 

L'analyse des mécanismes de régulation institués pour 1' 
innovation sera ainsi partiellement complétée par cette étu­
de . 

- Le système intermédiaire de régulation 

Si l'on tient compte du fait que dans l'espace intermédiai-

http://pn.efien.te
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re agissent des acteurs qui ont aussi une intervention au 
centre du système (les Orienteurs Pédagogiques) et des ac­
teurs qui interviennent dans la périphérie du système (les 
Délégués à la Titularisation), on comprendra mieux l'impor­
tance de la régulation intermédiaire dans la détermination 
du degré de perméabilité du système aux sollicitations inter­
nes et aux sollicitations de son environnement. Il s'avère 
donc très important d'analyser les relations qu'on veut ins­
tituer à l'intérieur du système intermédiaire de régulation 
et les relations que celui-ci est censé entretenir avec le 
système central de régulation. Ces relations seront des "in­
dicateurs" importants de la prédisposition qu'a le système 
innovateur à l'établissement d'une dialectique entre son 
organisation et sa désorganisation nécessaire à l'auto-
régulation. C'est en effet celle-ci, comme l'affirmait Edgar 
Morin, qui permet de lier "le désordre et l'invariance au 
sein"(l) des systèmes vivants. En outre, comme le reconnais­
sait Henri Atlan, "on peut concevoir l'évolution de systèmes 
organisés, ou le phénomène de l'auto-organisation, comme un 
processus d'augmentation de complexité à la fois structurale 
et fonctionnelle résultant d'une succession de désorganisations 
rattrapées suivies chaque fois d'un rétablissement à un ni­
veau de variété plus grand et de redondance plus faible"(2). 

Le désordre et la désorganisation ne peuvent donc être en­
visagés comme concurrentiels de l'ordre et de l'organisation, 
puisque dans les systèmes vivants, le "processus de désorga­
nisation ou désintégration est à la fois complémentaire, con­
currentiel et antagoniste du processus de réorganisation per­
manente de la vie." (3) 

(1)6. ftOKON . - Sociologie. . - Fayaid, 198k, p. 9U. 
(21 H. ATLAN. - CnU.eJ.e. Ulatal et la Fumée. - Edition* du 

Seu^l, 1979, p. %9. 
(3) £. MOWN. - op. cit., p. 77. 
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La capacité de régulation du système est ainsi intimement 
liée à sa capacité d'intégrer la désorganisation dans son 
organisation, ce qui présuppose une autonomie relative et 
une diversification fonctionnelle et structurelle des dif­
férents centres de régulation. 

Or, si l'on analyse les colonnes F des tableaux XXI, XXII 
et XXIV qui expriment l'évolution de la structure relation­
nelle de l'espace intermédiaire de régulation, on coasitate 
d'emblée que la logique interne du deuxième règlement ne pro­
duit pas seulement des changements dans le système central 
de régulation. De la même façon dans cet espace intermédiai­
re, le degré d'autonomie des acteurs est amoindri, en même 
tamps qu'il y a une augmentation significative de l'importan­
ce des relations qu'ils entretiennent avec les supérieurs 
hiérarchiques. Cette tendance qui pouvait exprimer une aug­
mentation du degré de perméabilité du système central de 
régulation aux sollicitations des autres centres de régula­
tion, n'exprime en réalité que l'augmentation du pouvoir 
hiérarchique du centre du système SUA. ton espace Intermédiai­
re et Vaccroissement de l'Isolement des acteun.fi qui Inter­
viennent dans ce même espace Institutionnel. 

En réalité, si l'on analyse plus en détail ces changements 
on constate que : 

- globalement il y a une diminution du nombre des fonc­
tions qui doivent être accomplies dans le système intermé­
diaire de régulation ; 

- les situations de collaboration hiérarchique entre les 
Orienteurs Pédagogiques et les Délégués à la Titularisation 
perdent leur importance, tout comme les situations où les 
Orienteurs Pédagogiques exercent un pouvoir hiérarchique sur 
les Délégués à la Titularisation. Il y a, en revanche, une 
augmentation de l'importance des relations entre les délégués 
et leurs inférieurs hiérarchiques ; 

http://acteun.fi
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A 

DEPEND. 

HIERARC. 

1 
COLLAI. 

SUP. N IE . 

C 

AUTONO. 

D 

COLLAI. 

INF. HIE. 

E 

POUVOIR 

INF. HIE. 

F 

STRUCT. 

FOU. 

1 . CONCEPTION 

DU MODELE 
0 1 0 0 0 

1 , 9 % 

( 1 ) 

2 . CONCEPTION 

D'APPUIS 
2 1 7 2 0 

2 2 , 6 % 

( 1 2 ) 

3. PROtRAHATION 0 1 1 3 1 
1 1 , 3 % 

( 6 ) 

* . EXECUTION 0 1 3 5 0 
1 7 , 0 % 

( 9 ) 

5. EVALUATION 

OU MODELE 
1 0 1 0 0 

3 , 6 % 

( 2 ) 

6 . EVALUATION 

DES ENSEIC. 

EN TITULAR. 

0 2 1 1 2 
1 1 , 3 % 

( 6 ) 

7 . COORDINATION 

DIRECTE 
1 1 3 2 0 

1 3 , 2 % 

( 7 ) 

S. COORDINATION 

INDIRECTE 
1 0 7 2 0 

1 5 , 9 % 

( 1 0 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

9 , 4 % 

( 5 ) 

1 3 , 2 % 4 3 , 4 % 

( 2 3 ) 

3 4 , 8 % 

( 1 5 ) 

7 , 0 % 

( 3 ) 

TABLEAU XXII 

A 

DEPEND. 

HIERARC. 

B 

COLLAI. 

SUP. H IE . 

c 

AUTONO. 

D 
COLLAI. 

INF. HIE. 

E 
POUVOIR 

INF. HIE. 

f 
STRUCT. 

F ON. 

1 . CONCEPTION 

DU MODELE 
0 1 0 0 0 

2 , 2 % 

( 1 ) 

2 . CONCEPTION 

D ' A P P U I S 
1 1 4 2 0 

1 7 , 6 % 

( 8 ) 

3. PR06RAMATI0N 2 1 0 4 0 
1 5 , 6 % 

( 7 ) 

4. EXECUTION 2 0 2 5 0 
2 0 , 0 % 

( 9 ) 

5. EVALUATION 

DU MODELE 
1 0 0 0 0 

2 , 2 % 

( 1 ) 

6 . EVALUATION 
DCS ENSE1C. 
EN TITULAR. 

0 2 3 4 3 
2 6 , 7 % 

( 1 2 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 
0 0 2 1 1 

8 , 9 % 

( 4 ) 

8 . COORDINATION 

INDIRECTE 
1 0 1 1 0 

6 , 7 % 

( 3 ) 

9 . STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

1 5 , 6 % 

, 7 , 

1 1 , 1 % 

( 5 ) 

2 6 , 7 % 

( 1 2 ) 

3 7 , 8 % 

( 1 7 ) 

8 , 9 % 

( 4 ) 
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TABLEAU XXIII 

A 

DEPEND. 

HIERARC. 

B 
COLLAÍ. 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

D 
COLLAI. 

INF. NIE. 

E 
POUVOIR 

INF. HIE. 

F 
STRUCT. 

F ON. 

1 . CONCEPTION 

MJ HODELE 
0 1 0 0 0 

1 , 9 * 

( 1 ) 

2. CONCEPTION 

0'APPUI S 
0 2 5 3 0 

1 9 , 2 * 

( 1 0 ) 

3, PRocKvuno* 0 4 0 5 0 
1 7 , 3 » 

( 9 ) 

1 . EXECUTION 0 3 2 6 0 
2 1 , 2 * 

( 1 1 ) 

5. EVALUATION 

DU HODELE 
i 0 0 0 0 

1 , 9 * 

( 1 ) 

6. EVALUATION 

MS ENSEI6. 

EH TITULAR. 

0 2 3 4 3 
2 3 , 1 * 

( 1 2 ) 

7. COORDINATION 

DIRECTE 
0 0 3 1 1 

9 , 6 * 

( 5 ) 

8. COORDINATION 

INDIRECTE 
1 0 1 1 0 

5 , 8 « 

( 3 ) 

9. STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

3 , 8 * 

( 2 ) 
2 3 , 1 % 

( 1 2 ) 
2 6 , 9 * 

( 1 4 ) 
3 8 , 5 * 

( 2 0 ) 
7 , 7 * 

( 4 ) 

TABLEAU XXIV 

A 

DEPEND. 

HIERARC. 

B 
COLLAI. 

SUP. HIE. 

C 

AUTONO. 

0 
COL LAB. 

INF. HIE. 

E 
POUVOIR 

INF. H1E. 

F 
STRUCT. 

FON. 

1 . CONCEPTION 

DU HODELE 
0 1 0 0 0 

1 ,9» 

( 1 ) 

2. CONCEPTION 

D'APPUIS 
0 2 3 4 0 

1 6 , 7 » 

( 9 ) 

3. PROGRAMMATION 2 1 2 3 0 
1 4 , 8 * 

( 8 ) 

1 . EXECUTION 2 1 3 7 0 
2 4 , 1 « 

( 1 3 ) 

5. EVALUATION 

DU HODELE 
1 0 0 0 0 

1 , 9 » 

( 1 ) 

6. EVALUAT10H 

DES ENSEIC. 

EN TITULAR. 

0 3 3 5 2 
2 4 , 1 « 

( 1 3 ) 

7, COORDINATION 

DIRECTE 
0 0 2 1 1 

7 , 4 » 

( 4 ) 

8. COORDINATION 

INDIRECTE 
1 0 3 1 0 

9 , 3 * 
( 5 ) 

9. STRUCTURE 

RELATIONNELLE 

1 1 , 1 * 

( 6 ) 
1 4 , 8 « 

( 8 ) 
2 9 , 6 « 

( 1 6 ) 
3 8 , 9 « 

( 2 1 ) 
5 , 6 « 

( 3 ) 
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- les acteurs qui sont censés établir la liaison entre 
le système central et le système intermédiaire de régulation 
- les Orienteurs Pédagogiques - sont dorénavant censés l'éta­
blir dans une situation où ils sont l'objet de l'exercice 
d'un pouvoir hiérarchique. 

Le deuxième projet de règlement introduit donc une double 
tendance qui se traduit par un mouvement vers le centre des 
acteurs qui doivent établir les liens entre celui-ci et le 
système intermédiaire de régulation accompagné par un ren­
forcement de leur situation de dépendance hiérarchique et 
un mouvement vers la périphérie des acteurs qui établissent 
la liaison entre celle-ci et le système intermédiaire de 
régulation. Dans ces conditions, la capacité qu'a -La pyptème 
Inteimédlalie de léaulatlon d'InfLléchln. le (Sy.ftte.me. central 
ri''amoLn.dn.lt, en même tempt que l'espace Intermédiaire de ré­
gulation devient moln* "tentlble" aux rsolllcltatlona de la 
périphérie. 

On tend ainsi à la légitimation d'une situation où "ceux 
qui décident ne connaissent pas directement les problèmes 
qu'ils ont à trancher ; ceux qui sont sur le terrain et con­
naissent ces problèmes n'ont pas les pouvoirs nécessaires 
pour effectuer les adaptations ou pour expérimenter les in­
novations indispensables" (1) ; ce qui serait une situation 
susceptible de conduire à l'évanouissement de l'innovation 
si son fonctionnement était complètement déterminé par la 
structure formelle de son modèle organisatif. 

Mais l'analyse des mécanismes intermédiaires de régulation 
de l'innovation ne peut pas se borner au processus de lé­
gitimation de certaines prioritées accordées à la circula­
tion de l'information. Il faudra la compléter par l'étude du 

( 1 ) fl. ŒOZOfR. - "De la bureaucratie comme rSyAtème d'organi­
sation" In ££émentrd_de_S o cioloale (Texte*). - Librairie 
A/imand Colin, 17<fZ"8', p. 1~&Z. 

http://Sy.ftte.me
http://Ln.dn.lt


type d'information qui est considerei comme légitime et 
donc susceptible d'enformer le système. 

ûr, bien que la structure fonctionnelle du système inter­
médiaire de régulation ne concerne pas di.ie.cte.me.rit ce pro­
blème, son étude peut, cependant, donner des indications 
importantes pour son éclaircissement. 

Ainsi, si l'on analyse les lignes 9 des tableaux XXI, 
XXII et XXIV, on constate que le deuxième projet de règlement 
(tableau XVII) a produit dans la structuration fonctionnelle 
de l'espace intermédiaire des changements homologues à ceux 
qu'il a introduits dans le système central de régulation. Il 
y a effectivement à partir de ce projet un renforcement des 
activités de programmation/exécution et d'évaluation des 
enseignants en titularisation, au détriment des fonctions 
de coordination dont l'importance s'amoindrit significative-
ment. 

C'est néanmoins par l'augmentation du poids des fonctions 
d'évaluation des enseignants en titularisation et par la 
diminution du poids des fonctions de coordination que ces 
changements prennent la signification quantitative et quali­
tative la plus importante. 

Qualitativement, ils expriment la tendance à institution­
naliser le* pratique* de légitimation comme le* pratique* do­
minante* dan* la régulation intermédiaire du *u*tème. Mais, 
dans la mesure où dans le domaine d'intervention de l'exécu­
tion , les situations de dépendance hiérarchique acquièrent 
une importance croissante, ces changements sont aussi révé­
lateurs de la tendance à inscrire la régulation Intermédiai­
re dan* le pro long.eme.nt de* décision* pri*e* cent salement. 
Enfin, ces deux tendances ain*i que leur komologie avec le 
sens des transformations faites dans le système central de 
régulation VOnt dan* le *en* de l'institutionnalisation, à 
tou* le* niveaux du *u*tème, de* mécanisme* de régulation 

http://di.ie.cte.me.rit
http://long.eme.nt
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*u*ceptlble* de aarantlr aon homoaénélté en d-imln.ua/it ainsi 
*a variété et *a complexité. 

Quantitative.me.nt ces deux tendances n'ont pas la même por­
tée pour les deux acteurs qui interviennent dans le système 
intermédiaire de régulation. Dans la structure fonctionnel­
le des Orienteurs Pédagogiques - institutionnellement plus 
proches du centre - c'est leur intervention dans le domaine 
de l'exécution qui est particulièrement renforcée (1), tan­
dis que pour les Délégués à la Titularisation - plus proches, 
institutionnellement, de la périphérie du système - c'est 
le renforcement de leur rôle d'évaluation des enseignants 
en titularisation qui est le plus accentué (2). Aux deux 
tendances que nous avons signalées correspond ainsi un ren­

forcement de* spécialisations fonctionnelles de* acteurs té­
ton la "localisation Institutionnelle" de leur intervention 
dan* le sy.sle.me Intermédiaire de réaulatlon. 

Il est évident qu'une situation comme celle-ci développe 
chez les Délégués à la Titularisation une tendance à l'enfer­
mement à l'intérieur de leui groupe de disciplines où l'éva­
luation de leurs enseignants en titularisation risque de de­
venir l'objet le plus important de leur intervention. En ou­
tre, l'inexistence de mécanismes formels de régulation fondés 
sur la coordination des activités de la titularisation en e-
xercice, rend difficile l'institutionnalisation de pratiques 
uniformisantes d'évaluation à l'intérieur de chaque groupe 
de disciplines. Ilans ces conditions, l'évaluation des ensei­
gnants en titularisation réalisée par chaque délégué à la ti­
tularisation aura toujours un haut degré d'incertitude pour 

(1 ) Le taux d ' augmentation de l'Importance de* {.onction* d'exé 
cution de* Orlenteur* fedag.og.ique* a été de 108 % tandis 
que pour le* {.onction* d ' évaluation de* en*elg.nant* en ti­
tularisation ce taux a été de 87,5 % et de 66,7 % pour la 
programmation. 

(2) four le* ûéléaué* à la Titularisation le taux d 'augmenta­
tion de l'Importance des {onctions d'évaluation des enaei-
anants en titularisation et de programmation a été, res­
pectivement, de 151,7 % et de 12,1 %. 

http://d-imln.ua/it
http://tative.me.nt
http://sy.sle.me
http://fedag.og.ique*
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les autres acteurs qui y sont engagés, y compris pour les 
autres Délégués à la Titularisation du même groupe de disci­
plines. (1) 

Paradoxalement, l'existence de mécanismes de régulation 
du système qui privilégient les pratiques tendant à son ho­
mogénéisation facilite l'émergence de pouvoirs parallèles 
dans la périphérie qui risquent de se cristalliser et de 
développer l'hétérogénéité du système (2). Cependant, cette 
tendance vers 1'hétérogénéisation du système ne se traduit 
pas par une augmentation de sa variété susceptible de lui 
permettre de répondre à des demandes de formation hétérogè­
nes qui peuvent émerger en conséquence de l'existence d'ins­
truments juridiques qui, comme le Plan Individuel de Travail 
et le Plan de Formation de l'Ecole, permettent l'institution­
nalisation d'un processus d'analyse des besoins de forma­
tion où les "se formant" peuvent jouer un rôle important. 

(1) La problématique de I'évaluation des enseignants est évi­
demment plus complexe. On pe.ut même dite que, à partir 
du moment ou elle a occupé une place centrale dans la 
réaulatlon du sustème, l'évaluation est devenue un en^eu 
complexe lace auquel, très couvent, le* acteurs qui y. 
Interviennent essayent de développe*, de* atn.ateg.leA org.a-
nlsées de fLaçan à ce qu 'lia puissent garder ou élargir 
leur pouvait au*, d'autres acteurs. Tout au long, de not/ie 
travail, noua reprendrons l'étude de ce problème. 

(2) L'apparition, chaque année,d'un nouvel Instrument pour 
l'évaluation des enseignant a en titularisation et le 
langage toujours plus technocratlsé qui u est utilisé, 
s 'Inscrivent, à notre avis, dans la tentative d'amoindrir 
la probabilité de l'apparition de ces pouvoirs parallèles 

http://atn.ateg.leA
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- La résistance à l'innovation et la production du chan­
gement 

On voit ainsi que les mécanismes institués pour la régu­
lation de la titularisation en exercice sont non seulement 
incompatibles avec les objectifs de cette même régulation 
- l'homogénéisation du système - mais ils sont aussi contra­
dictoires avec quelques-uns des principes de l'innovation 
qui avaient été définis auparavant. 
Dans ces conditions, les phénomènes qui émergent dans la 

périphérie du système et qui, très souvent, sont identifiés 
comme manifestations d'une résistance au changement peuvent 
n'être que des conséquences inévitables de l'émergence d'un 
mouvement instituant qui, en "résistant" à la structure or-
ganisative de l'innovation, réinvente l'hétérogénéité du 
système. L'emeyig.en.ee. de ce* phénomène* de né*l*tance au 
changement *enalt, donc, une condition néce**alne à la pro­
duction de ce* même* chanaement*, pul*que ceux-ci "*ont 
d'autant plu* Important* qu'il exl*te une dlffénenclatlon 
(une vanlété) fiante dan* le *u*tème. " (1) 

_ Malgré les risques de généralisation d'un processus qui 
peut être spécifique de la titularisation en exercice, nous 
sommes convaincu que les innovations instituées qui tendent 
à institutionnaliser la structure organisative fonctionnel-
lement la plus "efficace" pour leur introduction, inscri­
vent les phénomènes de résistance au changement dans leurs 
propres processus de conception. En réalité, une structure 
organisative conçue selon cette "rationalité" vise toujours 
à réduire le degré d'imprévisibilité des pratiques dévelop­
pées par les acteurs sur le terrain, ce que facilite le dé­

fi) <£. 6/VRJQU6Z. - La problématique, du changement In C 
x-t-ona /t° 4. - Epi Edlteun*, 1972, p. 18. 

http://emeyig.en.ee
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veloppement de systèmes institués de régulation autoritai­
res et centralisés. La bureaucratisation du système et l'iné­
vitable écartement des structures intermédiaires et périphé­
riques de la gestion du changement, seraient de cette façon 
légitimés par la nécessité de rendre plus efficace l'intro­
duction du changement lui-même. 

Or, si l'on admet comme Michel Crozier que "la résistan­
ce au changement dépend directement des possibilités de par­
ticipation au changement" (1) et, si l'on accepte que "la 
base du changement est le conflit structural permanent" (2) 
la centralisation du sufîtème de régulation de. 1'ln.novatlaa, 

légitimée pan. une pinoccupation aif.ln.mee d'assurer l'effica­

cité de l'Introduction du changement, cn.ee elle-même les 

condition* pour que le changement ne puisse se produire qu' 

à tn.aven.ri la "transgression" de la structure organlsatlve 

chang.ee de gérer l'Innovation. 

D - LES ORIENTEURS PEDAGOGIQUES ET LA REGULATION DU SYSTEME : 
LE SENS D'UNE INTERVENTION 

Comme nous l'avons déjà dit plus haut, les Orienteurs 
Pédagogiques n'ont pas eu une intervention systématique dans 
le processus de conception instrumentale de l'innovation. Le 
troisième projet de règlement, toutefois, a été le produit 
d'une intervention ponctuelle et systématisée des Orienteurs 
Pédagogiques dans ce processus. 

( 1 ) fl. CWZOCR. - "De la bureaucratie comme sustème d'organi­
sation" In £±émentt_de_Socloloale (Texte*!. - Librairie 
Armand Colin, 1 ÇZ"S, p. 172. — 

(2) £. 6/VRJQU6Z. - "La problématique du changement" In Con-
l^ill.^Jll.Jt'- - £Pl éditeur*, 1972, p. 18. 

http://aif.ln.mee
http://cn.ee
http://tn.aven.ri
http://chang.ee
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Tout au long de notre travail nous avons déjà fait quelques 
références dispersées à ce projet de règlement en les rap­
portant toujours à la caractérisation de la structure de 1' 
intervention des différents intervenants de la titularisa­
tion.en exercice. 

Il nous faut maintenant reconstruire le sens global de 
l'intervention des Orienteurs Pédagogiques en le contextua-
lisant institutionnellement et temporellement et en le met­
tant en relation avec le processus de production des systèmes 
de régulation de l'innovation. 

- Le contexte organisatif et sa signification symbolique 

En Novembre 1980, les Orienteurs Pédagogiques ont été 
convoqués par les Directions Générales d'Enseignement pour 
une réunion nationale de trois jours qui devait se réaliser 
dans un hôtel éloigné de Lisbonne et de Porto. Parmi les 
objectifs de cette réunion, la discussion d'un projet de rè­
glement de la titularisation en exercice occupait la place 
la plus importante. Cela n'a pas été la première réunion 
nationale d'Orienteurs Pédagogiques. Déjà en Septembre 1980, 
ils avaient été convoqués par le Conseil "Orientateur" à une 
autre réunion réalisée à Lisbonne où une première esquisse 
du Projet Global de Formation et un premier projet de règle­
ment avaient été objet d'analyse. La réunion de Novembre, 
connue auprès des Orienteurs Pédagogiques comme la réunion 
de Vimeiro (nom de la localité où elle s'est déroulée) mé­
rite toutefois une réflexion plus détaillée parce qu'elle 
a introduit une rupture très importante dans la façon de 
concevoir le travail des Orienteurs Pédagogiques. Tant à 
cause de l'entité qui l'a convoquée (les Directions Généra­
les d'Enseignement, c'est-à-dire les structures de coordi­
nation du système de formation d'enseignants que la titulari­
sation en exercice devrait remplacer) tant par l'absence de 
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de participation du Conseil "Orientateur" dans la coordina­
tion des travaux de la réunion, tant encore par les formes 
organisatives qui y ont été adoptées, cette /léunLon a e£jiec-
ti-ve.tne.nt Ln.tiodu.Lt dan* La piatLque an nouveau cadn.e Ln^tL-
tué de La coo/idLnatLon centn.aLe de L'LnnovatLon. 

Tout d'abord la réunion de Vimeiro a été la première réu­
nion d'Orienteurs Pédagogiques qui n'a pas été convoquée 
par le Conseil "Orientateur" mais par les Directions Géné­
rales qui ont invité le Conseil "Orientateur" à y partici­
per. En ce sens, elle a été le symbole de 1'éloignement pro­
gressif du Conseil "Orientateur" par rapport aux acteurs 
qui agissent sur le terrain. Cet éloignement, ainsi que la 
division du travail entre les structures centrales prévues 
par le deuxième projet de règlement qui pouvaient devenir 
légitimes pendant la réunion de Vimeiro ont été en quelque 
sorte déjà annoncés par la convocation même de cette réunion(l). 

Remarquons ensuite que toute l'organisation de la réunion 
n'a pas obéi aux exigences organisatives de l'innovation, 
implicitement définies par les principes généraux acceptés 
auparavant, mais qu'elle a obéi plutôt aux exigences orga­
nisatives des Directions Générales plus adaptées à un tra­
vail de coordination des stages classiques qu'à la coordina­
tion du travail des Orienteurs Pédagogiques. La /léunLon de 
VLmeL/io n'a donc pa* échappé à La <stiuctuie o/iaanLaatLve de* 
(Staae* cLa^^Lque*. Ainsi, on y a privilégié l'organisation 
du travail des Orienteurs Pédagogiques par groupes de disci­
plines - plus conforme à la structure interne des Elirec-

(1) On doLt ^LanaLen. qu'une de* caiacteiL^tLqueA Lea pLu<i Lin-
po/itante* de cette /léunLon a été cette antLcLpatLon piatL­
que de* meróu/ie* LéaaLej quL devaLent u êt/ie dL<icutée*i. ÇLo-
baLement, La léunLon a été o/iaanLaée fieLon La "LoaLque" 
LntioduLte pan. Le deuxLème p/ioLet de /lèaLement quL étaLt 
L'obLet d'anaLupe Le pLuri Lmpo/itant de La léunLon. OL e^t 
ce/itaLn qu 'une ^LtuatLon de ce aen/ie a eu une LnfLLuence 
Lmpo/itante pui Lep n,épuLtat<i du tiavaLL d ' anaLu fie ... 

http://ti-ve.tne.nt
http://Ln.tiodu.Lt


tions Générales organisées par cabinets spécialisés en fonc­
tion de chaque groupe de disciplines - au détriment d'un tra­
vail interdisciplinaire plus conforme à l'organisation des 
Orienteurs Pédagogiques adoptée auparavant. En outre, la réa­
lisation de réunions plénières d'Orienteurs Pédagogiques 
par niveau d'enseignement et non plus la réalisation de réu­
nions plénières indépendemment du niveau d'enseignement n'a 
certainement pas été une option visant à augmenter l'effica­
cité de ces réunions, mais plutôt une conséquence de l'exis­
tence d'une Direction Générale par niveau d'enseignement. On 
voit ainsi que toute l'' onganlAatlon de la néunlon de Vlmelno, 
y. compila ^a convocation, a bien, aymbollAé l'adaptation de? 
atnuctuneA onaanlaatlvea de l'Innovation aux exigences ong.a-
nlAatlveA deA fitn.uctun.eA qui lui pné-existaient et qui, do-
nénavant, devnalent néallaen la coondlnatlon du tnavall dea 
Onlenteunri Pédaaoglquea. (1) 

La réunion de Vimeiro a, enfin, montré l'ImpoAAlblllté 
de néauten l'Innovation d'une fLaçon pantlclpée dana le neA-
pect de la Atnuctune onganlnative qu'on voulait InAtltuen 
et dont les principes ont guidé l'organisation de la réunion 
elle-même. En réalité, c'est seulement en transgressant le 
cadre formellement institué pour la réunion, que les Orien­
teurs Pédagogiques ont formulé une proposition de changement. 
Les changements proposés ont été, en effet, discutés à 1'in-

01 e*t évident que cette adaptation n'a paA été Aeulement 
une conAéquence de l 'onganlAatlon £onmelle de la néunlon. 
Malgné le nôle peu Impontant qu'y, ont j.oué leA coondlna-
teunA deA ûlnectlonA ÇénénaleA, la "logique" définie danA 
te deuxième pno^et de néglement n'a paA été l'objet d'une 
contestation pouAAée deA OnlenteunA PédagoglqueA. Cette 
adaptation eAt donc pnéAente non Aeulement danA t'onganlAa-
tlon {.onmelle de la néunlon malA auAAl danA AeA conctuAlonA. 

http://fitn.uctun.eA
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térieur d'une structure organisative instituante qui grou­
pait les Orienteurs Pédagogiques d'une même région pédago­
gique indépendamment de leur groupe de disciplines et de 
leur niveau d'enseignement. Ces structures - les Equipes d' 
Appui Pédagogique - outre ce rôle ponctuel, ont joué aussi 
un rôle important dans la coordination postérieure du tra­
vail des Orienteurs Pédagogiques. Et, s'il est certain que 
lors de cette réunion les Orienteurs ont choisi pour coordi­
nateurs de chaque Equipe d'Appui Pédagogique un Orienteur 
Pédagogique du cycle préparatoire et un autre de l'enseigne­
ment secondaire - conséquence de l'acceptation tacite des 
Directions Générales en tant que coordinateurs de leur tra­
vail - il est aussi certain que ce choix a été un acte 
collectif des Orienteurs Pédagogiques indépendamment de leur 
niveau d'enseignement. Chaque coordinateur de l'Equipe d' 
Appui Pédagogique ne pouvait pas de cette façon être formel­
lement considéré comme représentant des Orienteurs Pédago­
giques de son niveau d'enseignement, puisqu'il avait été élu 
par tou* les Orienteurs Pédagogiques (l). La réunion de Vi­
meiro a donc conduit à l'ln*tltutlonnall*atlon d'art espace 
de coo/idlnatlon. du tnavall de* Onlenteun* fedaQ.og.Lque.fi, gêné 
pan eux-même* et qui. n'était pa* complètement *tnuctuné à 
l'imaae du modele onganl*atlfL de* DL1ecti0n.fi Qénénale*. ( 2 ) 

(1) Jl fLaut *Lgnal&X que le pnoce**u* d'election, défi coondlna-
teuA.fi de* Equiper! d'Appui Pedag.og.lque a été modifié pan. lé­
gislation po*ténleune. Selon cette lég.l*latlon, l'élection 
de* coondlnateun* devait êtne jLalte pat le* Onlenteun* Pé-
££££££££££^£_££££££_^ii!£££_^£^:££Í£^£'££££_ • " 

(2) Bien que l 'onganl*atlon de* Equipe* d'Appui Pédagog.lque pan. 
niveau d 'en*elg.nement ne *olt pa* fionmellement pnévue, le 
décnet-lol 510-11-70 n'exclut pa* cette hupothè*e. Dan* *on 
antlcle 35.1 on peut Une : "Le* Equipe* d'Appui Pédaaogl-
que *enont ong.anl*ée*, au niveau de* £.one* (...) pan gnou-
pe* de discipline* de l'enseignement pnépanatolne et de 
l ' en*elg.nement *econdalne". 

http://fedaQ.og.Lque.fi
http://DL1ecti0n.fi
http://teuA.fi
http://Pedag.og.lque
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Mais, malgré cette institutionnalisation des Equipes d' 
Appui Pédagogique, toute l'organisation de la réunion, ain­
si que le manque d'influence de ses résultats manifeste dans 
le quatrième projet, montrent bien qu'avec cette réunion on 
ne cherchait pas tant à concevoir le modèle organisatif de 
l'innovation d'une façon participée qu'à légitimer un modèle 
organisatif préalablement défini. Or, si, comme l'a écrit 
Jiirgen Habermas, "un compromis ne peut être justifié en tant 
que compromis que si deux conditions sont remplies : un é-
quilibre des pouvoirs entre les parties concernées et le ca­
ractère non universalisable des intérêts qui font l'objet 
d'une négociation" (1), la réunion de Vimeiro et le modè­
le organisatif institué pour la tiularisation en exercice 
représentent des pseudo-compromis qui, selon le même auteur, 
"sont une forme importante de légitimation". (2) 

- Le contenu de l'intervention et sa signification organi-
sative 

Au-delà de sa valeur symbolique, la réunion de Vimeiro est 
aussi importante parce que les changements au deuxième projet 
de règlement qui y ont été proposés pré-figurent déjà la fa­
çon dont les Orienteurs pédagogiques conçoivent leur rôle 
dans 1'innovation. 

Comme nous l'avons déjà vu, le troisième projet de règle­
ment peut être interprété comme une tentative de la part des 
Orienteurs Pédagogiques pour changer le cadre de leurs rela­
tions avec les structures qui leur sont hiérarchiquement su­
périeures en laissant inchangé le cadre institué de l'inno­
vation à l'école. Les changements proposés au deuxième pro-

(1) g. HABCRftAS. - Ralaon et leg.ltimi.te. 9jiobleme.it de ÀégXti-
mLté dan.fi le capitalisme"avancei - ¥ay,ot, 1978, p. 155. 

(2) ^d&mL, p. 155. 

http://leg.ltimi.te
http://9jiobleme.it
http://dan.fi
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jet de règlement n'ont porté, en fait, que sur la défini­
tion des compétences du Conseil "Orientateur", des Direc­
tions Générales et évidemment sur la définition du cadre 
institué de 1'itnervention des Orienteurs Pédagogiques eux-
mêmes. Ce fiont donc -Le.* -lLmLte.fi Ln.ritLtutLonixe.LLer* de L'Ln-
teive.ntLon deri Oa.LenteuA.fi Pédag.og.Lque.0 au cent/ie du riuritème 
quL ont LLmLté L'unLveA.fi LnfitLtutLonneL de La po/itée de 
Leun. Lnten.ventLon danfi La conceptLon Ln^it/iumentaLe de L' 
LnnovatLon. 
Analysée dans la perspective des mécanismes de régulation 

du système innovateur, l'intervention des Orienteurs Péda­
gogiques présente aussi des limites bien définies et une 
signification précise. En réalité, si l'on fait une analy­
se des colonnes F des tableaux XVIII et XIX concernant la 
distribution des fonctions du système central de régula­
tion dans le deuxième et le troisième projets de règlement, 
on voit, d'emblée que la structure fonctionnelle de ce systè­
me est tacitement acceptée. Une analyse plus détaillée de 
ces tableaux nous montre que les Orienteurs Pédagogiques 
proposent même un renforcement des tendances homogénéisan­
tes du système central de régulation instituées par le 
deuxième projet de règlement. 
En revanche, les Orienteurs Pédagogiques proposent déjà 

des changements importants aux relations instituées entre 
les acteurs qui agissent dans ce système et aux relations 
que celui-ci est censé entretenir avec le système intermé­
diaire de régulation. En effet, si l'on analyse les lignes 
9 des tableaux XVIII et XIX, on ccnatate que les Orienteurs 
Pédagogiques proposent des changements profonds à la struc­
ture relationnelle du système de régulation centrale qui, 
globalement peuvent se traduire : 
- par une diminution de la capacité des acteurs à agir 

autonomement, donc une diminution du degré d'imprévisibili­
té des pratiques développées à 1 ' ihttérieur du système cen­
tral de régulation ; 
- par une augmentation correspondante de 1'importance des 

relations entre les acteurs situés à des niveaux hiérarchi-

http://-lLmLte.fi
http://Ln.ritLtutLonixe.LLer*
http://Oa.LenteuA.fi
http://unLveA.fi
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ques différents en augmentant le poids des fonctions exer­
cées dans une situation de collaboration hiérarchique. Il 
s'agit donc d'augmenter la possibilité de l'exercice d'un 
contrôle des inférieurs sur les supérieurs hiérarchiques. 

Or, si l'on se rappelle que dans la catégorisation utili­
sée pour remplir la grille d'analyse, les Orienteurs Péda­
gogiques sont des inférieurs hiérarchiques des autres struc­
tures intervenant au centre du système, on comprendra mieux 
le sens des changements qu'ils ont proposés. Fondamentalement, 
il ne s'agit pas tant de garantir la possibilité de réguler 
le système à partir du centre en profitant de son hétérogé­
néité que de rendre difficile l'exercice d'un pouvoir dis­
crétionnaire par ceux qui au centre du système jouent un 
rôle central. Les changements proposés visent en effet 1' 
établissement de règles bien définies au centre du système, 
susceptibles de réduire le degré d'autonomie des acteurs qui 
y interviennent en les poussant à intervenir dans des con­
textes relationnels où chacun d'eux peut être contrôlé par 
les autres acteurs. 

Il est évident qu'une situation comme celle-ci est la 
moins défavorable pour ceux qui, dans l'organisation, sont 
institués en tant qu'inférieurs hiérarchiques. Mais elle 
est, en même temps, la situation la plus favorable pour ceux 
qui y négocient une réduction du degré d'incertitude d'autres 
espaces de leur intervention. Or, la situation institutionnel­
le des Orienteurs Pédagogiques leur permet de jouer ce double 
rôle. Ils sont, en effet, les inférieurs hiérarchiques du 
système central de régulation chargés d'amoindrir le degré 
d'incertitude d'un système intermédiaire de régulation où ils 
ont le statut de supérieurs hiérarchiques par rapport aux au­
tres acteurs qui y interviennent. 

Cette structure institutionnelle du centre du système est 
donc potentiellement favorable à l'exercice du pouvoir des 
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Orienteurs Pédagogiques. Mais elle ne peut se traduire dans 
l'exercice d'un pouvoir effectif que si au moins deux con­
ditions sont remplies dans le système intermédiaire de ré­
gulation : 

- d'une part il faut que les comportements de ce système 
intermédiaire aient un certain degré d'incertitude pour le 
système central de régulation ; 

- d'autre part, il faut que les acteurs qui, au centre, 
négocient cette incertitude, gardent à l'intérieur du sys­
tème intermédiaire le contrôle d'un espace dont le comporte­
ment est incertain pour les autres acteurs. 

Les altérations du système intermédiaire de régulation pro­
posées par les Orienteurs Pédagogiques vont également dans 
cette double direction. Comme on peut le voir dans les tableaux 
XXII et XXIII, ces altérations ne portent que sur la structu­
re relationnelle de ce système. On propose, en effet, une di­
minution du degré de dépendance hiérarchique et une augmenta­
tion correspondante de l'importance des fonctions pour les­
quelles supérieurs et inférieurs hiérarchiques doivent colla­
borer. Mais, puisque ces altérations ne sont qu'un résultat 
des changements proposés pour la structure relationnelle des 
Orienteurs Pédagogiques qui, en plus de cette diminution de 
leur dépendance hiérarchique, proposent aussi une augmentation 
de l'autonomie de leur intervention, elles ne visent donc qu' 
à augmenter l'autonomie du système intermédiaire de régula­
tion par rapport au système central et à augmenter l'autono­
mie des Orienteurs Pédagogiques à l'intérieur de ce système 
intermédiaire. 

En dernier ressort, l'Intervention des Orienteurs fédaao-
g-cques dan.fi le processus de. concept-ion. Instrumentale de l' 
Innovation obéit ainsi à des obj.ectl{_s stratégiques de con­
quête du pouvoir au centre en acceptant les priorités fonc­
tionnelles déj.à définies pour la régulation de l'Innovation. 

http://dan.fi
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Même si l'on admet que cette stratégie n'a pas été consciem­
ment planifiée - et nous pouvons aisément l'admettre en rai­
son du contexte qui a été institué pour son développement -
on doit accepter aussi que n'a rarement pa* été la dé-
Un.fi*. de* principe* de l'Innovation qui a auldé l'Interven­
tion de* Orlenteur* féda^o^lque* dan* ce proceda* de con­
ception Instrumentale. A notre avis, cette intervention est 
plutôt le produit en même temps que le producteur d'une re­
présentation de l'innovation où l'on privilégie fondamenta­
lement les espaces centraux comme espaces de production du 
changement ... 

http://Un.fi*
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CHAPITRE VII 

UN REGARD EN ARRIERE 

Après ce voyage exploratoire à travers le processus de 
conception de la titularisation en exercice, nous pensons 
pouvoir donner une certaine crédibilité à quelques réfle­
xions concernant la problématique des systèmes de décision. 

A - LES ACTEURS ET LES REPRESENTATIONS 

Dans le deuxième chapitre nous avons vu que les résultats 
d'une action collective de conception/décision ne sont pas 
toujours seulement dûs aux propriétés intrinsèques des pro­
blèmes qu'on est censé résoudre. 

En fait, les caractéristiques des problèmes ne déterminent 
que +& champ de* po**lbA.e* (1) . objectivement offert 
aux concepteurs et non pas un choix déterminé. Le choix d'une 
solution à l'intérieur de ce champ est déterminé par d'au­
tres facteurs que ceux qui dérivent des questions techniques/ 
organisatives directement liées au(x) problème(s) à résoudre. 

Dans la titularisation en exercice, nous l'avons vu plus 
haut, les acteurs/concepteurs, outre les problèmes concernant 
la contratation pluriannuelle des enseignants, ont essayé de 
résoudre des problèmes qui sont plus spécifiques des insti­
tutions auxquelles ils appartiennent. Concrètement, il s'a-

(1) P. BOWRÛJSU. - La_dl4tlnctloaL_C*ltlgue Sociale du itiae/nê i. 
CdLti.on.fi de. ÏÏlnuit, 7 979, p. 122. ~ 

http://CdLti.on.fi
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gissait pour chacun d'eux de trouver un modèle de formation 
d'enseignants qui leur permette la réduction de l'incerti­
tude des pratiques développées par d'autres acteurs inter­
venant dans les structures centrales en maintenant, en mê­
me temps, le degré d'imprévisibilité que leurs pratiques gar­
dent envers ces mêmes acteurs. Le raisonnement stratégique 
qui implicitement guide leur intervention s'appuyé sur un 
système d'interprétation des problèmes que l'innovation doit 
résoudre et des problèmes qu'il faut résoudre pour la réus­
site de l'innovation. Les aspects que chaque acteur valori­
se dans l'innovation, ainsi que les obstacles à son déve­
loppement qu'il a identifiés - deux aspects utilisés pour 
reconstruire les différentes représentations de la titula­
risation en exercice - ne sont plus qu'une rationalisation 
de ses pratiques et des pratiques développées par d'autres 
acteurs impliqués dans l'innovation ; toutes les deux inter­
prétées selon une certaine "rationalité", c'est-à-dire à 1' 
intérieur d'un système d'interprétation déterminé. 

B - LES PROBLEMES ET LES STRATEGIES LES ACTEURS 

Le système d'interprétation (rationalité) caractéristique 
de chaque acteur est fondé sur la structuration institution­
nelle de son espace d'intervention privilégié et joue un rô­
le de légitimation de la stratégie qu'il essaye de développer. 

Nous avons vu que chaque acteur admet qu'il n'est possible 
de développer l'innovation avec succès que si l'on considère, 
institutionnellement, cruciale la zone d'incertitude qu'il 
contrôle au centre du système. Or, du moment où sa zone d' 
incertitude est considérée comme cruciale pour la réussite 
de l'innovation, il devient légitime qu'il puisse contrôler 
la contingence des pratiques développées dans d'autres zones 
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d'incertitude. De cette façon, -l'augmentation de *on "pouvait, 
grâce à la réduction de. la complexité du monde environnant"l 1 ) 
e*t légitimé pan. le* be*oln* de l'Innovation elle-même. 

Pour chaque acteur/concepteur, l'innovation a donc un 
sens qui "est modulé par des formations de pouvoir social 
bien réelles, bien repérables" (2) et est considérée comme 
la possibilité de dépasser à son profit cette formation de 
pouvoir social instituée. L'identification que chaque acteur 
a fait des problèmes de l'innovation est ainsi influencée 
par la structure institutionnelle du champ de décision cen­
tral (3) et vise la re-structuration de ce champ, au moins 
de deux façons possibles : 

- d'abord, la nature même des problèmes identifiés déli­
mite l'éventail des structures qui ont les compétence.* juri­
dique* nécessaires pour participer à la conception des mo­
dèles de leur résolution ; 

- ensuite, les propriétés intrinsèques des problèmes hié­
rarchisent l'éventail des compétences techniques nécessai­
res à leur résolution, en hiérarchisant par la suite les 
structures qui disposent de ces compétence* technique*. 

L'ldentl^.lcatlon de* problème* de l'Innovation n'e*t donc 
plu* que la hiérarchisation de* Incertitude* qui *ont perti­
nente* par rapport à celle-ci. Elle établit une hiérarchisa-

(1) Ç._ HAÙEMAS. - Raison et légitimité. Problème* de légitima-
-------l----_£:2.E±*!ï£±*™z_GVGncé. -"fagot, 197"8~~~p~71"E.  

(2) F. ÇUATTAIM. - La Révolution Moléculaire.. - Edition* Recher­
che*, 1977, p. 3T)Z~ 

(3) Ol p
haut *oullgner que ce ne *ont pa* *eulement le* rela­

tion* de pouvoir qui. *'établi*sent à l'Intérieur du *g*tè,ne 
formel de décl*lon qui caractérisent -La structure Institu­
tionnelle du champ de décl*lon. Ce* relation* peuvent, bien 
*ûr, devenir de* "Indicateur*" ou de* "analg*eur*" de cette 
Structure. Cependant -Le concept de *tructure Institutionnel­
le du champ de décl*lon doit être élargi aux relation* en­
tre le* Institution* d'origine de* acteur*/concepteur* et 
aux. relation* entre ceux-ci et ce* Institution*. 01 * 'agit 
donc d un *g*tème plu* complexe dont la structure n'est pas 
líÍLílíILl^llli Isomorphe avec l'organisation formelle du 
*g*tème de décision. 
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tion du degré d'importance des différentes zones d'incerti­
tude dont les rationalités ont agi dans la définition des 
problèmes. Dès lors, dans le processus de conception de 1' 
innovation, "la lutte, la plupart du temps ne consiste pas 
en une discussion ouverte des coûts et avantages, c'est une 
lutte sur la définiion du problème, c'est-à-dire, sur la 
rationalité qui s'appliquera. Car les partenaires savent trop 
bien qu'une fois cette définition imposée, l'orientation au­
ra déjà été fortement structurée." (1) 

Ce sera, en effet, l'institution dont le système d'inter­
prétation (rationalité) a joué le rôle le plus important 
dans l'identification des problèmes considérés comme perti­
nents par rapport à l'innovation qui obtiendra le plus de 
profits dans la mise en oeuvre des solutions. Le système d' 
action, c'est-à-dire, le système de "coopération" des struc­
tures participant à la résolution du (des) problème(s) sera 
organisé selon cette "rationalité" qui définira ainsi les rè­
gles du jeu que ces structures doivent respecter. 

Dans la titularisation en exercice, nous avons trouvé au­
tant de représentations de l'innovation que d'acteurs qui ont 
participé à sa conception. Les aspects que chacun des acteurs 
valorisait dans l'innovation étaient "cohérents" avec les dif­
ficultés qu'il identifiait pour son introduction et cette u-
nité "cohérente" donnait du sens et légitimait l'investisse­
ment stratégique qu'il faisait pour maintenir et/ou élargir 
l'influence de son espace d'intervention privilégié dans la 
vie du Ministère. 

faitlcutlè/ie., puisqu ' ancrée dans une stratégie particulière, 
chaque représentation de l'innovation prétend toutefois deve-
nl/i unlver^atl^able, c'est-à-dire devenir LA façon de faire 

(11 h. CRGZJt'ii at 6. FM60B&KG. - L'acteur et te Suttème. -
td4.tj.on* du S&ulÀ, 1977, p. 3lZ~  

http://td4.tj.on*
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et d'interpréter l'innovation qu'il faudra instituer donc 
sanctionner. 

Or, l'universalisation d'une représentation particulière 
n'est possible qu'à condition que : 

- elle méconnaisse les conditions institutionnelles de sa 
production ou mieux encore, qu'elle s'y rende opaque ; 

- elle "nie" la légitimité d'autres représentations et 
leur pertinence par rapport à l'innovation. 

Or, si l'on reconnaît qu'il est "scientifiquement" légiti­
me de "reconstruire',1 même dans le cas normal de normes recon­
nues sans conflit, les intérêts cachés des individus ou des 
groupes concernés en imaginant de manière contrefactuelle le 
cas limite d'un conflit entre les parties concernées" (1), 
on doit reconnaître que te. <ùu4tèjne de con.ce.pti.on. de t'tn.no-
va.ti.on. e<tt un /lé-óeau de <itiatég.te-4 con{Lttctuette<i qui. mé-
connai-rô^ent te pioceAfiu/i tn^stttuttonnet de teui pA.oducti.on, 
c' e<it-à-dtie qui. mécon.nat^^ent ta payiti.cutaA.tte. 

C - DECISION ET NEGOCIATION 

Mais si le système de conception de l'innovation n'était 
plus qu'un réseau de stratégies conflictuelles, il tendrait 
vers son éclatement et la conception de l'innovation ne se­
rait plus possible. Il faut qu'il y ait un élément intégra­
teur de ces stratégies susceptible de permettre leur dépas­
sement, au moins, provisoire. 

Alain ïouraine considère qu'"un système de décision n'est 
pas seulement un réseau de stratégies" (2), c'est-à-dire qu'­
il n'est pas seulement mouvement centrifuge. 

Selon le même auteur, il y a aussi dans un système de dé-

(1) $. HABSRftAS. - Ra±?2Jl----Lé.íLLL-LL£" JL±Z!lae.--* ^e téo.tttma-
~°!l-——0:!l^--E^Eé.-a-é.£-e-avancé' - Payot", l978~~p". 157~. 

(2) A. TOWRAONS. - foun. ta Soctotoate. - £dttton<i du SeuLt, 
197U, p. 109. 

http://con.ce.pti.on
http://tn.no
http://va.ti.on
http://pA.oducti.on
http://payiti.cutaA.tte
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cision un mouvement centripète, car "les décisions d'un sys­
tème politique ont force institutionnelle et, par conséquent 
sont soumises aux contraintes venant du système organisation­
a l qui impose des arguments "techniques" et {.ait Intenvenln. 
de.ro e-ie.ine.ritA non Atnatéalque* dan* la deci.4j.0n". (1) 

En réalité, c'est seulement en prenant en compte ce dou­
ble mouvement à la fois organisateur et désorganisateur qu' 
on peut saisir le système de conception de l'innovation dans 
son autonomie et sa dépendance institutionnelles. Les repré­
sentations de l'innovation construites par les acteurs/con­
cepteurs malgré leur singularité, se réfèrent toujours aux 
valeurs explicites de l'innovation tacitement acceptées par 
tous. Elles sont donc le résultat d'une tension entre des 
paramètres extérieurs au système de décision, ancrés dans les 
institutions d'origine des acteurs, et des paramètres inter­
nes au système de décision qui expriment le dynamisme propre 
de ce système et qui sont ancrés dans les caractéristiques 
des tâches que les acteurs doivent y accomplir. 

L'Lnten.ac.tLon entne Le* 4tiatég.Le.A contnadlctolne-i de.fi  
acte.uA.fi/concepteun* ne oe fiait donc pa* au kaaand. Elle ^e 
pnodult à l 'Ln.te.iLe.un. d'un Ay.ritème qua/il-Atnuctuné pan. le.* 
canacténlAtlque* de la tâche qu'il* doivent u accomplLn. Par 
conséquent, "chaque décision témoigne non d'un équilibre en­
tre les influences exercées par les joueurs les uns sur les 
autres, mais d'un accord établi entre stratégies qui ne sont 
jamais que partiellement engagées dans la négociation en 
cours." (2) 

—í———' P' " ^ (C'e-it nouA qui Aoullanon-i ) . 
i2i Obld. , p. 109. 

http://de.ro
http://e-ie.ine.ritA
http://deci.4j.0n
http://Lnten.ac.tLon
http://de.fi
http://acte.uA.fi/
http://Ln.te.iLe.un
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D - LE SYSTEME DE DECISION ET SA STRUCTURATION 

Le processus de conception de la titularisation en exer­
cice peut donc être pensé comme un processus de transaction 
entre les stratégies des acteurs engagés. En particulier, 
dans la phase de conception philosophique, cette transac­
tion a abouti à la définition des lignes générales d'un 
système de formation consensuellement acceptées par tous 
les acteurs/concepteurs. Ce consensus, cependant, "ne cons­
titue nullement un objectif capable de contrôler les inter­
actions postérieures" (1). 

La conception d'un modèle organisatif pour un système de 
formation consensuellement accepté auparavant a été, comme 
nous l'avons vu, un prétexte pour le ré-investissement stra­
tégique des acteurs qui n'a pas été cependant une ré-édition 
de l'investissement fait auparavant. 

Les tâches que les acteurs devaient accomplir dans chacu­
ne des phases de conception présentaient des caractéristi­
ques spécifiques qui ont facilité des structurations dis­
tinctes du champ institutionnel de conception. Les principes 
généraux de la titularisation en exercice ont été conçus à 
l'intérieur d'un système où le rôle le plus important a été 
joué par les structures dont la source de pouvoir se trouve 
dans la maîtrise d'une compétence dans le domaine de la pla­
nification (techniciens du Ministère) ou dans la gestion des 
relations entre le Ministère et le terrain d'application de 
l'innovation (les Syndicats d'Enseignants). En revanche, dans 
le processus d'institutionnalisation des règles du jeu régu­
latrices des relations entre les intervenants de 1'innova-

(1) 3bid. , p. 109. 
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tion, le rôle central a été joué par les structures dont le 
pouvoir découle de la maîtrise de la communication et de 1' 
information à l'intérieur du Ministère (Directions Généra­
les d'Enseignement). 

On voit ainsi que ces deux phases de conception ont eu 
une autonomie, relative qui découlait non seulement des carac­
téristiques des tâches, mais aussi de la structuration du 
champ institutionnel où elles se sont déroulées. Or, bien 
que ces deux processus aient été, en dernier ressort, deux 
processus de négociation entre des acteurs utilisant des 
raisonnements stratégiques différents, les champs institu­
tionnels où se sont déroulées ces négociations sont structu-
rellement différents et, en conséquence, leurs produits ne 
sont pas nécessairement complémentaires. Hans ces conditions, 
le modèle o/<.g.anlAatl{. conçu poui A.'Innovation peut devenir, 
contradictoire ave.c le* exlaence* de t'accomplissement de<i 
obj.ectlf.4 que ce modele est censé fLacl-Lltei. 

E - L'INNOVATION ET SES RESISTANCES 

L'autonomisation de ces deux processus de conception a 
conduit dans la titularisation en exercice à l'institution­
nalisation d'un modèle organisatif autoritaire caractérisé 
par la tendance vers la bureaucratisation de mécanismes de 
régulation du système innovateur. Conçue tout au long d'un 
processus où les structures qui pré-existaient à l'innova­
tion ont joué le rôle le plus important, cette régulation 
est censée être exercée surtout à travers des activités 
de programmation et d'exécution à l'entrée du système et 
d'activités visant la légitimation des pratiques des ensei-
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gnants en titularisation, à sa sortie. Il y a ainsi une ten­
dance à mettre en oeuvre des mécanismes de reproduction et 
à pénaliser les pratiques qui ne sont pas conformes à celles 
que le centre du système a légitimées. 

Il est évident que dans une telle situation, la ^sterne 
tend vei* l'homo panellation, et vai* la «.évolution administra­
tive, des conflits, c'est-à-dire qu'il y a une tendance à ce 
que le système évolue vers des états hautement prévisibles 
en éliminant par la suite sa variété et sa complexité. Struc-
turellement, la régulation du système est censée être exer­
cée du haut vers le bas par l'introduction d'une structure 
relationnelle entre les acteurs où prédominent les relations 
de dépendance hiérarchique et où le fonctionnement du sys­
tème serait pré-programmé. Il y a donc une tendance à l'exer­
cice d'une régulation normative d'un système où, selon Eu­
gène Enriquez, la pulsion de mort l'emportera sur la pulsion 
de vie (1). 

Un système régulé de cette façon aura une faible capaci­
té d'apprentissage, c'est-à-dire une faible capacité de main­
tenir "son identité en intégrant les différences" (2), rai­
son pour laquelle toutes les pratiques déviantes - toutes 
les pratiques qui n'ont pas été préalablement prévues - sont 
ressenties par le système central de régulation comme des 
"agressions", comme des résistances au "fonctionnement nor­
mal du système". 

Conçu pendant un processus qui n'a pas introduit de rup­
tures dans l'institué central, le modèle organisatif de l'in­
novation, en imposant l'homogénéisation du système, conduit 
ainsi à l'apparition de phénomènes de résistance à l'innova­
tion qui, très souvent, ne sont plus que l'introduction de 
la complexité dans un système qui veut être régulé par l'u­
niformisation des pratiques. Or, si l'on considère que "les 

(1) \fc>À.4. à ce Au^et 6. CNnjQUeZ In op. cit., p. 10 et 11. 

(2) £. ENnOÇUei. - op^clt., p. 11. 
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changements sont d'autant plus importants qu'il existe une 
différenciation (une variété) forte dans le système et que 
les réponses disponibles sont grandes" (1), on doit consi­
dérer aussi que le modèle organisatif conçu pour la titula­
risation en exercice est déjà une manifestation de résis­
tance au changement. Le souci d'amoindrir le degré d'incer­
titude des pratiques développées par les acteurs qui agis­
sent sur le terrain, tout comme le souci de créer des condi­
tions structurelles pour que l'innovation puisse être intro­
duite telle qu'elle a été conçue par le centre, montrent 
bien que ta n.ériistance, au chang.ejne.at e<)t au^^­L t'une de* 
caiactéii.4tLque<i de* Atiatég.Le.4 de ceux qui. fiant centé* 
concevoLi te changement e.t ­Le pioce­óriu/i de ­ta "dLf.{.u<sLon". 

UNIVERSIDADE DO PORTO 
Faculdade de Paicolosla 

N.° de Entrada_gfr »■*;— 

( 1} 3'bid. , p. 18. 

http://chang.ejne.at
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